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chée. Le moment île Vmwerfim ; dans
les éclipses de Inné arrive e» même
temps pour tons les peuples de U terre,
il en est de même dn moment  de l'ewrr-
Jlon 'i cependant comme ce-s momcnsíbnt
difficilesà déterminer, il est très. rare que
deux observateurs placés dans le mène
endroit , les déterminent précisément à
la même bmre.

hnmerjìon , se dit aussi en pariant des
satellites dejupiter , & fur - tont du pre¬
mier satellite , dont l’observation est
d’nne si grande utilité pour la découverte
des longitudes. Voy «Satellites.

On appelle immersion  du premier satel¬
lite , le moment anquel cette petite pla¬
nète nous pnroît entrer dans le disque
de Jupiter ; & imetstm  le moment auquel
elle paroít en sortir.

On observe les ìmmerjìons  depuis la
conjonction ds Jupiter avec le soleil ius-
qu’à sou opposition, & les émersions,
depuis l'on opposition jusqu’à sa conjonc¬
tion . La commodité de ces observations
consiste en ee qu'on les peut faire d.e deux
jours l’u11au moins, pendant onze mofs
de j’année.

L’imnierjion  des satellites de jupiter
dans l’ombre de eette planète , est beau¬
coup plus aiséeà déterminer avec préci¬
sion que ì'immersion  de la lune , paree
que ces satellites étant fort petits , s’obs-
ciircilTent & disparoiiTent presque dans
un instant. C’est ce qui sait que î-s éclip¬
ses des satellites de jupiter donnent la
longitude avec plus de justesse que les
éclipses de lune. Fuyez  LONGITUDE.
Charniers ( 6)

IMMEUBLES , f. m. p!. , Jurispr .,
fout des biens fixes qui ont une íîlitote
certaine , & qui ne peuvent ètte trans¬
portés d'.n lieu à un autre , comme font
les terres , prés, beis, vignes, & les mai¬
sons.

II y a néanmoins certains biens , qui,
fans avoir de corps matériel ni de situa¬
tion fixe, font réputés immeubles  par fic¬
tion, tels que font les droits réels, com¬
me cens , rentes foncières, chamnart,
servitude , & tels font encore les offices;
tels íbstt aussi, dans certaines coutumes,
les rentes constituées, lesquelles , dans
d’autres , Luit réputées meubles.

Les immeubles[e règlent par la loi de
leur situation5 ils fout susceptibles d’hy-
potlieque.

I M M 387
Un cas de vente , le vendeur peut être

restitué lorsqu’il y a lésiond’outre-moi¬
tié du juste prix.

Si le possesseurd’un immeuble  est trou¬
blé , il peut intenter complainte.

Quand on discute les biens d’un mi¬
neur , il faut priser les meubles avant de
venir aux immeubles.

Le retrait lignagera lieu pour tous les
immeubles  réels , tels que les héritages, &
même pour certains immeubles  fiefs , tels
que les cens & rentes foncières n.on-ra-
chetsbles ; mais les offices, les renteq
constituéesà prix d’argent , & les rentes
foncières rachetables , ne font pas í’ujet-
jesttsSà retrait.

Le retrait féodal n’a lieu que pour les
immeubles  réels , & droits incorporels
venus en fief. Voyez  Meubles . (A)

Immeubles ameublis,  font ceux
que l’on réputé meubles par fiction , ce
qui ne se pratique que pour faire entrer
en communauté des immeubles  qui , faus
cette fiction, n’y entreroient pas. Voy.

| Ameublissf .ment , & Communau¬
té de BIENS.

Immeubles ’ fictifs oh  par fic¬
tion , sont ceux , qui n’étaut pas de
vrais corps immeubles, font néanmoins
considérés de vrais immeubles.

Tels font les meubles attachés à fer &
à clou , ou scellés en plâtre , & mis dans
une maison pour perpétuelle demeure.

Les deniers stipulés propres , font
; aussi réputés immeubles,  à !'égard de la

communauté de biens ; du reste ils con¬
servent leur nature de meubles.

Les matériaux provenans d’un édifice
démoli appartenant à un mineur , ou
bien les deniers prove-ans de la vente
de son héritage , ou du remboursement
d’une rente à lui appartenante , sont ré¬
putés immeubles  dans fa succession, com¬
me l’autoit été le fonds ou latente.

Les offices & les rentes constituées
dans les renies , où elles, sont réputées
immeubles, font encore des immeubles
fictifs. Voyez  Fiction & Propres
FICTIFS, (A}

IMMINENT , adj. , Gnimnu,  qui
menace d’nne chute prochaine. Immi¬
nente  N éminent  qu’on confond assez sou¬
vent, diffèrent , en ee que l'un appliqué
par exemple au péril , marque qu’il est
proche, & l’antre qu’il est grand.

IMMIXTION , I. k. , Juréspend., est
Bsi s
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le maniement des effets d'une fncceífion
que l’on fait cn qualité d’héritier.

Chez les Romains {'immixtion  ne se
disoit que par rapport aux hérítierï Ile ns;
lorsque les héritiers étrangers fuioient
asts d’héritier , cela s’appelloit addition
d’kérédité. 'Parmi nous l’addition d’hérédité sem¬
ble s’entendre de tout acte exprès,par le¬
quel on prend qualité d’héritier 5 &im¬
mixtion zH  tout acte par lequel un héri¬
tier présomptif agit , comme s’il avoit
pris qualité ; de forte que {'immixtion
opéré le même eíf-t que l’ad iition d’hé¬
rédité. Foy.  Hérédité , & Succes¬
sion . (Â)

IMMOBILF , adj. , Gramm., qui ne
se meut point : il se dit au limple & au
figuré. La frayeur le saisit, il reste im¬
mobile.  L‘ immobilité  de l’apathie stoïcien¬
ne n’étoit qu’apparente. Le philosophe
îbnffroit cointne un autre homme, mais
il gardoit , malgré la douleur , le main¬
tien ferme & tranquille d’un homme qui
ite fouffïe pas. Le stoïcisme pratique
carastérisoit dunedes âmes d’une trempe
bien extraordinaire ! Qu’eft-ce qui pour-
roit émouvoir un homme , dont les plus
violentes tortures n’ébranlent pas l’i.n-
moliíitê ? Que seroit-ce qn’une société
d’hommas auffi maîtres d’eux-mêmes ?
Nous retfetnblons à ce duvet que l’ha-
leine dé l’air détache des plantes,& fait
voltiger dans l’espace à son gré , sans
qu’on puisse deviner ce qu’il va devenir,
quelle route il suivra , où il pourra se
fixer ; si Un rien l’arrête , un rien le sé¬
pare & l’emporte. Un stoïcien est un ro¬
cher qui demeure immobile  à l’endroit
où la nature l’a placé , ni le trouble de
l ’air , ni le mouvement des eaux , ni la
secousse de la terre , ne l’ébranleront
point.

IMMOBILIAIRE , Jurìsfrml. , se
dit de ce qui est de la nature des immeu¬
bles , soit réels ou fictifs.

II y a des choses immobìiiaires, tels que
font les immeubles réels ou fictifs , des
dettes bnmobiliaires, telles que font les
rentes constituées des actions immobillai-
res,  savoir celles qui tendent à avoir quel¬
que chose d’immobilier. Voyez  Mobi-
X.IAIRE , Action , Dettes . (A)

IMMODÉRÉ, adj, , Gramm, Foy.
^loeá &ATiôN.
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IMMODESTE , Gramm. Foy.  Mû-

DES T1E.
IMMOLATION , IMMOLER , Lit-

térat. , ces termes 11e défignoient point
chez les Latins le sacrifice sanglant , mais
la consécration faite uix dieux d’une vic¬
time , en mettant fur fa tête une espece
de pâte l’alée. Immolare, n ’étoit antre
chose que molà,  ou farre molito & sale
hoftium ferse Jean diis Jacrare , comme
Feltus nous i’rpprend. Mola  lignifie une
espece de gâteau d’orge , que l’on assai-
sonnoit de sel; on l’éinioit furie front
de la victime , & c’étoit la marque de sa
consécration, ou ,'e son dévoilement aux
autels : voilà h cérémonie qui s’appeìloit
proprement immolation$ d ’où l’on a Fait
le verbe immoler.  Les mots immoler,
immolation  ont changé d’acception, & ils
désignent le sacrifice langlant d’une Victi¬
me.

On appelloit autrefois immolation, la
partie de lâ messe que nous appelions la
préface.

Immoler  fe prend àuffi au figuré. La
pratique de la vertu est un sacrifice con¬
tinuel , où nos pallions, nos goûts , nos
penchans, nos intérêts son immolés.

O11 immole  quelquefois un homme par
la raillerie , d'une maniéré bien cruelle.

Ceuxau mépris desquels on expose un
de leurs semblables, font des médians,
s’ils ne font pas révoltés , & s’ils accep¬
tent froidement:le sacrifice qu’on leur of¬
fre. Que seroit-ces’ils en jouissaient avec
une joie fecrctte ?

IMMONDE, adj. , Gramm. , exprès,
sion inventée par le préjugé , qui attache
des idées de pureté 011d’impureté à des
êtres , qui tous également sorti . des mains
de fa nature , cherchent leur bien être,
& suivent lagrande loi de l’intérêt , sans
qu’on puisse raisonnablement les en blâ¬
mer. Le pourceau est pour le juif un ani¬
mal immonde,  le juif est presque pour le
chrétien un animal immonde.  Moïse avoit
distingué les animaux en animaux purs ,
& en animaux immondes.  Les hommes
religieux appellent le diable, l’esprit
immonde

IMMORTALITÉ , IMMORTEL ,
Gramm.  U Métufhys. , qui ne mourra
point , qui n’est point sujet à la dissolu¬
tion & à la mort. Dieu est immortel; l a¬
me de l'homme est immortelle,  non parce
qu'elle est spirituelle , mais parce que
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Dieu qui est juste , & qui a voulu que les
bons & les méchans éprouvassent dans
l'autre monde un fort digne de leurs œu¬
vres dans celui-ci , a décidé &' a dû dé¬
cider qn'elle resteroit après la sépara¬
tion d'avec ie corps. Dieu a tiré l’ame du
néant j si elle n’y retombe pas , c’est
qu’il lui plaît de la conserver. Matérielle
ou spirituelle, elle subsisteroit également,
s’il luj plaisoit de la conserver. Le senti¬
ment de sa spiritualité & de Yvtmortalité,
sont indépendans l’un de l’autre ; l’ame
pourroitêtre spirituelle & mortelle,ma¬
térielle & immortelle.  Socrate qui n’avoit
aucune idée de la spiritualité de l’ame,
croyoit à son immortalité.  C ’est par Dieu
& non pas par elle-même que l’ame est ;
c’est par Dieu , & ce ne peut être que par
Dieu , qn’elle continuera d’ètre. Les phi¬
losophes démontrent que l’ame est spiri¬
tuelle , & la foi nous apprend qu’elle
est immortelle, & elle nous en apprend
aussi la raison.

L'immortalité  se prend encore pour
cette espece dc vie , que nous acquérons
dans la mémoire des hommes ; cí  senti¬
ment qui nous porte quelquefois anx plus
grandes actions, est la marque la plus
forte du prix que noùs attachons à l’esti¬
me de nos semblables. Nous entendons
en nous-mêmes l’éloge qu’ils feront un
jour de nous, & nous nous immolons.
Nous sacrifions notre vie , nous cessons
d'exister réellement , pour vivre en leur
souvenir. Si l’immortalité  considérée sous.
cet aspect est une chiniere , c'est la chi¬
mère des grandes âmes. Cesam.es qui pri¬
sent tant Yimmortalité,  doivent priser en
même proportion les talens, fans lesquels
elles se la promettroient en vain ; la
peinture , la sculpture , l’architecture,
í’hiftoire & la poésie. II y eut des rois
avant Agamemnon, mais ils fout tombés
dans la mer de l’oubli , parce qu’ils n’ont
point eu un poète sacré qui les ait immor¬
talisés : la tradition altéré la vérité des
faits , & les rend Fabuleux. Les noms
passent av..c les empires , fans la voix
du poète & de l’historien qui traversel’intervalle des te ms & des lieux , &
qui lei apprend à tous les siécles& à tous
les peuples. Les grands hommes ne font
immortalisés  que par l'homme de lettres
qui pourroit s'immortaliser  fuis eux. Au
défaut dictions célébrés , il chantero.it
les transactions de la nature & le repos.
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des dieux , & il seroit entendu dans l’a-
venir. Celui donc qui mépriseral’homme
de lettres , méprisera aussi le jugement
de la postérité , & s’élevera rarement à
quelque chose qui mérite de lui êtretransmis.

Mais , y a-t-il en effet des hommes en
qui le sentiment de Yimmortalité  soit to¬
talement éteint , ct qui ne tiennent aucun
compte de ce qu’on pourra dire d’eux
quand ils ne feront plus! je n’en crois
rien. Nous sommes fortement attachés à
la considération des hommes avec les¬
quels nous vivons ; malgré nous , notre
vanité excite du néant ceux qui ne font
pas encore, & nous entendons plus on
moins fortement le jugement qu’ils por¬
teront de nous, & nous le redoutons plusou moins.

Si un homme me dikoît, je suppose
qu’il y ait dans un vieux coffre , relégué
aufoiidde mo.n grenier , un papier capa¬
ble de me traduire chez la postérité com¬
me un scélérat & comme un infâme ; je
suppose encore que j’aie la démonstra¬
tion absolue que ce coffre ne sera point
ouvert de mon vivant ; eh bien , je ne me
donnerais pas la peins de monter au haut
de ma maison, d’oiivrir le coffre, ri’en
tirer le papier , & de le brûler.

Je lni répondrais , vous êtes un men¬teur.
Je fuis bien étonné que ceux qui ont

enseigné aux hommes Vimmortalité  de
l’ame , 11e leur aient pas persuadé en mê¬
me temps qu’ils entendront fous la tom¬
be les jugemeus divers qu’on portera
d’eux , lorsqu’ils ne seront plus.

Immortalité , f . f. , terme de
Blason, bûcher du phénix , nommé ainsi
du mot immortel, parce que , selon la Fa¬
ble , il se dresse lui-même son bûcher ,
bat des ailes, dessus pour l’allumer , s’y
consume, & il y naît un ver de sa cendre
d’où il se forme un autre phénix.

On n’exprime Vimmortalité, en bla-
sonnant , que lorsq’uelle se trouve d’un
autre émail que cet oiseau.

Feyne de Lavaune , à Paris ; d'argent
au phénix de sable, sur son immortalité de
gueules. ( G. D. L. T.  )

IMMORTELLE , f. m. elychrifum,
Ilift . nat. Botan. , genre de plante à fleur,
composée de plusieurs fleurons découpés
en forme d’étoile, portés fur lin embryon,
& soutenus par un calice écailleux, lui-8 b L-
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sant , & d.e belìe couleur d’orou d’argent.
L'embryoo devient dans lí fuite une se¬
mence garnie d’aigrettes.Tournefort,i «/î.
rci berb. V°y.  Plante.

■h’immortelle, autrement dite bouton
d’or ou amarante jaune . eft nommée
par Tournefbrt , sìoechas citrina , etn-
gnjlifilia.  Sa racine eft simpie , grosse,
ligneuse , rendant une odeur approchante
de celte dr k gomme éiémi. Ses tiges qui
s’éievent à la hauteur d’un ou deux pies ,
font lanugineuses, blanches , garnies de
petites feuilles étroites , velues L blan¬
châtres. Ses fleurs naissent au lòmmct
des tiges , ramassées en maniéré de têtes
ou de bouquets , composées  de plusieurs
fleurons réguliers , découpées fur le haut
en étoiles , dr couleur citrine , & soute¬
nues par des calices écailleux , secs, jau¬
nes & biillíins- La graine qui succédé à
chaque fleuron, est oblongue, odorante,
acre , rousse, & garnie d’une aigrette.
Cette p'ante croît d’elìe-même aux lieux
secs-, L-blonncux, arides des pays chauds,
en  Espagne , en Portugal , en Italie , en
Provence , & en Languedoc près de
Montpellier ; eïlé passe pour incisive,
apéritive & cmménágngue; mais on ne
la cultive dans nos jardins que pour la
fleur qui est d’nne grande beauté , d’une
odeur forte & agréable.

Si on la cueille avant qn’elle vienne à
décheoir fur la plante , & qu’ensui're on
la tienne dans un endroit sec, elle fe con¬
serve quelques années fans fe gâter, peut-
être parcs que son calice écailleux est pri¬
vé de pblegme; quoi qu’il en soit, cette
prérogative lui a valu dans notre langue
le nom A’immortelle.  Les dames la met¬
tent pour fe parer dans leurs cheveux,
& à cet égard elle est de beaucoup préfé¬
rable aux fleurs artificielles. Les Portu¬
gais £: les Espagnols la chérissent fort,
& en cultivent une grande quantité dans
leurs jardins , indépendamment de celles
des champs , pour en orner les Chanel-
les de leurs églisesz les curieux ne man¬
quent pas d’avoir dans ces pays-là plu¬
sieurs belles variétés de cette fleur qui
semble faite pour leur terroir. (O, J .)

IMMUABLE , adj. Grxtnm., qui ne
peut changer. 11n’y a que Dieu qui soit
immuable.  La nature est dans un état de
vicissitude perpétuelle. C'est une fuite
nécessaire de la loi générale de tons les
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corps: ou ils fe meuvent , ou ils tendent
à fe mouvoir.

IMMUNITE , en latin immunisas,
JuïispmA. , etf définie •vacatio liber*
tas ab oneribus, exemption de quelque
charge , -devoir ou imposition.

Ce mot vient d’i latin manus,  lequel
en droit signifie trois choses différentes,
savoir , don  o " présent sait pour cause,
chargé  ou devoir, & ojjice ou finition
publique.

Les Romains appelleront leurs offices
ou fonctions publiques mimera, parcs
que dans l’origine c’stoit la récompense
de ccux quiavoient bien mérité du pu-
blijç.

i?ar succession de temps plusieurs offi¬
ces furent réputés onéreux,  tels que ceux
des décorions des villes, à cauíc qu’on
les chargea de répondre fur leurs pro¬
pres biens tant d» revenu & autres af¬
faires communes des villes , que des tri¬
buts du fisci ce qui entraînoit ordinaire¬
ment la ruine de ceux qui étoient char¬
gés de cette fonction, au moyen de quoi
il fallut user de contrainte pour obliger
d’accepter ees sortes de places & autres
semblables, & alors elles furent consi¬
dérées comme des charges publiques,
mimera quasi onera; munus enim cliquait*
Aojìgnificut omis, aliquanio honorent feu
officiant, dit la loi munus,  au digefte de
verborum signifie.

Les tutelles & curatelles furent dans
ce même sens considérées comme  des
charges publiques, mimera civiliu.

Ceux qui avoiént quelque titre ou ex¬
cuse pour s’exempter de ces charges pu¬
bliques, étoient ìmmimes, feu iìbcri  à
muneribns pnblicis.  Ainsi de munus  pris
pour  charge, fonction on devoir onéreux,
on a fait immunité  qui lignifie exemption
de quelque charge ou devoir; &. le tqr-
me ù'immimitus  a été consacré en droit
pour exprimer cette exemption , ainsi
qu’on le pent voir dans plusieurs titres
du digefte & du code.

Le titrer !?excusationìbus  au digefte qui
concerne les excuses que l’on peut don¬
ner pour s’excmpter d'éíre tut '.ur ou cu¬
rateur , appelle cette exemption t<íjc«f/o
mutterum.

Le titre Ae vacatione êfi exeufutione mu*
nerum,  concerne les immunités  par les¬
quelles on peut s’exempter des diverses
fonctions publiques. Ces immunités  ou
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excuses font tirées riel’àze trop tendre ou
trop avancé, à - infirmités du corps , de
l’exi rcice , de quelque autre fonction su¬
périeure ou incompatible.

Le code cornient-audì plusieurs titres
fur l :s immunités, entr’autres celui de
immunitutt nemtni conceienàà, où i! eíl
dit que les-greffiers des villes qui auront
fab ;iqué en faveur de quelqu’un de faus¬
ses imnviìtités, seront punis du feu.

Les titres de decurimibus, de vaccitione
muneris pnblici, de decretis decurionum
super immunitute quìbusdam concedendà,
de excusitionihus miment!» , & autres ti¬
tres su Ivans, traitent aussi de diverses
immunités.

Dans notre usage on joint souvent en¬
semble les termes de franchises, libertés  ,
privilèges , exemptions Sc immunités.  Ces
termes ne font cepe' dant pas synonymes.
La franchise consisteà n’être pas sujet à
certaines charges ou devoirs j les libertés
font aussià-peu-prèï la même chose que
les franchises; le privilège consiste dans
quelque droit qui n’est pas coiftmun à
tous ; les exemptions & immunités  qui
signifient la même chose , sont l’affran-
chissemcut de quelque charge ou devoir
accordéà quelqu’un qùi fans cette exemp¬
tion y suroît été sujet.

\é immunité  est quelquefois prise pour
le droit d’asvio, quelquefois le lieu mê¬
me qui sert d’asyle , s’appelle Vimmuni¬
té ; quelquefois enfin le tonne à'immu-
tiité  est pris pour l'ainende que l’on paye
pour avoir enfreint tine immunité,  comme
quand on dit payer  i ’immunité d; l'église.

Les immunités  peuvent être accordées
à des particuliers , on à dés corps & com¬
munautés. ,

Les provisions des officiers contiennent
ordinairement la clause que le pourvu
jouira des honneurs , prérogatives , Fran¬
chises , privilèges , exemptions & immu¬
nités  attachées à son office.

Les villes & communautés ont suffi
leur t immunités.

Toute immunité  doit être accordée par
le prince ou par quelqu’autre seigneur ou
autre personne qui en a le pouvoir.

An défaut de titre elle peut être fondée
fur la possession.
, .Vimmunité  est personnelleou réelle.

On' entend par immunité personnelle
celle qui exempte la personne da quel¬
que devoir personnel , comme du fervi-
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« militaire de guet Sc de garde , de tu¬
telle & curatelle , de la collecte & au¬
tres fonctions publiques.

Telle est asiisi Pexempti-ni de payer
certaines impositions, comme la taille,
les droits de péages , les druses dûs aII
roi pour mutation des héritages qui font
dans fa mouvance.

Vimmunité réeìie  est celle qui est atta¬
chée à certains fonds, & dont le pos¬
sesseur ne jouit qu’à cause du fonds , &
non à cause d’aucnne qualité personnelle.
Telles font les immunités  dont jouissent
ceux qui demeurent dans c.-nains lieux
privilégiés , soit pour l’exemption de
taille , sise pour avoir la liberté, de tra¬
vailler de certains arts & métiers fans
avoir payé.de maîtrise, soit pour n’étre
pas sujets à la visite & jurisdistîmi d'au-
tres officiers que de ceux qui ont autorité
dans ce lieu.

Chaque ordre de l’état a Tes immunités.
La noblesse est exempte de taille & des
charges publiques qui font au-dessous de
fa condition.

Les bourgeois de certaines villes ont
aussi leurs immunités  plus ou moins éten¬
dues ; il ^ en' a de communes à tous les
citoyens. , d'autres qui font propres à
certaines profeffions, & qui font fon¬
dées ou fur la nécessité de leur ministè¬
re , ou sur l’honneur que l'on y a atta¬
ché.

Mais de fontes les immunités, les plus
considérablesfont celles qui ont été ac¬
cordées soit à l’église en général , on sin¬
gulièrement à certaines églises , chapi¬
tres & monastères, ou à chaque ecclésias¬
tique en particulier.

Ces immunités  semt de trois fortes ; les
unes font attachées à l'édificc même de

1l’église . ifcaiix biens ecclésiastiques; les
autres font attachées à la personne des
ecclésiastiques qui desservent l’église;
d’autres enfin {ont attachées à la seule
qualité d’eccléfiaftique.

La premiere espace d'immunités  qui
est de ceiles attachées à l’édifice même
de l’église , ft  aux biens ecclésiastiques,
consiste 1". en ce que ces sortes de biens
font hors du commerce. Les églises font
mises en droit dans la classe des choses
appellées res sacra -, & font du nombre
de celles que les loix appellent resnuiïiuu
parce qu’elles n'apprriiennent propre¬
ment à personne; elles font hors du pa-
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trimoine , L ne peuvent être engagées,
vendues , ni autrement aliénées.

Nous n’avons pourtant pas là-deflfus
tout à-faít îes mêmes idées que les Ro¬
mains; car selon nos mœurs , quoique
les églises n’apparriennent proprement
à personne, cependant par leur destina-
tion elles lor.t attachées à certaines per¬
sonnes plus particulièrement qu’à d’au-
♦res; ainsi chaque église cathédrale est
le chef-lieu du diocèse; chaque église
paroissiale est propre à ses paroissiens;
les églises monachales appartiennent cha¬
cune à quelque ordre ou congrégation ,
& ainsi des autres ; de forte qu’on pour-
roit plutôt mettre les églises dans la clas¬
se des choses appellées en droit res com¬
munes, dont la propriété n’appartient à
personne ; mais dont l’ttsage est commun
à tout le monde.

Les biens d’église ne peuvent être en¬
gagés, vendus , ni autrement aliénés,
ì'nns une nécessité ou utilité évidente pour
Régisss, & sansy observer certaines for¬
malités qui font une enquête de commado
& .incommodo,  1 autorisation de l’évéque
diocésain , le consentement du patron
s’il y en a itn , qu’il y ait des publications
faites en justice en présence du ministe^
re public , enfin que le contrat d’aliéna-
tionsoit homologué par le juge royal.

2°. La prescription des biens d’église
ue peut être acquise que par quarante
ans , à la différence des biens des parti¬
culiers , qui , selon.le droit commun, se
prescrivent par dix ans entre présens, &
vingt ans entre ab sens avec titre , & par
trente ans fans titre.

3°. Vimmunité  des églises consiste en
ce qu'elles sont tenues t n franche-,u-
mône. Le seigneur, qui donne un fonds
pour construire une église, cimetière ou
autre lieu sacré, ne se réserve ordinaire¬
ment aucun droit ni devoir sur les biens
par lui donnés, nuque! cas on tient com¬
munément qu’il ne reste plus nifoiniju-
rssdistioii fur le Fonds, dei moins quant à
la chose, mais non pas quant anx per¬
sonnes qui font toujours justiciables du
juge du lieu ; & même quoique le sei¬
gneur ne perçoive aucune redevance fur
le fonds , & qu’on ne lui en passe point
de déclaration ou aveu , il ne perd pas
pour cela fa directe ni son droit de justi¬
ce fur le fonds même, de forte que s’il
est nécessaire de faire quçlqu’gcte de ju-
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risdiction dansl’églife même, ses officiers
font constamment en droit de le faire.

Le seigneur conserve aussi sur le Fonds-
aumóné le droit de patronage.

On distingue la pure-aumône de la te-
nure en franche-aumóne ,• la premiers
est quand on donne à l’église des biens
temporels , produisant un revenu sur les¬
quels le fief & la jurisdiction demeurent,
soit au donateur , s’il a le fief & la juris¬
diction sur le lieu , soit au seigneur , fi
le donateur ne l’est pas ; les héritages
donnés à l’église en pure-anmóne sont te¬
nus franchement , & fans en payer aucu¬
ne redevance ni autre droit , si ce n’est ai
obfequinm frecum.

Mais l’église ne possède en franche au¬
mône ou pure-aumône que ce qui lui a été
donnéà ce titre ; ses autres biens font su¬
jets aux mêmes loix que ceux des parti¬
culiers.

4°. Une autre immunité  des églises ,
c’étoit le droit d’asyle ; mais ce privilè¬
ge n’appartenoit pas singulièrement ,ì
régisse , car il tiroit son origine de ce
que dans la loi de Moïse , Dieu avoit
lui-mênie établi six villes de refuge parmi
les Israélites , ofi les coupablespouvoient
se métré en sûreté , lorsqu’ils n’avoient
pas commis un crime de propos délibé¬
ré. Les payens avoient aussi leurs asy¬
les ; non-feulement les autels & les tem¬
ples en servoient , mais aussi les tom¬
beaux & les statues des héros. II y a en¬
core des villes en Allemagne, qui ont
conservé ce droit d’asyle; les palais des
princes ont ce même privilège , & tous
les souverains ont le droit d’asyle dans
leurs états pour les sujets d’un autre prin¬
ce , qui viennent s’y réfugier , à moins
que l’intérêt commun des puissances né
demande que le coupable soit rendu k
son souverain.

A l’égard des églises, c’étoîent les asy¬
les les plus inviolables ; dans leur insti¬
tution ils ne dévoient servir que pour les
infortunés L ceux que le hasard ou la né¬
cessité exposoient à la rigueur de Iw loi;
mais dans la fuite on en fit un usage
odieux, en les faisant servir à protéger
indifféremment & les coupables malheu.
reux & les plus grands scélérats.

L’empereur Arcadius fut le premier
qui abolit ces asyles , à l’instigationd'Eu-
trope son favori ; il fit- entr'autres cho¬
ses une loi ppur assujettir le* économes
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iles églises à payer les dettes des réfugiés
que les clercs résiliaient de livrer . Eu¬
trope ent bientôt lieu de se repentir de ce
qu’il avait Fait faire ; c--r l’année d’après
il fut obligé de venir chercher dans ré¬
gisse de Constantinople l’asyle qu’il aval t
voulu fermer aux autres. Cependant
Arcadius ne pouvant résister aux cris du
peuple qui demandait Eutrope , envoya
pour l’arracher de l'autel ; une troupe de
soldats vint assiéger régisse l’épée à la
main . Eutrope se cacha dans la sacristie;
8 . Jean Chrisostome , patriarche de cette
église , se présenta pour appaifer la fu¬
reur des soldats. Ils se saisirent de lui,
& le menerent au palais comme un cri¬
minel ; mais il toucha tellement l’em-
pereur & ceux qui étoient préfens par
ses larmes & par ec qu’il leur dit fur le
respect dû aux saints autels , qu’il obtint
enfin qu’Eutrope demeureroit en sûreté,
tant qu’il seroit dans c t asyle . II en sor¬
tit quelques jours après dans l’espérance
de se sauver ; mais il fut pris & banni , L
dans la même année il ent la tête tran¬
chée . Après fa mort , Arcadius rétablit
\'immunité  des églises.

Théodore le jeune fit en 431 une loi
concernant les asyles dans lés églises.
Elle porte que les temples dédiés doivent
être ouverts à tous ct ux qui font en péril,
& qu’ils seront en sûreté non-seulement
près de l’autel , mais dans tous les báti-
mens qui dépendent de l’église , pourvu
qu’ils y entrent fans armes. Cette loi fut
faite à l'occafion d’mie profanation qui
étoitarrivée nouvelleirentdans une église
de Constantinople ; une troupe d’eíclaves
s’y étant réfugiée près du sanctuaire , s’y
maintint ies armes à la main pendant plu¬
sieurs jours , au bout defquels ils s’égor-
gerent eiix -mêtnes.

L’empereur Léon fit aussi en 466 une
loi , portant défense fous peine capitale,
de tirer personne des églises , ni d’in-
qujéter les évêques & les économes pour
les detles des réfugiés , dont on les ren-
doit responsables suivant la loi d’Ar-
cadius.

Les évêques & les moines profitèrent
des ces dispositions Favorables des souve¬
rains pour étendre cette immunité  à tons
les bâtimens qui étoient des dépendances
de. régisse . Ils marquoient même au de¬
hors une enceinte , au-delà de laquelle
ils plantoient des homes pour Umitqr lq
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iurìfdiction séculière . Ces convens deve-
noient comme autant de forteresses cù le
crime étoit à l’abri , & bravait la puis¬
sance du magistrat.

Nous avons d ’anciens conciles qui ont
Fait des canons pour conserver aux églises
le droit d'asyle. L'approbation que les
souverains y dou noient , contribua beau¬
coup à faire-faire ces décrets.

En Italie & dans plusieurs autres en¬
droits , les églises & autres lieux saints
font encore des asyles pour les criminels.
On y a même donné à ce privilège plus
d’étendue qu’il 11’avoit anciennement.

En France , fous la premiere race de
nos rois , le droit d’asyle dans les églises
étóss aussi un droit très-saoré. L’église de
8. Martin de Tours étoit un asyle des plus
respectables ; on ne pouvoit le violer fans
fe rendre coupable d’un sacrilege des plus
scandaleux.

Les conciles tenus alors dans les Gau¬
les recommandoient de ne point attenter
aux asyles que l’on cherchoit dans les
églises.

V immunité fin  étendue jusqu’au parvis
des églises , aux maisons des évêques , &
à tous les antres lieux renfermés dans
leurs enceintes , afin de ne pas obliger les
réfugiés de rester continuellement dans
régisse , où plusieurs actions , nécessai¬
res à !avie , ne pourroient fe faire avçc
bienséance.

Lotsqu’il n’y avoit point de porche , ou
de parvis & cimetière fermé , l'immunité,
s’étendoit fur un arpent de terre autour
de l’église , comme il est dit dans un dé¬
cret de Clotaire , qui est à la fuite de la
loiíalique , §. xiìj.

Les réfugiés avoient la liberté de faire
venir des vivres , & c’cíìt été violer
Yimmunité ecclésiastique , que des les en
empêcher . On ne pouvoit les tirer de
cet asyle sans leur donner une assurance
juridique de ia vie & de la rémission de
leurs crimes , fans qu’ils fussent sujets à
aucune peine.

Charlemagne fit fur cette matière deux
capitulasses fort dissérens ; l’un 611779,
portant que les criminels dignes de mort
suivant les Ioix , qui se réfugient dans
l’église , n’y doivent point être protégés,
& qu’on ne doit point les y tenir , ni
leur porter à manger; l’alitre qui fut faite
en 788 , porte au contraire que les égli¬
ses serviront d’asyle à ceux qui s’y réfu-
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gieront ; q,,'on ne les condamneraà mort,
ni à mutilation de membre.

Mais il faut observer qu'on en excep-
toit certains crimes , pour lesquels on
n’accorde jamais de grâce.

L’église ne pouvoit pas non plus servir
d’asyle aux criminels qui s’étoient évadés
de prison.

Lorsque le criminel avoit le temps de
se retirer dans un lieu d’asyle, avant que
la justice se fût emparée de lui , alors
elle ne pouvoit lui Faire son procès; mais
au bout de huit jours elle pouvoit Pobli-
ger de for jurer le pays , suivant ce qui est
dit en l’ancienne coutume de Normandie,
chap. xxjv.

Philíppe-le-Be! défendit de tirer ' les
coupables des églises, où ils étnient réfu¬
giés , luron dans les cas où le droit l’au-
torifoit.

Enfin , François I. par son ordonnance
de 1Ç39, art.  166 , ordonne qti’il n’y au-
roit lieu à’immunité pour dettes ni autres
matines civiles , & que l’on pourra pren¬
dre toutes personnes en lieu de franchise,
sauf à les réintégrer , quand il y aura
décret de prise de corps décerné à rencon¬
tre d’eux fur les informations , & qu ’ii
fera ainsi ordonné par !e juge ; te! est le
dernier état de Vimmuniíé  ecclésiastique
par rapport au droit d’asyle.

Pour ce qui est des immunités  qui peu¬
vent appartenir aux ecclésiastiques, soit
en corps, ou en particulier , les princes
chrétiens , pour marquer leur respect en¬
vers Péglise dans la personne de ses mi¬
nistres , ont accordé aux ecclésiastiques
plusieurs privilèges , exemptions & im¬
munités, soit par rapport à leur personne
ou à leurs biens ; ces privilèges font cer¬
tainement favorables; oa ne prétend pas
îes contester.

Mais il ne fant pas croire , comme
quelques ecclésiastiques l’ont prétendu,
que ces privilèges soient de droit divin ,
ni que Péglise soit dans une indépendance
absolue de la puissance séculière,

II est constant que Péglise est dans Pé¬
tât & fous la protection d» souverain;
les ecclésiastiquessujets & citoyens de
l’état par leur naissance, ne cessent pas
de i’étre .par leur consécration ; leurs
biens personnels , & ceux mêmes qui
ont été donnés à l’église ( en quoi l’on
ne comprend point les offiandes & dila¬
tions, ) demeurent pareillemerit sujets
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aux charges de l’état , sauf îes privilèges
& exemptions que les ecclésiastiques peu¬
vent avoir.

Ces privilèges ont reçu plus ou moins
d’étcndue , scion les _p~ys , les temps &
les conjonctures, & félon que le prince
étoit disposéà traiter p'us ou moins favo¬
rablement les ecclésiastiques, & qiie la
situation de Pétat le permettoit.

Si on recherche cc qui s’observoit par
rapport aux ministres de la religion fou»
la loi de Moise, on trouve que la tribu de
Lévi fut soumiseàSaiil, de même que les
onze autres tribus , & fi elle ne pavoit au¬
cune redevance , c’est qu’elle n’aVoit
point eu de part dans les terres , & qu ’il
n’v avoit alors d’autre imposition que le
Cens qui étoit dû à cause des fonds.

Jésus *Christ a dit qu’il n’étoit pas
venu pour délier les sujets de Pobéissance
des rois ; il a enseigné que Péglise devoit
payer le tribut à César, & en a donné lui-
mêmeP.xcmple, en faisant payer ce tri¬
but pour lui & pour ses apôtres.

La doctrine de S. Paul est conformeà
celle deJ . C- Toute ame, dit il , est su¬
jette aux puissances. S. Ambroise, évê¬
que de Milan , disait à un officier de
Pempereur : fi vous demandez des tributs,
nous ne vous les refusons pns, les terres
de l'églife paient exactement le tribut.  8.
Innocent , pane , écrivoit en 404 à. 8.
Victrice, évêque de Rouen, que les ter¬
res de Péglise payoieut le tribut.

Les ecclésiastiques n’eurent aucune
exemption ní immunité  jusqli’à iafin du
troisième siécle. Constantin leur accorda
de grands privilèges ; il les exemptasses
corvées publiques ; on ne trouve cepen¬
dant pas de loi qui exemptât leurs biens
d’impositions.

Sous Vaíens ils cesserentd’être exempts
des chargés publiques ; car dans une loi
qu’il adressa en 370 à Modeste, préfet
du prétoire , il soumet aux charges des
villes les clercs qui étoient lùjs 'ts par leur
naissance, & du nombresse ceux que l’on
nemmoit cu>-laies, à moins qn’ils n’enf-
fent été dix ans dans le clergé.

Ilonorius ordonna co 411 que les terres
des églises seroieut sujettes aux charges
ordinaires , & les affranchit feulement
des charges extraordinaires.

Justinien , par fa novelleZ/ , permet
aux évêques d’Afrique de rentrer dans
une partie des biens , dont les Ariens
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les avoient dépouillés, à condition de
payer les charges ordinaires; ailleurs il
exempte les églises des charges extra-
ordinaires feulement ; il n'exempta des
charges mdinaires qu’uue partie des
bonti-|(n-s <le Constantinople, dont le
loyer étnit employé aux frais des fipul- •
tines , dans la crainte que , s’ii les
exemptoit tomes , cela ne préjudiciât
au ptibiic.

Les papes mêmes & les Fonds de Ré¬
gisse de Rome, ont été tributaires des
empereurs romains ou grecs jruqu’à la
fin du huitième siécle. 8. Grégcre re¬
commandait aux défenseurs de Sicile de
faire cultiver avec foin les terres de ce
pays , qui appartenoient au saint siège,
aSn que l’on pût payer plus facilement
les impositions dont estes étoient char¬
gées. Pendant plus de cent vingt ans,
& jufqu’à Benoit II , le pape étoit con¬
firmé par l’tmpereur , & lui payoít 30
liv. d’or ; les papes n’ont été exempts
de tous tributs que depuis qu’ils font de¬
venus souverains de Rome & de l ’exar-
cat de Ravenne, par h donation que Pé¬
pin en fit à Etienne III.

Lorsque les Romains eurent conquis
les Gaules , tous les ecclésiastiques, soit
gaulois ou romain; , étoient sujets aux
tributs , comme dans le reste de l’empire.

Depuis rétablissement de la monar¬
chie Françoise, on suivit pour le clergé
ce qui se pratiquoit du temps des empe¬
reurs , c’est à dire , que nos rois exemptè¬
rent les ecclésiastiques d’une partie dés
charges personnellesj mai; ils voulurent
que les terres de Régisse demeurassent su¬
jettes aux charges réelles.

S-aus la prèmicre & la seconde race dé
nos rois , temps où les fiefs étoient encore
inconnus , les ecclésiastiques dévoient
iléja , à cause de leurs terres , le droit de
giste on  procuration , & le servi ce mili¬
taire ; ces deux devoirs continuèrent;d’e-
tre acquittes par les ecclésiastiques en¬
core lmg -temps sons la tro,firme race;

Le droit de giste & de procuration
conlìstoit à loger & nourrir le roi &
ceux de fa fuite , quand il passait dans
quelque lieu où des ecclésiastiquessécu¬
liers ou réguliers avoient des terres ; ils
étaient aussi obligés de recevoir ceux
que le roi envoyoit de fa part dans les
provinces.

A l’égard du service militaire , lors-
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qn’ilyavoit guerre , les églises étoient
obligées .Renvoyer à !'armée leurs vas¬
saux& un certain nombre de personnes,
& de les y entretenir , l’évéque ou l’abbé
devait être à la tête de ses vassaux. Quel¬
ques-uns de nos rois , tel que Charlema-
gue , dispenlèrent les prélats de se trou¬
ver en personne à Vannée, à condition
d'envoyer leurs vassaux fous la conduite
de quelque autre Seigneur; il y avoit
des monastères qui payoient au roi une
somme d'argont pour être déchargés dit
service militaire.

Outre le droit de giste & le service
militaire , les ecclésiastiques fournissoient
encore quelquefois au roi des secours
d’argentpour les besoins extraordinaires
de l’état. Clotaire I ordonna en ; ; z ou
y6o , qu’ils paiemient le tiers de leur
revenu ; tous les évêques y souscrivirent,
à l’exception d’Injuriosns , évêque de
Tours , dont supposition fit changer le
roi de volonté ; mais si les ecclésiastiques
firent alors quelque difficulté rie payer le
tiers , il eít '-du moins constant qu’ils
payoient au roi , 011 autre seigneur dti¬
que! ils tenoient leurs terres , la dixme
ou dixieme partie des fruits , à l’excep¬
tion iles  églises qui en avoient obtenu
l’exemption , comme il paroît par une
ordonnance du même Clotaire de Pan
560, en forte que l’exemption de 1a
dixme étoit alors une des ìmmursites  de
Régisse. Chaque église étoit dotée suffi¬
samment, & n’avoit de dixme ou dixie¬
me portion que sur les terres qu’elle avoit
données en bénéfice. Dans la fuite les
exemptions de dixme étant devenues
fréquentes en faveur de Régisse, de
même que les concessions du droit actif
de dixmes , on a regardé les dix mes
comme étant ecclésiastiques de leur na¬
ture.

Les églises de France étoient aussi des-
lors sujettes à certaines impositions. En
effet , Grégoire de Tours; rapporte que
.Thqmlvbert, roi d’Austrafie, petit - fils
de CJovis, déchargés les églises d’Au-
.vergue de tous les tributs qu’elîes lui
payoient. Le' même auteur nous apprend
que Childebevt, aussi roi ri’Auftrasie &
petit-sils de Clotaire f , affranchit pareil¬
lement le clergé de Tours de toutes sor¬
tes d’impôtr.

Charles Martet , qui sauva dans tout
l’Occident la religion de l’invasion des
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Sarrasins , fit contribuer Je clergé ,Je
France à la récompense de la noblesse,qui.
ltti svoit aidé à combattre les infidèles;
l’opinion commune ell qu’il ôta aux ecclé¬
siastiques les dix mes pour les donner à
ses principaux officiers; & à st de-là que
l’on tire communément Vorigir.e .ies dix-
mes inféodées; mais Pasquisr , en ses re¬
cherches, liv. III . chap. xxxij , & plu¬
sieurs autres auteurs tiennent que Char¬
les Martel ne prit pas les dixmes; qu’il
prit seulement une partie du bien tem¬
porel des églises, fur-taut de celles qui
étoient de fondation’royaie, pourle don¬
ner à la noblessef ançoise, & que l’in-
féodation des dixmes , ne commença
qu’au premier voyage d’outremer , qui
fut en 1096. On a même vu , par ce qui
a été dit il ya u 1 m iment, que l’originede ces dixm.s inféodées remonte beau¬
coup plus haut.

11 est certain d’ailleurs que fous la se¬
conde race , les ecclésiastiques, aussi bien
que les seigneurs & le peuple , faisaienttous les ans chacun leur don au roi en
plein parlement , & que ce don étoit un
véritable tribut , plutôt qu’une libéralité
volontaire ; car il y avait une taxe fur le
pié du revenu des fiefs, aïeux & autres
héritages que chacun poffédoit. Les histo¬
riens en Font mention fous les années gî6
& suivantes.

Fauchet dit qu’en 833 Lothaire reçut
à Conipiegne les présens que les évoques,
les abbés , les comtes & le peuple fai-
soient au roi tous les ans , & que ces
présens étoient proportionnés au revenu
de chacun5 Louis le Débonnaire les reçut
encore des trois ordres à Orléans, Vorms
& Thionville en 83Ç, 836 & 8Z7.

Chaque curé étoit obligé de remettre à
son évêque la part pour laquelle il de¬
vait contribuer à ces dons annuels,
comme il parait par un concile de Fan¬
ion se tenu en 846 , où jl est dit que la
contribution que chaque curé étoit obligé
de fournir à son évêque, consistait en un
minotde froment , un minot d’orge, une
mesure de vin & un agneau ; le tout étoit
évalué deux sols , & sévêque avoit le
choix de le prendre en argent ou en na¬
ture.

Outre ces contributions annuelles que
ly clergé payoit comme le reste du peuple,
Charles- le - Chauve , empereur , fit en
877 une levée extraordinaire de deniers ,
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tant fur Je clergé que fur le peuple, ayant
résolu, à la prière de Jean VIII dans
une assemblée générale au parlement,
de passer les monts pour faire la guerre
aux Sarrasins qui ravageaient les envi¬
rons de Rome & tout le reste de l’Italie ,
il imposa un certain tribut sur tout le
peuple , & même sur le clergé. Fauchet,
dans la vie de cet empereur , dit que les
évêques levaient fur les prêtres , c'est-à-
dire , sur les curés & autres bénéficiers
de leur diocèse, cinq sols d’or pour les
plus riches , & quatre deniers d'argent
pour les moins aisés; que tous ces deniers
étoient mis entre les mains de gens com¬
mis par le roi , on prit même quelque
chose du trésor des églises pour payer cetribut ; cette levée fut la feule de cette
efpece qui eut heu fous la seconde race.

On voit aussipar  les actes d’un syno¬
de tenu à Soìssons en 853, que nos rois
faisoient quelquefois des emprunts suc
les fiefs de l’église. En effet, Charles-
le-Chauve, qui Fut présent à ce synode,
renonçaà faire ce que l’on appelloit/ >r«A
tarius , c’est-à-dire , de ces fortes d’em-
prunts , ou du moins des fournitures,
devoirs ou redevances , dont les fiefs de
l’égìife étaient chargés.

On n’entrera point ici dans le détail
des subventions que le clergé de France
à fourni dans la fuite à nos rois , cela
étant déja expliqué aux mots décimes&
ion gratuit.

Les ecclésiastiques font exempts com¬
me les nobles de la taille , mais ils payent
les autres impositions, comme tous les
sujets duroi , telles que les droits d’aides
& autres droits d’entrée.

Il font exempts du logement des gens
de guerre , si ce n’est en cas de nécessité.

Ò11 les exempte auffi des charges pu¬
bliques , telles que celles de tutelle &
curatelle , & des charges de ville , comme
de guet & de garde , de la mairie & éche¬
vin âge; mais ils ne font pas exempts des
charges de police comme de faire net¬
toyer les rues au devant >îe leurs maisons
& autres obligations semblables.

Une des principales immunités  dont
jouit l’église, c’est la jurisdiction que lessouverains lui ont accordée fur ses mem¬
bres & même fur les laïcs dans les ma¬
tières ecclésiastiques; c’est ce que l’on
traite plus particulièrement au mot Jy-
2.1’spiction Ecçle 'siastiq .uì.
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L’ordonnance de Philippe- le - Béi en

ISO! dit que si on entreprend quelque
chose contre les privilèges du clergé qui
lui appartiennent dejurevel antiquà can-
Juetudine, reftaurubuntitr ai egctrdum con-
cilii noflri ; on rappelle parla toutes les
immunités  de régisse anx réglés de la
justice « de l’équiïé.

On ne reconnaît point en France les
immunités  accordées anx égliíes & au
clergé par les bulles des papes , si ces
bulles ne font revêtues de lettres paten¬
tes dûment enregistrées.

Les libertés de l’églife gallicane fbr.t
une des plus belles immunités  de l’églile
dc France. Voyez  Liberte ' s.

Voyez  les conciles , les historiens de
France , les ordonnances de la seconde
race , les mémoires dn clergé.

Voyez  auffi les traites de immunitatc
tccléJìíííHca  pat1 Jacob Vv' imphelingus ,
celui de Jean Hycronime Albanus. ( r?)

Immunité ’, ttift . grecq. , les immuni¬
tés  que les villes grecques , & fur-tout
celles d’Athenes , accórdoicnt à ceux qui
avoient rendu des services à l’état , por-
toient fur des exemptions , des marquesd’honneurs & autres bienfaits.

Les exemptions consistoíentà être dé¬
chargés de Fentretien des lieux d'exer
cires , du festin public à une des dix
tribus , & de toute contribution pour les
jeux <&les spectacles.

Les marques d’honnenr ctoient des
places particulières dans les assemblées,
des couronnes , le droit de bourgeoisie
pour les étrangers , celui d’étre nourri
dans le pritance aux dépens du public,
des monumens , des statues , & sembla
blés distinctions qu’pn accordoit aux
grands hommes, & qui pafloient quel¬
quefois dans leurs familles. Athènes ne
se contenta pasd’ériger des statues à Har-
modins & àAristogiton ses libérateurs,
elle exempta à perpétuité leurs defeen-
dans de toutes charges, & ils jouitfoient
encore de ce glorieux privilège plusieurs
siécles après. Ainsi tout mérite étoit fur
d’étre récompensé dans les beaux jours
de la Grece , tout tendoit à faire germer
les vertus & à allumer les talens, le d, sir
de la gloire &l’amour de la patrie .( 2j.,/ .)

* IMMUTABILITE , f. f. , Gramm.
U Théologie, c ’eft l’attribut de Dieu ,
considéré en tant qtl’il n’éprouve aucun
changement. Dieu est immuable  quant à
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fa substance, il l’est auiîì quant à ses
idées. II est, a été , & fera toujours de
rimmufabilíté ia plus rigoureuse.

IMOLA , Géog., ville d’Italie & de
l’état de l’églife dans la Romagne, avec
un évêché suffragant de Ravenne. Cette
ville est bien ancienne ; Cicéron en parle
dans une de ses lettres , liv. Vil . efit.
5. Strabon l’appellc 4>sf0» KsfVsÍÀrcv. Le
poète Martial nous dit y avoir fait quel¬
que séjour; & Prudence nous apprend
qu’elle avoit été fondée par Sylla.

Vers la décadence de f empire , on y
bâtit une citadelle nommée Imola ,110m
qui est resté à cette ville ; eiîe fut rui¬
née par Nasses, & réparée par Ivon II.
roi des Lombards; ensuite les Bolonois,
les Manífedi , Galéas Sforce en devin¬
rent les maîtres ; enfin César Borgia la
prit , & ia soumit au S. Siégé , qui en
est demeuré possesseur. Elle est fur le
Santeruo à trois lieues N. O. dc Faenza,
huit 8. E. de Bologne , neuf 8. O. de
Ravenne , dix-huit N. E. de Florence ,
foixnnte-cînq ,N. de Rome. Long.  59.
18. hit.  44 . îï.

Imola  a produit quelques gens de let¬
tres en divers genres , comme le poète
Flaminin, lc jurisconsulte Tartagny , &
l'anatomiste Vassale».

Flaminio ( Marc Antoine) fntle pre¬
mier de son pays, dit M. de Thou , qui
exprima assez heureusement en vers la¬
tins la majesté des pseamnes de David,
& il invita par son exemple , Franqois
Spinola à prétendre à la même gloire.
11 mourut jeune dans la bienveillance
du caidinal Farnefe & du cardinal Po-
lus en i ; ;v.

Tartagny ( Alexandre ) étoit un des
habiles jurisconsultes de son fiecle; on
le nommoit alors en Italie le monarque
de droit i ses conseils , ses traités furies
clémentines , fur le texte des décrétales ,
& ses autres ouvrages qn’on ne lit plus
aujourd’hui , on été souvent imprimés ,
comme à Venise en 1571 , à Francfort
en 157-î , à Lyon en i ; 8; , &c. II mou¬
rut à Bologne en 1487 âgé de cinquante-trois ans.

Valsalva ( Antoine Marie ) mort en
1713 à cinquaiite-sept aos , fut disciple
de Maipighi , & s’est distingué par son
excellent traité de aitre bumana, dont 1a
meilleure édition est Renan?'* J704,10.4°.
avec figures. {D. / .)
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1. IMPAIR , adj. , Arith, , c 'est ainsi

(ju’on nomme par opposition ■<. pair,  un
nombre qui ne se peut exactement di¬
viser par 2.

2. Tout nombre impair c st cssentïellc-
itìent terminé vers la (b oise par un chif¬
fre impair , & c’eft de ce chiffre seul qu'il
prend son nom ; car ceux qui précédent
étant tons des multiples àc 10 2 X >,
font conséquemment divisibles par 2 ; &
jusqucs-Ià 4e nombre reste pair.

3. II est évident que l'obstacle qni se
rencontre à la division exacte d’un chif¬
fre simple pur 2 , ne réside que dans une
unité qui s’y trouve de trop ou de trop
peu . Tout chiffre impair  devient donc
pair par l’additiou on ia soustraction de
l 'unité , & par une suite (110. 2.)  le nom¬
bre même-qu'il termine.

4. U11 impair  étant combiné avec un
autre nombre quelconque h.

Si  c'est par addition  ou par soaSiraciion,
la somme 011 la différence sont d’un nom
différent de celui de h,

Si c’est par multiplication ou par divi¬
sion (on suppose celle -ci exacte) , le pro¬
duit ou le quotient sont de même nom
que b.

S’il s’agît d'exultation  011 d’extraífion,
1111e racine exprimée par tin nombre im-
pair  donne une puissance de méme nom,
& réciproquement.

4. Telles fout les principales proprié¬
tés do nombre impair  pris en général ;
mais le caprice & la superstition lui en
ont attribué d'aulrcs bien plus importan¬
tes. U fut en grande vénération dans l’an-
tiquiré payenne . On le erovoit par pré¬
férence agréable à la divinité : numéro  j
Deus impare garnies-  C ’est en nombre im-  j
poîVqtie le rituel magique prescrivait ses 5
plus mystérieuses opérations , ntíh tribus
nodis ternes , LLc. U n’ctoit pas non plus
indifférent dans fart de la divination »i
des augurés . Ne s’est-jl pas assujetti ius-
qt-sà la médecine ? Cannée clinw.cltrique
est dans la vie humaine une année im¬
paire ", entre les jouis critiques d'une ma¬
ladie ( v.  C'RISE) , les impairs  font les
jours d.ominans , soit par leur nombre ,
soit parleur énergie. Alt reste , en rejes¬
tant ca qu’il y a de chimérique dans la
plupart de ces attributions , nous ne lais¬
sons pas de reconncitre en certains im¬
pairs«lespropriétés três-réelles , mais nu¬
mériques, c’est-à-dire , titt genre qui-leur

convient ; & nous cn ferons mention
dans lenr.article particulier . Voyez  en-
tr’auiires Nedf & Onze.

6. Si l’on ccnqoit les nombres impairs
rangés par ordre à la fuite l’un de "autre,
il résulte une prcgieliïon arithmétique
indéfinie , dont le premier terme est 1 , &
la distërcnce 2 : c'est ce qu’on nomme
la fuite des impairs.

Cette suite a une propriété remarqua¬
ble relative à ìa formation des puissan¬
ces : tuais qui n'a jusqu’ici , bu moins
que nous sachions , été connue ni déve¬
loppée qu’tu partie. La voici dans tonte
son étendue.

7. A toute puissance numérique d’une
racine r & d’un exposant e quelconques,
répond-dans ia fuite générale des impairs
une fuite sulbaíterne det tenues conte-
cutifs , dont la somme est cette puissance
même.

II s’agit d’en déterminer généralement
le premier terme p , & le nombre des
termes n.

8. A f égard des puissances # 1111expo¬
sant pair,  la choie a déjà été excentre.
On s’eft appt-rqu que le premier terme
de la progression subalterne ue différé
point de celui de la suite principale , &
que ie nombre des termes est - xprimépar
la racine seconde de la puissance cher-
che'e ; c’cst-à-dire , que pour ee cas-là . .

p—  1 . "
Faut-il élever ; à la quatrième

puissance ? on a . . . » = r —

_ n q dernier terme 49 , somme des
P — ~ V extrêmes co ; somme totale
n —1 2; t _ . .J t>2"j =r ) .

9. Quant aux puissances d’un exposant
impair,  il n’a jujqu’ici rien été détermi¬
né. Le premier terme de la prog’elîion
subalterne dont elles l'ont la somme , est
enfoncé plus ou moins dans ia profon¬
deur de la fuite principale : niais il cn
fera toujours tiré & comme montré au
doigt par cette formule _

ík le nombre des termes par
cet autre. nz = r

S’agit- il d’élever 3 à la sejrtieme puis¬
sance ? ou trouve
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_ / dernier teiWe

f = 2 X *7+ I = í « 107; somme des
< extr . 162; soo>-

n . . . . = 27I me totale 2187
V — 3 7-

10. Les choses considérées fous ce
point de vue ; élever nue racine quelcon¬
que à une puissance donnée, ce n’est que
chercher la somme d'une progression
arithmétique , dont , avec !a Jìsserence
constante r , on connoît le premier terme
L le nombre des termes ( variables l'un
& Vautre, mais déterminés par les for¬
mules.)

Pour faciliter l’opération ; tomme eu
toute progression arithmétique qui a 2
pour différence ( Voyez  Progkes 'SION
ARITHME t̂iQ u e) , la somme est
Lp -j- r » — îX n = f + n— iX » ;

en substituant au lieu de p & de n leurs
valeurs indiquées par les formules , le
résultat fera la puissance  demandée.

Sip = 1 , p + u — 1 X » se réduit à
»X «= «1: mais (n°. 8-) quand l’ex-
posaut t fi pair, onap = i . Donc quand
l’exposant est pair , la somme de la pro¬
gression subalterne ( égaleà la puissance
cherchée) est ie quarré du nombre même
de ses termes.

E11 effet , dans le premier exemple ci-
deffus , n' = . 2 ; ' = 625= 5*.

n . II 11’eft pas besoin de faire obser¬
ver que quand r - ou r — (qui expri¬

ment le nombre des termes) , font des
puissances elles-mêmes trop élevées, 011
peut les former par la même méthode,
& rabaisser tant qu’on voudra de l’un en
l’autre l’expofant de r , jusqu’à le ré¬
duire à l’unité.

12. Au reste , il est facile de rappoller
Jespuissances de l’une & de Vautre classe
à une formule commune, qui aura même
sarcelles qu’on vient de veir , cet avan¬
tage , qu’outre la solution de tous les cas
possibles, dle donnera de plus toutes les
solutions possibles de chaque cas. ( Car
dès que e> 3 , le problème devient isidé-
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terminé ; c’est-à-dire , qu’rl zt a dans la
fuite générale des impairs  plusieurs suites
subalternes , dont la somme est la puis¬
sance cherchée.)

m , dans la nouvelle formule ci-au-
destous, est nn nombre quelconque< e
pair , dans les puissancesd’un exposant
pair , où il peut racme être 0 , & impair  ,
dans Celled’un exposant impair.  Autant
que r» aura de valeurs , autant le pro¬
blème aura de solutions; & aura au¬

tant de val urs que—( pour les puissan¬

ces de la premiere classe) , on ( pour

celles de la seconde) , expriment d’uni-
tés.

»» . . . e >n .p= rf iXr— +
2 —

_ yt-m
" 3

'On pourroit mê¬
me absolument
supprimer la for-
mule.de n , dont

I . la valeur so pro¬
duit toujours
dans la formule
dep , où elle est
le second facteur
du premier ter¬
me.

iz . Plus simplement encore ,& fans
l’attirail d’aucune formule , partagez í
en deux parties à volonté , & donnez à r
chacune de ces deux parties pour expo¬
sant; vous aurez deux puissances de r.
Leur différence augmentée de l’unité fe¬
ra la valeur de p ; celle des deux qu’on
soustrait de Vautre fera la valeur de n.

14. Si les deux parties dans lesquelles
e se trouve partagé sont les moins inéga¬
les qu’il se puisse; ou (ce qui revient an
même) si faisant usage de la formuso ,
on y donne à m la plus petite valeur
qu’elle paisse avoir ; en sorte qti’clle soit
0 pour celtes d’un exposant impair : on
verra naître les formules des numproa8
& 9.

1; . Reprenant les exemples que nous
avons donnés fous ces deux articles ,
pour former la quatrième puissance de 9,.
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(m = a donne la solutiongni se trouve  à Pendrait cité.

= 3donuê ^ 5+ 1 I- 1 d'oà p -+- lX » = ir ; X = 635= î4.
Pour former la septième puissance île z.
/ut  1 donne la solution  qui se trouve

; » = 3 donne £ = î6 X ? + [ = ^ 3* d

= î donne£ = ? ** Xf + 1 d’
16. Si l’on rouloit une démonstration,

on peut s’en procurer une fort simple.
Pour cela, qu’on prenne dans celle qu’on
vomira des formules lYxpreflìoíi de p &
de b pour le premier terme & pour le
nombre des termes d’nne progression
arithmétique dont la différence soit2, &
qu’on ifc donne la peine d’en faire lasom-

e
me ; on trouvera pour dernier résultat r
c’est-à-dire , la puissance cherchée.

17. Ce qu’on connoissoit jusqu’à pré¬
sent de cette propriété de !a fuite des im¬
pairs  ne pouvoit être d’un grand secours,
& ne di’pensoit pas de recourir à la pra¬
tique usitée pour former les puissances
même d’un exposant pair , toutes les fois
que —— exprimoit un nombre impair.2
Ayant à former par exemple la dixieme
puissance de 7 , il fatloit préalablement
trouver 7’ , qui  indique le nombre des
termes dont la somme est 7' °. En un mot
on ne pouvoit se passer de la méthode or¬
dinaire que dans le seul cas ( assez rare)
OÙe est une puissance de 1.

De pins, on ne soupqonnoit pas que la
progression subalterne , dont la somme
est ìa puissanced’un exposant pair cher-
ché , se trouvât ailleurs qu’à l’origine
de la fuite principale. On tend t , il est
vrai , une solution de cette partie la plus
exposée en vue du problème; mais 011 ne

à l’endroit cité.

’oùp -j-w—1  Xk = î43X9 = 2i87
_ _ _ 3?

où f+ n—1 X »= =719 X 3= 2187
s’avisoit pas qu’il y en  eût d’autrrs : ori!
y en a , comme on l a vu , autant que
-f. exprime d’unités.2

ig . Nommants le nombre des termes
qui précédent p dans la fuite générale des
impairs, & qu’il faut fauter vers l’origine
pour monter jusqu’à lui ; on aura (par la-
nature des progressions) 25 + I = p :
& substituant cette valeur dans p + 11
— 1 X « , on trouvera la somme de la

progression nu re— 2; -f»» X ». Mais
on aura aussi, comme il est évident,
r =o- e-ét2îx r iéiéí? j & d’aiileurs (n°.

2 2
> e—m , __~ T- c+ 1»

12. ) »= *-- : donc 25-f-n= r -—
2 2 •

C’est-à-dire , que

a Si au nombre des termes de la fuite
subalterne dont la somme est une puis¬
sance quelconquer e , on ajoute le dou¬
ble du nombre de ceux qui en précédent
le premier dan' la suite générale; il en
rcsulte une puissance complété de r, dont
i’ex posant est invariablement

Théorème assez singulier!car il ne s’agit
nullement ici de la valeur même des ter¬
mes , mais simplement de leur nombre.

Dans l’ex. du n°. 9 ^ ^ = ^ d’où

( .Article de AI.Rallier des Ourmis.')
IMPALANCA, Hift. tiat. , animal

quadrupède , qui a la forme & la taille
d’un mulet , mais dont la peau est tache¬
tée & de différentes couleurs. II a le front
armé de deux cornes pointues & recour¬
bées en raison de son âge. Sa chair est
très-bonne à manger, excepté dans le
temps du rut. On estime sur-tout le bé-
zoard, ou la pierre qu’on en retire, qui

37+ 54= 8! = 34= 3~- r.

est regardée comme un excellent antidote
contre toutes sortes de poisons. Cet ani¬
mal se trouve dans plusieurs parties de
TAfrique, & sur-tout dans le royaume
de Congo.

IMPALPABLE , adj. . Fhyfiq. , est
ce dont on ne peut distinguer les petites
parties par les sens , & particulièrement
par celui du toucher.

IMPA-
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IMPANATEURS , f. f . Théologie,

nom donne aux Luthériens , qui rejettant
le dogme de la transsubstantiation , sou-
tenoient que dans le sacrement de i’eu-
charistie , après les paroles de la consé¬
cration , le corps de Jesiis -Christ le trou-
voit avec (a substance du pain , qui n’étoit
point détruire. Voyez.  ConsÚbstan-
TIATEURSgf CONSUBSTANTiATlON.
Cette opinion qui avoir paru dès le temps
deBerenger , fut renouvelléc parOiian-
dre , l’un des principaux Luthériens , qui
passa jnfqu’àdire en parlant des esptees
eucharistiques , ce pain est Dieu.  Une fi
étrange opinion , dit M. Bossuet , n’euî
pas besoin d’étre réfutée , elle tomba
d’elle -même par sa propre absurdité , &
Luther ne l’approuva point . Hift. des
variat . liv . ÌI . u° . 3 . ( 6)
' IMPANATION , s. f. , The'ol. , est un
terme dont les théologiens se servent
pour expliquer î’opinian des Luthériens,
qui étoit qu’après la consécration , le
corps de notre Seigneur Jelus -Christ de¬
meure dans ['eucharistie avec la substance
du pain & du vin . Voy.  CoNSUB &TAN-
TI AT I ON.

^ LVIPANGAZZA , f. m. , Hist. nat.
, animal quadrupède d'Afrique,

commun dans les royaumes de Congo &
d'Angola , & qui paroît être particulier à
ces contrées. 11 ressemble assez à un bœuf
ou à un buffle , ses cornes Lmt faites
comme celles d’un bouc , rosis très-lisses.
Les habitans font leurs boucliers avec la
peau de cet animal , qui devient assez
dure pour être à l'épreuve des fléchés.
U est auifi connu fous le nom de àcvite.
Cet animal est d’nne grande vitesse j
quami il a été bielle il se tourne contre
util chasseur, qui 11e peut éviter sa furie
qu’en grimpant promptement à un ar¬
bre , an pié duquel ranimai reste julqu’à
ce une quelque nouveau coup le fasse
tomber mort. Sa chair est très bonne à
manger. Les tigres & les lions en sont
aussi friands que les hommes. Les impait-
guzzas  pour le mettre en défense contre
les premiers , vont ordinairement par
troupeaux de plus d’une centaine ; lors.
qu’ils lont attaqués , ils forment un cer¬
cle , en présentant leurs cornes de tous
les côtés, sinli ils sc défendent avec beau¬
coup) de dçxtérité .On en trouve de bruns,
de gris , de noirs & de différentes cou¬
leurs , comme les vaches . On regarde ia

Tcm XVÍII . Partie I.
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moelle de ces animaux comme très-bonne
dans la médecine ; on en frotta les mem¬
bres attaqués de paralyfie.

* IMPARDONNABLE,adj . , Grantm.,
une action est impardonnable, c'est-à-dire,
qu’ii n’y a point de pardon pour elle . V,
Pardon.  II semble que les hommes pè.
tris d’imperfeétions , sujets à mille foi»
biesseí , remplis de défauts , soient plus
sévères dms leurs jugemens que Dieu
même. 11n’y a point d'action impardonna¬
ble i \n ye\\:i ie  Dieu . II y en a que les
hommes ne pardonnent jamais. Celui qui
en estime fois flétri i’est pour toujours.

* IMPARFAIT , adj. , Gramm. , à
qui il manqu? quelque choie . Ainsi un
ouvrage est imparfait , ou lorsqu’on y
remarque quelque défaut , ou lorsque
l’autcur ne l’a pas conduit à fa fin. Un
livre est imparfait  s ’il y manque un feuil¬
let . Un grand bâtiment demeure impar¬

fait  lorsqu 'un ministre est déplacé , -ttz
que celui qui lui succédé a ia petitesse
d’abandonnes ses projets. 11 y a dans 1*
Musique des accords imparfaits. Voyez
Accosps . Une cadence imparfaite. V.
Cadence.  E11 Arithmétique , des nom¬
bres imparfaits. Voyez  NOMBRES. En
Botanique , des plantes imparfaites,  &
très improprement appcllées ainsi , car
il n’y a rien d’imparsait  dans la nature,
pas même les monstres. Tout y est en¬
chaîné , & le monstre y est n» effet auííi
nécessaire que ranimai parfait. Les cau¬
ses qui ont concouru à fa production
tiennent à une infinité d’autres , & cel¬
les -ci à une infinité d autres ; & ainsi de
fuite en remontant jusqu’:! ['éternité des
choses, 11 n’y a A'imperseíiion  que dans
l’art , parce que l’art a 111: modeìe subsis¬
tant dans la nature , auquel on peut com¬
parer ses productions . Nous nc sommes
pas dignes de louer ni de blâmer l’enlèm-
ble général des choses , dont nous ne con-
noissons ni l'harmonie ni la fin ; & bien  &
mal  font des mots vuides de sens , lorsque
le tout excédé retendue de nos facultés &
de nos conHoissances.

Imparfait,  adj . , Gramm. , em¬
ployé quelquefois comme tel en Gram¬
maire , avec le nom de prétérit : & quel¬
quefois employé fcul & substantivement,
ainsi l'on dit le prétérit imparfait  ou "im¬
parfait.  C est un temps du verbe distingué
de tous les autres par ses inflexions &
par fa destination : j 'étoìs ( eram ) est
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Vimpars ait de Vindicatif ; que je fujse (es¬
sem) est Vimparfait du subjonctif . Voilà
ries conaoissances de fait , & personne
ne s'y méprend . Mais il n’en est pas de
méme des principes raisonnés qui con¬
cernent la nature de ce temps : il me
sembìe qu’on n’en a eu encore que des
notions bien vagues St même fau [ses j
L la dénomination méme qu’on lui a
donnée , caractérise moins Vidée qu’il
en faut prendre , que la maniéré dont on
Va envisagé . Ceci est développé & justi¬
fié à Farticle  Temps . On y verra que
ce temps est de la classe des présens ,
parce qu’il désigne la simultanéité d’exis-
tence , & que c’est un présent antérieur,
psrae qu’il est relatif à une époque an¬
térieure à Vaste même de la parole {M.
Beauzée.)

Imparfait , adj . , Musque, Ce mot
à plusieurs sens en musique.

Un accord imparfait est , par opposi¬
tion à Vaceord parfait , celui qui porte
une sixte ou une dissonance ; & , par
opposition à Vaceord plein , c’est celui
qui n’a pas tous les sons qui lui con¬
viennent & qui doivent le rendre com¬
plet . soyez  Accord , {Musque . ')

Le temps ou mode imparfait étoit , dans
nos anciennes musiques , celui de la di¬
vision double . Voy. M ODE , {Alttfq .)

Une cadence imparfaite est celle qu’on
appelle autrement cadence ìrrégultere.
Voy,  Cadence , {Mtifique .)

Une consonnance imparfaite est celle
qui peut être majeure ou mineure com¬
me la tierce ou la sixte . Voy. CONSON-
NANCE , {Musque .)

On appelle , dans le plein -chant , mo¬
des imparfaits ceux qui font défectueux
en haut ou en bas , & restent en-deqà
d’un des deux termes qu’ils doivent at¬
teindre . {S)

IMPART ABLE , adj . , Jurifprud . ,
signiHe ce qui ne pent pas lé partager;
on le dit auffi quelquefois de ce qui ne
neutpasse partager commodément . Voy.
Partage . {A)

* IMPARTIAL , adj . , Grarnm. , on
dit d’un juge qu’il est impartial iorsqu ’il
pété sans acception des choses ou des
personnes , les raisons ponr & contre.
Un examen impartial, lorìqu ’il est fait par
un juge impartial, II n’y a guere Je quali¬
té plus essentielle & plus rare que Vimpur- 1
tidìté. Qui çst-ce qúi i’a ? le voy ageur ? U
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a été trop loin pour regarder les choses
d’nn œil non prévenu : le juge ? il a ses
idées particulières , ses formes , ses con-
noiíVances, ses préjugés : l’historien ? il
est d’un pays , d’une secte , &c. Parcou¬
rez ainsi les différens états de la vie ,
songez â toutes les idées dont nous som¬
mes préoccupés , faites entrer en con¬
sidération l’àge , l’état , le caractère , les
pallions , la santé , la maladie , les usa¬
ges , les goûts , les saisons , les climats,
en un mot la foule des causes tant phy¬
siques , que morales , tant innées qu’ac-
quises , tant libres que nécessaires , qui
influent fur nos jugemens ; & pronon¬
cez après cela si l’homme qui se croit sin¬
cèrement très -impartial,  l ’est en effet
beaucoup . II nc faut pas confondre un
juge  ignorant avec un juge partial . L’i-
gnorant n’a pas les connoiffances né¬
cessaires pour bien juger ; le partial s’y
refuse . ,

* IMPASSIBLE , IMPASSIBILITE,
Griíituit. cf Théolog. , qui ne peut éprou¬
ver de douleurs . C’est un des attributs
de la Divinité . C’en fut un du corps de
Jésus -Christ après la résurrection . C’en
est un de son corps dans I’euchariftie.
Les esprits & les corps glorieux feront
impassibles.  Si Vame est fortement pré¬
occupée de quelque grande passion , elle
devient pour ainsi dire ìmpajfble.  Une
merequi verroit fou enfant en danger ,
cotirroit à son secours les piés nuds à-
travers des charbons ardens , fans en res¬
sentir de douleur . L’enthousiasme & le
fanatisme peuvent élever Vaine au-dessus
des plus affreux tourmens . Voyez  dans
le livre de la cité de Dion , l’hístoire du
prêtre de Cala me. Cet homme s’aliénoit
à son gré , & se rendoit impajjible  même à
I’action dn feu.

IMPASTATION , f. s. , Pharmacie  ,
c’est la réduction d’une poudre , ou de
quelqu ’autre substance en forme de pâ¬
te , an moyen de quelque liquide con¬
venable pour en  Faîte des Irochisques ,
des tablettes , ou autre composition de
forme solide.

Impastation ,-Architec7ure , mélan¬
ge de divers matériaux de couleur & de
consistance différente , qui se fait par le
moyen de quelque ciment & que Von
durcit à Vair ou au feu.

L’Impastation  est quelquefois un ou¬
vrage de maçonnerie , fait de stuc ou de
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pierre broyée , rejointe en maniéré &
forme de parement , tels que les marbre,
seuils.

Quelques-uns croient que les obélis¬
ques & ces grosses colonnes antiques qui
nous restent , étnient faites les unes par
jmpajhition  L les autres par fulìon. LUI.
de Trévoux.

IMPATIENCE , f. f. , Morale,  in¬
quiétude de celui qui souffre, ou qui at¬
tend avec agitation l’aecomplissement de
ses vœux.

Ce mouvement de l’ame plus ou moins
bouillant, proceded’un tempérament vif,
facile à s’eníìammer , & qu’on auroit pu
souvent modérer par les secours d’une
bonne éducation.

Les princes qui croient tout pouvoir,
& qni se livíent à leurs impatiences, imi¬
tent ces enfans qui rompent les branches
des arbres , pour en cueillir le fruit avant
qn’il soit mûr. 11 faut être patient pour
devenir maître de soi& des autres.

Loin donc que l'impatience  soit une
force St  une vigueur de Paine, c’estune
foiblesse & une impuissancede souffrir
la peine. Elle tombe en pure perte, & ne
produit jamais aucun avantage. Quicon¬
que ne fait pas attendre & souffrir, res¬
semble d celui qui ne sait pas taire un se¬
cret ; l’un & l’autre manquent de force
pour se retenir.

Comme à l’homme qui court dans un
char , & qui n’a pas la main assez Ferme
pour arrêter quand il le faut ses cour-
lìeurs fougueux , il arrive qu’ils «'obéis¬
sent pi,us au frein , brisent le char , &
jettent le conducteur dans le précipice;
ainsi les effets de Vimpatience ptuveiìtíoiì-
vent devenir Funestes. Mais les plus sages
leqons contre cette foiblesse font bien
moins puissantes pour nous en garantir,
que la longue épreuve des peines & des
revers. (L. / .)
, IMPECCABILITE' , f. f. , Théologie  ,
état de celui qui ne peut pécher. C’est
aulfi la grâce , le privilège , le principe
qui nous met hors d’étatde pécher. Voy.PÉCHÉ.

Les théologiens distinguent différen¬
tes fortes 8t. comme différois degrésd’íjw-
feccabilité.  Celle de Dieu lui convient
par nature ; celle de Jesus-Christ en tant
qu’homme, lui convient ì cause de l’u-
nion hypostatique; celle des bienheu¬
reux est une fuite de leur état ; celle des
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hommes est l’effet de la confirmation en
grâce , & s’appelle plutôt impeccante
{{u’impeecabilité: aulfi les théologiens
distinguent - ils ces deux choses; ce qui
est fur - tout nécessaire dans les disputes
contre les Pélagiens, pour expliquer cer¬
tains termes qu’il est aisé de confondre
dans les peres grecs & latins . LUI. de
Trévoux. (6)

IMPÉNÉTRABILITÉ , f. f. , Méta-
/ phyjîq. U Thyf.) qualité de ce qui né se

peut pénétrer ; propriété des corps qui
occupant tellement un certain espace,
que d’autres corps ne peuvent plus y
trouver de place. ^ . Matière.

Quelques auteurs définissent Vimpéni.
trabilìté j ce qui distingue une substance
étendue d’avec une autre , 011 ce qui fait
que l'extenfion d’une chose est différente
de celle d’une autre ; en sorte que ces
deux choses étendues ne peuvent être en
même lieu , mais doivent nécessairement
s’exclnre l’une l’autre. Voy. Solidité.

II n’y a aucun doute fur cette pro¬
priété àl ’égard des corps solides, car il
n’y a personne qui n’en ait fait l’ex-
périence. , en pressant quelque métal,
pierre , bois, Lc . Quant aux liquides,
il y a des preuves qui les démontrent à
ceux qui pourroient en douter. L’eau ,
par exemple , renfermée dans une boule
de métal , ne peut être comprimée par
quelque force que ce soit. La méme
chose est vraie encore à l’égard du mer¬
cure , des huiles & des esprits. Pour ce
qui est de l’air renfermé dans une pompe,
il peut en quelque forte être comprimé,
lorsqu’on pousse le piston en bas ; mais
quelque grande que soit la force qu’on
emploie pour enfoncer le piston dans U
pompe, ou ne lui pourra jamais faire
toucher le fond.

En effet, dès que l’air est fortement
comprimé , il fait autant de résistance
qu’en pourroit faire une pierre.

Les Cartésiens prétendent que déten¬
due est impénétrable  par fa nature : d’au¬
tres philosophes distinguent détendue des
parties pénétrables& immobiles qui cons¬
tituent l’espace , & des parties pénétra¬
bles 8c mobiles qui constituent les corps.
Voyez Etendue , Espace & Ma¬
tière.

Si nous n’euffions jamais comprimé
aucun corps , quand même nous cuisions

Ce r
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vu son étendue , il nous entête impos- 1
íible de nous former aucune idée de
Yimpénétrabilité.  En effet, oII ne íe fait
et’autie idée d’un corps lorsqt'.’on le voit,
sinon qu’íl est étendu ; <!s la milite  ma¬
niéré que lorsqu’on se trouve de¬
vant un miroir ardent de Rgure sphéri¬
que & concave , on apperqoit entre le
miroir & son œil d’nutres objets repré¬
sentés dans í’aìr , lesquels personne ne
pourroit jamais distinguer des objets
solides & véritables , fi l'on ne chcr-
choit à les toucher avec la main, & fi
l’on ne déconvroit ensuite que ce ne sont
que des images. Si un hommen’eut vu
pendant toute fa vie que de pareils fan¬
tômes , & qu ’il n’eut jamais senti au-
»vn corps , il auroit bien pu avoir une
idée rie l’étendue , mais il n'en auroit
eu aucune de Yimpénétrabilité.  Les Phi¬
losophes qui dérivent Y-impénétrabilité
de ['étendue , le font parce qu’ils veu¬
lent établir dans la feule étendue la na¬
ture & l’eflcnce du corps. C’est ainsi
qu’une erreur en anune une autre. Ils
se fondent sur ce raisonnement. Par¬
tout où il y une étendue d’un pié cu¬
be , il ne peut y avoir auemie autre
'étendue d’un second pié cube, à moins
que le premier pié cube ne soit anéanti :
par conséquentl’étendue opposeà l’éten¬
due une résistance infinie, ce qui mar¬
que qu’elle est impénétrable. Mais c’est
une pure pétition de principe , qui sup¬
pose ce qui est en question, que reten¬
due soit la seule notion primitive du
corps , laquelle étant posée, conduit à
toutes les autres propriétés. ( M . For-

IMPÉNITENCE , f. f, , Tbéolog., du¬
reté , endurcissement de cœur qui fait
demeurer dans le vice , qui empêche
de fe repentir. Voye2  PÉNITENCE U
Persévérance.

l .'impénitence  finale est un péché con¬
tre le S. Esprit , qui ne se pardonne ni
en ce monde ni en l’aníre. ( G)

IMPENSES s. f. p!. , Jurispr . , sont
les choses quel’on a employées, 011 les
sommes que l’on a déboursées, pour raire
rétablir , améliorer, ou entretenir 1111e
choie qui appartient à autrui , ou qui ne
nous appartient qn’cn partie , 011 qui
n’appartient pas incomiButabletnent à
çclui qui en jouit.

tìn distingue en droit trois sortesd’iw-
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penses, savoir , les nécejsaires, les utìln
& les voluptuaires.

Les impenses  nécessaires font celles fans
lesquelles la chose seroit périe, ou en¬
tièrement détériorée , comme le rétablis¬
sementd’une maison qui menace ruine.

Les impenses  utiles font celles qui
n’éíoient pas nécessaires, mais qui aug¬
mentent la valeur de la chose, comme
la constructiond’un nouveau corps de bâ¬
timent , soit à l'usage du maître ou au¬
trement.

Les impenses  voluptuaires font celle*
qr i font faites pour l’agrément, A n’aug-
menteut point la valeur de la chose,
comme sont des peintures , des jardins
de propreté, &c.

Le possesseur de bonne foi qui a fait
des impenses  nécessaires ou utiles dans le
fonds d'autrui , peut retenir l’héritage ,
& gagne les fruits jusqu’à ce qu’on lui ait
remboursé ses impenses.

Al’égard iles impenses  volupïtiaires, el¬
les font perdues même pour le possesseur
de bonne Foi.

Pour ce qui est du possesseur de mau¬
vaise fui qui bâtit , on plante sciem¬
ment sur te fonds d’autrui , il doit s'im¬
puter la perte de ce qu’il a dépensé}
cependant comme on préféré toujours
l’équité à la rigueur du droit on con¬
damne le propriétaire qui a souffert les
impenses  nécessaires, à les lui rembour¬
ser, & même impenses  utiles , sup¬
posé qu’elles ne puissents'emporter fans
grande détérioration ; mais le possesseur
de mauvaise Foi n’est jamais traité aussi
favorablement que 1c possesseur de bonne
foi , car on rend à celui-ci la juste va¬
leur de ses impenses, su lieu que pour
le possesseur de mauvaise foi , on les esti¬
me au plus bas prix.

Voyez  laloi 38. ss. de bered. petit. t.
les loix 53. &. 216. ss. rie reg. inr . & la loi
38. rie rei vindicat.  Les institut, iiv. II.
tit.  1. §. 30. Le Brun de la commun. Iiv.
111. cbnp. jj. fût.  I . dift.  7 . Le Prêtre,
arrêts de la cinquième, cent.  2. ch. Ixxxix.
Levest, arrêt  17. Carondas, liv. V. rep.
10. Auzannet fur Fart.  244. de la coût. de
Paris, (jî)

IMPERATIF , v. adj. , Grmr.m. , on
dit le sens impératif , la forme impéra¬
tive.  En Grammaire on emploie ce mot
substantivementau masculin,parce qu’on
1* rapporte à mode  oti >»*«/ , & c’est en
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effet le nom que l'on donne à « mode qui
ajoute à la lignification principale du ver¬
be l’idée accessoire de la volonté de celui
qui parle.

Les Latins admettent dans leur impé¬
ratif  deux formes différentes, comme
lege Sck.gito ; & la plupart des Grammai¬
riens ont cru l’une relative an présent,
& l'aiitre an futur. Mais il est certain
que ces deux formes différentes expri-
inent la même relation temporelle , puis-
qn' on les trolive réunies dans les mêmes
phrases pour y exprimer le même sens
a cet égard, ainsi que l’observe la mé¬
thode latine de P. R. Rem. sur les verbes,
ebap. ij . art.

Aut Jl es dura,  nega ; f n es non dura,
venito. Propert.

Et potunt paflas  âge , Tityre;  U i«-
terageadum,

Occursare capro ( vornu ferit ille  )
cavew. Virg.

Ce n' est donc point de la différence des
relations temporelles que vient celle de
ces deux forilies également impératives  ;
& il est bien plus vraisemblable qu’elles
n’ont d’aurre destination que de caracté¬
riser en quelque sorte l’e'pece de vo¬
lonté de celui qui parle. Je crois, par
exemple , que lege  exprime une simple
exhortation , un conseil, un avertisse¬
ment , une prière mè ne ou tout au plus
un consentement , une simple permis¬
sion ; L que legito  marque un comman¬
dement exprès & absolu , ou du moins
une exhortation si pressante , qu’el'le
semble exiges {'exécution aussi impérieu¬
sement que l’autorité même : dans le
premier cas ; -celui qui parlé est ou un
subalterne qui prie , ou un égal qui don¬
né son' avis; s’il est supérieur , c'est nn
supérieur plein de bonté qus consent à
ce que l’on désire, & qui par ménage¬ment , déguise les droits de Ton autori¬
té , softs le ton d’un cgal qur conseille
ôu qui avertit : dans le sefcond cas, ce¬
lui qui parle est un maître qui veuf ab-
folument être obéi , ou un égal qui veut
rendre bien sensible le désir qu’il a de
{'exécution, en imitant le ton impérieux
qui' tic souffre point de délai. Ceci n’est
qu’une conjecture ; niais lc style des loix
latines cn est le fondement St  la preu¬
ve j ad divas  adeunto casti.  Cic - 'iij . de
hg. ; & elle trouve un nouveau*degré
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de probabilité dans les passages mêmes
que l’on vient de citer.

Aut fi es dura , NKGA ; c’est com¬
me si Properce avoit dit : “ si vens avez
de la dureté dans le caractère , & fi
vous consentez vous-isême à passer pour
telle , il Faut bien que je consente à
votre refus , «eira; ,, ( simple conces¬
sion. ) Siaesno» dura,  VENITOj prière
urgente qui approche du commandement
absolu , & qui en imite le ton impé¬
rieux ; c’est comme si {'auteur avoit dit :
“ mais si voiís ne voulez point avouer un
caractère fi odieux j vous prétendez-être
fans reproche à cet égard , il 'vous est
indispensable de venir , il faut que vous
veniez, venito. ,,

C’est la même chose dans les deux
vers de Virgile. Et potion paflas AGE,
Tityre i  ce n’est ici qu’une simple ins¬
truction , le ton en est modeste , âge.
Mais quand il s’intéresse pour Tityre,
qu’il craint pour lui quelqU’accídent,
il éleve le ton , ppur donner à son avis
plus de poids, & par ' la plus d effica¬
cité ; occursare capro. C4VETQ *.
cave  seroit foible & moins honnête ,
parce qu’il marqueroit trop peu d’inté-
rêt ; ïl faut quelque chose de plu» pres¬
sant , caveto.

Trompé par ’les fausses idées qu’oii
avoit prises des deux formes impérati¬
ves  latines , M. l’ahbé Régnier a voulu
trouver dè même rfáns Vimpífifíf  de na¬
tte langue , ' W présent’ft urt ’futur :
dans son système lé présent est lis 'au
lises ; le futur , tu liràs  ou vous lirez
( Gramm. franc. -six-1a. ■Paris  1706 , p.
340; ) mais il est évident eh foi , &
avoué par éét -auteur même, que tu li¬
ras ovrv »u)"lfre7Ì- tte 'diffère éji sien de
ce qu’il appelle' ie futur  simple de Vin¬
dicatif , & qu? je nomme le présent  pos¬
térieur f voyez  Temps ; ) tì ce n’est ,
dit-il ,• en c'e istt'ìl efl employéà un autre
usage.  C ’est wonc confondre les modes'
qnc de rapporter ces expressions kViiié-
pératif :" & il y a Tailleurs une erreur
de fait , è croire que le présent posté¬
rieur., ou si l’on veut , le futur de l’in¬
dicatif , 'soit1 jamais employé dans le sens
impératif.  S ’il te met quelquefois .au
lieu de Vimpératif,  c ’est que les deux
modes font également directs ( voyez
Mode ; ) & que la Forme indicative ex¬
prime en effet la même relation téitipcr-

Cc z
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relie que la Forme impérative.  Mais le
sens impératif  est si peu commun à ces
deux formes, que l’on ne substitue celle
de l'indicatiF à l’autre , que pour faire
«lisparoítre le sens accessoire impératif,
«m par énergie> ou par euphémisme.
. On s’abstient de la forme impérative

par énergie , quand l’autorité de celui
qui parle est si grande , ou quand la jus¬
tice ou la nécessité de la chose est si évi¬
dente , qu'il suffit de i’indiquer pour
en attendre l’exécution : Dominum Deum
tuum  adorabis , N illisoli  servies (Matth.
ìv.  io . , ) pour adora  ou aiorato , servi
ou servita.

On s'abstient encore de cette forme
par euphémisme, ou afin , d’adoucir
par un principe de civilité , l’impres-
sion de l'aiitorité réelle , ou afin d’évi-
ter par un principe d’équité le ton im¬
périeux qui ne peut convenir à un hom¬
me qui prie.

Au reste le choix entre ces différentes
formes est uniquement une affaire de
goût ', & il arrive souvent à cet égard
la même,qhose qu’à l’égard. de tous les
autres synonymes , que l’on choisit plu¬
tôt pour la satisfaction de Torsjlle que
pour celle ‘de l’efprit , on pour conten¬
ter l’èsprit par une autre vpe que celle
de la précision. Au fond-il étoit très-
poísible, 8s. peut -être auroit-il été plus
régulier , quoique moins énergique , de
pe pas introduire le mode impératif,  &
de s’en tenir au temps de 1indicatif que
je nomme présent  postérieur : vous  ado¬
rerez le Seigneur votre Dieu , éf vous
ne  servirez que lui.  C ’est même le seul
moyen direct que l’on ait dans plusieurs
laqgues , & spécialement dans ja nôtre ,
d’exprimer le commandement à la troi¬
sième personne: le style des réglemens
politiques en est la preuve.

, Puisque dans la langue latine & dans
la franqqise, on remplace souvent la for¬
me reconnue pour impérative  par celle
qui est purement indicative, il s’ensuit
donc que ces deux formes expriment
une même relation temporelle, & doi-
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vent prendre chacune dans le mode qui
leur est propre , la méme dénomination
de présent postérieur. Cette conséquen¬
ce se confirme encore par Tissage des
autres langues. Non-feulcmentles Grecs
emploient souvent comme nous , le pré¬
sent postérieur de Tindicatif pour celui
de Vimpératif,  ils ont encore de plus
que nous la liberté d’isser du présent pos¬
térieur de Vimpératif  pour celui de Tin¬
dicatif : ais  oív o (SfôVor, pour tectrsit
( Entip. ) ; littéralement , feis ergo quid
sac,  pour fades ( vous savez donc ce
que vous ferez ? ) C ’est pour la même
raison que la forme impérative  est la ra¬
cine immédiate de la forme indicative
correspondante, dans la langue hébraï¬
que ; 8c que les Grammairiens hébreux
regardent Tune & l’autre comme des
futurs : par égard pour Tordre de la gé¬
nération , ils donnent à Vimpératif  Je
nom de premier futur , & à l’antre le
nom de second futur . Leur pensée  re¬
vient à la mienne ; mais nous employons
diverses dénominations. Je ne puis  re¬
garder comme indifférentes , celles qui
font propres au langage didactique; &
j’adopterois volontiers dans ce sens la
maxime de Comenius (janua ling. tit .
I . period.  4 . ) : Totius eruiitionis pofuit

fundumentum, qui nomenclaturam rerustt
artis perdìcit.  J ’ose me flatter de don¬
ner à Vartìcle  Temps  une justification
plausible du changement que j’introduis
dans la nomenclature des temps.

Je me contenterai «rajouter ici une
remarque tirée de l’analogie de la for¬
mation des temps : c’est qu’il en est de
celui que je nomme présent,  postérieur,
«je Vimpératif,  comme de ceux des au¬
tres modes qui font reconnus  pour des
présens en latin , en allemand, en fran-
qois, en italien , en espagnol, il est dé¬
rivé de la même racine immédiate qui
est exclusivement propre aux présens,
ce qui devient pour cen x,qui entendent
les droits de l’analogie, une nouvelle
raisond’inscr.ire dansla classe des présens,
le temps impératif don  t il s’agit. .

Indicatif. Subjonctif, Infinitif, Impératif.
Latin. laudo. laudem. lo.udare. lauda qu luudata.
Allemand, ich lobe. dass ich laie. lobe », lobe.
François, je loue.. que je loue. lofiçr. loue  ou louez.
Italien . Iode, .ch'io.Joili, ìodare. lodà.
Espagnol, «labo. q»etil'nbi, (tlabar, alubq,
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Si nos grammairiens avoient donné

aux analogies l’attention qu’elles exi¬
gent ; outre qu'elles auroient servi à leur
faire prendre des idées justes de chacun
des temps: elles les auroient encore con¬
duits à reconnaître dans notre impératif
un prétérit , dont je ne sache pas qu’au-
cun grammairien ait Fait mention , si ee
n’est M, l’abbé de Dangeau, qui l’a
montré dans ses tables , mais qui sem¬
ble l’avoir oublié dans Pexplication qu’ii
en donne ensuite. Opusc. sur la lang.
franç.  Op avait pourtant l’exempîe de
la langue grecque & la facilité que nous
avons de la traduire littéralement dans
ces circonstances, devait montrer sensi¬
blement dans nos verbes ce prétérit de
Vimpératif.  Mais Apotlone avoit dit ( lìh.
J . cap.  30 . ) qu'on ne commande pas les
choses pujfées ni les présentes: chacun a
répété cet adage fans l’entendre , parce
qu’on n avoit pas des notions exactes du
présent ni du prétérit ; & il semble en
conséquence que personne n’ait osé voir
ce que Pusage le plus fréquent met-

Indicatif. Subjonctif.
Prés. anxil. fui . (puesaye.
Prêt . comp. j 'ailu . ques aye lu.
Prés. auxil. je suis. que je fois.
Prêt . comp. je fuis sorti . que je sois sorti.

M. l’abbé Girard prétend ( vrais princ.
Dise. viij.  du verbe , pag.  13 . ) que Vis¬
sage lia point fait dans nos verbes de mode
impératif , parce qu'il ne caractérisel’i-
dée accessoire de commandement, « la
fremiere & seconde personne, que par la
suppression les pronoms dont le verbe se
fait ordinairement accompagner, & à la
troisième personne par l'addition de la parti¬
cule  que.

J ’avoue que nous n’avons pas de troi¬
sième personne impérative , qne nous
employons pour cela celle du temps cor¬
respondant an subjonctif, qu' il lise, qu'il
ait lu, & qu ’alors il y a nécessairement
une ellipse qui sert à rendre raison du
subjonctif , commes’ily avoit par exem¬
ple , je veux qu’il lise,  je désiré qu’il
ait lu.  En cela nous imitons les Latins
qui font souvent le même usage, non-
seulqment de la troisième, mais mê¬
me de toutes les personnes du sub¬
jonctif , dont on ne peut alors ren¬
dre raison que par une ellipse sembla¬
ble.

Nais pour ce qui concerne la seçonde
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toit tous les jours fous les yeux. Ayez
lu ce livre quand je reviendrai: il est
clair que l’expreffion ayez lu  est impé¬
rative , qu ’elle est du temps prétérit,
puisqu’elle désigne l’action de lire  com¬
me passéeà l’égard de mon retour : en¬
fin que c’est un prétérit postérieur, par¬
ce que ce passé est relatif à une époque
postérieure à Pacte de la parole , je re¬
viendrai.

Ce prétérit de notre impératif  a les
mêmes propriétés que le présent. II est,
pareillement hien remplacé par le prétérit
postérieur de l’indicatif ; vous  aurez lu
ce livre quand je reviendrai : & cette
substitution de l’un des temps pourl ’au-
tre a les mêmes principes que ponr les
présens ; c’est énergie ou euphémisme
quand on s’attache à la précision; c’est.
harmonie quand on fait moins d’atten-
tion anx idées accessoires différentielles.
Enfin ce prétérit se trouve dans Pana¬
logie de tous les prétérits franqois ; il
est composé du même auxiliaire , pris
dans le même mode.

Infinitif . Impératif.
avoir. aye.
avoir lu. aye lu.
ítre. fois.
être sorti . sois sorti.

personne au singulier , & les deux pre¬
mières au pluriel , la suppression même
de? pronoms, qui font nécessaires par¬
tout ailleurs , me paraît être une sonne
caractéristiquedu sens impératif, & suf¬
fire pour en constituer un mode parti-)
culier , comme la différence de ces mé-

.mes pronoms ínffit pour établir celle des
personnes.

D’après toutes ces considérations, il
résulte que l'impératif  des conjugaisons
latines n’a que le présent postérieur, $
que ce temps a deux formes différen¬
tes , plus ou moi as impératives,  pour
la seconde personne tant au singulier,
qu’au pluriel , L une seule forme pour
la troisième.;. , .

Jìug.  2 . lege «h  legito.
j . ,legito,

plur. z-, legite ou  legitote. ,, . ■
z. .legunto. r,

Ce qui maiiqòe ,à-l'impératif,.  Tissage-
le supplée par le subjonctif, & cequeles
rudimens vulgaires ajoutent à ceci, com¬
me partie du tnadit impératif,  y est ajouté
faussementL mal-à--pt<jpus. - - ,

Çç 4
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La méthode latine  de P. Ë, propose

tine sjtieftion, savoir comment il se peut
faire qu’il y ait un impératif,  dans le
verbe passif, vu que ce qui nous vient
des autres ne semble pas dépendre de
jlous , pour nous être commandéà nous-
mêffics: L on répond que c’est parce que
la disposition& la cause en est souvent en
notre pouvoir, qu’ainsi l'on dira ama-
inr ab hero, c ’«íl-à-dire , faitesfi bien que
votre maître voué' aime.  II me semble
que la définition que j’ai donnée dé ce
mode , donne une réponse plus satisfai¬
sante à cette question. La forme impé¬
rative  ajoute à la signification principa¬
le du verbe , l'iriée accessoire de la vo¬
lonté de celui qui parle : & de quelque
fatise que puisse dépendre l’effet qui en
est l’objet , il pentjie désirer & exprimer
ce ileftr : il n’est pas nécessaireà l’exac-
tititde grammaticale , que les pensées
qtie l’on se propose d’exprimer aient
l 'exactitude morale 5 on en a trop de

rwivïs dans une foule de livres très-
ien écrits , & en mémo temps très-

éloignés dc cette exactitude morale que
des écrivains sages ne perdent jamais
de vue.

Par raport â la conjugaison françoi.
te , l 'impératif  admet un présent & un
prétérit , tous deux postérieurs; dans
l’un & dans l'autre , il n’y a au singu¬
lier , que la seconde personne, & âu
pluriel Ls deux premieres.

Présent soft. Prétérit pojl,
Jhtt’. 1 . lis ou  lisez. Jìng.  î.  aye su  ayez lu.
plur.  1. lisons. plur.  1. ayons lu.

4. lisez. í.  ayez lu.
Je m’arrête principalement à la con¬

jugaison des deux langues , qui doivent
être le principal objet de nos études;
niais les principes que j’ai posés peu¬
vent servir à rectifier les conjugaisons
des autres langues , fi les Grammairiens
í ’en font écartés.

Je terminerai cet article par deux ob¬
servations > ia première , c'est qu’on ne
trouve à Vimpératif  d ’aucune langue,
de futur proprement dit , qui soit dans
l'anaîogie des futurs des autres modes;
& que les temps qui y font d’usage,
sont véritablement un présent postérieur,
Mi un prétérit postérieur. Quel est donc
ìe sens de la maxime d’Apoilone, qu’e«
He commande pas les choses pajsées ni les
présentes? On ne peut l’euteadrè que des
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choses passées ou présentes à Regard du
moment cù l’on parle. Mais à l’égard
d'une époque postérieure à l’acte de la
parole, c’est le Contraire; on ne com¬
mande que les choses pajsées eu présentes,
c’est-à-dire , qtle l’on désire qn’elles pré¬
cédent l’époque , ou qu'elles coexistent
avec l’époque , qu’elles soient passées on
présentes lors de Pépoque. Gen’est point
ici une tluse métaphysiqueque je pré¬
tends poser, c’est le simple résultat de
la déposition combinée des usages des
lahgnes ; mais j’avoue que ce résultat
peut. donner lieu à des recherches assez
subtiles , & à une discussion très-raison-
nable.

La seconde observation est de M. Ie
président de Brosses. C’est que , selon la
remarque de Leibnitz ( Otìmn Hanove-
riunum, pag. 427. ) la vraie racine des
verbes est dans Pimpératif,  c ’est-à dire ,
au présent postérieur. Ce temps en effet
est fort souvent monosyllabe dans la plu¬
part des langues': & lors méme qn’il
n’est:pas monosyllabe, il est moins char¬
gé qu’auciin antre , des additions termi-
natives 011 préfixes qu’exigent les diffé¬
rentes idées accessoires, & qui peuvent
empêcher qu’on ne discerne la racine
premiere du mot. II y a donc lien de
présumer qu’en comparant les verbes sy¬
nonymes de toutes les langues par le
présent postérieur de Vimpératif, on
pourroit sauvent remonter jusqu’au prin¬
cipe de leur synonymie, & à la source
commune, d’on ils descendent, avec les
altérations différentes que les divers be¬
soins des langues leur ont fait subir.
(B, E. S . M .)

IMPERATOIRE , s. f. , iwpcratcria,
Hìst. nat. Bot. , genre de plante à fleur
en rose' & en ombelle , composée de
plusieurs pétales entiers ou .échancrés
en forme de coeur, disposés en rond ,
& soutenus par un calice, qui devient
un fruit composé rie deux semences pla¬
tes presqu’ovales, légèrement cannelées
& bordées, la plupart de ces semences
quittent leurs enveloppes : ajoutez à
ces caractères que les feuilles de la plan¬
te font ailées & affez grandes. Tourne-
fort , inst. reiherb. V.  PLANTE.

L'impératoire  commune , qui est une
des sept especes de genre dc plante , se
nomme simplement ìmperatoriu  on
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ptrutoria major, & par Dodonée ajlran-
ttu.

Sa racine qui serpente obliquementest
de la grosseur du pouce, & très-gamie
de fibres : les feuilles font composées
de trois côtes arrondies : d’ttn verd agréa¬
ble , de la longueur d’tin palme , par¬
tagées en trois , & découpées à leurs
bords. La tige s’éleve jusqu’à une cou¬
dée , ou une coudée & demie , elle est
cannelée , creuse, & porte des fleurs en
rôle , disposées en parasol : les fleurs
font à cinq pétales blancs, échancrés en
maniéré de cœur , placés en rond à l’ex-
trémité d’un calice , qui devient un fruit
formé dè deux graines applaties , pres¬
que ovales , rayées légèrement fur le
dos , & bordées d’une aile très-mince.

Les anciens Grecs n’ont pas connu
Vimpíratoire, ou du moins ils l’ont dé¬
crite avec tant d’oblcurité, qu’on ne peut
la retrouver dans ienrs écrits. Lori'qu’on
fait une incision dans fa racine , ses
feuilles , & fa tige il en découle une
liqueur huileuse , d’un goût très-acre ,
qui ne le cede guire en acrimonie au
lait du tithymale : si l'on coupe en par¬
ticulier la racine par tranches , on y dé¬
couvre une infinité de vésicules , qui
font remplies d’tine substance oléagi¬
neuse , d’nne qualité chaude & active.

Cette plante fleurit en juillet , & se
plaît dans les montagnes d’Autriche,
de Stitie , d’Auvergne , de plusieurs en¬
droits des Alpes &, des Pyrénées : c’est
de là qu’on nous apporte iaracine séchs,
dont on fait avec raison un grand usa¬
ge-en Médecine: celle qti’on cultive
dans les jardins & dans les plaines, est
fort inférieurs à la montagneuse.

La racine A' impératoire  est genauil-
lée , de la grosseur du pouce , ridée ,
comme sillonnée , d’une odeur péné¬
trante , d’un goût très - acre , aromati¬
que , & qui pique fortement la langue.
{D. ./ )

Imper atoire , Mut. méd.., la racine
que l'on trouve dans ies boutiques fous
le nom d'imper atoire , est d’une odeur
vive & aromatique ; & d'une saveur acre
& brûlante : elle donne par la distilla¬
tion une grande quantité d'huíle.essen¬
tielle , selon Geoffroy. On nous Rap¬
porte des Alpes& des Pyrénées; -

Elle doit être rangée avec les alexi-
pharmaques & les fudorifiques. Voyez
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Ai.exipharmaq .ue U Sudorifi ^ ue.

Entre plusieurs excellentes propriétés
que lui accordent divers auteurs , son
efficacité contre la froideur & l’impuis-
sanee est sur-tout remarquable.

Cette racine est presque absolument
inusitée dans les prescriptions magistra¬
les ; elle entre dans les préparations sui¬
vantes de la pharmacopéede Paris , sa¬
voir , l’eau tliériacale, Peau impériale  ,
Peau générale , l'esprit carminatif de
Sylvius , Sí l ’orvìétan commun, (b)

IMPERATOR , f . m. Belles-lettres,
titre que les soldats déféroieut par des
acclamations à leur général, après quel¬
que victoire signalée. II ne îe gardoit
que jusqu’à son triomphe ; mais Jules-
César Payant retenu en s’emparant de
l’empire , il devint le nom propre de ses
successeurs, & de leur souveraine puis¬
sance. (D.  y .)

IMPÉRATRICE , subst. F. Hist. me. ,
femn.e de Pempereur : le sénat, immé¬
diatement après sélection del ’empereur,
donnoit le nomA'Auguste, Augustes, à sa
femme & à ses filles. Entre les marques
d’honneur attachées à leurs personnes,
une des principales étoit, qu’elles avoient
droit de faire porter devant elles du feu
dans un brasier , & des faisceaux entou¬
rés de lauriers , pour les distinguer de
ceux des principaux magistrats de Pem-
pire. Cependant comme plusieurs f»/pé-
rutrìces  ont joué un fort petit rôle dans
le monde , ou font restées peu de temps
fur le trône , les plus habiles antiquai¬
res se trouvent fort embarrassés pour ran¬
ger quelques médailles singulières d’ii«-
férutrices , dont on ne connoît ni le régné
ni les actions,& dont les noms manquent
le plus souvent dans l’histoire- Faustine
& Lucile font les seules qui nées de peres
empereurs , ont été  cause en quelque
maniéré , du rang qu’ont obtenu .leurs
maris. (D . J .)

IMPERATRICE, imperutrix, Augusta.
este. Hist, moi.  ç5 droit public , c 'est le
nom qu’on donne en Allemagne à Ré¬
ponse de Pempereur. Lorsquel'empereur
se fait couronner , Vimpératrice,  reçoit
après lui la couronne & les autres m ar¬
ques de fa dignité , cette cérémonie doit
se Faire comme pour Pempereur à Áix-
la-Cbapelle , elle a un chancelier pour
elle en particulier ; c’est toujours l’abbé
prince dcFulde qui est en possession<ie
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cette dignité : son grand - aumônier oti
chapelain est l’abbé de 8. Maximin de
Treves . Quoique les loix d’Aiiemagne
n-’admettent les Femmes au gouverne¬
ment qu’au défaut des mâles . les Ju¬
risconsultes s’accordent pourtant à dire
qoe l'impératrice  peut avoir la tutelle,de
fes enfans , & par conséquent gouver¬
ner pendant leur minorité.

La princesse qui régné aujourd'hui en
Russie, porte le titre A'impératrice, qui
esta présent reconnu par toutes les puis¬
sances de l’Furope ; ce titre a été substi¬
tué à celui de Czarine, & à celui à'Au¬
tocratrice  de toutes les Ruffies, qu’on
lui donnoit en Pologne & ailleurs.

•IMPERCEPTIBLE , adj. Gramm.  ,
il fe dit an simple de tout ce qui échappe,
par fa petitesseà Porgane de la vue ; &
áu figuré , de tout ce qui agit en nous
& fur nous d’une maniéré fugitive &
fecrette qui échappe quelquefois à notre
examen le plus scrupuleux. II y a , je
ne dis pas des élémens des corps , des
corps composés, des mixtes , des sur¬
composés , des tissus , mais des corps
organisés, vivans , des animaux qui nous
font imperceptibles, & ces animaux qui
fe dérobent à nos yeux & à nos micros¬
copes , font peut-être une vermine qui
les dévore, & ainsi de fuite. Qui fait
où s’arrête le progrès de la nature or¬
ganisée & vivante ? Qui sait quelle est
retendue del ’échelle selon laquelle l’or-
garsisation fe simplifie? Qui sait où abou¬
tit le dernier terme de cette simplicité,
où l’état de la nature vivante cesse, &
celui  de Ja nature brute commenceîNows
sommes quelquefois entraînés dans nos
jugemeps & dans nos goûts par des mou-
vemens de cœur & d’efprit qui , pour
être très - imperceptibles, n’en font pas
moins puissms.

IMPERFECTION , f. f. Gramm .,
voyez  Imparfait.

IMPERFORATION , f. f. Chirurgie,
maladie chirurgicale qui consiste dans la
clôture des organes qui doivent natu¬
rellement être ouverts. L’anus, le vagin
L l’uretrc , font les partîés les plus
sujettes à Vimperforatioii.Le  défaut d’ou-
verture peut être accidentel à îa fuite
des plaies , des ulcérés pu des inflam¬
mations qui auront procuré l’adhérence
des orifices de ces parties ; mais il est
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plus souvent nn vice de première con¬
formation.

M. Petit a donné des remarques fur
les vices de conformationdel ’anus, qui
font inférées dans le premier tome des
mém. de l'académ. royale de chirurgie.
L’auteur distingue les différens états de
l’intcstin fermé ; & d’après plusieurs ob¬
servations , il indique les moyens qui
conviennent pour en procurer i’onvertu-
re. Le cas le plus épineux est lorsque la
nature a , pour ainsi dire , oublié la par¬
tie du reíium  qui doit former l’anus ;
alors il n’y a aucune marque extérieure
capable de diriger le chirurgien ; & il
est certain qu’on ne peut réparer ce vice
de conformation. Les enfans n’en meu¬
rent cependant pas tous ; car il est quel¬
quefois possible de donner issue aux ma¬
tières fécales: M. Petit a imaginé à ee
sujet un trocart dont la canule est fendue
des deux côtés ; il est plus gros & plus
court que les trocarts ordinaires. Voyez
TROCART . II faut souvent faire des in¬
cisions entre les fesses, & porter le doigt
dans cette incision pour tenter la décou¬
verte de l’anus , & pouvoir porter le
trocart de l’intestin. Si l’on a réussi,
on peut agrandir l’ouverture en intro¬
duisant une lancette ou un bistouri dans
la fente de la canule : on ne risquera
pas que la pointe de ces instrumens blesse
aucune partie , parce qu’elle est toujours
cachée dans la canule dont elle garde le
centre. Dans cette opération , lè chirur¬
gien doit tâcher de découvrir le centre
du boyau qui doit former l’anus , & qui
se présente ordinairement fonsda forme
d’une corde dure &compacte: car fi l’on
manque de passer par l’enceinte du mus¬
cle sphincter, s’il y en a un, l’enfant guéri
aura nécessairement pendant toute fa vie
une issue involontaire de matières ; ce
qui est un mal plus fâcheux que la mort
n’est à cet âge. Malgré ces inconvcniens
qui font souvent inévitables , le chirur¬
gien doit procurer à tout événement l’é-
vacuation des matières retenues j ce qui
est fort facile , lorsque , comme il arrive
souvent , il ne se trouve qu’nne mem¬
brane à percer , ou qu’il y a ouverture
externe & vestige d'anus. Voy. le mém.
de  M. Petit.

L’uretre n’est jamais imperforé qu’il
a’y ait nne ouverture fistuleuse par où
les urines ont un cours libre ; ç’est uo
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fait prouvé par un grand nombre d’ob-
servations. Si douverture qui donne pas¬
sageà surine , se trouve au périné ou à
la verge , à une distance assez éloignée
de i’extrémité du gland , il est iuipoffible
de réparer ce défaut , qui est un obsta¬
cle à la génération. S.i l’ouverture étoit
près du frein , on pourroit avec un ins¬
trument convenable percer le gland j'us-
qu’à surette , & mettre une bougie dans
cette ouverture : on pourroit ensuite , ì
l’aide d une canule , empêcher les urines
dépasser par la même ouverture , dont
il faudroit consumer les bords avec quel¬
ques caustiques, pour , après la chute de
l’escarre, réunir les parais de l’uretre.
Cette opérationa été pratiquée par le doc¬
teur Tlirner , chirurgien aggrégé au
college des Médecins de Londres. Voy.
Son traité  des maladies de la peau.

Les femmes naissent souvent avecI’íí»-
ferforation  du vagin: cette maladien’est
pas si dangereuse que la clôture de l’a-
nus ; les accidens qu’elle cause ne se ma¬
nifestent que lorsque les réglés survien¬
nent . Fabrice d’Aquapendente rapporte
qu’une jeune fille qui s’étoit bien portée
jíifqu’à Page de IZ ans , commença à
sentir des douleurs autour des lombes,
& vers le bas du ventre , qui se commu-
niquoient à la jointure de la.hanche  c$ &ux
t-uijfes; les médecins la traioient comme
si elle eût une goutte sidatique. Le corps
«'exténua ; il survint une petite fievre
presque continue, avec dégoût, insomnie
& délire. II se forma en fin une tumeur
dure & douloureuse au bas du yentre,, à
la région de la matrice : on observa que
tous ces acçidens augmentaient réguliè¬
rement tous les mois. L’ïuteurfutappel-
lé à la derniere extrémité p & ayant visi¬
té la malade, if fendît d' iine simple in¬
cision la membrane del 'hymen; il sortit
une grande quantité de sang épais, gluant,
verdâtre , & puant , & à lîinftant la ma¬
lade fut délivrée comme par mífacle de
tontes ses incommodités. ,

Le docteur 'fumer rapporte un fait à.
peu près semblable; une femme,mariée,
d’enfíroa vingt ans , avoit lebas-ventre
distendu comme si elle avoit.été encein¬
te ; à J’examen des parties on trouva
l’hymen fans aucune ouverture & débor¬
dant lès grandes levres , comme si ç’eût
été une chute de matrice : ,il sortit par
Vtncissim qu'an y fit quatre pintes de
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sang grunrelé de couleurs L de consistan¬
ces différentes, qui n’étoit que celui des
réglés supprimées. La malade guérit par¬
faitement & eut un enfant un an après.
Son mari dit que les premieres approche*
leur avoient été fort douloureusesà l’un
& à l’autre , mais qn’enfin >1avoit trouvé
un accés plus facile : Turner croit que
c’étoit par l’orifice de l'urètre.

L’hymen fans être imper/oré  forme
quelquefois une Cloison qu’il est néces¬
saire d’inciser; nous nous contenterons
d’en rapporter l’exemple qui fuit. Une
femme de Heffe, au rapport dç Mttcius
& de Schencbius, n’avoit au lieu de la
grandeur ordinaire de la vulve , qu’un
trou à admettre une plume: elle voulut,
néanmoins fe marier , & vécut dans cefc-
état avec son mari (fort paisible fans dou¬
te fur l’ai ticle) pendant huit ans ; mai*
enfin il plaida pour le divorce. L’affaire
fut portée devant 1e landgrave de Hejfe,
qui par l’avis des mages St  de ÍJreyeinder
fameux praticien., ordonna que la femme
fût opérée; mais dans le cours de la cure,
le bon homme mourut , & laissa la jouis¬
sance dç son épouse à un second mari
qu’elle épousa bientôt après. St  en eut
un fils, dont le landgrave  lui -même eut
la bouté d’être parrain,

Dionis , cours d'opérations,  en parlant
fur cette matière , fait observer que dé¬
tendue de l' incision dépend de la pru- -
dence.du chirurgien. Si on coufultoit,
dit-il , le caprice d.e quelques maris , on -
les feroit très-petites ; mais fi on regarde
davantage des femmes, on les fera plu¬
tôt grandes que petites , parce qu’elle*
accoucheront plus facilement,

Fabrice d’Áquapendente dit que la
situation trop supérieure du trou de l’hy¬
men est un obstacle au coït. Cet auteur >
fut consulté par une siile-de chambre
que quelques écoliers essayèrent en vain .
de dépuceler , ce font Tes termes. Moi
voyant , cantrnue-t-il , qu’elle avoit le
trou deVhymen  placé trop haut , & qii'il
n’étoit pas directement opposé an vuid#fj
de la vulve, mais que néanmoins il don- .”,
npit passage aux menstrues, je lui dis de
mie venir -trouver lorsqu’élis voudrait fe -
marier , lui promettant de lui ôter ce dé¬
faut ; mais elle n y est point venue : je
crois qu’elle trouva bien quelque plus ha¬
bile anatomiste que moi, qui lui enfonça
son hymen, L’auteur fe pruposoit de lui
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fendre avec un bistouri la cloison mem¬
braneuse depuis le trcm vers la fourchette,
ponr la rendre propre , dit il , à souffrir
l’accninrance d'nn mari. (T)

IMPÉRIAL , Hifl. moi. , ce qui ap¬
partient à Pempereur ou ál ’empire . Voy.
Empereur & Empire.

On dit sa majesté impériale,  couronne
impériale, armée impériale.  Couronne
impériale. Voyez  COURONNE. Cham¬
bre impériale  est une cour souveraine étab¬
lie pour les affaires des états immédiats
de l’empire, Voyez  CHAMBRE.

II y a en Allemagne des villes impéria¬
les. Voyez aux articles suivant  Impe-
RÏA LES villes.

Dicte impériale, est l’assemblée de tous
les états de l’empire. Voyez  Diete.
- Elle se tient ordinairement à Ratis-

bonne ; l'empereur ou son commissaire,
íes.électeurs, 1es princes ecclésiastiques
& séculiers, les princesses, les comtes
de l’empire, & les députés des villes impé¬
riales y afSiílent.

La dicte est divisée en trois colleges, qui
font ceux des électeurs , des princes, &
des villes. Les électeurs seuls composent
le premier , les princes , les prélats* les
princesses L les comtes le second, &
les députés des villes impériales, le troi¬
sième.

Chaque collegea son directeur qui pro¬
pose& préside aux délibérations. L’élcc-
taur de Mayence Test du college des
électeurs , l’archevêquú de Saltzbourg &
l'arehìduc d’Autriche président à celui
des princes; & le député de la ville de
Cologne., ou de toute autre ville impé¬
riale oà se tient la diete , est directeur
dà ' college des villes.

Daòs les dictes impériales, chaque
principauté à fa voix ; mais les prélats
(e’est ainsi qu’on appelle les abbés& pré¬
vôts de l’empire ) n’ont que deux voix,
& tous les comtes n'en ont què-quatre.

sQuand les trois collèges fònt d'acbord,
il-faut encore le consentement de l’em-
peretir , & sans cela les résolutions font
nulles :• s’ii consent on dresse le réccs  ou-
résultat des résolutions, & tout cequ ’it
porte est une loi, qui oblige tous lés
états médiats L immédiats de l’empire.
Voyez  RECÈS DE L’EMPIRE, DlETE, '
College.

■Impériales , villes , Droit ■publiq.
germait. , en affamait àvrìcbs-Jhetten. Ob
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appelle villes libres & impériales, cer¬
taines villes , qui ne reconnoissant point
de souverain particulier , sont immédia¬
tement soumisesà l’empire & à son chef
qlii estl’empereur. Ces villes se trouvant
exemptes de la juridiction du souverain,
dans les états duquel elles font situées:
ont séance& droit de suffrage à la diete
de l’empire, comme en étant des état*
immédiats ; autrefois les villes médiates
y avoient auffile même droit , mais elles
en font cxcluses aujourd’hui ; c’est pour
cela que Breme L Hambourg n’en jouis¬
sent point.

On ne convient pas de l’origine des
villes impériales,  mais elle ne peut re¬
monter que depuis Charlemagne, qui le
premier donna lieu à murer les villes en
Allemagne. On commença par les mo¬
nastères , afin de garantir des religieux
& des religieuses désarmés contre les in¬
sultes des barbares. On fit la même chose
pour les cités où demeuroierlt les évê¬
ques, auxqucls on permit de faire mu¬
rer leur résidence. Henri l’Oiselenr ache¬
va d’établir 1’ulagc des villes, en établis¬
sant des marchés dans les villes, & en les
fortifiant pour la défense de l’empire.

Le nombre des évêques & des ducs
s’augmentant de jour en jour , fit aussi
multiplier les villes ; les empereurs qui
seuls avoient le privilège de donner les
droits municipaux à une nouvelle ville ,
accordèrent aux évêques , aux ducs,, L
aux comtes , la permissiond’en bâtir.
Ensuite l’abivs que plusieurs ducs& com¬
tes firent de leur autorité , Pop pression
qu’ils exercèrent , ayant causé des
désordres dans l’empire , donna quelque¬
fois occasion aux empereurs dé soustraire
certaines villes à la jnriidiction de ces
seigneurs. - ■

Les .évêques n'eurent pas d’abord la
souveraineté de leurs métropoles, qui ne
reconnoìssoient' que les empereurs &
leurs' officiers; ' mais ces prélats ' ayânt
avec le temps obtenu des états en souve¬
raineté , voulurent l’exefcer" auffi ‘sur
Jaarfs métropoles. De-là tant ‘de querelles
entre les'évêques& les villes rtiétropoli-
taines-, & qui ont été différemment ter¬
minées. Quelques-unes dé ces villes,
corttïnéCologne, Lubecj Worms, ' Spi-
re ' Àitgsboitrg, ont conservé leur
liberté :Vautres , comme Munster, Of-
nâbi ug , Treves , Magdebourg, ont «té
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obligées de reconnoître h jurisdî.ction de
leurs évêques pour ie temporel.

Les ligues auxquelles donnerent occa.
lion les interrègnes & les troubles de
l’empire , telle que futcelle du Rhin , la
Hani'e teutouique , la confédération de
Souabe, furent cause que diverses villes
se voyant appuyées par une alliance,
devinrent indépendantes. Qiioiqu’avee le
temps la plupart aient été contraintes de
rentrer fou» l’obéissance, à mesure que
le pouvoir de leurs anciens souverains
croissoit ; il s’en trouve néanmoins qui
ont tenu tête aux princes qui vouloient
les réduire , & qui ont eu le bonheur de
conserver malgré eux leur liberté. D’au-
tres te font maintenues dans !a possession
de plusieurs grands privilèges ; telles
font les villes de Brunswick , Rostock,
Wismar , Strahlsuud, Olnabrug , Her-
ford.

îl est encore arriv# que durant les
guerres civiles, des villes se sont atta¬
chées au parti de l’empereur , qui peur
les récompenser, les a honoré des privi¬
lèges de villes impériales. Lubee fut re¬
devable de fa liberté à la proscription de
Henri le Lion. D’autres villes étant
riches , & leurs souverains dans le besoin,
ou portés de bonne volonté pour elles,
ont pu racheter leur liberté pour de I ar¬
gent ; c'est ce qu’a fait ìa ville de Lin-
dau ; Ulm se conduisit de même envers
l’abhave de Richenaw, racheta d’elle à
beaux deniers comptaus son indépen¬
dance , & pour lors Louis de Bavière la
déclara ville impériale.

Plusieurs villes impériales  ont été su¬
jettes dans les cours des siécles à diverses
révolutions ; telles , quoiqu'impériales,
ont été forcées de se soumettre à leurs
évêques, & telles antres ont été enga¬
gées par les empereurs ; mais aujour¬
d’hui la plupart ont obtenu le privilège
de ne pouvoir être engagées. Plusieurs
de ces villes s’étaut trouvées plus foibles
que les princes contre leiques elles
étoient en guerre , font restées;sous la
domination des vainqueurs : telles sont
Altembourg, Chemnitz, Zuickau , autre¬
fois villes impériales:, & enfin subjugées
par Frédéric margrave de Mifnie. Cons¬
tance ayant résilié de recevoir Vinttrimy
a été mise au ban de l’empire par Char¬
les - Quint , & forcée de se soumettre ;
d’autres villes impériales  ont été absolu-
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ment perdues pour l’empire , comme
Basic , Berne , Zuric , qui aujourd’hui
sont du corps de la république des Suis¬
ses. Me;2 , Toul , & Verdun, par la paix
de Munster ; Strasbourg & antres par
la paix de Riíwick , ont été cédéesà la
France.

On partage présentement les villes im¬
périales  d’AUemagne sous deux bans , qui
sont celui du Rhin , & celui de Souabe.
Ployez  Impériales , villes. ( Géog. )

MoisUfaut lire StruviisyntngmaJuris
pstblici, Jeux  1711. in,4°, pour de plus
amples instructions fur l’origine , let
droits , & les privilèges des villes nom¬
mées impériales. ( D. J . )

Impériale , ville , Géogr. , ville im¬
médiatement soumise à l’Empire , & à
son chef , voyez Partiels IMPÉRIALES»
villes. Droit public germait.  Ou compte
présentement quarante.neuf villes impé¬
riales , divisées en deux bans , qui font
ceux du Rhin & de Souabe.

Les vides du ban du Rhin , au nom¬
bre de treize , sont Cologne, Aix-la-t 'ha-
pelie , Lubeclc, Worms , SpireFranc¬
fort fur le Mein , Goslar, Mulhauson',
Nordhausen , Wetziar , Gelnhausen,
Dortmund & Friedberg.

Celles du ban de Souabe, au nombre
de trente-six , sont Ratisbonne, Anrs-
bourg, Nuremberg , Ulm , Memmïn-
gen , Kaufburen , Esiingen , Routlin-
gen , Nortlingen , Du- ckelspihel , Bi-
berach, Aalen, Boffin, Gibengen, Ra-
tenbour-g , Hall , Rotweil , Uberlingen,
Ffullcn lorr , Weil , Hailbron , B;:c-
horn , Wangen , Gemmule, Limiau,
Ravensbourg , Winsheim , Wiinpfen,
Ossembourg, Zell, Buchan, Leutkirch,
Schweinfurt , Kempten, 'Weisseinbourg,
& Gengenbacii.

II Va eu pltisiturs autres villes impéria¬
les  qui ont été démembrées, soit par ces¬
sion, soit par aliénation des empereurs;
il y en avait huit à dix dans l’Alsace seule,
Strasbourg , Kaguenau , Colmar, Sollici¬
tât , Landau , JKcisersberg, Roshein,
Turcheim, &c. conquises par Louis XIV,
& fur lesquelles l’Einpìre a cédé Ion droit»
de souveraineté à la France.

Les villes impériales  subsistantes font
le troisième coìiege de la diète ; mais ce
college des villes n’est presque plus aux
dictes que le témoin de ce qui se passe en¬
tre lçs deux autres «olleges, celui des
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Électeurs& celui des princes. II est vrai
que le college des villes a droit de connoî-
tre de toutes les affaires qui concernent
Tempire ; mais ce droit ne consiste guere
à consulter, il consiste seulement à con¬
clure au point que ses résolutionsn’ont
aucune Force, si elles font différentes de
celles des deux autres colleges que je
viens de nommer. Le directoire de celui-
ci est tenu d’ordinaire par le magistrat de
la ville impériale  oii la dicte est convoquée,
& si c’ëst dans une ville qui ne soit pas
impériale,  la premiere ville de chaque
ban le fait exercer alternativement par
son syndic. (D. J .)

* IMPERIALES, s. F. pi. Manufaél.
i ’eurdijsage, serges fabriquées de laine
fine de toison du pays de Languedoc, ou
de laine d’Espagîie de pareille qualité.

Elles auront quarante-trois portées &
demi de quarante - fils chacune, faisant
dix-sept cents quarante fils, qui seront
passés dans des peignes larges de quatre
pans , pour avoir quatre pans moins un
pouce au sortir du métier , & trois pouces
& demi au retour du foulon.

Celles du Gevaudan feront de dix-neuf
portées de quatre - vingt- seize fils cha¬
cune , & passées en peignes ou rots de
quatre pans moins Un doigt , pour avoir
en toile quatre pans moins deux doigts de
large, & ati retour du foulon trois pans &
demi , mesure de Montpellier , ou trois
quarts d’autie, mesure de Paris.

Nous avons douze cannes quatre pans
de longueur en toile , pour revenir à
douze cannes foulées , ou vingt aunes de
Paris. Libre aux manufacturiersde dou¬
bler ou tripler cette longueur, sauf l’at¬
tention de les marquer par des montres
placées à chaque douze cannes quatre
pans, qn’ils seront obligés de couper avant
que de les exposer en vente.

Et les ouvriers mettront à un coin du
chef de chaque piece le nom du lieu,
avec du fil ou coton, si la piece est en
toile.

Les tondeurs payeront cinquante li¬
vres d'amende, fi pliant quelque piece,
ils laissent dehors le bout où fera le nom
du lieu de la fabrique. Combien de sotti¬
ses! fans compter la défense de sortir ces
Étoffes de la province , fans avoir été
visitées & marquées à Montpellier & à
Nismcs par ses inspecteurs.

Imps '&IALE, f . f. Menuiserie, est le
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chaiîìs d’un lit , ou le dessus de la caisse
d’un carrosse.

Impe '&iaLE , Jeu,  nom d’uneforte
de jet; de cartes qu’on croît , avec quel¬
que vraisemblance, avoir été ainsi nom¬
mé , parce que ce fut un empereur qui
le mit le premier en crédit. On le joue
comme le piqueta deux personnes, &
à trente - deux cartes , le rni , dame,
valet , as , dix , neuf , huit & sept, II
y a quelques provinces où on le joue à
;6 cartes , y ajoutant les six de chaque
couleur.

On convient de ce que l’on veut jouer
avant de commencer, & à combiend'im¬
périales  se jouera la partie . Le nombre
ordinaire des impériales,  dont est com¬
posée une partie , est de cinq ; mais on
peut l’augmenter & le diminuer au gré
des joueurs , qui peuvent être trois si on
le juge à propos, en jouant toutefois né¬
cessairement avec trente-six cartes. .

C'ettun avantage pour celui qui donne,
celui qui tire la plus haute carte fait , en
quoi Vimpériale  est différente du piquet
où la plus haute carte fait battre & donner
les cartes par son adversaire.

Celui qui Fait commence donc à don¬
ner les cartes alternativement à soi-même
ou à son adversaire deux à deux ou trois,
il tourne ensuite la carte qui est immédia¬
tement derrière le talon , & cette carte
s’appelle la triomphe. Voy>  Triomphe.

An jeu de Vimpériale, les cartes ont
toujours la même valerir , & cette valeur
est aussi la méme qu’à tous les autres jeux
de cartes selon i’ordre qui suit , le roi,
la dame, le valet , l’as , le dix , neuf,
huit , sept & six, la plus forte enlevant
toujours la plus faible.

Lorsque l’on joue à trois , il ne reste
point de cartes , & celui qui fait tourne
la derniere dés cartes qu’il se donne , &
c'est la triomphe du coup.

Le premier à jouer assemble d’abord
toutes les cartes dc la même couleur coure
au jeu de piquet , & fait fou point de
même. Si son adversaire ne le pare avee
un plus haut , il compte quatre points,
& en cas d’égaiité, c’est le premier en
cartes qui compte par droit de primauté.

S’il a quelque impériale, il doit la mon¬
trer avant que d’accuser son point , sans
quoi elle ne lui vaudroít rien. Vcy.  Im¬
périales . ,

Celui quia dans for. jea le roi, la daine.
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le valet & l ’as de la couleur dont il tour¬
ne , compte pour cela dcnxifpériales .Cet
impériales  éraiéessur la table , on compte
alors le point , comme on l’a détn dit
plus haut ; & celui qui ell le premier à
jouer , jette une carte , celle de son jeu
qu’il juge à propos,' forçant son antago¬
niste de prendre , s'il peut , avec une
carte de la même couleur , & de couper
s’il n’en a point.

Après que l’on a joué de la forte toutes
les cartes , celui qui a plus de mains
compte quatre points pour chaque levée
qu’il a de plus que lés six qu’il doit avoir,
& il les marque pour lui.

Si l’on joue à trois , !e premier à jouer
est obligé de faire atout. Le reste du jeu
se joue comme à deux ; car si l’on Fait
plus de quatre levées , ou marque quatre
points pour celle qu’on a de plus.

Quant à 1a maniéré dont on marque ses
points au jeu de Yimpêriale, on le fait
avec des fiches & des jettons ; les fiches
servent à marquer les impériales, Sc les
jetions tous les quatre points dûs à ceux
qui Font plus de six levées à deux , & de
quatre à trois ; & lorsque l’on a six jet¬
tons de marqués, on les leve & l’on met
une ficheà leur place , parce que six jet¬
tons font 24 points qui valent une impé¬riale.

Si celui qui a fait , tourne un honneur,
il marque pour lui un jetton.

Celui qui coupe avec le six de triom¬
phe , ou avec le sept â son défaut , ou
même l’as , le valet , la dame, le roi ,
ou bien jouant ce six ou ce sept autre¬
ment , L faisant la main , marque au¬
tant de jettons qu’il a levé d’honneurs.

Celui qui ne fait point la levée avec un
honneur qu’il a joué , son adversaire en
ayant un plus fort que le sien, ne compte
point pour l’honneur qu’il a joué ; mais
celui qui l’a pris , marque pour les deux
qu’il a levés. De même, celui qui ayant
joué le six de triomphe ou le sept , s’il
n’yapoint de six, perdroit là main que
l’autre leveroit par une triomphe qui ne
seroit pas un honneur , il ne laist’evoit
pas de marquer à son avantage l’honneur
qu’il leveroit , encore qn’il ne l’ait pas
joué. Ayant fini de jouer ses cartes , un
joueur qui en trouve de plus que les
douze qu’il doit avoir de fou jeu , mar¬
que quatre points pour chaque levée qu’il
a de surplus que l’autre.
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líous avons dit que vingt quatre points

Faisoient une impériale.  Mais ces point*
pris à plusieurs fois , peuvent être effa¬
cés , s’il y en a moins que viv-gt quatre.
Par exemple , fi un joueur avoit marqué
du coup précédent, dix , quinze ou vingt
points , moins ou plus , pourvu que cela
11'aille pasà vingr quatre , & que son ad¬
versaire se trouve avoir une impériale  ea
main le coup d’après, ou retournée,
elle rendroit ses points nuls , & ÌI seroit
obligé de les démarquer , fans que celui
quiauroit une impériale  démarquât rien ,
à moins que son adversaire n’en eût une
aussi.

L'impériale  que l’on marque pour six
jettons assemblés en divers coups , ef¬
face de même les points que l’adversaire
peut avoir.

OII doit commencer à compter par la
tourne , puis les impériales  que l’on a en
main , ou celles qui sont retournées & ie
point , les honneurs suivent le point , &
ensuite ce que l’on a levé de cartes de
plus que celles de son jeu.

A i’égard des réglés prescrites dans le
jeu de l'impériale, elles sont d’autant
moins variables qu’elles sont fondées fur
ia maniéré dont il se joue , & tirées du
fond même de ce jeu , comme on peut le
voir dans les suivantes. Lofsque le jeu
fetrouve faux , c’est-à-dire , lorsque le
nombre des cartes n’y est pas , le coup
où l’on s’en apperqoit est nul , mais les
précédens sont bons , & valent de même
que IÌ le jeu eût été complet.

On doit faire refaite , s’il y a quelques
cartes retournées dans le jeu.

Celui qui renonce , c’est à-dire , ne
joue pas de la couleur qu’on lui a deman¬
dée, en ayant dans son jeu , pdrd deux
impériales.  Les cartes ne se donnent que
par trois par quatre.

Qui oublie de compter son point , ne
peut le compter après le coup , non plus
que les impériales.

Polir compter ses impériales,  il faut
les avoir accusées devant le point.

On ne peut mêler son jeu au talon,
sons peine de perdre la partie.

Qui donne mal , perd son tour & une
impériale.

Le jeu est bon , quoiqu’il y ait une
carte de retournée ân talon.

On compte quatre points pour un hon-
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lieur qu’on a levé , soit qu’on l’ait jette
ou non.

On perd une impériale, lorsque pou-
vant prendre une impériale,  on ne la
prend pas , soit qu’on ait de h couleur
jouée, soit qu’on manqueà couper quand

.on le peut.
Une impériale  en main ou retournée,

lorsqu’elic- vaut , efface les points que
son adversaire a. Ii en est de même de
J'impériale  faite de six jetions  asiemblés
à diverses reprises.

On profite des fautes que son adver¬
saire sait ; & on marque les impériales
qu’il perd.

Une impériale  faite de points des car¬
tes qui surpaiïcnt le nombre de celles de
son jeu , ne laifl'e atlcuns points marqués
à l’autre joueur ; an lieu qu’une impé¬
riale  finie par les honneurs , ne peut
point empêcher de marquer ce que l’on
gagne de cartes.

La tourne est reque à finir la partie par
préférence à une impériale  en main.

\S impériale  en main pafie devant une
impériale  tournée , fi elle a lieu. L'im¬
périale  tournée devant le point , le point
devant {'impériale  qu’on fait tomber , &
celle ci-devaut les honneurs, & les hon¬
neurs devant les cartes qui font les der¬
niers points du jeu à compter.

Vintpérìale retournée & celle que l’on
Fait tomber , n’ont lieu que lorsque l’on
joue sans restriction. Foycz Impériale
RF.TOURNe'e & IMPERIALE quonfait
tomber.

Vitnpériale  qu’on fait tomber n’a lieu
que  dans la couleur qui est triomphe.

h’impériale  de triomphe en main , en
vaut deux fans compter la marque des
honneurs. Celui qui est le premier en¬
cartes , marque son point par droit de
primauté , quand l’autre joueur l’aégal.
On ne quitte point la partie sans le con¬
sentement respectif des joueurs , fous
peine de I>perdre.

IMPERIALE, .en terme du yen de ce
nom,  signifie un certain nombre de caftes
formant entre elles une séquence régu¬
lière , ou étant toutes d’nne même va¬
leur. II y a plusieurs fortes i 'impériales
pomme fous les noms de premiers, se¬
conde impériales, d' impériales tournées ou
■retournées,& d'impérial es nid onf ait tom¬
ber.  Voyez chacun de ces mots à leur ar¬
ticle.
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Impériale retourne 'e est celle

qui te fait lorsqu’ayant dans fa main  trois
cartes de la même valeur ou de la même
cour , on tourne la quatrième , après
avoir donpé les cartes qu’il faut donner
à chacun.

Imfe 'riale qu’onfait tomber,  est celle
qu’on acheve avec des triomphes qu’on
leve , n’en ayant dans fa main qu’une
partie de ce qu il » faut pour faire nue
impériale.

IMPERIALE, premiers,  est un assem¬
blage de quatre cartes de la même valeur,
comme les quatre rois , les qmtre da¬
mes, les quatre valets , les quatre sept,
si le jeu n’a que trente deux cartes, &
les quatre six s’il e» a trente .six.

Imfe 'riale , seconde,  c ’est uue sé¬
quence de quatre cartes de la même cou¬
leur , comme le roi , la dame, Se valet
& l’as.

Impe 'riale , Géogr. , ville de l’A-
mérique méridionale au Chili , à quatre
lieues de la mer du sud, au bord de la
rivière de Cautcr. Aile a été soudée par
le gouverneur Pierre Valdivia, en 1551,
a 39 lieues dc la Conception, où l’évê-
que s’eft retiré depuis la prise dc la ville
par les Indiens. Elle est dans un pays
charmant, fur une roche escarpée; mais
il lui manque un bon port , à cause des
bancs de fable , qui y mettront toujours
nn obstacle invincible. Long,  305 . latit.
mérid.  38. ,40, (D . J .)

* IMPERIEUX , Grmnm. es Morale,
on le dit de l’homme, du caractère, du
geste Sl  du ton.L’hpmmme impérieux  veut
commander par - tout où il est; cela est
dans fou caractère; il a le ton haut &
fier , & le geste insolent. Les hommes
impérieux avec  leurs égaux font impertí-
nens , ou vils avec leurs supérieurs5 im-
peitinens , s’ils demeurent dans leur
caractère; vils , s’ils en descendent. . Si
les  circonstances favorisoient l’bomme
impérieux,  L le portoient aux premiers
postes dc la société, il y feroit despote.
I ! est né tyran , & il ne songe pas à s’eu
cacher. S’il rencontre un homme ferme,
il en est surpris ; ii le regarni au premier
coup d’ceil comme un esclave qui méeon-
noit son maître. 11 y a der amis impé¬
rieux ', tòt au tard ou s’cn détache. II y
a peu de bienfaiteurs qui aient aiîçz de
délicatesse pour ne le pas être. Ils reu-

j dent la reconnoiíTînçe onercute , & foqt
' à»
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à la longue des ingrats. On s'assranchit
quelquefois de l’honime impérieux  paries
services qu’on en obtient. II contraint
son caractère, de peur de perdre le mérité
de les bienfaits. L'atnour est une paillon
impérieuse, à laquelle on sacrifie tout.
En effet, qll’est- ce qn’il y a ,à comparer
à une femme , à une belle femme , nu
plaisir de la posséder , a l'ivressc qu’on
éprouve dans ses embrassemens, à la fin
qui nous Vporte, an bu: qu’on y remplit,
& à l’effet dont ils font suivis?

Les femmes font impérieuses, elles
semblent se dédommager de leur foiblelìe
naturelle par ['exercice outré d’une auto¬
rité précaire & momentanée. Les hom¬
mes impérieux  avec les fr mines, ne font
pas ceux qui les commissent le plus mal;
ces rustres - là semblent avoir été faits
pnur vengerd’elles les gens de b en qu’ei-
les domi.qent , ou qu’ell. s trahissent.

* IMPERISSABLE, adj. , Gramm. &
Phiiofopb., qui ne peut périr. Ceux qui
regardent la matière comme éternelle,
la regardent aussi comme impérissable.
Rien , selon eux , ne í'e perd de la quan¬
tité du mouvement, rien de la quantité
de la matière. Les êtres naiífans , s'ae-
croissent& disparoissent, mais leurs elé-
mens font éternels. La destructiond’une
chose a été , & léra à jamais la géné¬
ration d’une autre. Ce sentiment a été
celui de presque tous les anciens philo¬
sophes, qui n’avoient aucune idée de la
création.

IMPERIT , IMPERITIE , Gramm. ,
ignorance des choses de l’état qu'on pro¬
fesse. Lin juge , nn avocat, un ecclésias¬
tique , un notaire , un érudit , lin mé¬
decin , un chirurgien , peuvent être ac¬
cusés à'tmpéritie. Impéritìe  est nn peu
plus d’usige qu’j'Mpó'ïf. Cependant on
lit , école du monde: “le bon prélat Sal-
cidius fut tellement pénétré dePesprit dn
népotisme, que quoique son neveu, très-
impérit  en toutes choies , eût une femme
vivante & des enfans , il trouva le moyen
de le faire prêtre , chanoine, official,
grand - vicaire , & surintendant du tem¬
porel X: du spirituel de son évêché. „
soyez le Tclionn. de Trévoux.

IMl ‘ER.1UM , s.ittér. , ce mot qu’on
ne peut rendre en franqois que par péri¬
phrase , & qu’on trouve si louventdans
les auteurs , mérite une explication. II

-faut savoir, que lorsqu’il regarde lecou-
f  Tome XV1I1 . Tart. I.
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fui ou le préteur qu’on envoyost gouver¬
ner les provinces , ce confiss ou préteur
partoit avec deux sortes de puissance,
dont l’une se nornmoitpoíf/hw, & l’autre
imperiumj la premiere éloit le droit do
juridiction fur les personnes; droit qui
étoit déféré par un décret rin sénat ; mais
la seconde fe conférois par une loi que le
peuple assemblé faisoit exprès. Cette der¬
niere puissance coníiftoit -lans un pouvoir
suprême donné au consul ou au préteur
furies gens de guerre , cotumegens de
guerre ; en forte qu’alors ils avoient fur
le militaire pouvoir de vie & de mort,
fans forme de procès , & fans appel.
Cette grande prérogative fe nommoit en
un seul mot imperium; prérogative dont
le peuple romain retint toujours à lui la
collation, la continuation , on proroga¬
tion. finaud c’étoient des magistrats or¬
dinaires , qu’il falloit envoyer dans les
provinces, le peuple assemblé par curie»,
leur conféroit ou leur refusait le pou¬
voir nommé imperium.  De même si c’é-
toit à quelque personne privée que le
gouvernement d'une province fut accor¬
dé , par la recommandationrie son rare
mérite , le peuple s’assembloit par tribus
pour lui conférer la puissance nommée
imperium.. II résulte de - là , que potestas
senutus-eoìsuito, imperium lege deflereba-
tnr . ( D. J .)

IMPERSONNEL , adj. , Gramm., le
mot personnel  signifie qui ejl relatif aux
personnes, ou qui reçoit des inflexions re¬
latives aux personnes.  C ’est dans le pre¬
mier sens, que les grammairiens ont dis¬
tingué les pronoms personnels, paree que
chacun de ces pronoms a un rapport fixe
à l'uue des trois perfomies: & c’est dans
le second sens que l’on pent dire que les
verbes font personnels,  quand on les envi¬
sage comme susceptibles d’iníiexions re¬
latives aux personnes. Lé mot imperson¬
nel  est composé de l’adjcctiF personnel, St
de la particule privative m : il signifie
donc, qui n'est pas relatif aux personnes,
ou qui ne reçoit pas A'injhxions relatives
aux personnes.  Les Grammairiens quali¬
fient à'impersonnels  certains verbes qui
n’ont , difent-ils , que la troisième per¬
sonne du singulier dans tous leurs temps;
comme libet , iicet , evenit , accìdit  ,
pluit , lucefcit, oportet, piget , pœnitet,
pudet , miseret.t tœelet, itur , fietur , Sec.
Cette notion, comme eu volt , s’accordè

D «t
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assez peu avec Vidée naturelle qui ré¬
sulte de l’étymologie du mot; & même
elle la contredit , puisqu’el1e suppose
une troisième personne aux verbes que le
dénomination indique comme -privés de
toutes personnes.

Les Grammairiens philosophes, comme
Sanctius , Scioppius, St  fauteur de la
grammaire générale, ont relevé justement
çette méprise; mais ils font tombés dans
une antre : ils ne se contentent pas de
faire entrer dans là définition des ver¬
bes impersonnels, la notion des personnes;
ilsy ajoutent celle des temps & des nom¬
bres : quod certá persomi non finitur , sed
nec numerum ant tempus certam hubet, ut
amure , amavijfe , dit Scioppius (Gram.
philos, de verbe) ímpersonaíe iUudomninv
deberet esse, quod personis , numeris , fis
temporibus careret , quale est amure  U
ami,ri , dit Sanctius , (Minerv . lib. I,
cap. xij .~) N’est - il pas évident que les
idées du nombre St  du temps ne Font rien
àVimpersonnalité ?■D’aillenrs , pour don¬
ner en ce sens la qualification d'imper¬
sonnels aux infinitifs amure , amavijfe  ,
amari, & semblables , il faut supposer
que les infinitifs n’admettent aucune dif¬
férence de temps , ainsi qne le prétend
en effet Sanctius (ibid. cap. xiv .) mais
c’est »ne erreur fondée fur ce que ce sa¬
vant homme n’avoit pas des temps une
notion bien exacte; h distinction en est
auffi réelle à l’infinitifqu ’aiix aiures mo¬
des du verbe ; ( Voyez Infinitif
Temps .) & fauteur de la grammaire gé¬
nérale , Part . Jf . ch. xiv . j) semble y
Avoir fait attention , lorsqu’il attribue
an verbe impersonnel de marquer indéfi¬
niment , fans nombre St  faus personne.

En réduisant donc l’idée de la person¬
nalité & de Ximpersonnidité à la seule no¬
tion de?personnes , comme le nom mê¬
me f exige ; ces mots expriment des pro¬
priétés , non d’aucun verbe pris dans fa
totalité , mais des modes du verbe pris
en détail: de maniéré que l’on peut dis¬
tinguer dans un même verbe , des modes
personnels & de  s modes impersonnels;  mais
on ne peut dire d’aucun verbe , qu’il soit
totalement personnel, ou totalement im¬
personnel.

Les «iodes (ont personnels ou imperson¬
nels, selon que le verbe y requit on n’y
reqoit pas des inflexions relatives aux
personnes ; & cette différence vient de
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celle des points de vue fous lesquels ony
envisage la signification essentielle du
verbe. (Fuyez  Modes . ) L indicatif ,
l'ìmpératif & le subjonctif , sont des
mode? persomiels; f infinitif & le parti¬
cipe sont des modes impersonnels.  Les
premiers font personnels, parce que le
verbe y reçoit des inflexions relatives
aux personnes: à Vindicatif, i . amo,
S. amas,  3 . «mats  à l’ìmpératif , 2. ama
ou amo.to,  3 . amata; au subjonctif, I.
aftwn,  î . urnes, 3 . nmet.  Les derniers
font impersonnels, parce que 1c vei bc n’y
reçoit aucune inflexion relative aux per¬
sonnes : à f infinitif , amure & amavijfe
n'ont de rapport qu’au temps ; au parri-
cipe , amatus , a , uni , amandus, a , um,
ont rapport au temps , an genre , au
nombre & du cas , mais non pas aux
personnels.

Or il n’y a aucun verbe , dont la signifi¬
cation eff-ntieile & générique ne puisse
être envisagée fous chacun des deux
points de vue qui fondent cette diffé¬
rence de modes : on ne peut donc dirè
d’aucun verbe , qu’il soit totalement per¬
sonnel, ou totalement impersonnel.

On m’objectera peut-être que la signi¬
fication des mots étant arbitraire , les
grammairiens ont pu donner la qualifi¬
cation d'impersonnels  à certains verbes
défectifs qui n’ont que la troisième per¬
sonne du singulier , & qui s’emploienf
fans application à aucun sujet détermi¬
né ; qu’en ce cas , leur usage devient pour
non? tine loi inviolable,malgré toutes les
raisons d’anaiogie & d’étymologie- que
Von pourroit alléguer centre leur pra¬
tique.

Je comtois tnute Vétendue des droits
de l’usage en fait de langue : mais i’ob-
ferverai avec le F. Bouhours , (Rem.
nouv. tom. ij . pag.  340 .) que commeU
y a un bon usage qui fait la loi en matière
de langue, il y ena un mauvais contre le¬
quel on peut se révolter justement; la
prescriptionn'a point lieu à ûet égard:
j’ajouterai avec M. de Vaugelas; (Rem.
sur la langue fr mu;, tom. I . prés. pag.
20.) que le mauvais usage se forme du
plus grand nombre de personnes, qui pres¬
que en toutes chosesn'est pus le meilleur  ;
que le bon nti contraire est composé, non
sas de la pluralité, mais del'élite des voix;
&  que c'est véritablementcelui que Von
nomme le maître des langues.  Si ces deux
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écrivains , reconnus avec justice pour les
plus furs appréciateurs de Pusage, ont
pu en distinguer un bon & un mauvais
dans le langage national , & faire dépen-
íre le bon de l’élite , & non de la plura¬
lité des voix ; combienn’est-on pas plus
fondé à suivre la même réglé en fait du
langage didactique, où tout doit être rai¬
sonné , & transmettre avec netteté &
précision les notions fondamentales des
sciences & des arts ? Si Fusage, dit en¬
core M. de Vaugelas , (ibid. pag.  19 .)
n'est autre chose, comme quelques-uns se
f imaginent, que la façon ordinaire de par¬
ler d,'une nation dans leJìege  1le son empire;
ceux qui y Jont nés  U élevés, n'auront
qu'àparler 1e langage de leurs nourrices&
de leurs domestiques pour bien parler la
langue de leur pays.  J ’en dis autant du
langage didactique: s’il ne faut qu’adop-
ter la façon ordinaire de parler de ceux
qui se mêlent d’expliquer les principes
des arts & des sciences; il n’y a plus de
choix â faire , les termes techniques ne
seront plus techniques , par la raison
même que souvent ils seront introduits
par le hasard , ou même par Perreur ,
plutôt que par la réflexion & par Part.

Tel est en effet le mot impersonnel, on
l’applique mal , Si  il suppose faux. J ’ai
déja fait sentir qu’il est mal appliqué,
quandj’ai remarqué qu’il désigne comme
privés de toutes personnes les prétendus
verbes impersonnels, dans lesquels on
reconnoit néanmoins une troisième per¬
sonne du singulier. Pour ce qui est de la
supposition de faux , elle consiste en ce
que les grammairiens s’imaginent que
ces verbes s’emploient fans application
à aucun sujet déterminé, quoiqu’ils ne
soient pas à Pinfinitif , qui est le seul
mode où Le verbe puisse être dans cette
indétermination. Voyez  INFINITIF.

Maisne .nous contentons pas d’une re¬
marque si générale; peut-être ne seroit
elle pas suffisante pour les grammairiens
qu'il s'agitde convaincre. Entrons dans
une discussion détaillée des exemples les
plus plausibles qu’ils allèguent en leur
faveur. Ces verbes prétendus imperson¬
nels  font de deux sortes; les uns ont une
terminaison active , & les autres une
terminaison paflive.

I. Parmi ceux de la premiere sorte,
•rrêtons-nous d’abord à cinq , qui dans
les tudìmens font ordinairement une fi-
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gure très-confidérable; savoir miser et ,
piget , ptenitet, puiet , txdet.  O11 a déja
indiqué, article Génitif , que ces ver¬
bes étoient réellement personnels, Se. ap¬
pliquésà un sujet déterminé : le génitif
qui les accompagne pour l’ordinaire,
suppose un nom appellatif qui le précedc
dansl’ordre analytique , & dont il doit
être le déterminatif ; que f roit-on de ce
nom appellatif communément sons.en¬
tendu , si on ne le mettoit an nominatif
comme sujet grammatical des verbes en
question ? On trouve à Varticle  GÉNI¬
TIF , plusieurs exemples où l’on a sup¬
pléé ainsi ce nom ; niais on ne s’y est au¬
torisé pour le faire, que d’im seul texte
de Plante , (stick , in arg. ) U me quidem
hxc coniitio nunc non ptenitet, (& 1la
vérité cette condition ne me peine pointa
présent) ; explication littérale , qui Fait
assez sentir combien est possiblel’appii-
cmioi de ce verbeà d’autres sujets. Voici
des preuves de fait pour les autres. On.
lit dans Valeríus Placeur , (lib. li . de
Vulcano') Adelinem feopulo ìnveniunt  ,
miserentque, foventque ; ou l’on volt »rr-
serent  au pluriel , & appliqué an méme
sujet que les deux autres verbes ìnveniunt
Sifover.t.  Plante nous fournit nn passage
où piget & puiet  tout -à-la-fois font ap¬
pliqués personnellement, s’il est possible
de le dire : quoi puiet facilités fertur
quàm ìilui quod piget ; (in FfeuA. ) I .u-
cain emploie pudebunl  au pluriel ; / cor¬
ser metuit quem sxva pudebuntsupplicia  ,
& l’on trouve fuient  dans Térence, non te
hxcpudenf, (in Adrlph.) Pour ce qui est
de ttsiet , on le trouve avec un sujet au
nominatif dans Séneque, (Jib. I . de ira)
ira ea tœdet quœ invafit ; & Aulu -Gelle,
(lib. J .) s ’en sert méme an pluriel ; ver*
bis ejus defatigati pertxdtiijfcnt.

S’il s’agit des verbes qn’expriment
l’existence des météores&autres phéno¬
mènes naturels , commef luit , fulminât,

fulgurat , lucefcit; ils font dans le méme
cas que les précédens. On trouve dans
les écrivains les plus sûrs , des exemples
où ils font accompagnés de sujets parti¬
culiers , comme tous les autres verbes
reconnus polir personnels. Mabum quam
impluit exteris. non impluat mihì; (Plant.
AsosteU.) Alultus ut in terras deplu-rit -
que lapis ; (Tib . lib. III .'} mr denjiar
aéregranio , nec de concujsa tantitm pluit
iliee giandis , (Virg . Geor. IV .) Fulmì*

Di  L
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tmt JEneas anttìs ; (fil . Mn . XII ,) An-
tra atnea tonant (Id . JEn. VIII . ) Et
eluccscet aliquando ille dies ; (Cic . pro
Mil ) Vejperajcente ccelo Thebas pojfunt
ptrvenire (Corn . Nep . Pelop .)  II seroit
supeiiîi ! d’accumuler un pìtis grand nont-
bte d’exemples ; mais je remarquerai
que la maniéré dont quelques grammai¬
riens veulent que l’on supplée le sujet de
ees verbes , lorfqti ’il n’eft pas exprimé,
ne me paroit pas assez juste : ils veulent
qu 'on leur donne un sujet cognatte Jigni-
scationis , c ’eít -à-dire un nom qui ait la
même racine que le verbe , L que l' on
dise par exemple pluvìn fiait , suint en

fulminai , fulgur sulfurât , lux lucej/it.
C’est introduire gratuitement un pléo¬
nasme j ce qu’on ne doit jamais se per¬
mettre qu’en faveur de la netteté on de
l’énergie . On a voulu indiquer un moyen
général de suppléer t’ellipse , mais ne
vaudroit -il pas mieux renoncer à cette
vue , que de lui sacrifier la justesse de 1,'ex¬
pression , comme il semble qu’on la sa¬
crifie en effet dans lux lucejjìtì Lux signi¬
fie proprement hsplendeur du corps lumi¬
neux ; luceffit veut dire acquiert des de¬
grés de splendeur \ car lucéscere est un
verbe inchoatif . Voyez Inchoatif.
Réunisses ces deux traductions , & jugez;
la splendeur acquiert des degrés de splen¬
deur ! Consultons les bonnes sources , &
réglons -nous dans chaque occurrence fur
les exemples les plus analogues que nous
aurons trouvés ailleurs : c’est , je crois,
la régie générale la plus sûre que l’on
doive proposer , & qu’il faille suivre.

Parcourons encore quelques verbes de
terminaison active , prétendus imperson¬
nels parla  foule des grammatistes , & ce¬
pendant appliqués par les meilleurs au¬
teurs à des sujets déterminés, quelque¬
fois au nombre pluriel.

Aecislit. Qui dies quàm crebro accidat,
experti debemusscire } (Cic . pro Mil . ) En
accido ad tua genua ; ( Tacit . )

Contiogit. Nant neque dìvitibus con-
tìnguntgaudiasolis. (Hor . épis . 1. 17.)

Dece,t. Née nielle expcrìri quàm se alié¬
na decéant ; id enim maxime quemqne de-
cet quod eft enjusque maxìmìsuum. (Cic.
Offie./ .)

Libet & lubet. Nant quod tìbì lubet,
idem tnibi libet. (PI ut . Mostell )

Licet. Non tnihì idem licet quod iit qui
■nobili-tenerenatifunt, (Cid . ) '
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Licet & ©portes . Eft enim aliquìd quod

non oporteat , etiamsi liceat ; quidquii vet-
rò non licet , certl non oportet. (Cic . fr»
Balbo.)

Oportet. Hœcfaéla ab illo oportebant.
(Terent .) Adhttc Acbillis qiite adsolent,
qtueque opàrtent sgna ad / ‘.latent ejjè,
omnia huìc e/se video. (Id .)

Si nous trouvons ces verbes appliqués
à des sujets déterminés dans les exem¬
ples que l’on vient de voir , pourquoi
Faire difficulté de reconnoltre qu’il en dt
encore de même, 011 qu’ils font moins
appareils ? Ale liccat cusum miser art itú-
sontis antici , {/En . V. ) ie sujet de liant
dans ce vers , e est me miserarì cusum in-

sontìs antici:  c ’est la même chose dans ce
texte d Horace , Licuitsemperqueliccbit
fignatum pressente nf.t à produecre nomen
{art , poèt.  çs .) le sujet grammatical de
licuit & d t licebit,  c ’est rintìnitif prodtt-
cere , le sujet logique , c’est fignatum
prœsente nota prodneere nomen.  On lit
dans Coin. N pos, (Milt.  1.) Accìdit ut
Atbenienses Cbcrsone/hm colonos valent
mittere -, la construction pleine montre
clairement le sujet du verbe accìdit:
c’est rcs accidit ìta ut Atbenienses veilent
mittere colonos in Chcrsonefum-, 011 bien,
heecres , ut Atbenienses veilent mittere ct-
lonos in Chersonesum accìdit : filon la
premiere maniéré, le nom sous-entendu
res  est le sujet i.'accidit , & ita ut Atbe¬
nienses, &c . est une expression adver¬
biale , modificative du même verbe ac¬
cidit i selon la seconde maniéré , le nom
sous-entendu res , n ’en est que le sujet
grammatical, hœcut Atbenienses veilent,
L c. est une proposition incidente, déter¬
minative de res , & qui constitue, avec
res  le sujet logique du verbe accìdit.  On
peut , si je ne me trompe, choisir assez
arbitrairement l’une de ces deux cons¬
tructions, pgalement approuvées par la
faine logique ; mais il relusse également
de l’une & de l’autre qu’emMiín’est pas
impersonnel.  Je ne dois pas insister da¬
vantage fur cette matière ; il suffit iii
d'avoir indiqué la voie pour découvrir le
sujet de ces verbes revêtus de la termi¬
naison active , & taxés faussementd’ii«-
personnalitê.

II ne faut pas croire davantage que
ceux que l’on allègue fous la terminaison
paffive , soient employés fans relation I

: aucun sujet., cela est absolument con-
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traire 5 la nature des modes personnels,
qui ne font revécus de cette forme , que
pour être mis en concordance avec le su¬
jet particulier & déterminé auquel on
les applique. Mais la méthode de trouver
ce sujet mérite quelque attention , L je
ne puis approuver celle que Priscien en¬
seigne , & qui a été adoptée ensuite par
les meilleurs grammairiens.

Voici comment s’explique Priscien :
(hb . XI 7 III .) fid fi quis (fi ktec omnìa
imperíonnalia velit inspicere penitus , std
ipfas res verborum reftruntur , (9’J'uot
tertio: personnœ; elìamjì prima (fi secun-
da deficirmt.  II ajoute un peu plus bas:
f osant babere inielleclum nomìnutivumip-
jius rei , quœ in verlío inteliigitur , nam
cìim dico  enrritur , cursus , inteliigitur;
N sedetur , seffio ; U ambulatur , am-
bulatio ; fi (fi fimilia ; qua: res in omni¬
bus verhis etiam ahfolutis ne ce(se ejl ut in-
telligatur } ut  vivo , vitam , (fi  ambulo,
ímbulationem ; U sedeo , seffionein ;
(fi  curro , curl'nm. f

Sanctius , (Minprv. lib. III . c.j .) don¬
ne à ces paroles de Priscien , le nom de
paroles d'or , attrea Prisciani verba , tant
la doctrine lui cn paroît plausible : aussi
l’adopte-t-il dans toutes les conséquen¬
ces , & il s’en sert (cap. ìijs)  pour prou¬
ver qu’il n’y a point de Verbes neutres,
& que tous. font actifs nu passifs. Pour
moi je ne sart rois me persuader , que
pour rendre raiíon de quelques locutions
particuli - res , il faille adopter univer¬
sellement le pléonasme , qui est en soi ttn
vice entièrement opposé à l’exactitude
grammaticale , & quin ’est en effet per¬
mis en aucune langue , que dans quelques
cas rares , & pour des vues particuliè¬
res que i’art de la parole ne doit point né¬
gliger . “ Il y auroit autant de raison,
çomme l’observe très-bien M. Lancclot,
(Graintn. gén. part. III . chap. xviij . ) de
prétendre que quand on dit homocandi-
dus,  il faut sous-entendre candore, que
de s’imaginer que quand on dit currit,
il faut sous-entendre cursum,  ou cttrre-
re. „ Toute la langue latine deviendrait
donc rin pléonasme perpétuel : que dis-
je ? II en seroit ainsi de toutes les lan¬
gues , & tienne me dispenserait de dire
que je dormois, signifie en franqois , je
dormois le dormir; & ainsi du reste. Cre-
dut J udo us Apella , non ego.

Tout ie monde lait que l ’on dit égale-
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ment en latin , multi homines repmuntur ,
plusieurs hommes , font trouvés , St'mul-
tos homines reperire ejl , trouver , ou fac¬
tion de trouver plusieurs hommes , est },
ce qui signifie également , félonie tour
de notre langue ? en trouvephficurs hom¬
mes.  C ’est ainsi que Virgile (JEn. VI.
Î95-) dit , Nec non (fi Tityus terne om-
nipotentis alutnmim cernere erat , Sc qu’il
auroit pu dire , n’eùt été la contrainte du
vers , Ivec non (fi Tityus terne omnipo-
tentis alumnus cernebntur.  11 n’y a plus
qu'à se laisser aller au cours des consé¬
quences de cette observation Fondamen¬
tale , afiii d’expliqner la langue latine
par elle -méme , plutôt que par des sup¬
positions arbitraires L peu justes. Itur  ,

fietur , fiatur , curritur , (fie.  font pa¬
reillement des expressions équivalentes
à ire est, jiere est, stare est, currereesti
ce qui paroît fans doute plus raisonna¬
ble que ire , on itio itur ; flere  ou fietus

fietur ; stare , ou stutio Jlatur ; currere  ,
ou cursus curritur j qnoiqu ’en ait pensé
Priscien , & ceux qui .Pont répété d’après
lui. Or dans ire est, flere est , stare eft+
il y a très-netíement un sujet , savoir,
ire , flere , stare ; & le verbe personnel
est : itur , fietur , ftatur , ne font que
des expressions abrégées , qui renfer¬
ment tout-à-la-fois le sujet & le verbe ,
de même à peu-près que eo , fleo , flo,
font équivale ns à ego fton sens, egcjum
sens , ego sum ftuns , renfermant conjoin¬
tement le sujet de la premiere personne ,& le verbe.

On a coutume de regarder comme un
latinisme très-éloigné des loix de la syn¬
taxe générale le tout ire est; & je ne sais
iì l’on s’est douté que l’équìvalent itur
s’écartât le moins du monde des loix les
plus ordinaires ; c’#st pourtant fexpres-
íion ia moins naturelle de* deux , & la
plus difficile à justifier. Ire  est faction
d’ailer , cela est simple, quand on ne veut
affirmer que faction d’ailer , fans assigner
à cet acte aveu n sujet déterminé. Mais
comment le tour passif itur  pcut -il pré¬
senter la même idée ? c’eft que f effet
produit par une cause est en soi pure¬
ment passif , L n'exiite que passivement}
ainsi il suffit d'employer la voix passive
pour affirmer f existence passive de cet
effet , quand on ne veut pas en désigner
la cause active. Ceci me paroît encore
naturel , mais beaucoiiD plus détourné
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que te premier moyen,• & par consé¬
quent le second tour approche plus qiie
le premier de ce que l’on nomme idio¬
tisme.

Lette observation me conduit à une
question qui  y a bien du rapport , & qui
va peut-être apprêter à rire à cette foule
d’érudits , qui ont garni leur mémoire
de tous les mots & de tous les tours maté¬
riels de la langue latine , fans en appro¬
fondir un seul; qui en eonnoiffent la let¬
tre , si l’nn veut , mais qui u'eu ont ja¬
mais pénétré l’esprit. lium est,stetumeft,
Jlutum est.  on alla , on plerira , on s’arré-
ta ; ces tours sont-ils actifs ou passifs?

Afin de répondre avec précision, qu’il
me soit permis de remarqlier en premier
lieu que , ire est  est au présent, itum est
au prétérit , & tun&itm est  au futur ; per¬
sonne apparemment ne le contestera. En
second lieu que oes trois tours font ana¬
logues entr’eux , puisque dans tons
trois , l’îdée individuelle de la significa¬
tion dil verbe ire  est employée comme su¬
jet du verbe substantif ; d’bù il fuit que
ces trois expressions font comparables
entr’elles, comme parties d’une même
conjugaison, de la même maniéré quant
attfens , que doceo, doeui, dolitirussim.
II en est donc du sensà' itum est, comme
de celui d’íVe est, & de celui d'eundum
est, mais il est hors de doute que ire est
est un tour actif , & il est aisé de prou¬
ver qu’il en est de même de euudui» est.
On lit dans Virgile ( JEtiéide XI.  230. )
facem trojano ah rege Vítendmn, il faut
demander la paix au prince troyen : pa¬
ce»* est à l’accusatif à cause du verbe
sctiFpríe»!ÌH!«,quin ’est autre chose que le
gérondif de peter'e , & qui n’en différé que
par la relation au temps. Nos rudimen-
taires modernes imagineront peut- être
tine faute de copistesà ce vers de Virgi¬
le , & croiront qu’il faut lire peteniam  ,
afin de ne pasy avouer le sens actif , mais
jnal-à-propos. Servius qui vivoit au qua¬
trième fiecle , dont le latin etoit la lan¬
gue naturelle , & qui nous a laissé fur
Virgile un commentaire estimé, loin de
vouloir esquiver facem petendum, remar¬
que que c’est un tour nécessaire quand
on employé le gérondif ; cum per ge-
rtttidi tnodum aliqukl Aicimus, fer accu-

fathium elocutionem formemus nèceste est  ,
utpetendum mihi est equum  5 il ajoute à
cela un exemple pris dans Lucrèce, ceitr-
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! nets quoniam panas in morte timendum,
Míuellitis , dans ses annotations fur Vir¬
gile , observe sur le même vers quec’est
une fa qon de parler familièreà Lucrèce,
dont il cite d’abord le même exemple
que Servius, & ensuite un second, meta
prìvanium efteorpora.  II faut donc avouer
que comme petendum est facem  est une
locution active, eiindum est  à plus forte
raison doit être pris également dans le
sens actif , devoir aller , eundnm est, est;
devoir aller est , c ’est-à-dire on doit aller
comme aller est,  ireeft , signifie on va.

Servius au même endroit déja cité,
après l’exemple tiré de Lucrèce, eu ajou¬
te un autre tiré de Salluste, castra stne
vulnere ìntroitum, mettant ainsi fur la
même ligne petendum, timendunt& itt-
troitmn , qu’il désigne également par la
dénomination de gerundì modits.  Sur le
fervitum matribus ibo (JEnéide II.  786.)
il s’étoit expliqué de même, modus ge-
rundl efi, & à - propos de qttis talia fan-
do, & c. ( ibìd.  6.) gerundi meitts est, dît—
il , Jìve pro infinitive modo diclum acci-
pìunt.  Ce dernier mot est important , il
prouve que ire , itum  U eundtim, font
également du mode infinitif , & qn’ap-
paremment ils ne doivent différer entre
eux que par les relations temporelles ;
auffin’est-ce que par ces mots que diffè¬
rent les trois phrases ire est, itum est  ,
eundum est,  que nous traduisons active¬
ment par on va , on est allé , on doit aller.

, Concluons donc par analogie que itum
est actuellement actif , qu’il signifie litté¬
ralement être allé est , & selon le tour
írançois , on est allé.

II faut bien que Varron ait pensé que
le supin fpeclatum  avoir le sens  actif,
quand il a dit este in Arcadiasciospcéía-
tum sítem  pour speéíaste,  dit la méthode
latine de Port-royal. Et Plante a dit dans
le même sens (Ampbytr. ittprel.) juftam
rem facikm este oratum à vobis volo:
fur quoi il est hon de remarquer que fans
volo ct  comique auroit dit juftam rem
facìlem este oratum à vobis  z conformé-
mçnt à í ’analogie que j’établis ici , &
que lui-mémea suivie dans le texte dont
U s’agit.

Quelques- uns de nos grammairiens
franqois, par un attachement aveugle
à la prétendue imperfonnulité des verbes
latins , ont voulu la retrouver dans nette
phrase Françoise, ou va , en est allé, au
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doit aller', il faut , il fie ut , &c.  mais
il est évident que c’est fermer les yeux à
laUunieie : qne'tle que puisse être i’ori
gine de nutre on, il est constant que c’est
un pronom généra! qui désigne par l'idée
prec'ledela troisième personne, un su¬
jet d’une nature quelconque, & consé¬
quemment qu’il n’y a point i 'ìmperson-
•naliti  par-tout où on le rencontre. Dans
les autres exemples notre il  est chargé
des mêmes fonctions, avec cette diffé¬
rence que on  fixe plus particulièrement
l’attention fui' les hommes: & que il  dé¬
termine d’une maniéré plus générale. II
pleut,  e 'est-à dire , l’eau pleut. II faut
aimer Dieu, il  est un pronom appellatif,
déterminé par ces mots aimer Dieu, de
forte que le sujet total est il aimer Dieu;
faut  manque, est nécessaire, à limitation
du dejìderatur  latin . II y a des hommes,
oh piujìeurs philosophes qui le nient,  c ' est-
à-diie il  à hommes, ou il  savoir piujìeurs
philosophes qui le nient, a place ici. Dans
il des hommes  le déterminatif de il  y est
joint par la préposition de; dans il plu¬

sieurs philosophes  le déterminatif est joint
à il  par simple opposition, comme celaétoit irès-contmun ul tems Innocent III.
Villehardouin.

IMPERTINENCE , f. f. Morale,  l ’u-
sage a changé le sens de ce mot ; il ex-
primoit autrefois une action ou un dis¬
cours opposé an sens commun, aux bien¬
séances, aux petites réglés qui compo¬
sent le savoir-vivre. On ne s’en sertguere
aujourd’hui que pour caractériser une
vanité dédaigneuse, conque sans fonde¬
ment, & montrée fans pudeur; cette forte
de vanité est assez commune. Heureux
qui peut en rire ! l’hominesagc & sensé
en est plus !e martyr que le frondeur. La
vanité , Vimpertinence, le sot orgueil des
rangs , lui paroiífent les inconvcniens né¬
cessaires de la hiérarchie, qui maintient
l’ordre de l’amour de la gloire qui vivifiela nation.

Impertinent , Gramm. & Morale,
Yimpertinence se dit du caractère de
Thomrne, & d’une action qu’il aura fai¬
te : on dit de Thomrne c’est un imper¬
tinent;  de faction c’est une impertinence.
I>faut cependant observer qu’il en est
de Vimpertinence  comme du mensonge,
de Tin justice, & de la plupart des au¬
tres qualités bonnes ou mauvaises. Ce
lui qui q dit un mensonge, on qui a çom-
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mis une injustice, n’est pas pour cela lin
homme injuste ni un menteur ; & celui
qui a dit ou fait une impertinence,  un
homme impertinent. Vimpertinent  ne dis¬
tingue ni les lieux , ni les circonstances,
ni les choses, ni les personnes. II parle,
& il offense; il parle encore, & il offense
encore. II n’est pas toujours fans esprit,
mais il est fans jugement , fans délica¬
tesse; il rebute , il aigrit , on le hait , ost
le fuit ; c’est un fat outré. Je ne fais si
Vimpevtinent  est fort sensible à son pro¬
pre caractère, quand il le rencontre dans
un autre ; je ne le crois pas. C’est le hon
esprit , & un grand usage du monde qui
corrigent de Vimpertinence  qu 'on tient
de la mauvaise éducation. S’il y a des
hommes impertinent, il ne manque pas
de femmes impertinentes.  Une petite
maîtresse ou uné impertinente, c’est pres¬
que la même chose; il y en a isautresencore.

Impertinent , Jterifprud. , est op¬
posé àpertinent.  Ce terme ne s’applique
guere qu’en matière de fait dont on de¬
mande à faire preuve , quand les faits ne
font pas de nature à être admis ; pour est
ordonner la oreuve , on dit qu’ils font
impertinetts& inadmissibles * V.  F Air S,
Pertinent & Preuve . (A)

IMPERTURBABLE , IMPERTUR¬
BABILITE' , Grain. , il ne se dit guere
que de la mémoire. Ce prédicateur a une
mémoire qui ne se trouble jamais , im¬
perturbable.  Cependant , on dit encore
ri’un homme qu’ancune objection n'é-
branle , qu’il est imperturbable  dans ses'
principes ; alors il est relatif à la dis¬
pute. C’est par l’étude, les connoissances
acquises, la réflexion, l’intérét , le ca¬
ractère , que nous nous rendons imper¬
turbables  dans nos ientimens , nos pro¬
jets , nos résolutions. &c. il faut avoir
la raison pour soi, sinon à'imperturba¬
ble  qu’on étoit , on devient entêté , opi¬niâtre.

IMPÉTRABLE , adj. Jurifpruâ . , s*
dit de ce qui se peut demander; ce terme
n’est guere usité qu’en matière bénési-
ciale. Ondltqn ’un bénéfice est vacant St
impétrable, lorsqu’il n’est pas rempli de
fait ou de droit. V.  Be ' ne1 fice , DÉvû-
lut , Vacance . (A}

IMPETRANT , adj. Jmfpnd . , en
termes de chancellerie , signifie celui qut
obtient des sçitrés du prince , cgpçn.

vd 4
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dant clans les lettres il n’est qualifié que
à'exposant, parce qu’il n’est impétrant
qu'après avoii obtenu les lettres. Voyez
Lmpe ' teATION t. (A)

IMPE'TRATION , f. f. Jurisprud.  ,
en matière bénéficiale, se dit de i’obten-
tion que l’on fait d’un bénéfice en cour
de Rome; ilse ditaulfi en style de chan¬
cellerie , pour exprimer l’obtention de
toutes sortes de lettres : celui qui les ob¬
tient est appelle Vimpétrant. V.  Impe '-
TKANT . (A)  ,

IMPE 'TUEUX , IMPETUOSITE,
Gro.m. , termes relatif-- à la violence du
mouvement. Le vent est impétueux; les
flots de la mer font impétueux; le Rhône
est impétueux.  II se dit au figuré de la
jeunesse, de la colère , du caractère, du
zeie , du style , du discours, & de pres¬
que toutes les qualités qui peuvent pé¬
cher par excès. Cest une affaired’organi-
sation , à laquelle ni ('éducation, ni la
réflexion , ni le malheur , ni l'àge ne
remédient pas toujours . 11 est dangereux
de s’opposerà >’rorj>â «o/-te, soit au (impie,
soit au figuré. Un orateur impétueux  nous
entraîne ; un orateur grave nous accable.
L’impétuosité  est communément de courte
durée ; il faut la laisser passer.

IMPIE , adj. Grain.  Celui qui médit
d’un Dieu qu’il adore au fond de son
cœur. II ne faut pas confondre l’incré-
dule &Yimpie.  L ’incrédttle est un homme
à plaindre ; l’ impie  est un méchant à mé¬
priser. Les chrétiens qui savent que la
foi est le plus grand de tous les dons, doi¬
vent être plus circonspects que les au¬
tres hommes, dans l’application de cette
injurieuse épithete. Ils ri'ignorent pas
qu’elle devient une el'pece de dénoncia¬
tion , & qu’oncompromet la fortune , le
repos , la liberté , & même  la vie de  ce¬
lui qu’on se plaît à traduire comme un
impie.  11 y a beaucoup de livres hétéro¬
doxes , il y a peu de livres impies.  On ne
doit regarder comme impies  que les ou
vrag s où fauteur inconséquent& héré¬
tique blasphème contre la religion qu’il
avoue. Uh  homme a ses doutes ; il les
propose au public. II me semble qu’ati
lieu de brûler son livre, il vaudrait beau¬
coup mieux l’envoyer en Sorbonne, pour
qu’on en préparât une édition où l’on
verroit , d’nn côté les objections, de Pau
ire les réponses des docteurs. Que nous
apprennent une censure qui proscrit , un
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arrêt qui condamne au feu ? rien. Ne
seroit-ce pas le comble de la témérité,
que de douter que nos habiles théologiens
difperfaffenteomme la poussière toutes les
misérables subtilités du mécréant. 11 en
seroit rair.ene dans le sein de l’église, &
tons ies fidèles édifiéss’en fortifieroient
encore dans leur foi. Un homme de goût
avoit proposé à l’académie françoile une
occupation bien digne d’clle , c’étoit de
publier de nus meilleurs auteurs , des
éditions où ils remarqueroient toutes les
fautes de langue qui leur auroient échap¬
pé. J ’oíèrois proposer à la Sorbonne lin
projet bien digue d’clle , & d'une toute
autre importance; ce serost de nous don¬
ner des éditions de nos hétérodoxes les
plus célébrés, avec une réfutation , page
à page. D’impie  on fait impiété.

IMPITOYABLE , adj. fírctmm. , qui
est fans pitié, voyez Pitié '. On doit être
impitoyable  envers les méchans, toutes les
fois que la commisérationqu’on exerce-
roit envers eux , tourneroit contre les
bons. Ce n'est pas toujours le juge , c'eíl
la loi qui est sourde & impitoyable.  On
dit le fer impitoyable  ne pardonnoit n per¬
sonne; Penser & la mort sont impitoya¬
bles.  Les pécheurs impénitens trouve¬
ront dans le Dieu de la miséricorde qui les
a faits , & qui connoítlenr foiblesse, un
arbitre impitoyable.  Voilà le seul cas
peut-être , où la foi nous empêche de
prendre ce mot en mauvaise part.

IMPLANTER , verbe actif , Gramm.
& Anat. , c ’est avoir son origine & son
attache profondément cn quelque endroit.
Les cheveux sont implantés  sur la tête.
Les oreillettes & les, artères s'implantent
dans le cœur.

IMPLEXE , adj. Littérat. , il se dit
des poèmes épiques, & des ouvrages dra¬
matiques; c’est l’opposé de simple. L’ou-
vrage est simple quand il n y a point de
renversement dans la fortune du héros.
Intplcxe  si la fortune du héros devient
mauvaise de bonne qu'ellc étoit , ou de
mauvaise devient bonne. On croit que le
sujet implexe  est plus propre à émouvoir
les pallions.

IMPLICITE , IMPLICITEMENT.
Implicite , adj. terme de l'école, est le
contraire d'explicite, & signifie non ex¬
pliquée, non développée.  Volonté impli¬
cite , foi implicite.

Volonté implicite  est Celle qui se ma-
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flìfeste moins par des paroles qne par des
circonstances& des faits. Telle clause,
par exemple, fans être énoncée dans un
contrat , y est censée contenue, parce
qu’elle suit de la volonté i}t:plieite & pri¬
mitive des contractans , laquelle l'e dé¬
montre , tant par la nature de l’acte,
que par d’autres clauses équivalentes, &
nettement exprimées.

Foi implicite  est un acquiescementgé¬
néral & suteere à tout ce que l’égiise
nous propose, fans que le fìdele porte
fa vue ni la Foi, fur tel ou tel article de
croyance, qu’il ignore le plus souvent.

La plupart des hommes n’ont , comme
on fait , qu’une foi implicite; trop occu¬
pés de leurs affaires temporelles, ils n’ont
ni le temps , ni le génie nécessaire pour
acquérir les connoissa'nces qne suppose
une fui explicite un peu étendue. Heu¬
reusement ils en ont toujours ast’ezpour
saisir le principal objet de la foi que J.
C. nous demande, je veux dire la ferme
constance que nous devons avoir en fa
parole. En effet, le Sauveur n’insiste
pas , comme les théologiens, fur une
adhésion implicite  à des opinions contro¬
verses dans l’école, & dont la plu¬
part n’intércssent ni la religion , ni lesmœurs.

La confiance, la foi invariable en fa
puissance ft en fa médiation, est presque
le seul article qu’il exige de nous j &
c’est ce qu’il témoigne fans équivoque
Cans les divers passages où il parle de
la foi ; en voici quelques - uns pris
an hasard & sans choix , car ils ont tous
le même sens dans !a bouche du Sauveur.

Jésus admirant l’extréme confiance du
Centenier, dit en marquant l'a surprise:
“en vérité je n’ai point trouvé une si
g;aode foi , méme en Israël,, . Matth.
8. io.

Dans une autre occasion, voyant la
Foi de ceux qui lui préíentoient un para¬
lytique : “ mou fils, dit- il au malade,
ayez confiance, vos péchés vous font re¬
mis,,. Matthi. 9. 1.

11 dit de même à l’hémorroïsse: “ ma
fille ayez confiance, votre foi vous a
sauvée,, . Matth.  9 , 22.

Saint Pierre marchant fur les eaux,
& paroissant effrayé, Jésus lui tendit la
main,, en lui disant : “ homme de peu de
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foi , pourquoi avez-vous douté ,, ? Mat.
14- Zi.

II dit à un aveugle qui demandoit fa
guérison avec de grands cris : “ allez,
votre foi vous a sauvé„ . Marc.  10 , ; 2.

II dit encore à un lépreux qu’il svoit
guéri , & qui lui rendoit grâce à genónx :
“ levez-vous , allez , votre foi vous a
sauvé,,. Luc.  17 , 19.

“Dieu a tant aimé le monde qu’il a
donné (on fils unique , afin que tout
homme qui croît eu lui ne périsse point ,
mais qu’il ait la vie éternelle,, . Jeun.
3. 16.

Qu’on examine dans le texte des évan¬
gélistes tous les passages où il est question
de la foi , & l’on verra qu’ils n’expriment
que l’intime persuasion de la divinité du
Sauveur , que la confiance en ses mérites
infinis. Principe fondamental de la foi
nécessaire à tous les hommes, & qui
semble se réduire à croire l’uníté d’un
Dieu en trois personnes, & la divinité
de J . C. unie à l’humanité , pôur opérer
le salut d11 genre humain , foi efficace
& fructifiante , dont le Sauveur fait déa
pendre non-seulement les guérisons mi¬
raculeuses, & les autres prodiges de la
toute-puissance, mais encore la rémission
des péchés, & les récompenses de la vie
éternelle ; foi par conséquent bien diffé¬
rente d une adhésion stérile à tant de
propositions débattues parmi les íchoias-
tiques , & qui n’ont au reste que peu ou
point de rapport au perfectionnement
de nos mœurs.

II résulte de ces observations que la
plupart des dogmes énoncés pat régisse,
bien que solidement établis IV,r son in¬
faillibilité , 11e tiennent pourtant que le
second rang dans le système de notre
croyance, & qu’ainsi la connoìssance ex¬
presse en est moins nécessaire au salut ;
en un mot, qu’iìs peuvent devenir1objet
de la Foi implicite,  ou de ce qti’on ape
pellejsei du peuple  011 du charbonnier.

Implicitement,  adverbe , vient A'im¬
plicite , & se prend à proportion dans le
même sens. Telle proposition qui n’est
pas en ternies exprès dans pu livre , y est
pourtant contenue implicitement,  par¬
ce qu’elle est une conséquence nécessaire,
de la doctrine qu’on y établit.

IMPLIQUER , verbe actif , Gramm.
c’est engager dans un soupçon, une affai¬
re , une acctilation. Cet accuséa impii-
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quê beaucoup de monde dans son action.
Les plus braves d'entre les Romains fa
trouvèrent impliqués  Hans les conjura¬
tions qu’on Forma contre Isa oppresseurs
de la liberté.

On dit encore, cette proposition impli¬
que  contradiction , lorsqu’en la décompo¬
sant , on y remarque ou des conditions,
ou des circonstances, ou des idées, ou des
suppositions, qui ne peuvent co. exister,
ou qui s’exduent réciproquement,

IMPLORER , verbe actif , Gramm,  ,
ç’èst demander avec ton  tes les marques
dé i’instance. On implore  du secours; on
implore  la justice,• on implore  le bras sé¬
culier. Si les ecclésiastiques implorent  le
bras séculier contre oeux qui refusent de
les écouter avec docilité , ils oublient que
leur conduite est proscrite dans l’évan-
gile , qui leur ordonne d'enseigner, &
non de persécuter; de sauver , & non de
perdre ; de s’élúigner, & non de frapper;
d’être des hommes de paix, & non des
Rouîmes de sang.

IMPOLI, IMPOLITESSE , Gramm. ,
e’estune ignorance groffiere, ou un mé¬
pris déplacédeségardsdcconventiondans
la société. Voyezl'article  POLITESSE.

IMPORCITQR,  s . m. Mytb. , dieu
de la campagne& de l’agriculture , qui
présidait chez les anciens Romains, à la
troisième façon que l’on donnoit aux ter¬
res, après qu’on leur avoiteonfiéle grain,
le mot vient de perc« , terme par lequel
on désignoit ln forme élevée des sillons;
le Flamine invoquoit Se dieu imporcitor,
«n sacrifiantàCérès& à la Terre . Dict.
4e Trévoux.

IMPORTANCE, f. f. Gramm., terme
relatif à la valeur d’un objet. S’il a , ou
fi nous y attachons une grande valeur,
il est important.  On dit d’un meuble pré¬
cieux , un meuble A'importanee; d ’un
proìet , d’une affaire, d'une entreprise,
qu’elle est A'importanee,  fi les suites en
peuvent devenir ou très-avantageuses,
ou très-nuisibles. Le mal & le bien don¬
nent également de Vimportance. D’itnpor-
tance  on a fait important,  qui se prend
à-peu.près dans le même sens. On dit,
il est important  de bien commencer, d al¬
ler vite , de marcher sourdement. II
faut que le sujet d’un poème épique ou
dramatique soit important.  Combien de
questions futiles qui auroient à peine
»xlté les ícholastiqiiçsdsns l’ombre &
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la poussière de leurs classes, si le gouver¬
nement «e leur avoit donné de l’ impor¬
tance,  par la part qu’ii y a prise! Qu’il
ose les mépriser , & bientôt il n’cn iera
plus parlé. Qu’il en fasse un sujet de dis¬
tinction, de préférence, de grave, &
bientôt les haines s’aecroítront , les
peuples s’armeront , & une dispute de
mots finira par des assassinats& d-s ruis¬
seaux de sang. L'adjectif important  »
deux acceptions particulières. On dit d'an
homme qui peut beaucoup d-us la place
qu’íl occupe, c’est un homme importanti
on le dit auffi de celui qui ne peut rien
ou peu de chose, & qur met tout en œu¬
vre pour se faire attribuer un crédit qu’il
n’a pas. Les nouveaux débarqués, ceux
qui sollicitent des grâces, des places, font
à tout moment ici la dupe des importuns.
La ville & la cotir regorgent A'importans
qui font payer bien cher leur nullité. Les
impartons  sont dans les cours, ce que les
prêtres du paganisme étoient «líns leurs
temples. On les croyoit en grande fa¬
miliarité avec les dieux , parce qu’ils ne
s’en élnignoient jamais. On leur portoit
des offrandes qu’ils aeseptoient , & ils
Rengagementà parler au ciel , à qui ils
»e disoient rien , ou qui ne les enten-
doit pas. En un mot l'important  est fans
naissance, mais il voit des gens de qua¬
lité ; il est fans talens , mais il protégé
ceux qui en ont ; il est fans crédit , mais
il se met en chemin pour rendre service;
il ne saiferien; mais il conseille ceux qui
font mal. S’il a une petite place, il croît
y faire de grandes choses; il voudroit
faire croire à tout le monde & se per¬
suader à lui-même, que fes discours,
les actions, son existence, influent fur
la destinée de ia société.

* IMPORTATION , f. f. , Commerce  ,
il se dit de tous les objets de commerce
que nous recevons de l’étranger. Son cor¬
rélatif est exportation, qui se dit de fous
les objets de commerce que l’érranger,
reçoit de nous. Si la valeur de Pimporta¬
tion  est égaleì la valeur de l’exportation
nous ue perdons ni ne gagnons. Une vue
de politique , ce sornit d’accroître ì’ex-
portation autant qu’il est possible, &
peut-être de diminuer autant qu'il est
possible Vimportation.

IMPORTUN , f. m. , Morale,  c ’est
çelui qui embarrasse, incommodej en*
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miie , chagrine par sa présence, ses dis¬
cours , & ses actions hors de saison.

Un importun  offre avec vivacité ses ser¬
vices à des gens qui ne veulent pas sem
ployer ; il prend le moment que son ami
est accablé d’affaires pour lui parler de
sciences; il va souper chez fa maîtresse,
le soir même qu’elle a la fievre ; il en¬
traîne à la promenade des gens à peine
arrivés d'un long voyage , & qui ne
cherchent qu'à se reposer de leurs fati¬
gues ; en un mot, il ne sait jamais dis¬
cerner 1e temps & les occasions, & soin
d’obliger les antres , il leur déplaît , &
leur devient à charge. Ce rôle ridicule,
qu’il joue dans la société , est le Vrai
rôle d’un sot ; lin homme habile , dit la
Bruyère , sent d’abord s’il convient ou
s'il ennuie ; il fait disparaître l’instant
qui préeede celui où il seroit de trûp
quelque part. (D. J .)

* IMPOSANT , adj. IMPOSER , v.
act. , Gram. , c ’est l’effet de tout ce qui
imprime un sentiment de crainte , d’ad-
miration , de respect , d’égard , de con¬
sidération. On en impose ou pardes quali¬
tés réelles, ou perdes qualités apparentes.
11 se dit & des personnes & des choses.
La dignité , le ton , 1e visage , le carac¬
tère, le regard, en imposent dans la per¬
sonne. La grandeur , l’élévation , la
masse , 1e faste , l’éclat , la dépense,
l’espace, l’étendue , la durée , l’ancien-
neté , 1e travail , la perfection , en im¬
posent dans les choses. Rien n’en impose
au sage que ce qui excite en lui un senti¬
ment réfléchi d’admiratïon , d’estime ou
de respect. En imposer  se prend encore
dans un sens différent? pour tromper ,
mentir , séduire. On impose  austr une
pénitence , une tâche , un nom , une
taxe , les mains , un fardeau , &c. ac¬
ceptions d» verbe imposer, allez éloi¬
gnées des précédentes.

Imposer , termes Imprimerie  en let¬
tres . Voyez  Imposition , terme d'Im-
pritnerie en lettret.

IMPOSITION , Jurisprud. ? signifie
souvent ls même chose quViBpaí.on tri¬
but ■. on dit , par exemple , l'imposition
des tailles , celle du dixieme ou du ving¬
tième , &c.

Quelquefois par imposition  on entend
la répartition qui est faite de ces impôts
fur les contribuables. V,  Impôt . (A)

Imposition*  On se sort de ce « ot
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en Lorraine , ati lien de celui de taille  ,
pour exprimer les sommes qui se levent
fur les stricts pour les besoins de l’état.
Les impositions  de cette province pour
Cannée 1748 montent , faus y compren¬
dre celle du vingtième , à près de deux
millions neuf cents trente - cinq mille
livres au cours de France. La princi¬
pale imposition  est appel lée subvention.
C'étoit autrefois lá seule , & elle com-
prenoit toutes les charges. Elîe u'elì
ni réelle, ni personnelle; elle est mixte.
Les autres impositions, qui lè répartis¬
sent sur les mêmes principes que la sub¬
vention , sont pour la dépense des ponts
& chauffées; la solde de la maréchaus¬
sée ; les gages & appointemens d’offi-
eiers militaires , de judicature , de finan¬
ce, & pour le supplément du prix des
Fourrages attx troupes de cavalerie en
quartier dans la province. Le roi de
Pologne , duc de Lorraine & de Bar.,
fixe chaque année par des arrêts de son
conseil des finances, la .somme impo¬sée fur les deux duchés. La Lorraine
en supporte ordinairement les deux tiers,
le Barrais le surplus. Ces arrêts sent
adressés avec des lettres patentes à !»
chambré des comptes de Lorraine & à la
chambre des comptes de Bar , lesquel¬
les en font chacune dans fa province la
répartition sor les différentes paroisses
pu communautés qui en dépendent.
Elles adressent à chaque communauté
un mandement fort étendu , qúi expli¬
que les principes & la maniéré de
procéder à la levée des deniers de
Pimposition, Pexemption qui en est ac¬
cordée aux nobles , aux ecclésiastiques,
&c. Auffi- tôt après la réception du
mandement de la chambre des comp¬
tes , se maire 011 principal officier fait
assembler fa communauté , & on élit
trais asseyeurs à la pluralité des voix,
l’un tiré de la haute classe, un autre de
la moyenne classe , le troisième de la
basse classe des contribuables. Ces af-
seyeiirs font seuls sor les particuliers
la répartition de la somme imposée sur
1e corps de la communauté. Le rôle
qu’ils en ont formé est remis â deux
collecteurs choisis & différens des af-
seyeurs. Ces collecteurs font la levée &
le recouvrement des deniers fans le
ministèred’huiffiers ou sergens, L por¬
tent les deniers au receveur particulier
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ries finances en deux tetmes , janvier
& juillet. Les sommes se remettent en¬
suite par le receveur particulier au rece¬
veur général des finances en exercice,

L'imposition du vingtième  n'a commen¬
cé en Lorraine qu’en 1750. Le second
Vingtième au premier octobre 1756; &
quatre sous en lus du premier vingtième
en janvier 1757. II s’y perçoit comme
en France. (M . Durival le jeune.')

Imposition des mains, Théologie  ,
onction ecclésiastique par laquelle la
mission évangélique Kl le pouvoir ri’ab-
soudre sont communiqués. Voy  CH 1RO-
tonie & Main.

L'imposition  des mains  étoít une céré¬
monie judaïque qui s’étoit. introduite ,
non par quelque loi divine , mais par la
coutume, & toutes les fois qu <• l'on prioít
Dieu pour quelqu’un , on lui mettoit les
mains fur la tète.

Notre Sauveur a suivi cette coutume ,
soit qu’il fallût bénir des enfans ou gué¬
rir des malades, en joignant la prière à
cette cérémonie. Les apôtres de même
impofoient  les mains à ceux à qui ils
conféroient le 8. Esprit. Les prêtres en
lisoicnt ainfi , lorsqu’ils introduisoient
quelqu’un dans leur corps* & les apô¬
tres eux mêmes recevoient de nouveau
Vimpositiòn  des mains , lorsqu’ils Ren¬
gagement à quelque nouveau dessein.
L’ancienne église donnoit Vimposition  des
mains à ceux qui se marioient , L les
Abyssins lc font encore. V.  Mariage.

Mais ce nom qui est général dans fa
premiere signification, a été restreint par
l 'usige à Vìmfojition  des mains par la¬
quelle on conféré les ordres. Spanheim
a fait un traité oie impofitione manuum.
Meibomius & Braunius à son exem¬
ple. F . Ordination.

II est aussi fait mention fréquemment
dans les écrits des pores & des auteurs
ecclésiastiques, dune imposition  des
mains par laquelle on recevoit les héré¬
tiques qui,  abjurant leurs erreurs , ren-
troient dans le sein de régisse. On sait
que le sacrement de confirmation se
conféré par Vimposition  des mains de
l’évèque , jointe à fonction du saint
chrême & à la prière. 11y avoir encore
une autre imposition  des mains pour ré¬
concilier les péuitens , ce qui a fait
soutenir a quelques théologiens que l'ìm-
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position  des mains étoít la matière du sa¬
crement de pénitence, mais ce senti,
ment n’est pas suivi. Le plus grand
nombre pense que cette imposition  des
mains usitée dans la premiere église à
l'égard des péuitens , étoit seulement
cérémoniellt*& non sacramentelle.

impositions dit aussid’une espece de
transplantation qui se fait pour la cure
de certaines maladies. Voyez Trans¬
plantation.

On prend le plus que l’on peut de la
mumie ou de l’excrément dc la partie
malade, ou de tous les deux ensemble,
on les place dans un arbre ou dans une
plante , entre l’écorce & le bois & on
recouvre le tout avec du limon. Au lieu
de cela , il y en a qui fout un trou de
tarière dans le bois pour y placer cette ^
mumie 011 cet excrément ; après quoi
ils bouchent le trou avec un tampon de
méme bçis , & mettent du limon par¬
dessus.

Lorsqu’on souhaite un  effet durable , il
faut choisir un arbre de longue durée,
comme le chêne. Si on le veut prompt,
il faut un arbre qui croisse promptement ;
& dans ce dernier cas-, on doit retirer ce
qui sert de milieu à la transplantation ,
si-tôt que l’effet s’est ensuivi , à cause
que la trop grande altération de l’esprit
pourroit nuire au malade. Dictionnaire

■de Trévoux.
Imposition , terme d,' Imprimerie en

lettres  j «'est une des fonctions  d 11compo¬
steur : lorsqu 'il a le nombre de pages
qu' il lui faut peur imposer,  il les arran¬
ge sur le marbre,  suivant les réglés de
l’art , amplement détaillées dans l’ar-
ticle de la main d'auvre de  I’ImpKIME-
rie . Voy. cet article.  Ensuite il conféré
les Folio de ses pages pour voir si elles font
bien placées , pose le chajjis, place la
garniture , délie les pages , & les serre
dans la garniture , les yeux fur chaque
page l’une après l’autre pour voir s’il
n’y a point quelques lettres dérangées;
s’il y en a , les redresse avec la pointe,
garnit la forme de coins,  les serre avec
la main, taque  la forme , & la ferre.  Les
pages doivent être placées de manière
que quand les deux côtés du papier font
imprimés, la seconde page se trouve an
revers rie la premiere , la quatrième au
levers de ía troisième, & ainsi de fuite.
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V-eyet toits les motsUtalìques chacunà leur.article.

IMPOSSIBLE , adj. , Métaphysique
c?est tout ce qui renferme contradiction.
Deux idées qui s’excluent réciproque¬
ment , forment un assemblage qui elf à-
■fojjìbls,  de même que l’assemblage qui
l’exprime.

II faut bien prendre garde ici aux no¬
tions trompeuses & déceptrices que l’on
prend qnelquçfois pour des idées claires.
II arrive en effet quenons nous Formons
4e semblables idées qui nous paroissent
évidentes , faute d’attentirm , parce que
nous avons une idée de chaque terme en
particulier , quoiqu’il íoìt impofiiòle iVen
avoir aucune de la phrase qui naît de leur
combinaison. Ainsil’on penseroitd’abord
entendre ce que l’on veut dire par une
figure renfermée entre deux lignes droites;
& l’on croiroit parler d’un corps régulier
en parlant d’un corps à neuf faces égales,
parce qu’on. entend tous les termes qui
entrent dans ces propositions. Cependant
il implique contradiction que deux lignes
droites renferment un espace, & fassent
une figure , &. qu ’nn corps ait neuf fa¬
ces égales & semblables. On a encore
un exemple de ces idées déceptrices dans
le mouvement le plus rapide  d une roue,dont M. Leibnitz s’est servi contre les
Cartésiens, car il eíì aisé de faire voir que
le mouvement le plus rapide est impojfi'■
hie,  puifqn'en prolongeant un rayon quel¬
conque, ce mouvement devient plus ra-
pide à l’insini. On voit par ces exemples,
qu’ìl est très-possible de croire avoir une
idée claire d’une chose, dont cependantnous n’avons aucune idée.

L’impostible  est tel absolument ou bypo-
thétiquement , suivant qu’il répugne au
principe de contradiction, ou à celui de la
raison suffisante. Uimpojjìble absolu,  c’est
ce qui ne fau roit être , quelque supposi¬
tion que vous fassiez, parce qu’il ré¬
pugne à l’essence même du sujet , dont
on vondroit le rendre attribut , comme
lin triangle à quatre angles , une mon¬
tagne fans vallée. C’tst la f impojjìble,
proprement dit ; mais on connoit aussi
uue impossibilité conditionnelle, qui vient
de ce, qu’une chose n’a ni n'aura jamais
de raison suffisante de son existence. Un
voyage de la terre à la lune implique
contradiction , en tant que ies hommes
lont destitués des moyens requis pour
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l’exécuter. C’est fur cette distinction que
MM. Leibnitz & Wolf fondent leur
nécessité absolue& hypothétique.

On peut regarder comme impossible  au
premier sens, 1°. tout ce qui se contredit
soi-mème; s°. tout ce qui contredit 4
quelque proposition démontrée; 30, tqute
combinaison d attributs qui s’excJuení
réciproquement.

Tout impojjìble absolu  est un véritable
rien , a quoi ne répond aucune idée. Carsi l’on met ensemble deux choses inalii.;-
bles , elles se détruisent l’nne !'autre ,
& il ne reste rien. Des propositions qui
expriment des combinaisons absolument
ìmpojjìbles,  ne sauroient donc être I ob¬
jet de la puissance de Dieu , qui s’exe -
ceroit en ce  cas fur le rien.  Ce n’est point
le borner que dire qu elle ne -«'étend p *
jusques-là ; car le néant ne sauroit être
son objet , puisqu’il n’est-susceptible de
rien. De telles propositions ne sauroient
être non plus l’objet de notre foi ; car if
ne dépend pas de moi de croire qu’.me
chose soit & ne soit pas , qu’eila soit ici
& ailleurs , qu’elle soit une & trois au
même sens & de!a méme maniéré.

IMPOSTE , f. f. , Coupe des pierres-,
du latin impojìttm , mis dessus, est le
rang ou plutôt le lit de pierre fur lequel
on établit la naissance de la voûte , dit
le couffìnet. Imposte  signifie aussi cet or¬
nement de moulures qui couronne un
pié droit fous la naissanced’une arcasso;
iequeí sert de baie á u:i autre ornement
cintré , appelle archivolte.

* IMPOSTURE , L f. , Grmn. Mo-
raie , ce  mot vient du verbe imposer.  Or
on en impose aux hommes pav des ac¬
tions L par des discours. Les deux cri¬
mes les plus communs dans le monde,
sont Vimpojlitre& le vol. On en imposé
aux autres , on s’en impose à soi-mème.
Toutes les maniérés possibles dont >n
abuse de la confiance on dc l’imbécíllitd
des hommes, sont autant £impostures.
Mais le vrai champL sujet de Vimpoíiurê
sont les choses inconnues. L’étranget’é de*
choses leur donne crédit. Moins elles font
sujettes à nos discours ordinaires , moins
on a le moyen de les combattre. Aussi
Platon dit-il , qu’il est bien plus aisé de
satisfaire , parlant de la nature des dieux
que de la nature des hommes, parce qual’ignorance des auditeurs prête une
belle & large carrière. D'où il arriva
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que rien n’est si Fermement crti que tzè
qu'on sait le moins, & qu'ïl a’y a gens
si assurés que cens qui nous content  ries
fables , comme' alchimistes , pronosti¬
queurs , indicateurs , obiromantiéns,
médecins, id gémis etnne, auxquels je
joindrois volontiers , si j’olois , dit Mon¬
tagne , >>n tas d interprètes & contrôleurs
des desseins de Dieu , faisant état de trou¬
ver les causes de chaque accident , & de
Voir dans les secrets de la Volonté di¬
vine les motifs incompréhensibles de ses
œuvres; & quoique la variété & discor¬
dante continuelles des événertuns les
rejette de coin en  coin & d’orieiit en
occident , ils ne laissent pourtant de
suivre leur estent , & de thème crayon
peindre le blanc & le hoir. Les impos¬
teurs  qui ehtraînenr les hommes parties
merveilles , en font rarement examinés
de près ; & il leur est toujours facile
de prendred-un sac deux moutures. Vey.
ia fuite du xxxj . chap. du I . livre des
ejsuis.

Imposture , c» Maladie, est une
TU-se ou artifice qu’on pratique potir pa¬
raître attaqué d’une maladie qu'on n’a
pas. Les médecins & les chirurgiens t
dans les rapports qu’iis font obligés dé
faire en justice , doivent être très - at¬
tentifs à ne se point laisser tromper. II
y a dans les ouvrages de sialien un pe¬
tit traité fur ce filjer. Jtan -Baptiste Syl-
vaticus a composé une dissertation dans
laquelle il donne des réglés pour décou¬
vrir les maladies simulées : de Us qui
nimbant simulant depreheitdis.  Tous
les auteurs qui ont écrit avec quelque
attention fur la médecine Bégaie, n’ont
point oublié les tromperies imaginées
pour paroitre malade. Fortunatus Ftde-
lis , qui passe pour le premier qui ait
écrit des questions médicales relatives
à la jurisprudence, ' a donné sur cette
matière des principes auxquels Zaccbias ,
médecin de Rome, s ajoute quelques
détails. Mais ils ont tous été devancés
dans cette carrière par notre Fameux chi¬
rurgien Ambroise Paré , qui a spéciale¬
ment écrit sur les impostures  des gueux
qni feignent d’être sourds& muets , qui
contrefont les ladres , fur les artifices
des femmes qui paroissent avoir des  can¬
cers à la mamelle , des descentes de
matrice , & autres maux , pour exciter
la compassion du peuple , & en rece-
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voir de plus 'amples aumônes. II est en¬
tré de Part & de l'induftrie jusques danx
les moyens d’abuser le public par les
voies les plus honteuses. En général ,
il y a trois motifs auxquels on peut rap¬
porter tous les faits dont les auteurs ont
fait mention ; la crainte , la pudeur &
l’intéret. C’est par la crainte du supplice
qli’un criminel Contrefait l'insensé; par
pudeur , «ne fille se phint d’hydropifie,
pour cacher une grossesse; par intérêt,
une femme se dit enceinte , & prend les
précautions qui peuvent le faire croire »
afin de pouvoir supposer un enfant , &c.
11y a beaucoup de circonstances délica¬
tes où il faut user d’une grande pru¬
dence, & être capable de discernement
pour aller à la recherche de la vérité,
& rendie aux juges un témoignage fidele
& éclairé. Le motif présumé conduit à
l’examén des différentes impostures qu’on
a rangées fous trois genre-s , qui ont cha¬
cun leurs règles générales & particuliè¬
res. Le premier genre comprend les ma¬
ladies dont la nature ne le manifeste
pas , & qui n’ont d’âutres signes de leur
existence supposée que les plaintes& les
cris de ceux qui s’en disent attaqués.
On met dans le second genre des mala¬
dies réelles , mais factices; & fous le
troisième, les apparences positives de
maladies qni n'exiftent point , comme
des échymoses artificielles pour s’être
frotté de mine de plomb, des crachemens
de sang simulés, &c> II f ut voir ces dé¬
tails dans les livres qui en traitent , afin
d’être en garde contre de pareilles super¬
cheries , par lesquelles on pourroit être
l’occasion rie torts fort préjudiciables,
par des jugemens portés avec iégereté ,
faute de connoistances ou d’attention
suffisante. ( T ) ■

IMPOT , s. rti. , Droit politiq. fif Fi¬
nances, contribution que les particuliers
font censés payer à l’état pour la conserva¬
tion de leurs vies & de leurs biens.

Cette contribution est nécessaireà l’en,
tretién du gouvernement & du souve¬
rain ; car ce n’est que par des subsides
qu'il peut procurer la tranquillité des ci¬
toyens; & pour lois ils n’en sauroient
refuser le paiement raisonnable, sans
trahir leurs propres intérêts.

Mais cornaient la perception des im¬
pôts doit-elle être faite ? Faut il la por¬
ter furies personnes, fur les terres , fur la
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consommation, lur les marchandises, on
fur (Vautres objets? Chacune de ces ques¬
tions , L celles qui s’y rapportent dansles discussions de détails demamleroient
lin traité profond qui sut encore adapté
atix riifférens pays , d’après leur position,
leur étendue . îeurgouvernement , leur
produit , & leur commerce.

Cependant nous pouvons établir des
principes décisifs fur cette importante
matière. Tirons - les ces principes des
écrits lumineux d’excellens citoyens , &
faisons- les palier dans Un ouvrage où
l'on respire les progrès des connoissances;
l’amotir de l’humanité, la gloire des sou¬
verains , & le bonheur des sujets.

La gloire du souverain est de ne de¬
mander que des subsides justes , absolu
ment nécessaires, & le bonheur des sujets
est d.c tr’en payer que de pareils. Si le
droit du prince pour la perception des
impôts, est fondé for les besoins de Tétat,
il ne doit exiger de tributs que conformé¬
ment à ces besoins, les remettre d’abord
après qu’ils sont satisfaits, n’en employer
le produit que- dans ks mêmes vues , &
ne pas ie détourner à ses usages particu¬
liers , ou en profusions pour des person¬
nes qui ne contribuent point au bien
public.

Les impôts  font dans un état ce qite
font les voiles dans un vaisseau pour lc
conduire , l' assurer, l’amener au port,
non pas pour le charger , le tenir tou¬
jours en mer , & finalement le sub¬
merger.

Comme ses impôts  fout établis pour
fournir aux nécessités indispensables, &
que tous les sujets y contribuent d’une
portion du bien qui leur appartient en
propriété , il est expédient qu’iìs soient
perqus directement, sans frais , & qu’ils
rentrent promptement dans les coffres de
l’état. Ainsi le souverain doit veiller à la
conduite desgens commisà leur percep¬
tion , pour empêcher & punir leurs exac¬
tions ordinaires. Néron dans ses beaux
jours fit un édit très-sage. II ordonna que
les magistrats de Rome & des provinces
requisent à tonte heure les plaintes con¬
tre les fermiers des impôts  publics , &
qn’i' s les jugeassent fur le champ. Trajan
vouloir que dans les cas doutelíx, on pro-
nonqât contre ses receveurs.

LorsquS dans un état tous les particu¬
liers font citoyens , que chacun y passade
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par son domaine ce que le princey possede
par son empire, on peut mettre des impôts
fur les personnes, fur les terres . fur la
consommation, soir les marchandises, fur
une ou sor deux de ces choses ensemble,
suivant ('urgence des cas qui en requiert
la nécessité absolue.

L'impôt  fur la personne on sur sa tête,
a tous les iuconvéniens de l’arbitraire,
& fa méthode u’est point populaire : ce¬
pendant elle peut servir de ressource íors-
qu’on a un besoin essentiel de sommes
qu’il faudroit indispenlablementrejetter
sur le commerce, sur les terres ou leur
produit. Cette taxe est encore admissible,
pourvu qu’elle soit proportionnelle , &
qn’elle charge dans une proportion plue
Forte les gens aisés, en ne portant point
du tout siirla derniere classe du peuple.
Quoique tous les sujets jouissent égale¬
ment de la protection du gouvernement
& de la sûreté qu’il leur procure , l’iné-
gaiité de leurs fortunes & des avantages
qu’ils en retirent j veut des impositions
conformes à cette inégalité , L veut que
ces impositions soient , pour parler ainsi
en progression géométrique , deux , qua¬
tre , huit , seize, sur les aisés, car cet
impôt  ne doit point s’étendre fur le né¬cessaire.

On avoir diviséà Athènes les citoyens
en quatre classes, ceux qui tiroielit de
leurs biens cinq cents mesures de fruits
secs ou liquides , payoient au public un
talent , c’cft-à-dire soixante mines. Ceux
qui en retiroient trois cents mesures-, dé¬
voient un demi-talent . Ceûx qui aVoient
deux cents mesures, payoient dix mines.
Ceux de la quatrième classe ne payoient
rien. La taxe étoit équitable : si elle ne
fnivoit pas la proportion des biens, elle
snivoit la proportion des besoins. On
jugea que chacun avoit un nécessaire phy¬
sique égal; que ce nécessaire physique ne
devoît point être taxé ; que l’abondant
devait être taxé , & que le superflu devoîtl’être encore clavantaze.

Tant que les impôts  dans un royaume
de luxe ne seront pas assis de maniéré
qu’on perqoive des particuliers en raison
de leur aisance , la condition de ce
royaume ne sauroit s’améliorer ; une
partie des sujets vivra dans l’opulence,
& mangera dans un repas la nourriture
de cent familles , tandis que l’autre
ç’aura que du pain , & dépérira jour-
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Bellement. Tel impôt  qui retranchcToit
par an cinq , dix , trente , cinquante louis
fur les dépenses Frivoles dans chaqtíe fa¬
mille aisée, & ce retranchement fait à
proportion de l’aisance de cette famille,
suffiroit avec les revenus courans pour
rembourser les charges de l’état, ou pour
les frais d’une juste guerre , fans que le
laboureur en entendît parler que dans les
prières publiques.

On croit qu’en France une taxe imposée
dans les villes feulement , fur les glaces,
l’argenterie , les cochers, les laquais,
les carrosses, les chaises à porteurs , les
toiles peintes des Indes , & autres sem¬
blables objets , rendroit annuellement
quinze ou vingt millions ; elle ne seroít
pas moins nécessaire pour mettre un frein
à la dépopulation des campagnes, que
pour aclicvcr de répartir f.s impôts  de la
façon la plus conforme à la justice dis¬
tributive ; cette façon oculiste à ks
étendre fur le luxe le plus grand , com¬
me le plu* onéreux à l’état. C'est une
vérité incontestable que le poids des tri¬
buts se fait sur-tout sentir dans ce royau¬
me , par l’inégalité de Ion aíïìette , & que
la force totale du corps politique est pro¬
digieuse.

Passonsà la taxe fur les terres , taxe
très-fage quand elle est faite diaprés un
dénombrement, une estimation vraie &
exacte ; il s’agit d’en exécuter la percep¬
tion à peu de frais , comme cela fe prati¬
que en Angleterre. En France l’on fait
des rôles où l’on met les diverses classes
de fonds. II n’y a rien à dire quand ces
classes font distinguées avec justice &
avee lumières ; mais il est difficile de bien
connoître les différences de la valeur des
fonds , & encore plus de trouver des gens.
qui ne soient pas intéressésà les inécon-
uòître dans la confection des rôles. II y a
donc deux fortes d’injustices à craindre,
{'injustice de l’homme, & l'injuftice de
seçbose. Cependant fi la taxe est modique
à l’égard du peuple , quelques injustices
particulières de gens plus ailés ne méri-
teroient pas une grande attention. 81 au
contraire on ne laisse pas au peuple par
la taxe , de quoi subsister honnêtement,
l'injuftice deviendra des plus criantes ,
& de la plus grande conséquence. Qu-
quelques sujets par hasard 11e payent
pas assez dans la foule , le mal est tolé-
rabsej mais «M pjufieurs citoyens qui
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n’ont que le nécessaire payent trop,
leur ruine fe tourne contre le pu¬
blic. Quand l’état proportionne fa f rtu-
ne à celle du peuple, J'aií’ance du peuple
fait bientôt monter la fortune de l’état.

II ne faut donc point que la portion des
taxes qu'on met fur le fermier d’u; e
terre , à raison de son industrie , soit
Forte , ou tellemei t décourageante de
sa nature , qu’ii craigne de défricher un
nouveau champ, d’augmenter le nombre
de ses bestiaux, ou de n outrer une nou¬
velle industrie , <le peur de voie aug¬
menter cette taxe arbitraire qu’il nc
pourioit payer. Alors il n’auroit plus d’é-
mnlation d’acquérir , & en perdant l’ef-
poirde devenir riche , son intérêt feroit
de se montrer plus pauvre qu’il n’eft réel¬
lement. Les gens qui prétendent que le
paysan ne doit pas être dans l 'aifance,
débitent une maxime aussi fausse que
contraire à l’humanité.

Ce suroît encore une mauvaise admi¬
nistration que dc taxer ('Industrie des
artisans; car ce feroit les faire payer à
l’état , précisément parce qu’ils produi¬
sent dans î’état une valeur qui n’y exis¬
tait pas: ce feroit un moyen d’anéantir
l’indnstrie, ruiner l’état , & lui couper la
source des subsides.

Les impôts  modérés & proportionnels
fur les consommations de denrées, de
marchandises, font ks moins onéreux
au peuple , ceux qui rendent le plus au
souverain, & les plus justes. Ils font
moins onéreux au peuple , parce qu’tis
font payés, imperceptiblement & jour¬
nellement , fans décourager flíìdust:íe ,
d’aiuant qu’ils font le fruit de la volonté
& de la tkcuké rie consommer. Ils ren¬
dent plus au souverain qu’aucune autre
efpere , parce qu’ils s’éteudcnt fur tou¬
tes choies qui fe consomment chaque
jour. Enfin ils sont les plus justes, parce
qu’ils font proportionnels , parce que
celui qui possede les richesses ne peut en
jouir fans payer á proportion de ses fa¬
cultés. Crs vérités, malgré leur évidence,
pourroient être appuyées par l’expc-
ricnce constante de l’Angleterre , de la
Hollande, de !a Prusse , & de quelques
villes d’Italie, fi tant est que les exemples
soient propresà persuader.

Mais il ne faut pas ajouter des impôts
fur la consommation, à des impôts  per¬
sonnels déjà considérablesj ce feroit écra¬

ser
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sèr le peuple , au lieu que substituer un
impôt  sur la consommation, à un impôt
personnel , c’eft tirer plus d’argent d'une
maniéré plus douce & plus impercep¬tible.

II Faut observer en employant cet im¬
pôt , que l’étranger paye une grande por¬
tion des droits ajoutes au prix des mar¬
chandises qu’ilachete de la nation. Ainsi
les marchandises qui ne servent qu’au
luxe , & qui viennent des pays étran¬
gers , doivent lòuftVir de grands impôts.
On en rehaussera les droits d’entrée,
lorsque ces marchandises consisteront en
des choses qui peuvent croître , ou être
également fabriquées dans le pays, & on
en encouragera les fabriques ou ta cul¬
ture . Pour les marchandises qu’on peut
transporter chez l’étranger , s’ilestde
l 'avantage public qu elles sortent, on lo¬
vera les droits de sortie , ou même on
en facilitera la sortie par des gratifica¬tions.

Enfin les impôts  fur les denrées & les
marchandises qu’on consomme dans le
pays , font ceux que les peuples sentent
le moins , parce qu!on ne leur fait pasune demande formelle. Ces sortes de
droit peuvent être si sagement ménagés,
que le peuple ignorera presque qu’il les
paye.

Pour cet effet , il est d’une grande
conséquence qne ce soit le vendeur de la
marchandise qui paye le droit. II sait
bien qu’il ne les paye pas pour lui , &
l’acheteur qni donne le fonds, le paye,
le confond avec le prix. Déplus , quand
c’est le citoyen qui paye , il en résulte
tontes sortes de gênes, jusqu’à des re¬
cherches qu’on permet dans fa maison.
Rien n’est plus contraire à la liberté.
Ceux qui établissent ces fortes d'impôts,
a ’ont pas le bonheur d’avoir rencontré
la meilleure forte d’administration.

Afinque le prix de la chose, & Tim-
pofition sur la chose puissent se confondre
dans l’esprit de celui qui paye , il faut
qu’il y ait quelque rapport entre la va¬
leur de la marchandise& Vimpétì & que
sur une denrée de peu de valeur on ne
mette point un droit excessif. II y a des
pays où le droit excede de quinze à vingt
fois la valeur de la denrée , & d’une
denrée essentielleà la vie. Alors le prince
qui met de pareilles taxes fur cette den¬
tée , ôte rillufian à ses sujets ; ils voient
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qu’ils font imposésà des droits tellement
déraisonnajbles, qu’ils ne sentent plus
que lejur mifere & leur servitude . D'ail-
leurs , pour que le prince puisse lever un
droit si disproportion né à la valeur d’une
chose , il faut qu’il la mette en ferme,
& que le peuple ne puisse Tacheter que
de ses fermiers , ee qui produit mille
désastres.

La fraude étant dans ces cas très lucra¬
tive , la peine natuielle , celle que la
raison demande , qui eíl la confiscation
de la marchandise , devient incapable
de Tarrêter ; il faut donc avoir recours
à des peines japonnoises, & pareilles ì
celles que Ton inflige aux plus grands
crimes. Des gens qu'on ne saurait regar¬
der comme des hommes médians , font
punis comme des scélérats : toute la pro¬
portion des peines est ôtée.

Ajoutons que plus on met se peuple
dans la nécessité de frauder ce fermier,
plus on enrichit celui-ci , & plus on ap¬
pauvrit celui-là. Le fermier avide d'ar¬
rêter la fraude , ne cesse de se plaindre,
de demander , de surprendre , d'obtenir
des moyens.de vexations extraordinaires,
& tout est perdu.

En un mot les avantages de l'impôt
fur ses consommations, consistent dans
la modération des droits fur les denrées
essentiellesà ' la vie , dans la liberté de
contribution à leur consommation, &
dans Tuniformité d’imposition. Sans ce¬
la, cette especei 'ìmpit  admirable dans te
principe , n’a plus que des inconvéniens.
Voyez-  en la preuve dansl’exceileiT ou¬
vrage intitulé recherches considérations
fur les finances, 1758 , in-40. 1vol.

h ’impôt  arbitraire par tête est plus con¬
forme à la servitude que tout autre.
L’impôt  proportionnel sur les terres estconforme à la justice. L'impôt  Tur les
marchandisesconvient à la liberté d’un
peuple commerçant. Cet impôt  est proé
prement payé par Tacheteur , quoique
le marchand Tavance L à Tacheteur &
à l’état. Plus 1e gouvernement est modé¬
ré , plus l’esprit de liberté régné , plus
les fortunes ont de sûreté , plus il est fa¬
cile aux négocians d’avancer à Tétât &
aux particuliers des droits considérables.'
En Angleterre , un marchand prête réel¬
lement á l’éfat cinquante livres sterling,
à chaque tonneau de vin qu’il reçoit de
France, Quel est le jnarchand qui ose-
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roit faire mie chose de ce genre dans
nn pays gouverné comme la Turquie ?
Et quand il l’oseroit faire , comment le
pourroìt-il avec une fortune suspecte,
incertaine , ruinée ?

La plupart des républiques peuvent
augmenter les impôts  dans les pressans
besoins, parce que le citoyen qui croît
les payer à lui -même, a la volonté de
les payer. & en a ordinairement le pou¬
voir , par l’effetde la nature du gouver¬
nement. Dans ta monarchie mitigée, les
impôts  peuvent s’augmenter , parce que
la sagesse, l'habilété du gouvernement,
y peut procurer des richesses; c'est com¬
me la récompense du prince , à cause
du respect qu’il a pour les loix.

Cependant plus il les respecte , plus
il doit borner les impôts  qu’il est forcé
d’établir , les distribuer proportionnelle¬
ment aux facultés , les faire percevoir
avec ordre , fans charges & fans frais.
L’équité de la levée des tributs de la
ville de Rome , tenoit ail principe fon¬
damental du gouvernement , fondé par
Servius Tullius , & ne pouvoit être
enfreinte que la république ne fût ébran¬
lée du même coup, comme l’expérience
le justifia.

L’imposition mise par Aristide fur toute
la Grece, pour soutenir les frais de la
guerre contre les Perses , fut répartie
avec tant de douceur & de justice , que
les contribuables nommèrent cette taxe
l ’heureux fort dt la Grece; & c’est vrai-
fenjlilablenient la feule fois qu’une taxe
a eu cette belle qualification. Ellemon-
toit à 4íotalens ; bientôt Péricles l’aug-
menta 4'un tiers ; enfin ayant été triplée
dans la fuite , fans que la guerre fût
plus ruineuse par sa longueur , ou par
les divers accidens de la fortune , cette
pesanteur d'impôt  arrêta le progrès des
conquêtes , épuisa les veines du peuple
qui devenu trop foible pour résister à
Philippe , tomba fous le joug de son em¬
pire.

Ayons donc pour maxime fondamen¬
tale de ne point mesurer les impôts  à ce
que le peuple peut donner , mais à ce
qu’il doit donner équi tassement ; & si
quelquefois on est contraint de mesurer
les impôts  à ce que le peuple peut donner,
il Faut que ce soit du moins à ce qu’ií
peut toujours donner : fans ce ménage¬
ment il arrivera qn’on fera forcé eu de
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surcharger ce malheureux peuple, c’est-
à-dire de ruiner l’état , ou défaite des
emprunts à perpétuité , ce qui conduit
à la surcharge perpétuelle de Timposi-
tion , puisqu’il faut payer Iss  intérêts}
finalement il en résulte un désordre assuré
dans les finances, fans compter une infi¬
nité d’inconvéniens pendant le cours de
ces emprunts. Le principe qu’on vient
de poser est bien plus constant, d'ua
effet plus étendu , & plus favorable à
la monarchie , que les trésors amassés
par les rois.

Le souverain doit ôter tous les impôts
qui font vicieux par leur nature , fans
chercher à en réprimer les abus , parce
que la chose n’est pas possible. Lors-
qu’un impôt  est vicieux par luì-même,
comme le font tous les tributs arbitrai¬
res , la forme de la régie , toute bonne
qu’elle est, ne change que le nom des
excès, mais elle n’en corrige pas la cause.

La maxime des grands empires d’o-
rient , de remettre les tributs aux pro¬
vinces qui ont souffert, devroit être por¬
tée dans tous les états monarchiques. II
y en a où  elle est adoptée, mais où en
même temps elle accable autant & plus
que si elle n’y étoit pas reçue , parce
que le prince n’en levant ni plus ni
moins, tout l’état devient solidaire. Pour
soulager un village qui paye mal , on
charge de la dette un autre village qui
paye mieux ; on ne rétablit point le pre¬
mier , on détruit le second. Le peuple
est désespéré entre la nécessité de payer
pour éviter des exécutions qui suivent
promptement , & le danger de payer,
crainte de surcharges.

On a osé avancer que la solidité des
habitans d’un même village étoit raison¬
nable , parce qu’on pouvoit supposer un
complot frauduleux de leur part. Mais
où a-t on pris , que fur des suppositions,
on doive établir une chose injuste par
elle-même, & ruineuse pour Tétat ? If
faut bien , dit-on , que la perception des
impôts  soit fixe pour répondre aux dé¬
penses qui le font. Oui la perception des
impôts  qui ne seront pas injustes& rui¬
neux. Remettez fans hésiter de tels im¬
pôts,  ils fructifieront immanquablement.
Cependant ne peut-on pas faire des re-
tranchcmens fur plusieurs de ces défen¬
ses qu’on nomme fixesì Ce que TenteUte
peut dans la maison d’un particulier, ne
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le ponrroit-elie pas dans radmínistrâ-
tion d’un état ? N’a-t-ii point de ressour¬ces polir économiser dans le temps depaix , se libérers ’il est endetté , formermême des épargnes pour les cas for¬tuits , les consacrer au bien public; &en attendant , les faire touiourscirculerentre les mains des trésoriers , des re
cevenrs , en prêts des compagnies soli¬des , qui établiroient des crisses d’es-compte , ou par d'autres emplois.

II y a cent projets pour rendre l’étatriche , contre un f ul dont l’objet fuit
de faire jouir chaque particulier de la
richesse de l'état. Gloire, grandeur, puis¬
sance d’un royaume! Que ces mots fontvains & vuidés rie sens , auprès deceitxde liberté , aisance, & bonheur des su¬
jets ! Quoi donc , ne ieroit ce pas ren¬
dre une nation riche & puissante, quede faire particincr chacun de ses mem¬bres aux rchesses de l’état ? Voulez-
vous y parvenir en France ? les moyenss’offient en foule à f esprit j j’en citerai
quelques - uns par lesquels je ne puismieux termnier cet article.

i °. II s’agit de favoriser puiss mmentl’agriculture , la population & le com¬merce , source des richesses du sujet &
dn souverain. i ° . Proportionner le bé¬
néfice des affaires de finance à celui quedonne le négoce& le défrichement desterres en général ; car alors les entre¬
prises de finances feront encore les meil¬
leures , puifqu’elles font fans risque,outre qu’il 11e faut jamais oublier quele profit des financiers est toujours une
diminution des revenus du peuple & duroi. 3°. Restreindre l’usage immodéré
des richesses& des charges inutiles. 40.
Abolir les monopoles, les péages , les
privilèges exclusifs , les lettres de maî¬trise , le droit d’aubaine , les droits defrancs-fiefs , le nombre & les vexations
des fermiers. Retrancher la plus
grande partie des fêtes. 6°. Corriger lesabus & les gênes de la taille, de la milice& de l’imposition du sel. 70, Ne pointfaire de traités extraordinaires , ni d’af,
foiblissement dans les monnoies. g°.
Souffrir le transport des especes, parce
que c’est une chose juste &avantageuse.- . Tenir l’intérêt de l’argent aussi basque le permet jle no more combiné desprêteurs & des emprunteurs dans l’état.
I«. Enfin , alléger les impôts, & les ré-
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pâttír suivant les princ ipes de lâ justice
distributive , cette justice par laquelle
les rois sons lès représcntans de Dièu futla terre. La France stroit trop puissante,& les François feroient trop heureux , u
ces moyens étoient mis en usage. Maií.l’aurore d’un si beau jour est-elle prêteà paroitre ? {D. J .")

Impôt en faveur du Théâtre, e'elt,
dans 1 s anciens auteurs un impôt  qu ’oit
levoit fur le peuple par voe de taxe,pour payer les frais des représenta i»n8th ' âtrales , ou d’autres spectacles. V*Spectacle.

II y avoir plusieurs questeurs ost tré¬soriers particuliers pntir cet impôt,• illut établi par une loi d Eubnlu , queceseroit un ctime capital de détournerà d’autret usages l’argeut destiné auitfrais du théâtie , & meine de s’en ser¬
vir pour les besoins de la guerre.Parmi nous on tire du théâtre même
une espece d'impôt  en faveur des pau¬vres. C'est le quart de !a somme qUe pro-du.t chaque représentation , & on Rap¬
pelle le quart des hôpitaux  à l’entretiert
desquels cet argent est affecté. On ac¬cepte saumoné du comédien, & on luirefuse des prières.

* IMPRATICABLE , Gramm., qui
ne peut être pratiqué. II se dit des cho¬ses & des pers nnes. Ces chemins font
impraticables.  C ’cft un homme imprathíp
ble.  Tout ce qui fait un obstacle insur¬montable à l’extreice de nos faevités »
fur tout corporelles , s'appelle ou pe .itl ’appeller impraticable.

IMPRÉCATION , f. f. , Aniiq. grecq*S? rom. execratio, âevotìò , deprecatio,obficruiia, c’est-à-dire malédiction Ce
terme dansI’acception commune, désigne
proprement des vœux formés par U co¬lère ou par la haine.

On appelle de ce mot les expressions
emportées , que le désir de la Vengeance
nous arrache, lorsque nous sentant tropfaibles pour nuire par nous- mêmes àce que «ans haïssons, non- osons récla¬mer le secours de la divinité , $sl’invi*ter à épouser nos sentiment.

Mais il s’agit ici de ces tmprécatíoftt
singulières des anciens, que leur religion& la croyance des peuples autorisent.
Ce lujet vraiment curieux pour Un litté¬
rateur philosophe, a fait la matière d«
plusieurs lavant mémoires inférés danaEt }
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le recueil de í'académîe des Belles-Let-
tres : i>en faut détacher les généralités
les pins importantes & tes pins assor-
tissantes au plan de cet ouvrage.

Commençons par distinguer les im¬
précations  des anciens , en imprécations
publiques , en imprécations  des particu¬
liers , & en imprécations  contre foi-
jnème, lorsqu’on se dévouoit pour la
patrie ; mais nous ne dirons rien de ces
dernieres , parce que nous en avons déja
traité â l'article DÉVOUEMENT, ÇHijl.
N Lit ter.)

J ’wttends par imprécations  publiques,
celles que l’autorité publique ordonnoit
en certains cas çbez les Grecs , chez les
Romains, & chez quelques autres peu¬
ples.

Les citoyens impies , mais fur-tout
les oppresseurs de la liberté & les enne-
inis de l’état , furent l’objet le plus or¬
dinaire de ces fortes à'imprécations.  Al-
cibiade en subit la peine , pour avoir
mutilé les statues de Mercure , & pour
avoir profané les sacrés mystères de Ce¬
lés.

Dès que les Athéniens eurent secoué
le joug des Pilìstratïdes, un décret du
sénat ordonna des imprécations  contre Pi-
sistrate & ses descendans. Un pareil dé¬
cret en ordonna de plus fortes contre
Philippe , roi de Macédoine. Tite -Líve
nous en a conservé la teneur que voici.

Le peuple , dit-il , obtint du sénat un
décret , qui portoit que les statues qu’on
avoit élevées à ce prince , seroient ren¬
versées ; que tous ses portraits seroient
déchirés; que son nom & ceux de ses
ancêtres de l’un & de Tautre sexe, se¬
roient effacés; que les fêtes établies en
son honneur seroient réputées profanes,
& les jours où on les célébroit, des jours
malheureux ; que les lieux où Ton avoit
placé quelque monument à fa gloire,
seroient déclarés des lieux exécrables;
enfin , que les prêtres dans toutes leurs
prières publiques pour les Athéniens &
polir leurs alliés , seroient obligés de
joindre des malédictions contre la per¬
sonne & la famille de Philippe. On in¬
séra depuis dans le décret , que tout ce
qui pourroit être imaginé pour flétrir
le nom du roi de Macédoine, feioit avoué
& adopté par le peuple d’Athénes; &que
1, quelqu’un ofoit «’y opposer, il seroit
regardé pour ennemi de Tétai.
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Éschine nous apprend que les Amphic-

tions s’obligerent par une amore impré¬
cation,  non -fenlement à lie jamais cul¬
tiver , mais mêmeà ne jamais permettre
qu’on cultivât les terres des Cyrrhéens
& des Acragallides, qui avoient profa¬
né le temple de Delphes, & s’étoient gor¬
gés du butin des offrandes dont l’avoit
enrichi la piété des peuples : voici les
propres termes de l’imprécation, ils font
bien curieux.

“ Si quelqu’un , soit particulier , soit
ville , soit nation entiere , viole cet en¬
gagement , qu’on les déteste comme cri¬
minels de leze - majesté divine envers
Apollon , Latone , Diane & Minerve ;
que leurs terres ne donnent point de
fruits ; que leurs femmes n’enfantent
pas des hommes, mais des monstres; que
leurs troupeaux ne produisent que des
masses contraires à Tordre de la nature»
que fans celle de lels gens succombent
dans toutes expéditions de guerre , dans
tout jugement de tribunal , dans tonte
délibération de peuple , qu’eux , leur
famille & leur race , périssent par une
extermination totale ; qu’enfin aucune
victime de leur part ne trouve grâce de¬
vant les qu 'tre divinités offensées, &
qu'à jamais elles rejettent de semblables
sacrifices. „

Comme toutes les imprécations  avoient
pour but d’attirer la colore des dieux fnr
la tête de celui contre qui on les pronon-
qoit , les divinités , qui dans la Mytho¬
logie préfidoient à la vengeance , entre
lesquelles les Furies tenoieut !e premier
rang, étoient celles qu’on invoqnoit le
plus généralement dans les imprécations.

Les vœux qu’on leur adreffoit font ap¬
pelles indistinctement, exécrationes, exe-
cratìonum Carmen, dine , déprecationes,
devotiones, nota feralia , termes qui
marquent qu’on ne les invoqnoit que
pour en  obtenir quelque chose de funeste;
& afin de répandre une sorte d’horreur
sur les sacrifices qui faisoient partie de
la cérémonie, on les offroit ces sacrifices,
non fur des autels élevés , mais dans
des sodés profondes que Ton creusoit ex¬
près.

Le premier but de ces prières venge¬
resses étoit de mettre les divinités infer¬
nales en possession du coupable, qu’on
leur abandonaoit ; c’est ce qu’on enten-

l doit par les deux mots devovere diris
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Ceux qui avoicnt été ainsi dévoués étoient
regardés comme des ennemis publics, &comme des hommes exécrables. Bannis
de la société, ils n’avoient plus de partaux aspersicns qui se faisoient avec les
tisons sacrés trempés dans le sang des
victimes. Ils n’avoient plus la libertéd’offrir des libations dans les temples,ni d'affister aux assemblées du peuple.
Chassés de leur patrie , ils u’y étoient
pas même reçus après leur mort : on ne
vouloir pas que leurs vétemens fussent
confondus avec ceux des citoyens , nique la terre natale qu’ils avoient désho
Dorée , servit à les couvrir ; à moins
que fur des preuves bien authentiquesde teur innocence, ils ne fussent réhabi¬lités. La réhabilitation se faisoit en im¬
molant quelques victimesà f honneur des
mêmes dieux , dont on avoit implorél’affistance par les imprécations.

Mais les meurtriers , ies assassins, les
parricides ne pouvoient jamais se flatterde cet avantage. C’est ainsi que le dé¬clare Œdine dans Sophocle , lorsqu’il
prononce ses violentes imprécations con-tre le meurtrier de Laïus. “ Je défends,
dit-il , qu’en aucun lieu de mes états ,
ce malheureux soit reçu dans les sacrifi¬
ces & dans les compagnies : je défendsqn’on ait rien de commun avec lui , pas
même la participation de l’eau lustrale;& j'ordonne qu’on le bannisse comme unmonstre, de tontes les maisons où il se
retireroit . Puisse le criminel éprouverl’cffei des malédictions dont je l’accable
aujourd’hui. Qu’il traîne une vie misé¬
rable , sans feu , fans lieu , fans se¬
cours, & fans espoir d’être jamais réha¬bilité. ,,

Les imprécations  furent originairementétablies parle concours de ia religion &
de la politique , pour exclure de la so¬ciété &de la participation aux avantages
qui y font attachés , ceux qui seroientcapables d'en détruire l’ordre & l’admi-
nistratíon. On regarda les imprécationscomme une fuite naturelle du droit com¬
mun , dont jouit tout gouvernement , de
pouvoir retrancher de son sein , ies
membres , qui le bouleversent & les su¬
jets rebelles.

Je réexaminerai point si l'ufage qu’onen a fait dans l’antiquité en divers temps& en plusieurs pays , n’a pas quelque¬
fois dégénéré çu abus > Si  ft . la passion ie
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couvrant dú voile de la religion & du
bien public , ne les a pas quelquefoisinjustement appliquées ; je fais qu’on
les employoit très-rarement , & feule,
ment dans des cas extrêmes.Cependant on
ne fauroit nier que les formules n’ea fus¬
sent blâmables, & qu’en même temps el¬les étoient accompagnéesde cérémonies
infamantes,qu’il falloit retrancher . Mais
les abus des excommunications qui ont
succédé aux imprécations  des Payens.font
bien autrement condamnables. II n’y ena que trop d’exemples dans les derniers
siécles. “ Dieu, dit M. l’abbé de Fleury,a permis les fuites affreuses des fauffes
idées qu’ou a eu si long-temps fur l’ex-
communication pour nous en désabuserà
jamais,du moins par l’expériênce.;,Excommunication.

On peut même ajouter , à la déchargedes imprécations  des anciens , qu’ejllesn’étoient pas toujours mêlées de formali-,
tés odieuses, & qu’elles varioient sui¬
vant la nature du crime qui y donnoitlieu , & suivant les idées que les peuplesen avoient. Lorsque les Crétois , chez
qui la dépravation des mœurs étoit regar¬
dée comme la source de tous les désordres,
chaffoient rie leur île un citoyen corrom¬pu ; ils ne Fotmoient contre lui d'autre.
vœu,sinon qu’il fût obligé de passer fa vie
hors de fa patrie , dans la compagnie de
gens qui lui ressemblassent; imprécation
bien digne d'un peuple qui avoit eu Mi-nos pour législateur.

L’ufage ries imprécations  passa desGrecs
chez les Romains ; elles s’étoient glisséesà Rome , dès la naissance de la républi¬
que, & elles y subsistèrent dans ses temps
postérieurs. Valerius Publicola, autorisé
par le peuple , dévoua aux dieux infer¬
naux la vie & les biens de quiconque ose-
roit aspirer à la royauté. Crasfus, ceRomain si fameux par ses richesses,
ayant Formé le dessein d’aller conquérirle pays des Parthes , surmonta par la fa¬
veur çle Pompée , Popposition que les
pontifes mettoient à cette entreprise ;
mais le tribun Aétius s’étant fait ap.pgr-ter dans l’endroit par où Crassus devoifcpasser, un réchaud plein de feu , y jetta
quelques parfums , fit des aspersions, &
prononça une Formule conque en termes
fi effrayans, qu’on U nomma Carmen
iefpcrutum.

Telles étqiçní la plupart des imprim¬
ât  3
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fions  particulières ; je les définis, de*
prières eu'on adresseà un être suprême,
pour l’engaqer à se porter venreur des
jnjutes . dont fa protect on n’a pas ga¬
ranti . & dont on est hors d’état de te
venger.

Ri n n’est pins naturel à >a fnihlesse
jçobiee . que d’impsorer l'aslistanced’un

Î ouvoir supérieuràceux qui Toppriment.,es hommes dans tous lys temps ont
adresse leurs vœux aux dieux protecteurs
de rhuma -iité. L’idée de tirer veng»ance
des mauxqn ’ôn a so ísorts par ìa malice
ou la violence des autres , est une idée
pleine de douceur & de consolation. Les
malheureux ne defirent guere moins ta
vengeance de leurs calamités , que la
protection des dieux , pour la conserva¬
tion de leur repos. Ils se sont toujours
adr. sséaà la justice divine , pour la pu¬
nition des offenses dont ils ne peuvent se
flatter d’ohtenir la satisfaction d’une au¬
tre maniéré Les vœux commencent
où Tefpoir vient à çeffér.

I >est beaucoup parlé dans Tantiqucté
des imprécations  célébrés , dontl ’esseta
rempli également dr terreur & de pitié,
les théâtres de la G' ece , & quelquefois
les nôtr. *. 11 estv;ai que c’est par 1e canal
de« poches que lacon lolssance de ces im¬
précations  est parvenue jufqu'à nous ;
maisil n est pas moins vrai que les poètes
font 1s historiens des temps les pluséloi-

Ré>, & It s témoins d’une vieille tra¬
ction, dont 1e souvenir quand ils écri-

Voieut , n’étnct pas encore effacé de la
pié-noire des hommes.

Or e toutes I s imprécations, dont les
ferses des poètes font remplis , les plus
ïçmarqu blés ont été celles que ses peres
Ífrítçs ont faites contre sours enfans,

ll faict i'abord observer qu ; soit qu’el
les eussent leur fondement légitime dans
quelque grand outrage , soit quse II es ne
fussent que le produit d’un e prit troublé
par des soupqons injustes , l’événement
»Vn étoit pas moins funeste à ceux qui
«y étoient frappés.

Four découvrir la cause de cette opi¬
nion reque chez les anciens , il faut re¬
monter aux temps du monde,qui ont pré-
yédé rétablissement des états. Alors mi
pers de famillç , maître absolu de la des
titrée de ses enfans , ne voyoit rien au-
dçffús de lui que ses dieux- II en étoit
vft quelque sorte Timage vivante ; L
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comme les peres par leur sagesse, s’a’ti-
roient de leurs enfans l’admiration, L le
respect qui en est inséparable, de même
par leur tendresse& par leitrs soins,ris en
avoientleceenr & rattachement . Les en¬
fans ne voyoient donc après les dieux,
rien qui íûi fi bon ni ii grand, que les au¬
teurs de leur naissance; aussi de toute an¬
cienneté,1e respect dû aux peres par leur*
enfans marche à côté du culte «ses dieux.

Les Furies , nées selon Hésiode, dn
sang d’un pere outragé par son fils , de
Célus mutilé par Saturne , étoient les
ministres infatigables des vengeances pa¬
ternelles. C’étoit à elles que ses peres
dans l’excès de leur colere , adressoient
les imprécations  contre leur propre sang ;
St  s ’ils appelloient quelque autre divi¬
nité à leur vengeance, les Furies étaient
toujours prêtes à se joindre à elles , pour
exécuter leurs ordres. Althée , dit Ho¬
mère , frappoît à genoux la terre avec
les mains , lorfqu’elle proféroit son jik-
précation  contre Ion fils Méléagre, & de-
mandoitanx dieux des enfers & àFrofer-
pine la mort de ce fils infortuné , la Fu¬
rie qui erre dans les ténèbres , entendît
du Fond du Tartare fa funeste prieve,

LVffet même de» imprécations  pater¬
nelles fur des enfans ionocens , ne se ré-
voqnoit point en doute , parce que le
pere étoit regardé comme le souverain
seigneur de sa famille. La politique for¬
tifia dans l’efprit des hommes une opi¬
nion d’où dépendoit le repos de Tordre
ptîb-ic.

Filtre ses imprécations prononcées  par
un pere avec justice , personne ne peut
oublier celle d’Œdipe contre Etéoele &
Polinìce, qui leur fut fl fatale. C’eft
le principal point de vue des JPhênicien*
nés  d’Eurypide , & de la tragédie d’Ef-
chyle , intitulée Us sept devant Tbebet.

On ne sc ressouvient pas moins des im¬
précations de Thésée , qui toutes injuste*
qu’elles étoient , donnèrent la mort à
Hypolite son fils vertueux , & à lui une
douleur mortelle. C’est encore le sujet
de la tragédie d’Eurypide , qui a pour
titre Hypolite.

L’hiftoire moderne rapporte que le
malheureux Henri IV, empereur d'AIse-
magne , trompé par son indigne fils , qui
le dépouilla de !a couronne, s'écrioit en
mourant : ‘FDieu des vengeances, vous
vengerez-ce parricide. „ Ainfi de to.ut
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temps, les hommes ont imaginé qu*Dieu
exauqoit les imprécations  des mourans ,
& fur-tout celles des peres. Erreur utile
& respectable, dit M. de Voltaire , si ef-
le pouvoit arrêter le crime!

En général , les Romains croyoient
que les imprécations  avoient Une telle
force , qu’aueun de ceux contre qui elles
avoient été faites , n’en pouvoit éviter
l’effet. C'est en profitant de cette opi¬
nion superstitieuse, qu’Horace dans une
ode satirique contre la magicienne Ca-
nidie , lui dit : “ vos maléfices ne change¬
ront point le cours de la justice des dieux ;
mais mes imprécations  vont attirer fur
vous la colere du ciel , & nul sacrifice
n’en pourra détourner l'accomplisse-
ment.»

Dira detefìatio
Nulií expiatur viciimá.  Ode V. lib. V.
Je ne dois pas oublier de remarquer

que les anciens, à la prise& à la destruc¬
tion des villes , qui lepr avoient conté
beaucoup de lang , prononcèrent quel¬
quefois des imprécations  contre quicon¬
que oseroit les rétablir.

Quelques- uns croient que ce fut - lì
la principale raison , pour laquelle Troie
ne put jamais se relever de ses cendres,
les Grecsl’ayant dévouéà une chûte éter¬
nelle & irréparable.

Ces imprécations  contre des villes en-
tìeres saccagées& renversées , passerent
chez les Juifs , qui le* goûtèrent avec
avidité , Lies employerent impitoyable¬
ment. Ainsi nous lisons que Jofué à la
destruction de Jéricho , fit de fatales im¬
précations  contre quiconque oseroit la re¬
bâtir ; ce qui fut accompli au bout d’en-
viron tzy ans , dans la personne d'sliel
de Béthel ; & s’il est parlé dans ce long
espace de temps d’one ville de Jéricho,
cette ville n’avoit point été bâtie furies
fondemens de l’ancienne , mais dans son
voisinage. Ce ne fut qu’après la mort
d'Hiel , qu’on vint demeurer dans la pre¬
mière qu’il avoit réparte.

Mais tous les peuples s’accorderent ì
lancer des imprécations  contre les viola¬
teurs des sépulcres, qui par-tout étoient
des lieux réputés sacrés. On chargeoitles
tombeaux de diverses formules terribles :
que le violateur meure le dernier de fa ra¬
ce, qn’il s’attire ('indignation des dieux,
qu’il soit privé de là sépulture , qu’il soit
précipité dans ltTartare , qu’il voie les
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ossemens des siens déterré* & dispersés,
que les mystèresd’Isis troublent^ jamais
son repos , quesesdescendans soient ré¬
duits au même état qu’il éprouve. Dto's
iratos babeat. . . . ojfa sitorum eruta nique
dispers»viieat , Ji quis de eof’puickro vio.iurit , &c.

Enfin,  les imprécations  fujrent en usage
chez les Gaulois, mais il n'apparteuoit
qu’aux druides de les prononcer , & la
désobéissanceà leurs décisions étoit au
rapport de César, de bello Galtico,  lib.
VI. p, 220, tiìt . variorum , le cas le
plus ordinaire où ils les employassent.
On en peut croire César sur sa parole , il
avoit vu ce qu’il avancoit , & s’il ne l’a-
voit pas vu, on pourroit l’en croire en¬
core. ( D. J .)

Imprécations , s . f. pi. Littérat .,
dine , ce font les déesses impitoyables
que l’on nommait Furies  fur la terre;
Euménides  aux enfers , & imprécations
dans le ciel , djt Servius fur le quatrièmelivre de iEneide.

Quelques-uns croient que leur nom la.
tin dira  vient du grec SsìWi, qui signifieterribles.

Incinél.-e igni
Jnccdunt cum urdentibtts taíis.

On >es invoquait toujours dans toutes
les prières qu’on faisait contre ses enne¬
mis , oií contre les scélérats.

Ces prétendues déesses vengeresses
avoient outre leurs temples & leurs bois
sacrés, des libations qui leur étaient pro¬
pres , & dans lesquelles on n’employoit
que l’eau & le miel, fans ancun mélange
devin . On ne parloitqu ’avec une hor¬
reur religieuse de ces divinités infernales
& célestes. On évitait de prononcer leurs
deux noms d'imprécations& de Furies, &
l’on leur substituait celui d’ Euméttiies,
qui n’offroit rien d’assreux. Voyez  Eu-
MÉNIDES.
1 Enfin , comme on tremble toujours à

l’aspectdela main qui va nous frapper,
aussin’y avoit il rien qui portât avec foi
plus d’épouvante que le caéactere des
Furies , dont Iléraclite difoit qu’elles ar¬
rêteraient le soleil même, s’il voulait se
détourner de sa route ; mais il ne s’agit
pas ici de s’étendre davantage , le lecteur
peut consulter leur article , où l’on est
entré dans de grands détails. (D . J .)

Imprécation , Littérat.  figure de
rhétorique par laquelle l’orateiir souhaiteE * 4
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des malheurs à ceux à qui il parle. Elle
eft quelquefois dictée par l’horreur poul¬
ie crime & pour les scélérats, comme
celle ci du grand - prêtre Joad dans PA-
thalie de Racine.

Da igné, daigne, mon Dieu, sur Na¬
than & sur elle ■

Répandre cet esprit i 'impruience &
d'erreur,

- De la chute des rois , funeste avant-
coureur.

Quelquefois elle est Peffet de l’indi-
gnation mais le plus souvent celui de ta
colere & de la fureur. Ahilidans Rodo-
gune Cléopâtre expirante , souhaite à son
fils Antiochns ft à cette princesse tous les
malheurs réunis.

Ruijse le ciel, tous deux vous prenant
pour vìBimes,

laijfer tomber fur vous la peine de mes
crimes.

luisiez - vous ne trouver dedans votre
union  ,

Qú horreur, que jalousie, cs que con-
fusion i

' Et pour vous souhaiter tout les malheurs
ensemble,

Ruijse naître de vous un fils qui me res-
, semble.

IMPREGNATION, f. f. Œcon. anim.,
ce  terme est proprement synonyme de
fécondation. Voyez  FÉCONDATION,
Génération , Grossesse.

IMPREGNER , verb. act. Gram .,
imprégner  un corps d’un autre , c’est ré¬
pandre les molécules de celui-ci entre les
molécules dn premier , en forte qu’il y
cn  ait par - tout également : c’est ainfi
qu’un drap est imprégné de la liqueur co¬
lorante ; qu’une eau est imprégnée  de sel, |
&c. Ainfil’imprégnation  se fait ou par le i
mélange , ou par Pimbibition, ou par
la combinaison, ou par la dissolution,
&c.

IMPRENABLE , adj. Gram. , qui ne
peut être pris , forcé. IJ ne se dit gue-
re qued’une place fortifiée. II n'y a au¬
cune place imprenable depuis l’invention
de la poudre à canon.

IMPRESCRIPTIBLE , adj. Juris-
prud. , le dit de ce qui ne peut être pres¬
crit , comme le domaine du roi. II y a
des choses qui font imprescriptibles de
leur nature , de maniéré qu’elles ne peu¬
vent jamais être prescrites; d’autres qui,
quoique sujettes en général à la loi de ta
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prescription, ne peu,vent être prescrites
pendant un certain temps où la prescrip¬
tion ne court pas. Voyez Prescrip¬
tion . (Aj

IMFRESCRIPTIBILITE , f. f. Ju-
rifprud. , est la nature d’une chose qui la
rend imprescriptible , ou non sujette à
être prescrite, soit activement ou passive¬
ment. Voyez  Prescription . (Aj

IMPRESSE , adj. Pkilosop. , on dit
desespeces imprejses, & des espeees ex¬
presses.  On entend par les premières, des
émanations qui se détachant des corps
dont elles font des simulacres légers,vien¬
nent frapper nos organes, L fonttrans¬
mises aufenforium commune,  où le prin¬
cipe intelligent s’en occupe& s’en forme
des concepts qu'on appelle especes ex¬
presses.  Les especes imprejses  font maté¬
rielles, les expresses font spirituelles ;
les unes & les autres font chimériques.
Voy.  les art.  IDEES, SENSATION, ísc.

IMPRESSION, f. f. Gram. , c’eft ea
général la marque de faction d’un corps
fur unaútre . Les piés des animaux s’im-
priment fur la terre molle. Le coin laisse
son imprtjsim  fur la monnoie. Les objets

■extérieurs font impression  fur nos sens.
Les impressions  reques dans la jeunesse,
ressemblent aux caractères gravés fur l’é-
corce des arbres : ils croissent & fe for¬
tifient avec eux. Ce n’est point par les
impressions  de détail , qu’il faut juger dé
la bonté moraled’un Ouvrage dramatique,
mais par f impression  derniere qu’on en
remporte. Vous avez cent fois ri du mi-
fantrope Alcefte; vous Pavez trouvé bru¬
tal , opiniâtre , insensé, ridicule ; mais
à la fin , vous prendriez volontiers son
rôle dans la société, & vous l’estimez
assez pour souhaiter de lui ressembler.
Le mot impression  a cent autres acceptions
diverses, tant simples que figurées.

Impression,  f . f. c’est lc produit de
fart de l’ímprimeur . La beauté d une
impression depend de tant de circonstan¬
ces différentes , qu’il est presque impos¬
sible de trouver à cet égard un seul livre
également bien conditionné: ìl n’y a
guere que du plus ou du moins.

Vimpression  d ’Hollande a dû la répu¬
tation dont elle jouiffoit , à f élégance de
ses caractères, & à la beauté de son pa¬
pier. La fonderie en caractèresa surpassé
ici celle de Hollande ; mais il seroit en¬
core à désirer qu’en faisant l'ceil un peu



I M P
plus creux, il devint moins sujet à se rem¬
plir d’encre , & s’écrasât moins prompte¬ment. Les caractères anciens font moins
beaux , mais ils conservent plus long¬
temps l’œil net par cette raison.

II seroit encore d’une grande utilité
dans l’Itnprimerie , que tons les carac¬
tères , même chez les différens fondeurs,
fuffent exactement de la même hauteur j
mais par une politique qui nuit extrê¬
mement à la qualité' de VimpreJJîon,  cha¬
que fondeur a presque des hauteurs par¬
ticulières. Et quand dans ’a même feuille
onest obligéd’employer différens caractè¬
res , ce qui arrive souvent , on a le désa¬
grément de voir une partie noire , & l’au-
tre blanche. Tout le talent des impri¬
meurs à la presse ne peut y remédier en¬tièrement.

Pour le papier , bien-!oin quenosma¬
nufactures égalent celles de Hollande ,
il devient de plus en plus mauvais. Dans
la même main de papier , il se trouve
souvent des feuilles de trois épaisseurs
différentes ; du blanc & du gris. Les
imprimeurs trempant leur papier, & tou¬
chant leur forme suivant la qualité du
papier ne peuvent que se tromper sou¬vent. On voit dans une édition une feuille
noire, après une blanche. C’est cependant
quelquefois la faute des imprimeurs.

IMPRESSIONS digitales, Anittom. ,
c’est ainsi qu’on nomme quelques cnfon-
eemens siipéificiels , que présente la par¬
tie de l'os frontal , qui forme la voûte or-
hitaire . On appelle ces enfoncemens im-
frejfìons digitales, parce qu’ils ressem¬
blent assezà ceux qu’on seroit avec l’ex-
trémité des doigts fur une matière molle.
Ils font formés par les circonvolutions
de la substance corticale des lobes anté¬
rieurs du cerveau. Voyez  FRONTAL os.
CD- J ■)

IMPRIMAGE , f. m. se dit parmi Ies
Tireurs d'or,  de faction de l’avanceur
qui passe une Fois fou fil dans chacun de
ses prégatons , ce qui fait le premier &
le second imprimage.

IMPRIMER , Grammaire,  c ’est por¬
ter l’empreinre , d’un objet sur un autre.

Imprimer en,ettres , c ’est porter l'em-
preinte des lettres fur du papier, ou quel-
qu’autre matière propre à la recevoir.

Imprimer en taille- douce,  c ’est porter
l ’empreinte d’une planche gravée fur des
surfaces propres à la prendre ; & ainsi de
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toutes les autres maniérés d'imprimer-
Voyez les articles  Imprimerie en let¬
tres , & imprimerie en taille.
DOUCE.

Imprimer , en ArchiteB. , v . a. , c’est
peindre d’une ou de plusieurs cmichexd'une même couleur à huile ou à dé¬
trempe les ouvrages de charpenterie , de
menuiserie, de serrurerie , & quelque¬
fois les plâtres qui font au dedans ou au
dehors des bâtimens, autant pour les con¬
server , que pour les décorer.

On appelle toutes les peintures debá-
timens peinturesd'imprejjìons.

Imprimer , en terme de Cirier , c 'eíl
imbiber lameche d’une premiere couche
de cire , pour la rendre plus facile à
prendre les autres.

Imprimer,  se dit en Peinture,  des
couches de colle & de celles de couleurs
qu’on met fur les toiles , pour les ren¬
dre telles qu’elles doivent être pour y
faire quelque tableau. Lorsque les toiles
font imprimées, il faut qu’elles soient
bien seches avant de peindre dessus.

Imprimer  se dit aussi des couches de
couleurs à huile ou en détrempe qu'nn
donne fur les ouvrages de charpenterie,
de menuiserie, de serrurerie & de maçon¬
nerie , soit pont les conserver ouïes em¬
bellir de divers ornemens, de figures,
panneaux , Le.

Imprimer  se dit encore des estampes
que l’on imprime.

IMPRIMERIE , £ f. Mífl. des ìnvent,
modem. , art de tirer fur du papier l’em¬
preinte des lettres , des caractères mobi¬
les , jettes en fonte , & qui servent de
moule. On l’appelle autrement art typo¬
graphique, Sc c’est un fort bon terme.Venons à la chose.

Vimprimerie , cet art si favorable à
l’avancèment des Sciences, qui acquiè¬
rent toujours de la perfection à mesure
que les connaissances fe multiplient , fut
trouvée vers le milieu du quinzième sié¬
cle , à - peu - près dans le temps que la
Gravure fut connue , & les Romains
n’avoient qu’un pas à faire pour en avoir
la gloire.

Les auteurs qui ont écrit fur cette ma¬
tière s’accordent assez à fixer l’époquede
cet art depuis l’année 1440, & à faire
honneur à la ville de Mayence de savoir
vu naître dans son sein. IlarLm , qui se
vaute de cette gloire , a des partisans, &
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entr’autres Bochorn. Enfin , la ville de
Strasbourg a les siens , & eu particulier
MM. Mentlin & Scheffiin.

Toutefois , si l’on en juge impartia¬
lement , on ne peut guere douter que
Guttenberg ne soit le véritable auteur
de Vimprimerie.  II étoit natif de Mayën-
ce , & lortoit d’une famille patricienne
de cette ville , qui paraît avoir porté
différons noms, celui de Zumjungen-
aben , A celui de Gensfleisch. On trou¬
ve dans des contrats passésà Strasbourg ,
en 1441& 1441, qu’il est apoellé Jaun¬
îtes  diétus Gens-Jleifch, aliìs nuncuptt.-
tus  Guttenberg , de Aloguntia.

On assure que Guttenberg , étant à
Strasbourg en 1439, passa un acte avec
trois bourgeois de cette ville , pour met¬
tre en œuvre plusieurs arts , & secrets
•merveilleux qui tiennent du prodige.  Ce
font , dit M. SchefHin, les termes du
traité ( écrit en allemand) fans toutefois
spécifier en quoi confistoient ces arts ;
cependant il est permis de soupçonner
que l'art d’impíimer étoit du nombre de
ces secrets qualifiés de merveilleux.

En effet, l’invention de VImprimerie
a été regardée, dans les commencemens,
comme tenant du prodige, & même du
sortilège. Les parties contractantes n’au-
ront pas jugé à propos de s’expliqner plus
clairement , dans l'efpérance de tirer un
profit considérable d’un art pour lequel
il n’y avoit pas même encore de terme
consacré.

En 1450, Guttenberg étant àMayence
pour chercher des amis qui vinssent au
secours de ses fonds épuisés, Jit dans cet¬te année une nouvelle association avec
Faust de Mayence. Voilà pourquoi Pier¬
re Schœffer, associé& gendre de Faust ,
a mis l’époque de l'origine de l’Impri¬
merie  à Mayence dans ladite année 1430.

En I4Sî , le même Pierre Schœsser,
domestique de Faust , trouva le secret
de jetter en fonte les caractères, & mit
par conséquent la derniere main à la per¬
fection de l’Imprimerie -, car jufqu’alors
Guttenberg & Faust n’avoient imprimé
qu'avec des lettres sculptées en relief fur
le bois& fur le métal : il falloít des let¬
tres mobiles fondues , & c’est ce que
Schœffer exécuta.

En 1465, sélecteur de Mayence, Adol¬
phe II , honora Guttenberg de ses bonnes
grâces , eut foin <jè fa fortune , & le
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reçut an nombre des gentils-hommes de
fa maison, avec nue pension honnête.
Guttenberg ne jouit pas long-temps de
ces avantages; il mourut trois ans après
à Mayence en 14S8, L fut enterré dans
l’église des Cordeliers de cette ville.

Je n’entrerai point ici dans un plus
grand détail fur la vie de trois hommes
qui ont les premiers imprimé des livres,
& je ne dirai rien de la maniéré dont
se fait l' Imprimerie  Voy. cet art.

Je remarquerai seulement que ceux
qui ne sont pas instruits de ce qui consti¬
tue essentiellement cet art admirable,
ont fixé son origine on à l’invention des
tables gravées en bois, ou à celle des
lettres fixes; tandis qu’il est aisé de cou-,
cevoik que la découverte des lettres mo¬
biles , gravées en relief & jettées en fon¬
te , en est la vraie base. Si donc la mo¬
bilité des caractères fait le fondement
de l’ Imprimerie, ce ne font ni les Chi¬
nois qui impriment à - peu - près de 1*
même façon qu’on imprime aujourd’hui
les estampes, ni ceux de. Harlem dont la
prétention ne sauroit s' étendre au-de-là
des tables de bois gravées , qui peuvent
s’attribuer la gloire de l' invention. Ainsi
le spéculum bumetme salvationis , gardé
précieusementdans leur ville comme un
monument incontestable de l’ Imprimerie
inventée chez eux par Laurent Lester,
ne décide rien. Plusieurs autres ouvra,
ges de cette efpece qu’on trouve chez des
curieux , fout imprimés dans le même
goût de la gravure.

On fait comment l' Imprimerie  s ’est ré¬
pandue depuis 146e , parla révolution
que Mayence-éprouva cette même an¬
née. Adolphe, comte de Nassau, sou¬
tenu par le pape Pie II ayant surpris
cette ville impériale , lui ôta ses liber¬
tés & ses privilèges. Alors , tous les
ouvriers , qu’elle àvoit dans son sein , à
l’exception de Guttenberg, ' s’enfuirent,
se dispersèrentL portèrent leur art dans
les lieux & les pays où il n’étoit pas con¬
nu. C est à cet événement que tous les
historiens réunis à Jean Schœffer, fils
de Pierre & petit -fils de Faust , placent
l’époque de la dispersion, dont l’Èurope
profita.

En effet , par cette dispersion, les
ouvriers de Mayence porterent leur in¬
dustrie de toutes parts., Udalric , Han,
Schweinheim, & ArnoldPannarts , se rets-
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d'rent S Rome, où l’on les logea dam le
p lais des-Maximes. Ils y imprimèrent
en 1467 le traité <le S. Augustin de la cité
de Dieu,une Bible latine , les offices de
Cicéron , & qneiques autres livres. En
1468. on vit 11n ouvrage sortir de !'/ >»-
primerie  d’Angleterre. A Venise, Jean
de Spire & Vande ein publieront les
épîtres d* 8. Cyp' ien en 1471. Dans la
même année , Sixtus Rufinger fit paroi-
tre à Naples qlidijUes ouvrages piejx.
A Milan Philippe de Lavagna mit au jour
un Suétone en 1475.

A Paris . Ulnc Gering. Martin Granfz,
& Michel Fridulger , coinmenccrent à
imprimer dans une salle de la maison de
Sorbonne ; & quatre ans après , Pierre
Manier , natif de Rouen , mit au jour
dans fa patrie Albert! Maguì de lapìdibusmineralibus.

A Strasbourg , selon le témoignage de
Gebweiler & de Wimphelinge , Jean de
Cologne & Jean M ntheim se distingue
rent par leurs caractères de fonte , &
eurent pour successeur Henri Eggosteio.

On vit paroître à Lyon en 147g, les
pandeétfs médicinales de Matthaeus Syl-
vaticus. On imprima la même année dans
Geneve, un traité des anges du cardinalXimenès.

Abbeville fit voir en 1486, en * volu¬
mes in-fol.  J ’ouvrage de la cité de Dieu
de S. Augustin; traduit par Raoul de
Presles en iqyy. C’est le premier & peift-
être Punique livre qui ait été imprimédans cette ville.

Jean de Westphalie mit au jour à Cou¬
vain , Peints Crescentìus de Kgriculturâ.
A Anvers , Gérard Leeuw publia en
I489 , ars efijlohris Francises Nigri.
A Déventer , Richard Pasraet imprima
itinerarium Jotmnis de Hefe.

Enfin , à Séville même , Paul de Co¬
logne , & ses associés tous allemands,
publièrent un Fìoretum S. Mathai  en
I 49 ï-

Dans ce temps-là , Jean Amerbsch fai
soit imprimer de bons ouvrages à Basic,
en caractères ronds & parfaits. Mais dix
ans auparavant l’Italie donnoit déja des
éditions précieuses en caractères grecs.
Milan , Venise, ou Florence en eurent
rbonneur.

Ainsi non-seulçoient l’on est parvenu
rapidement , par le secours de l’impres-
fionà multiplier les connoiffance», mai»
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encore à fixer & à transmettre jnstfu'ì
la fin des siécles les penstes de hom¬
mes, tandis que leurs corps font con¬
fondus avec la matière , & que leurs
âmes se sont envolées au séjour des es¬
prits.

Tous les autres arts qui servent à per¬
pétuer . nos idées, périssent à ia lon¬
gue. Les statues tombent finalement en
pouffiere. Les édifices ne subsisten: oa»
aussi long-temps que les statues & les
couleurs durent moins que les édifices.
Michel Ange, Footsna & Raphaël font
ce que Phidias , Vitruve &. Aopelle*
croient dans la seulptue , & lestiavaux
de ceux-cin’existent plus.

L’avantage que les auteurs ontjhr ce»
grands maîtres , vient de ce qi/on pent
multiplier leurs écrits , in tirer , en re-nouveller fans cesse le nombre d’exem-
plaires qu’on désiré , fans qu k s copies
le cedewt en valeur anx originaux.

Que ne payeroit on pas d’un Virgile»
d un Horace , d’un Homere , d’un Cicé¬
ron , d’nn Platon , d’un Aristote, d’un
Pline , si leurs ouvrages oioient confinés
dans un seul lieu , 011 entre les mains
dune personne, comme peut l’être une
statue, un édifice, un tableau?

C’est donc à la Faveur du bel art de
l'Imprimerie  que les hommes expriment
leurs pensées dans des ouvrages qui peu¬
vent durer autant que le soleil , & ne
se perdre que dans le bouleversement
universel de la nature . Alors feulement,
les œuvres inimitables de Virgile & d’Ho-
mere périront avee tous ces mondes qui
roulent fur nos têtes.

Puifqti’il est vrai que les livres passent
d’un fiecle à l’autre , quel foin ne doivent
pas avoir les auteurs d'employer leurs t*,
lens à des ouvrages qui tendent à per¬
fectionner la nature humaine ? fi par
notre condition de particuliers nous n#
pouvons pas faire des choses dignes d’ê-
tre écrites , dìfoit Pline le jeune , tâ¬
chons du moins d’en écrire qui soient
dignes d’être lues.

Les personnes qui seroient avides de
discussions détaillées fur l’origine de \'Jm*
primerie, & fur ses inventeurs , pourront
se satisfaire dans Baitlet , Cbevillier , U
Caille , Mallinkroot , Mentçl , Panci-
rolìe , Polydore Virgile de rtrum in„
vetiioribuS, Micbaè’l Mayer , verba Ger-
mmirusx inventa , Almdpveen <se «avis
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inventis, les Tranfact . plliiusopll. , &c.
SchssHin, Fournier.

Mais les personnes curieuses d’aqué-
ïir (a connoissance des premieres & des
meilleures éditions des livres en tout
genre , doivent Feuilleter la plume à la
main , la bibliothèque de Fabricius &
les annales typographiques de Maíttaire;
Cette étude fait une branche d’érudi-
tion , qu’on aime beaucoup dans les pays
étrangers , & à laquelle je ne merepens
pas de m’être autrefois attaché. Elle est
à moins indispensable aux bibliothé¬
caires des rois , & aux libraires qui re¬
cherchent l’acquisition des livres pré¬
cieux , ou qui «'adonnent à en faire des
catalogues. (Z), y .)

Imprimerie,  c 'est l’art de rendre le
discours, parlé ou écrit, par des caractères
mobiles convenablement assemblés &
contenus , & d’en attacher l'empreinte
fur des feuilles de papier.

La main-d'œuvre de FImprimerie,  en
lettres , ou Typographie, consiste dans
deux opérations principales ; savoir la
composition ou l'assembUge des carac¬
tères , & l’iraprefsion ou l’empreinte des
caractères fur le papier. On appelle ,
dans VImprimerie, compoflteur ou ou¬
vrier ie la cajse celai qui travaille à
l’asstmblage des caractères ; on appelle
imprimeur ou ouvrier de la prejse Celui
qui travaille à l'imprestìon ou â l'em¬
preinte des caractères fur le papier par
le moyen de la presse.

Nous allons commencer par les opé¬
rations du compositeur, qui font la dis¬
tribution , l’assemblage des lettres ou
la composition, l’imposition, & la cor¬
rection.

II prend d’abord dans les rayons ou
tablettes de l’imprimerie , deux cajses
du caractère destiné pour 1'ouvrage fur
lequel il doit travailler , une casse de
romain & une d'italique. II dresse ces
deux casses dans le rang qu la place
qu’il doit occuper. Le rang le plus clair
est le plus avantageux; & il doit être
arrangé de faqon que quand le composi¬
teur travaille à fa casse, il présente le
*ôté gauche à l’endroit d’où il tire son
jour . Le caractère romain étant ordi¬
nairement celui dont il entre le plus
dans la composition, la casse de romai n
se place le plus près du jour , & la casse
d’italique i  côté , S’il y a quelque te mp$
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que les cassesn’ont servi & qu’etles soient
poudreuses , le compositeur prend un
soufflet, & souffle tous les cassetins fun
après l’autre pour en faire sortir la pous¬
sière, en eommenqant par le haut <ìe la
casse. II regarde ensuite s’ii n’y a point
dans ses deux casses quelques lettres d'un
autre corps; s’il en trouve , il les ôte &
les donne au prote (qui est celui qui a
foin des caractères & des ustensiles de
rimprimerie ) pour les mettre à leur
place. S’il y a quelques fortes de trop ,
il lessurvuide & les met dans des cornets»
Voyez./’article  CASSE.

Distribution. Après que le composi¬
teur a donnéà fos deux casses le plus de
propreté qu’il lui a été possible, il doit
distribuer. Pour cela le prote lui donne
des paquets de lettres si le caractère est
en paquet. Le compositeuren ôte l’en-
veloppe , les arrange fur le marbre ( voy.
Marbre ) ou fur un air , l’œil en dessus
& le cran tourné de fou côté , prend de
l’eau claire avec une éponge, en mouille
la quantité qui lui est nécessaire pour
remplir fa casse, & délie les paquets à
mesure qu’il les distribue. Si le carac¬
tère est en forme , le prote indique au
compositeur une forme de distribution,
II va la prendre , rapporte , met furie
marbre un grand ais ou le plus souvent
deux demi-ais , met la Forme fur ces ais,
l’œil du caractère en dessus, prend un
marteau , l’y desserre, mouille le ca¬
ractère avec l’éponge , ôte le cbajjìs
( voyez  Châssis, ) ôte auffi ta garni¬
ture ( voyez  Garniture, ) la met ar¬
rangée fur u» autre ais , garde ce chafli*
& cette garniture s’ils doivent lui servir,
sinon les donne au prote pour les ser¬
rer. Le compositeur prend une réglette
( voyez  Re 'glETTE , ) qui doit être un
peu plus longue que les lignes de distri¬
bution , & enleve les titres courans des
pages, les lignes de quadrats ( voyez
QUADRATS,) les vignettes ( voyez  VI¬
GNETTES, ) les réglets doubles ou sim¬
ples ( voyez  Re 'gletS, ) en un mot
tout ce qu’il croit pouvoir lui servir dans
fa composition, & le met dans une galée,
( voyez  Gale 'e. )

Ensuite il pose le plat de sa réglette
contre le corps du caractère du côté du
cran , & du côté de la main gauche le
bout de la réglette au niveau des lignes
de diftrìbutioa i il appuie, le doitzì au-
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milaire Je chaque main contre la réglet¬
te ; & pressant les lignes de côté égale¬
ment en sens contraire avec l’indicateur
& le doigt du milieu ailssi de chaque
main , & tirant un peu vers lui , il
sépare , puis enlève une quantité de ca¬
ractères qui s’appelle une soignée, plus
ou moins grosse à proportion de la lon¬
gueur des lignes de distribution. La main
droite soutient seul lin instant cette poi¬
gnée , pendant lequel la gauche s’ouvre
& se présente les doigts écartés pour la
recevoir & la soutenir sur le doigt an¬
nulaire ou sur le petit doigt , appuyée
contre le pouce dans toute fa hauteur.
Le compositeur commence à distribuer.
II prend avec le doigt du milieu , l’in-
dex Si  le pouce de la main droite , en
commençant par la lin de la ligne qui se
trouve la premiere en dessus, un , deux
ou trois mots de la distribution , â pro¬
portion de leur longueur ; & soutenus
furie doigt annulaire , il les lit , & par
un petit, mouvement du pouce , de l' in¬
dex & du doigt du milieu , en mèt cha¬
que lettre l’une après l'autre dans le
cujsetin(voyez  Cassetin ) de la casse,
qui lui est destiné. II prend ensuite deux
ou trois autres mots , il les distribue de
même , & encore deux ou trois autres
après jusqu’à ce que la premiere ligne
soit finie. II entame de même !a ligne
suivante qui se trouve la premiere en-
dessus, & ainsi successivement les au¬
tres lignes jusqu’à ce que la poignéesoit entièrement distribuée. Ensuite il
prend plusieurs autres poignées & les
distribue de même , jufqu'à ce que la
casse se trouve remplie. En distribuant,
le cran doit être dessous, & l’ceil de la
lettre tourné du côté du compositeur à
cause de la commodité évidente qui en
résulte dans la distribution , malgré la
méthode contraire de quelques étrangers,
qui distribuent le cran dessus, & le pié
du caractère tourné de leur côté. Le com¬
positeur doit en distribuant éviter avec
le plus grand foin de faire ce qu’on ap¬
pelle dans l’ Imprimerie des coquilles, c’est-à-dire de mettre dans un cassetin les let¬
tres qui font d'un autre cassetin. Les
lettres de la distribution devant entrer
dans la composition,ilarrive de ce mélan¬
ge , que le compositeur qui porte la main
dans un cassetin pour prendre une lettre,
eu prend une autre ; ce qui charge l’é-
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preuve de fautes & le compositeur de cor¬
rections, Sien distribuant il lui échappe
quelque lettre & qu’elle tombe dans un
antre cassetin, il doit la chercher auifi-
tôt , & faire en forte de la trouver pour
la mettre à fa place.Quand ls compositeur
a fini de distribuer , il voit si fa casse est
bien assortie; s’il lui manque quelque
forte , il la cherche dans les autres casses
du même caractère , s’il en a quelqu’une
de trop , il la survuide.

Ii prend ensuite la justification. Pren¬
dre la justification, c'est desserrer, avec
le dos de la lame d’un couteau , la vis
d tm composteur, & en faire mouvoir les
branches, c’est- à - dire les avancer ou
reculer dans toute la longueur d-> la.
lame, en portant îa vis & l’ccrou d’un
trou à un autre , à proportion de la
longueur des lignes de l’ouvrage , &
ferrer lavis . V. Composteur , éf les
mots marqués en caraéleres italiques.  Si
l’ouvrage est commencé, il faut prendre
la justification fur une ligne bien justi¬
fiée , c’est-à-dire ni forte ni foible , d’une
nouvelle composition. II ne faut point la
prendre fur 11ne ligne de distribution ; on
risqueroit de la prendre trop foible,
parce qne les lignes íe resserrent & se
rétrécisssnt plus ou moins à proportion
du plus ou moins de temps qu’elles res¬
tent en chaflìs, & les lignes de petit ca¬
ractère plus que les lignes de gros carac¬
tère. Si la copie est imprimée , & que la
réimpression se fasse du même format &
du même caractère , il faut présentant le
composteur sur une page , prendre la
justification tant soit peu plus large que
les lignes , par exempled’un t parce que
le papier , qui a été trempé pour l’im-
preífion, s’est rétréci en séchant: ou bien
le compositeur choisit une ligne un peu
serrée de cette page imprimée , la com¬
pose , & prend la justification fur cette
même ligne. Quand on prend la justi¬
fication d’un ouvrage de longue haleine ,
on termine ordinairement la longueur
des lignes fur un nombre d’m m du carac¬
tère ; par exemple la justification des li¬
gnes à deux colonnes de l’Encyclopédie
est de îi  S E couchées. Au moyen d*
cette détermination, fi l’on est obligé de
déjustifier le composteur pour un autre
ouvrage , on est sûr en reprenant de re¬
trouver juste la justification, & de ise
point varier.
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ta justification prise , le compositeur

prend une galée ou in-fol.  ou »« 40. ou
in  8 ’• suivant le format de l’ouvrage
sur lequel il va travailler , & la place
sur les petites capitales de fa caste de
àomain.

Composition.  Le prote lui donne une
quuitite de copie plus ou Moins consi¬
dérable , après avoir marqué l’alinéa où
il doit commencer} c 'tst une attention
â laquelle il ne faut point manquer quand
il y en a plusieurs fur un ouvrage, pour
éviter de composer deux fois la mime
chose, comme cela arrive quelquefois.
Si cette copie est in - fol. ou in-4 J. le
compositeur la plie en deux , en s-*et le
bas dans 1 crenure de son visorion (voy.
l'article  Visorion) , & en arrête le haut
avec le mordant{voy. I «rf .MORD ANT) ,
précisément au-dessus de la ligue aù il
doit commencer. Ensuite tenant son com¬
posteur de la main gauche , le rebord
en - dessus& en-dedans de la main, les
quatre doigts délions, & le pouce dans
le vuide que forment le rebord des cou
listes & í ’éqnerre qui est au bout du
composteur, il lit trois ou quatre mots
de la copie, puis avec le pouce , le
doigt index & le doigt du milieu de la
main droite , il leve toutes les lettres
de ces trois au quatre mots , l’une après
l’autre dans chaque cassetin où elle fe
trouve , après avoir donné un coup-d’oail
pour en voir le cran , & les arrange
dans le vuide du  composteur fous le
pouce de la main gauche qui les main¬
tient , l’reil de la lettre en haut , & le
cran en bas & en.dessous, observant de
mettre un espace moyen ou deux min¬
ces entre chaque mot & d 'avancer le
pouce & les doigts de la main gauche
vers le bout du composteur à mesure
qu’il s’emplit. Quand ces trois ou qua¬
tre mots font composés, il en lit trois
ou quatre autres , en leve de même
toutes les lettres , & les met dans le
composteur jusqu’à ce qu’il soit plein
ou à peu de chose près. Aiors le mot
qui se trouve au bout de la ligne est
fini , ou il ne Test pas; si le mot est fini,
le compositeur jústifi; fa ligne , c’est-
à-dire la Fait de la longueur déterminée
dans le composteur par la justification
qu’il a prise, en mettant également des
espaces plus ou moins entre chaque mot,
jusqu'à ce que le composteur soit tout-
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à-fait plein , & que la ligne s’y trouve
un peu ferrée. Si le mot n'eft pas fini ,
le compositeur peut le diviser par sylla¬
bes , & avant une syllabe au moins de
deux lettres , cn mettant une division
au bout de la ligne , plus ou moins
forte , suivant la place qu’il a. Si la
ligne est d’un petit format , c’est à-dire
in i *° . in - 160. in - i8 3. &c. le com¬
positeur peut la mectre dans la galée
avec les doigts de la main droite s ule-
ment , sans le secours de la réglette,
en pressant le commencement de la ligne
avec le pouce , pressant la fin en sens
contraire avec le doigt index , la ligne ap¬
puyée fur lí côté du doigt du militu dans
fa longueur . Si la ligne est in - 8°. ou
in-40. *e compositeur prend fa réglette
de la main droite , la pose à piat sur
la ligne qui est dans le compost .ur , ap¬
puie un bout de la réglette contre le ta¬
lon de U coulisse du composteur , &
avec le pouce en-dessus fur la réglette,
le doigt annulaire ou le petit doigt qui
arrête le commencement de la ligne , le
doigt index qui en maintient la fin,
& la doigt du milieu qui la soutient
par le milieu en-dessous , il transporte
la ligne du composteur dans la galée-
81 la ligne est in-fol. le compositeur est
obligé de fe servir des deux mains pour
la mettre dans la galée. II commence
ensuite la seconde ligne , la finit , la jus¬
tifie , la met dans la galée de la même
maniéré , puis la troisième , la quatriè¬
me & les suivantes dc la même maniéré ,
observant d’espacier également les mots
& de bien justifier les lignes , à cause
de l’égal inconvénient qui résulte d’une
ligne trop Forte ou d une ligne trop
l ’cible . Une ligne trop Foible ne  peut
pas être ferrée dans l’imposition par les
bois de garniture , & met les lettres de
cette ligne dans le casdes 'écarter tes nnes
des antres , & même de tomber dans le
transport qu'on fait de la forme , du
marbre sur la presse aux épreuves , &
de la presse aux épreuves fur le marbre
pour corriger. Une ligne trop forte em¬
pêche les lignes de dessus & les lignes
de dessous d’être serrées , & les met
dans l’inconvénient des lignes trop Foi-
bles. Le compositeur doit avoir auffi t’at-
tention de jetter la vue fur chaque ligne
avant de la justifier ou en la justifiant,
pour voir s’il n’a point en composant,
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oublié ou doublé quelque lettre ou quel¬
que mot , s’il n’a point renverse ou mis
quelque lettre pour une autre , comme
cela arrive très-souvent: alors il ajou ¬
tera dans la ligue ce qui fera oublié,
ôtera ce qui fera doublé, & changera les
lettres qui devront être changées avant
de mettre la ligne dans la galée. Le com¬
positeur n’oubliera pas non plus de bais¬
ser son mordant sur la copie à mesure
qu il compose, pour faire en sorte de
he rien oublier , & pour trouver du pre-
ihier coup d'ccil la ligne & le mot oùil en est.

Quand il a composé le nombre de lignes
qu’il Faut pour Former une page ou un
paquet , & même une ligne de plus , qui
rft celle qui doit commencer la page sui¬
vante , & qu'il laisse dans le composteur
pour se retrouver plus facilement fur la
Copie, il prend dr la main droite une
ficelle plus ou moins fine , suivant le
corps du caractère, & coupée de longueur
à pouvoir faire deux tours & demi ou
trois tours autour de la page ; il en saisit
un bout avec le pouce & le doigt index
de ta main gauche , pour le mettre au
coin que forme le dernier mot de la der¬
niere ligne de la page , & Py maintient
pendant que la main droite après avoirfait avec la ficelle un tour,entier autour
de la page, vient arrêter ce bout en pas¬
sant par-dessus, ferre la ficelle en ap¬
puyant contre le rebord de la galée,
pendant que la main gauche main¬
tient la page; fait un second tour en¬
tier avec la ficelle au-dessous du pre¬
mier , en la maintenant de même, & la
ferre encore , & vient l’arrèter en tête
de la page, en passant par-dessous les tours
la partie de la ficelle qui est avant Vautre
bout , & la ferrant dans le coin que for¬
me le dernier mot de la premiere ligne.
Quand la ficelle est plus longue, le com¬
positeur fait un tour déplus ; quand elle
ne l'elt pas assez, il ne fera que deux
tours , & l’arrêtera au bas de la page,
au commencement de la derniere ligne.
11 évitera de Parrêter à côté de la pagefi le caractère est petit, à cause du vuide
qui se fait en ce cas entre le côté de la
page & la ficelle , & qu’il peut réchap¬
per quelques lettres . En quelque partqu’il l’arrête , il doit toujours faire en
forte qu'il en reste un bout long d’un
pouce ou deux, & qu’en tirant ce bout,
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la ficelle puisse se dégager facilement.

Quand la page est liée , le compositeur
la met au milieu de ta galée , pour bais¬ser la ficelle en tête & au commence¬
ment des lignes , un peu plus bas que
la moitié du corps de la lettre , le rebord
de la galée en ayant empêché. Si la pa¬
ge est d’un grand format , par exemplein-fol. ou ii)-4°. le compositeur la laisse
fur la coulisse, & la met fur les plan¬
ches qui font fous fen rang. Si la page
est în 8°- in- is °. &ç. il leve de la main
gauche le bout de la galée, pour donner
la facilité à la main droite de saisir la pageL de la soutenir , pendant que la main
gauche , après avoir quitté la galée,
prend un porte-page, & se présente les
doigts étendus pour recevoir fa page.
Le compositeur reprend alors de la main
droite la page soutenue fur le porte-
page , ( le porte-page est une feuille de
papier pliée à-peu-près du format de la
page, qui sert à soutenir les pages liées,
pour les transporter fans risque d'unendroit à l’autre) , & la met dessous son
rang. II met ensuite la galée à sa pla¬ce sur les petites capitales , prend fou
composteur dans lequel il trouve la pre¬
miere ligne de la seconde page la met
dans la galée, compose la seconde ligne
& les suivantes, forme la seconde page,la lie avec une ficelle , ft la met aitiS
soutenue sur un porte page sous son rangà côté de la premiere. Quand la troi¬
sième est faite , il la met sur la seconde,
observant de mettre ensuite Pune sur
l’autre , la quatre & la cinq , la six L
la sept , la huit & la neuf , L c. juiqu ’à
la derniere , qui doit être seule , ouqu’on pose sur la premiere. Cet arran¬
gement est nécessaire pour ne se pointtromper dans l’imposition.

Imposition.  Aussr-tôt qrie le composi¬
teur a , soit de sa composition, soit de
celle des autres compositeurs qui tra¬
vaillent avec lui fur le même ouvrage ,le nombre de pages suffisant pour faire
une feuille (voyez  Mettre EN page,N tout les mots marqués en lettres itali¬
ques') , c ’est-à-dire quatre pages pourua
in-fol. huit pages pour un in-40. sei¬
ze pages pour un in - 8°. vingt - qua¬tre pages pour un in is . &c.  il doit
imposer,  c 'est-à -dire partager en deux
formes (voyez l'article  Forme)  les pa¬
ges qui doivent entrer dans la feuille,
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une forme servant pour imprimer un cô¬
té «lu papier , & l’autre forme servant
pour l’autre côté. Ces deux formes ont
chacune un nom différent: l ’une s’appel-
le le côté de la premiere,  parce que la pre¬
mière page y entre ; l’autre s’appelle la
díí'x xs trois,  ou le côté de la deux &
trois,  parce que la deuxúme & la troi¬
sième pagesy entrent.

Supposons donc que ce soit un in g°.
On choisit ce format comme étant plus
compliqué que l in fol. & l’in-40. & fê¬
tant moins que l’in-i 1.  l ’in- 18- &c. V'
Imposition:  supposons que ce.(bit un
in-8°. que le compositeur ait à imposer,
& qu’ïl veuille commencer par la deux &
trois : il laisse îa première , & prend en¬
semble dessous son rang , de la main droi¬
te , la deux & la trois , qn’il met dans fa
main gauche, laisse la quatre & la cinq,
& prend la six & la sept: il les apporte
sur le marbre , ôte à chacune son porte-
page, met la deux sous fa main droite ,
la trois fous fa main gauche, le bas de
ces deux pages de son côté; la six , tête
contre tête au-dessus de la trois , & la
sept , tête contre tête au - dessus de la
deux , en forte que les quatre coins de la
forme se trouvent occupés. II retourne
ensuite à son rang : laisse la huit & la
neuf , & prend la dix & la onze; laisse
la douze& la treize, & prend la quatorze
& la quinze. Il vient au marbre, met la
dix à côté de la stpt , Sr la onzeà côté de
la six; met la quatorze à côté de la trois.
& la quinze à côté de la deux. Voilà
les huit pages de la forme deux  U trois
rangées fur le marbre comme elles doi¬
vent être pour l’imposition. Le compo¬
siteur collationne les folios de ces huit
pages, & en mouille les bords avec une
éponge, pour éviter que les lettres ne
tombent étant debout; ce qui peut arriver
fur-tout si le caractère est petit. II pose
d’abord son châssis, dont la barre du mi¬
lieu étant du haut en bas, partage la for¬
me en deux parties de quatre pages chacu¬
ne. La partie dn côté gauche du composi¬
teur , s'appeUe le premier coup;  la partie
du côté droit s’appelle le second coup.  II
place ensuite les bois de la garniture Scies
biseaux,  qui fe trouvent proportionnés au
format & à la grandeur des pages, obser¬
vant de ne point engager fous les bois  le
bout de la ficelle qui lie chaque page. II
ferre nn peu les pages entre les bois , &
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délie chaque page l une après l'autre , en
commençant par celles qui font le plus
près de la barre du milieu du châssis.
Pour cela il prend de la main droite le
bout de la ficelled’une page, tire un petl
pour dégagerl’avant-bolit de cette ficel¬
le , en appuyant de la main gauche fur
le bord de la page où il trouve quelque
résistance, & prenant garde d’enlever
aucune lettre , jufqu’à ce que la page
soit entièrement déliée. II met cette fi¬
celle à part , approche les bois dc la page
déliée autant qu’il est possible; & délie
de même celle qui en est ia plus proche;
ensuite il délie les pages qui sont dans le
même côté du chaiíìs, les ferre dans les
bois de garniture , en appuyant les doigts
contre le dedans du châssis, & poussant
les biseaux avec le pouce. Puis il redres¬
se les lettres qui paroiffent n'être pas
droites , en frappant doucement avec le
bout des doigts fur l’ceíl de la lettre , &
parcourt des yeux toutes les extrémités
des pages, pour voir s’il y a quelque let¬
tre dérangée; alors il la redresse avec la
pointe , ferre le côté de la forme avec les
doigts le plus qu’il peut , & le garnit de
coins.  Ensuite il délie les pages de l’au¬
tre côté du châssis, avec la même précau¬
tion & la méme attention , ferre avec les
doigts, & y met les coins. Puis il prend
un tatpuoir  f voyezf article Taqu  Ois) ,
taque la forme , c’eft-à-dire porte le ta-
queir fur toutes les pages de la forme l’u¬
ne après l’autre , en frappant doucement
dessus avec le maniche d’un marteau,
pour abaisser les lettres hautes ; ensuite
en frappant avec la masse du même mar¬
teau sur les coins, il les ferre peu-à-peu,
& par degrésl’un après l’autre , en com¬
mençant par ceux du pié & par les plus
petits. Après avoir ferré, il soulevé tant-
soit-peu la forme, pour voir s’il y a quel¬
que lettre qui branle , L qui puisse tom¬
ber en levant la forme. Si cet inconvé¬
nient vient d’un défaut des bois de gar¬
niture ou du châssis, il est facile d’y
remédier, en poussant un peu avec la
pointe les lettres de dessus ou de des¬
sous fur celles qui veulent tomber. Si
au contraire l’inconvénient vient de quel¬
que ligne mal justifiée, c’est-à-dire trop
foible par elle-même, 011 parce qu’elle
fe trouve précédée ou suivie d’une ligne
trop forte , qui l’empêche d’être serrée
par le bois de la garniture , le compo¬siteur
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siteur est obligé de desserrer ; de justifier
la ligne , ou telle de dessus ou de dessous
qui cause ('inconvénient , île serrer, & de
sonder la forme : alors si rien ne branle,
il la leve , regarde fur le marbre si rien
n’est tombé , la porte auprès de la presse
aux épreuves , & la met de champ contre
un mur ou quelque chose de stable, de fa¬
çon qu’elie ne présente que le pié de lalettre.

11n’y a encore qn’une forme imposée,
qui est ceiie nppellée la deux& trois ; il
saut présentement imposer le côté de la
premiere.  Le compositeur va prendre sous
son rang les huit pages qui restent , qui
font la premiere , la quatre & la cinq , la
huit & la neuf , la douze & la treize , &
la seize , qui estU derniere, & les appor¬
te fur le marbre. II place la premiere
fous fa main gauche, la quatre fous fa
main droite , la cinq , tête contre tête
au-dessus de la quatre, la huit, tête contre
tête au dessus de la premiere , la neuf à
côté de la huit , la douze àcôté de la cinq,
la treize àcôté de la quatre , & ía seizea
côté de la premiere ; la premiere & la
derniere d’une Feuille étant toujours dans
l’impoíition à côté l’uiie de l’autre , ex¬
cepté dans le cas où la feuille forme plu¬
sieurs cartons séparés; alors la premiere
& la derniere de chaque carton doivent
être placéesà côté i’une de l’autre , ainsi
qu ’à toutes les impositions quelconques.
Le compositeur revoit les folios de les
pages , les mouille avec une éponge, cou¬
che son châssis, met la garniture , délie
fes pages, garnit de coins un côté , puis
en fait autant de l’autre côté, ta que la
forme , la ferre , la fonde pour voir fi
rien ne branle , lale .vc , la porte où il a
mis l’autre , & la metavec este pié contre
pié.

Auffi-tôt que ces deux formes font im¬
posées, le compositeur avertit les ou¬
vriers de ia presse {voyezl'article  PRES¬
SE ) de faire épreuve  f voyez Varticle
Epreuve,)  leur indique où il a misies
formes , & de quel format elles font , &
leur en donne la copie (voyez Varticle
Copie)  pour la remettre au prote avee
J’éprenve. Celui des deux ouvriers de la
presse qui doit faire l’épreuve , prend ìc-s
balles (voyez Varticle  Balle,) & une
feuille de papier blanc ramoitie, envelop- ,
pée , si c’est l’été , dans une feuille de
papier gris aussi ramoitie , pour em'pê- ,
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cher ia feuille blanche de sc-cher , va à 1*
presse aux épreuves ( dans presque toutes
les imprimeries , il y en a une destinée4
cet usage; ) met les balles fur les chel
villes , & les feuilles ramollies fur le
tympan , déroule la presse si elle est rou¬
lée , regardes'il y a dessus quelques let¬
tres tombées de la forme dont on a salit
précédemment épreuve , & les ôte s’i|en trouve. Pendant cet intervalle le fer
cond ouvrier de la presse prend une def
formes à faire épreuve , celle qui se trou¬
ve devant , la met de champ sur !a presse
de façon que le côté de l’çeil soit tourné
du côté des jumelles , & la présenté
au premier imprimeur , qui ia reçoit,
la couche , l’ajuste bien au milieu de là
presse, roule un peu la presse pour voir
si la forme se trouve précisément sous le
milieu de la platine , déroule la presse,
prend de l’ençre , en appuyant légère¬ment une des balles fur le bord de í’en-
crier , les distribue en les faisant plu¬
sieurs fois passer& repasserl’une fur l’au¬
tre , en les tournant en sens contrairestouche la forme , c’est-à-dire , J'empreint
d’une couche d’encre très-légere , en ap¬
puyant deux ou trois fois les balles fur
l’œil du caractère , & remet les balles
fur les chevilles. Comme en touchant ia
forme avec les balles , les bois de Ia gar¬
niture ont été un peu atteints d’encre , $:
qu’ils ponrroient noircir les marges de la
feuille destinée pour l’épreuve , les deux
ouvriers de la prime couvrent ces bois
avec des bandes de maculature , ou avec
un ebraie,  qui est une maculature décou¬
pée suivant la grandeur des pages; puis
ils regardent avec attention si la braie o^
les bandes ne portent pas fur la lettre f.
ce qui feroit mordre  lépreuse , c’e!t-i-
dire qù’il y auroit fur l’épreuve queì-
qu’endroit qui ne vieudioit pas , ou ne
parcîtroit pas imprimé ; à quoi on remé¬
die facilement en éloignant ia bande ou
la braie autant qu’il est nécessaire. Celui
qui fait l’épreuve > couche fa feuille de
papier blanc fur la forme , en prenant
garde à la bien marger} couche aussi fur.
cette seuil íe la feuille de papier gris , s’i.y
craint que la feuille blanche ne toit pas
assez moite, ou qu’eile sache trop tôt;
.met par-delTiis un blanches, abaisse defc
su.s le tympan  dégarni pour maintenir le
bbnehet ; rouie la prejfi  amortie , &
tire le barreau  deux ou trois fais , pins
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ou moins Fort, en raison de la grandeur
du format & de la petitesse du caractère ;
roule encore la presse pins OU moins
avant , suivant la grandeur de la tonne,
& tire le barreau deux otî trdis fois ; dé¬
coule assez pour que le milieu de la forme
se trouve fous le milieu de la platine , &
tire encore le barreau deux ou trois fois,
îi ’ouvrier de la preste déroule alors entiè¬
rement la presse, leve le tympan & les
blanchets seulement , & « garde son
épreuve. S’il s’apperçoit qu’il y ait quel-
qu'endroit qui n'ait point été imprimé ,
il monte ou descend, avance ou recule
la forme sur la presse, sans déranger au¬
cunement la feuille qui tient encore à
l’ceil du caractère , remet le blanches,
abaisse le tympan , fait repasser fous la
f latine  t’endroit qui n’a point été foulé,
& tire le barreau deux ou trois fois. S’íl
n’y a que quelque inégalité dans 1efoula¬
ge,  il y supplée en appuyant la racine
du pouce sur les endroits qniparoissent
avoir été moins Foulés; puis il leve la
feuille de dessus !a Forme doucement &
avec précaution , crainte de la déchirer ,
& la remet dans son enveloppe pour la
maintenir moite & en état de recevoir
Timprelsion de l’autre côté , n’étant en¬
core imprimée qued’un seul côté. II leve
la Forme dessus la. presse, l’y maintient
de champ un instant avec une main , re¬
çoit de I autre main l’autre Forme qui lui
est présentée par le second ouvrier qui sai¬
sit celle qui vient de passer sous la presse,
& la porte auprès du compositeur. Le
premier ouvrier abaisse la seconde forme
sous la presse, en regarde la signature
pour voir st son compagnon ne s’est point
trompé , & ne lui a point apporté une
forme pour une autre , parce qu’en ce
cas il faudroit faire une autre épreuve ,
l’ajuste bien au milieu de la presse, prend
wn peu d’cncre s’il est nécessaire, distri¬
bue les lattes, touche la forme , met les
bandes ou la braie fur les bois de garni¬
ture , pose la feuille du côté qu’eíie est
blanche stir la Forme, de façon que les
pages ì imprimer puissent fe rencontrer
juste fur celles qui viennent de l’étre , &
prenant garde de transposer, c’est-à-dire,
intervertir Tordre des pages en renver¬
sant la feuille an lieu de la retourner , ou
la retournant au lieu de la renverser ;
met la feuillé de papier gris ; met le blan¬
chit par-defíus, abaisse te tympan , isu-
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leîa presse, imprime le second côté com¬
me il a imprimé le premier ; déroule la
presse, leve le tympan & le blamhet,
observe le foulage , remédie aux dé¬
fauts , leve la feuille , la plie en trois
ou quatre , selon le format . la presse un
peu avec la main fur le tympan pour
abaisser le foulage , & la porte au prote
avec la copie , tandis que le compagnon
porte la seconde forme auprès du compo¬
siteur , & la met avec la première. II y a
del ’art à faire une bonne épreuve ; tous
les ouvriers qui travaiílentà la presse n’y
réussissent pas également , parce qu'ils
négligent souvent les précautions indi¬
quées ici.

Le prote déploie l'épreuve & la laisse
sécher: quand elle est seche, il la plie
& la coupe: alors il fait venir un lecteur,
qui est ordinairement un apprenti , qui
lit la copie , pendant que le prote le fuit
attentivement mot à mot fur l’épreuve,
& marque à la marge , au moyen de dif-
férens signes usités dans YInfrimerie ,
les fautes que le compositeur a faites en
composant, comme leu lettres renver¬
sées, les esquilles , les fautes d’orthu-
graphe , les fautes de grammaire & de
ponctuation , les bourdons ou omissions,
les doublons ou répétitions ; observant
de rendre ses corrections intelligibles,
de les placer par ordre , & autant que
faire fe peut , a côté des lignes où elles Fe
trouvent. Après que l’épreuve a été lue
Fur la copie , le prote la repasse encore
seul , s’il en a le temps , & marque les
fautes qui lui ont échappé à la première
lecture. Enfin il vérifie les folios, les si¬
gnatures & la réclamé : après quoi il
porte l’épreuve au compositeur, & lui
explique les endroits où par la multipli¬
cité des corrections il pourroit y avoir
quelques difficulté, & qui ont besoind’cx-
plication.

CorreBion.  Le compositeur examine
son épreuve : c’est là qu’il trouve ou la
récompense de sa capacité & de son appli¬
cation , oii la peine dueâ son impéritie &
à son inattention. E:ant obligé de corri¬
ger ses fautes , moins il y en a fur son
épreuve , plutôt il en est quitte ; au
lieu que quand l'épreuve est chargée de
corrections , il faut y employer un temps
considérable, ce qui le fatigue beaucoup,
la correction étant la fonction la plus pé¬
nible du compositeurj encore est-il fres-
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qu’impoffibîe que i’ouvrage n’en souffre.
Après donc avoir examiné son épreuve &
bien compris toutes les corrections , il
vaprendreune de ses formes à corriger,
la premiere qui se présente , s’il n'y a
point dans la correction à reporter d’une
forme à l’antre : s’il y a à reporter d’une
forme à l’autre , le compositeur ne com¬
mence pas à corriger celle dans laquelle
il y aura à reporter , pour éviter de des¬
serrer deux fois la même forme. II prend
donc une des deux formes , la met fur un
marbre , l’y couche, & la desserre avec
le marteau. II revient ensuite à sa casse,
prend un composteur, & leve sa correc¬
tion , c’est-à-dire , prend dans sa casse les
lettres dont il aura besoin pour faire les
corrections marquées fur son épreuve.
En levant fa correction exactement, le
compositeur ne peut manquer de tout cor¬
riger ; car s’il oublie de faire quelque
correction , les lettres qu’il trouve dans
son composteur, autres que celles qu’il
5 ôtées dans fa forme corrigée, l’aver-
tissent de l’omission. On suppose encore
que l’ouvrage est in-8°. & que la forme
desserrée sur le marbre est le côté de deux
6 trois. II commence par lever les let¬
tres qui font marquées à la deux , puis il
Ta à la trois ; passe la quatre & 1a cinq,
leve la correction de la six & la sept;
passe la huit & la neuf , leve la correction
«de la dix & la onze ; passe la douze & la
treize , leve la correction de la quatorze
& de la quinze , & laisse la seize. II met
ensuite une pincée ou deux d’espaces fur
un papier , prend fa pointe & va au mar¬
bre pour corriger. II regarde fi les coins
de la forme font assez desserrés pour don¬
ner tant-soit-peu de jeu au caractère,
sans cependant qu’aucune lettre puisse fe
déplacer.

Le compositeur tenant donc de la main
gauche le composteur dans lequel font
les lettres nécessaires pour la correction,
& la pointe de la main droite , exécute
fur la forme de la façon que nous allons
l’expliquer, les corrections marquées fur
son épreuve ; dans le même ordre qu’il
en a levé les lettres : il commence par
corriger la deux , puis il va à la trois , à
la six L à la sept, à la dix L à la onze, à
la quatorze & à la quinze. Chaque ligne
où il y a de la correction ( à-moius que
ce ne soit simplement un espaceà abais¬
ser , ce qui se corrige en appuyant sur
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cet espace le bout de 1 a pointe, ) il faut
l’élever tant-soit-peu au-dessus des au¬
tres , en pressant avec le bout de la pointe
une extrémité de la ligne ( le commen-,
cernent o» la fin, selon que la pageest
tournée relativement au compositeur)
& en pressant en sens contraire l’autre
extrémité avec le bout du doigt du milieu
ou du doigt annulaire de la main gauche.
Au moyen de cette petite élévation , il
peut piquer avec fa pointe les lettres à
changer, fans craindre d’affecterl'oeil de*
lettres qiti fe trouvent au dessus ou au-
dessous. II est cependant mieux d’cnlever
la lettre quel’on veut ôter avec le pouco& l’index de la main droite ; on ne ris¬
que nullement alors de gâter lalettft;
les bons compositeurs l'exécutent ainsi.
Quand donc il ' n’y a qu’une lettre à
changer , il pique cette lettre du côté du
cran on du côté opposé, relativemont
à la position de la page , il l’enleve , la
met dans le composteur après les lettre*
de la correction , prend la lettre qui fe
trouve la premiere dans le composteur,
la met à la place de celje qu’il vient
d’ôter , & renfonce avec le bout du
doigt du milieu de la main droite , ou
avec le bout du manche de la pointe ,
en frappant légèrement dessus. Si cette
lettre substituée est précisément de la mê¬
me force, il n'y a rien à ajouter ni à di¬
minuer dans la ligne. Si la lettre subs¬
tituée est plus forte , il faut diminuer ì
proportion dans les espaces de la ligne :
si au contraire cette lettre substituée est
plus foible , il faut ajouter aux espace*
dans la même proportion ; il en est de
même quand il y a dans la ligne quel¬
que lettre à ajouter ou à supprimer. 8’ik
y a à ajouter quelque lettre , il faut au¬
tant diminuer dans les espaces qui font
entre les mots ; & s’il y a quelque
lettre à supprimer , il faut ajouter dans
les espaces. Quand il y a quelque mot à
changer , & que le mot à substituer est
à-peu-près égal en nombre de lettres ,
cette correction est très-facile à faire ,
& s’exécute le plus souvent dans las
même ligne & sans aucun remaniement,
c’est-à-dire fans auctin mouvementd’uive
ligne à l’autre. Mais s’il y a quelque
mot à ajouter ou à supprimer, cela ne
peut se faire qu’en remaniant plusieurs
lignes , & quelquefois même toutes lee
lignes jusqu’à la fia de l’alinéa. S’il y a
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lin mot à ajouter , le compositeur en¬
levé la ligne de la forme, la met dans
le composteur de la justification, ôte de
la fin d* la ligne autant de syllabes
qu’il est nécessaire pour faire place au
mot à ajouter , met ces syllabes à part;
justifie la ligne & la met à fa place. 11
prend ensuite ce qu’il a mis à part , le
met d’abord dans son composteur, en¬
lève de la forme la ligne suivante , en
met ce qu’il peut dans le composteur, di¬
minue dans les espaces le plus qu’i! lui
est possible, s’il croît par ce moyen
pouvoir s’exempter de remanier le reste
lie  l 'alinéa , ôte  le surplus de la ligne,
le met encoreà part , justifie cette ligne,
& la met dans la forme. II continue
ainsi de porter d’une ligne à i’autre ce
qu’il a de trop , jufqu ’à ce qu’il ne lui
reste plus rien & qu’il tombe juste en
ligne . Quand au contraire il y a quel¬
que mot à supprimer , il faut mettre la
ligne dans le composteur, ôter ce qui
est à supprimer , rapprocher les mots qui
doivent se suivre , tirer de la forme la
ligne suivante , la mettre couchée sur le
tord du châssis, en prendre le nombre
de syllabes nécessaire pour remplir la
ligne où est la suppression, justifier cette
ligne en ajoutant quelques espaces de
plus entre les mots , & la remettre dans
la forme. II faut ensuite remettre dans
le composteur le restant de la ligne dans
laquelle on a pris pour remplir la précé¬
dente ; tirer de la forme la ligne sui¬
vante , la mettre même couchée sur le
bord du châssis, en prendre ce qui fera
nécessaire pour parfaire la ligne qui la
précede, la justifier en mettant quelques
espaces de plus entre les mots , la remet¬
tre dans la forme , & continuer Rem¬
prunter d’une ligne à l’autre jufqu’à ce
qu’il soit tombé juste en ligne. II est prés-
qu’impoffible que ces deux inconvéuiens
ne nuisentà l’écouomie de l’ouvrage. Les
lignes où l’on a été obligéd’ajouter quel¬
que mot, font plus serrées que les au¬
tres , c’est-à-dire, qu’il y a moins d’efpace
entre les mots ; au contraire dans celles
dont on a retranché quelque chose, les
lignes enparoiffent plus au large. II vaut
mieux dans l’un & l’autre cas remanier
quelques lignes de plus , pour éviter tou¬
te difformité. Ce ne font jusqu’,ci que les
corrections ordinaires. Quand le compo¬
siteur a corrigé lapremiere forme , qûe
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nous avons supposé être le côté de la deux
& trois , il compose ìes lettres qui font
restées de fa correction , les va distribuer,
Ieve la correction de la seconde forme ,
en commençant par la premiere page de
la feuille ; passe la deux & la trois , le-
ve la correction de la quatre & de la cinq,
passe la six & la sept , leve la correction
de la huit & la neuf ; passe la dix & la
onze , Ieve la correction de la douze&
la treize ; passe la quatorze & la quinze ,
leve la correction de la seize qui est la
derniere. II retourne au marbre , regar¬
de s’íl n’est rien resté fur la Forme, ferre
les coins avec la main , taque la forme,
la ferre avec le marteau , la fonde , la
leve fur le marbre , regarde s’il n’en est
rien tombé , & la porte aiix environs de
la presse aux épreuves. Ensuite il desser¬
re l’autre forme qui est le côté de la
premiere , & la corrige de même &
dans le même ordre qu’il a corrigé l’autre
forme qui étoit le côté de la deux &
trois.

Nous n’avons parlé jusqu’à présent,
connue nous  venons de le dire , que des
corrections ordinaires. Quand il y en a
d’extraordinaires, c’est-à-dire que le com¬
positeura fait quelque bourdon ou omis¬
sion considérable, par exemple de huit
lignes; alors , après avoir fait dans les
deux formes les corrections ordinaires,
telles que celles dont nous venons de par¬
ler , il faut composer le bourdon tout
simplement, si c'est un alinéa quia été
omis : si au contraire le bourdon est au
milieu d’tin alinéa & an milieu d’une li¬
gne , il faut prendre dans la forme la
ligne où il est marqué , la mettre dans
le composteur, mettre à part ce qui nî
doit aller qu’après le bourdon, le com¬
poser , & faire en sorte en mettant un
peu plus on un peu moinsd’elpaces en¬
tre les mots , de tomber en ligne juste
avec ce qiii a été mis à part. Ensuite
il faut mouiller les deux formes avec
l’éponge, les désimpofer, c’est-à-dire, en
ôter la garniture , & remanier en cette
forte. Supposons donc , comme nous
avons dit , que le bourdon soit de huit
lignes , & qu’il tombe à la neuvième
page de la feuille , il faut y placer les
huit lignes du bourdon , puis ôter huit
lignes du bas de cette page , pour les
mettre au haut de la dix , ôter huit li¬
gnes du bas de la dix , & les mettre au
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haut de la onze , & ainsi porter du bas
d’une page au haut de la suivante , jus¬
qu’à la derniere de la Feuille , L même
jusqu’à la derniere qui sera en page , à
moins qu’il ne se trouve au bas d’uae
page quelque blanc occasionné par un
tine qui n'a pas pu entrer , ou qu’il a
fallu faire commencer en page ; en ce
cas s’il se trouve assez de place pour les
huit lignes qu’il y a de trop , le com¬
positeur ne touchera point aux pagessuivantes :

Si au contraire le compositeur a fait
un doublon ; c’est-à-dire s’il a composé
deux fois la même chose , & que ce
doublon soit d’un alinéa entier , il faut
séparer la page en deux dans fa lon¬
gueur , soit avec un couteau , soit en
pressant les lignes par les extrémités en
sens contraire , & enlever le doublon,
puis rapprocher les lignes qui doiventfe iuivre . Mais si le doublon se trouve
au milieu d’un alinéa L au milieu d’une
ligne , il faut mettre cette ligne dans
le composteur , ôter de cette ligne ce
qu’il y a à supprimer , ôter les lignes
suivantes jusqu’à la fin du doublon , pour
faire ia ligne qui est dans le composteur,
& faire en forte en remaniant quelques
lignes , s’il est nécessaire , & mettant
Un peu plus ou un peu moins d’espaces
entre les mots , de tomber en ligne ;
ensuite en supposant toujours le doublon
de huit lignes , L qu’il le trouve à la neu¬
vième page de la feuille , il faut prendre
huit lignes du haut de la dix , & les met¬
tre au bas de la neuf pour la compléter,
prendre huit lignes du haut de la onze ,
& les mettre au bas de la dix , & ainsi
prendre du haut d’une page pour porter
au bas de la précédente , jusqu’à la der¬
niere de la feuille , dont il faudra rem¬
plir le vuide avec de la nouvelle com¬
position ; à moins , comme nons venons
de le dire , qu’íi ne fe trouve au haut
d’une page un titre qui ne puisse entrer
dans le vuide de la précédente , ou qui
doive absolument commencer en page;
«n ce cas on met un petit fleuron  au bas
de ia page qui précede le titre , & les
pages suivantes restent dans le même état.
Les mouvemens tant pour l’augmentation
que pour la suppression , se peuvent faire
aisément sur le marbre quand les pages
ne font pas additionnées ; mais quand
elles le font , & qu ’il y » des additions
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à porter d’une page à l’autre, il faut met¬
tre les pages dans la galée ; il ne seroit
guere possible de justifier sut te marbreles colonnes d’aJdition.

Quand le bourdon n’est que d’une ,
deux , trois , & même quatre lignes,
le compositeur peut s’exempter de rema¬
nier la feuille entièrement , en regagiAint
quelques lignes , s’il est possible, c’est-à-
dire en supprimant les lignes qui à la fia
d’un alinéa ne font composées que d’une,
ou de deux syllabes , & en faisant entrer
ces syllabes dans la ligne précédente en
diminuant les espaces . II peut aussi faire
deux pages longues , c’est-à-dire y mettre
une ligne de plus , pourvu que ces deux
pages fe rencontrent l’une fur l’autre,
í ’une au folio reclo , l’autre au folio verso  j
mais cela ne peut fe Faire qn’aux pages
oíi il n’y a point de signature. II en est
de même quand le compositeur n’a dou¬
blé que deux ou trois lignes ; il pourra
en alonger quelqu’une , s'il se trouve
que ia fin d’un alinéa remplisse justement
Ia ligne , & que cette ligne , ou même
celle qui la précede se trouve un peu
serré : alors il ne sera pas difficile de
rvjetter une syllabe de la pénultième
ligne de cet alinéa dans la derniere , &
de prendre dans cette derniere ligne une
syllabe ou deux pour former une ligne
de plus. II pourra aussi faire deux pages
courtes , c’est-à-dire y mettre une ligne
de moins , soit qu’il y ait une signature,
soit qu’il n’y en ait point , en observant
aussi que les deux pages courtes se ren¬
contrent l’une sur l’autre , c’est-à-dire
l’une au folio recto, l’autre au folio verso.
Au moyen de cette ressource qui est un
peu contraire à la régularité de fourrage,
le compositeur trouve 1c moyen , fan»
remanier beaucoup de pages , de placer
un bourdon & de remplir un doublon de
quelques lignes.

Voilà enfin la premiere épreuve corri¬
gée . Le compositeur ferre les deux for¬
mes , les porte à la presse aux épreuves ,
& avertit les imprimeurs qu’il y a une
seconde à faire . Les imprimeurs font
cette seconde épreuve comme nous avons
vu qu’ils ont fait la premiere , repor¬
tent les formes à la place du composi¬
teur , & donnent l’épreuve au prote,
qui l ’envoie avec la copie à fauteur ou
a» correcteur. Cette seconde épreuve ne
devroit servir que pour suppléer à ce

Ff j
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qui a été omisà la première, soit de la
part du prote en lisant , soit de la part
du compositeur en corrigeant : mais il y
a des auteurs qui par négligence ou au¬
trement attendent l’épreuve pour mettre
la derniere main à leur ouvrage, & font
des changemens, des augmentations, des
fuppreffions, qui rendent la correction
de la seconde épreuve beaucoup plus épi¬
neuse que celle de la premiere; en sorte
qu’il faut une troisième & même quel¬
quefois une quatrième épreuve. Le com
positeur est obligé de corriger la seconde
épreuve, mais c’est quand il n’y a que
quelqueslettresàchanger & qúelescor¬
rections font légeres : quand elles font
considérables, elles se font ordinairement
par les compositeurs en conscience,  qui
font des ouvriers capables d’aider le prote
dans ses fonctions; ou si c’est le composi¬
teur qui les fait , il en est dédommagéà
proportion du temps qu’il y a employé.
La derniere épreuve étant corrigée , il
porte les formes aux ouvriers de la presse
qui doivent les tirer , & l'on ministère est
entièrement rempli pour cette feuille ,
■noyez Composition , Compositeur,
(s les mots marqués en lettres italiques.
Voyez aujjt,  pour tout ce qui entre dans
3a composition, comme réglets, filets,
‘vignettes , finirons , lettres de deux
saints , ífic.  ces articles à leur ordre al¬
phabétique.

Imp 'ejjiott.  Quoique les opérations du
compositeur pour la préparation des for¬
mes soient longues & demandent beau¬
coup d’attention ; cependant son travail
demeureroit dans l’obfcurité fans le se¬
cours des ouvriers de la presse; c’est la
presse qui donne pour ainsi dire le jour
ét  la publicité à l’ouvrage du composi¬
teur ; mais auparavant il y a plusieurs
fonctions à faire , qui se partagent entre
les deux compagnons, y ayant ordinai¬
rement deux ouvriers à chaque presse;
en les distingue par les noms de panier
& de second.

Les fonctions des ouvriers de la presse
font de tremper le papier & le remanier,
préparer les cuirs pour les balles, monter
les balles & les démonter, laver les for¬
mes , mettre en train , &c.

F -.êfaration du papier.  L ’imprimeur,
après avoir mis des cuirs  dans l’eau , pour
l ’usage dont nous parlerons dans la fuite,
doit tremper son papier ; Lille doit faire J
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! avec d’autant plus d’attention , que la
bonne préparation du papier est une des
choses qui contribuent principalement à
la bonté de rimpreffion. Mais avant
de le tremper , il doit s’informer , s'ii y
en a eu déjà d’employé, combien de fois
il le faut tremper la main. Si c’est la
première fois qu’on en emploie, il exa¬
minera le format & le caractère de l’ou-
vrage ; parce que si le Format est grand
& le caractère petit , le papier doitêtre
plus trempé que quand le format est pe¬
tit & le caractère gros. II y a même quan¬
tité de petits ouvrages , comme billets
de mariage, billets de bout - de - l’an ,
avertissemens de communauté , quittan¬
ces , Lc. qui s’impriment à sec. II exa¬
minera ensuite la qualité du papier , s’il
est collé ou s’il ne l’est pas , une main
de papier collé devant être trempée plus
de fois qu’une main de papier non-colic,
parce que le papier collé prend beaucoup
moinsd'ean, & que l’eau le pénétré peu.
II compte ensuite son papier & le par¬
tage par dix mains , qui doivent faire
quand les mains sont à sq , deux cents
cinquante feuilles on une marque: les
quatre marques font un mille. C’est un
foin que l'imprimenr doit prendre pour
savoir fl son papier est juste , & si celui
qui le lui a donné ne s’est pas trompé.
S’il lui manque quelques mains, il doit
les demander, pour éviter les dêfets,  qui
malgré les soins ne font toujours que trop
considérables.

Dans toutes les imprimeries il y a une
bassine de cuivre ou un baquet de bois
ou de pierre , qui peut contenir trois
ou quatre voies d’ean ; l’cau doit être
nette ; l’eau de fontaine ou de rivíere est
préférable à l’eau de puits. L’imprimeur
étend d’abord une maculature  grise fur
nne table ou fur lin ais à côté de la
bassine. Cette table doit être unie & ne
doit pencher d’aucun côté , afin qn’en
trempant le papier , l’eau ne se porte
pas plus d’un côté que d’iin autre. Des¬
sus la maculature grise ('imprimeur doit
mettre une maculature blanche parce
que la feuille blanche ou imprimée qui
se trouve immédiatement dessus ou des¬
sous la maculature grise est presque tou¬
jours gâtée, la maculature grise lui com¬
muniquant des taches. L’imprimenr jette
avec la main un peu d’ean fur ecs deux
macnlatures , pins ou moins selon qu’il
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le juge à propos. Ensuite d’une main il
prend nne main de papier par le dos ,
& par la tranche de l’autre main ; il la
plonge d’une main par le dos dans l’eau,
plus ou moins profondément & plus ou
moins vîte en raison du caractère de ('ou¬
vrage & de la qualité du papier , la re¬
tire de l’eau , & avec les deux mains la
met vite sor la maculature blanche , le
dos de la main au milieu, en sépare sept
à huit feuilles , les étend , reprend par
le dos le reste de la main , le plonge
dans l’eau , le retire , le met fur la par¬
tie qui vient d’être trempée , en sépare
sept à huit feuilles & les étend ; reprend
encore par le dos le reste de la main,
le plonge dans l’eau , le retire , l’ouvre
juste par le milieu , & l’étend fur les
deux parties qui viennent d étre trem¬
pées.II prend une autre main de papier &
la trempe de même , puis encore une au¬
tre , & ls trempe encore de même, &
ainsi de fuite jui’qu’àla quantité de quatre
Ou cinq marques, qui font mille ou douze
cents cinquante feuilles , observant à
chaque marque de plier une feuille en
biais par le coin , de faqon que le coin
déborde le papier de huit ou dix lignes ;
cette feuille ainsi pliée sert à marquer le
papier , c’est-à-dire à le partager en mar¬
ques , prenant garde qu’il ne se fasse un
plis au papier , & ayant grand soin d’ap¬
puyer de temps en temps les deux mains
fur le milieu du papier pour abaisser les
dos ; fans cette attention il se feroit une
élévation au milieu qui empêcheroit l’eau
d’y pénétrer , & qui la feroit s’écouler
uniquement vers les bords ; d’où il s’en-
fuivroitque les bords du papier seroient
plus trempés que le milieu. Nous avons
supposé que le papier devroit être trempé
trois Fois la main, Quand il ne le faut
tremper que deux fois , après avoir
plongé la main dans l’eau , on en sépare
dix ou douze feuilles , & on les étend j
on prend le reste de la main, on le plon¬
ge dans l’eau , an l’ouvre juste par le
milieu , on l’étend , & la main est trem¬
pée deux fois. II y a du papier qu’on
ne trempe qu’une fois la main ; il y en a
«Vautre qu’on trempe trois fois les deux
mains ; pour cela on trempe alternative¬
ment une main deux fois,L l’autre main
une fois. Quand l'imprimeur a trempé
son papier >il met dessus une maculature
blanche , puis uue maculature grise , sur,
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laquelle il jette de l’eau avec la main au¬
tant qu’il le juge nécessaire; ensuite ille met sur un ais aux environs de fa
presse, met un autre ais par-dessus, avec
une pierre ou un poids de quarante ou
cinquante livres pour le charger. Si le
papier est collé, l’imprimeur ne le charge
pas tout de fuite : il le laisse quelque
temps pour prendre son eau.

Remanier le papier.  Sept à huit heu¬
res après que le papier a été trempe' , il
faut le remanier , c’est-à-dire changer la
position des feuilles relativement les
unes aux autres, afin que la moiteur du
papier fe distribue également dans tontes
sos parties , car c’eft dans cette égalité
que consiste la bonne préparation dn pa¬
pier. Pour cela l’imprimeur décharge
son papier , le transporte sur une table,
le découvre, étale d’abord sur la table
la maculature grise , puis !a blanche,
prend une poignée de trois ou quatre
mains, lamet à deux mains fur la macu¬
lature blanche , ne la quitte point d’une
main , pendant que l’autre passe& repas¬
se plusieurs fois fur le papier pour en
ôter les rides. II coupe fa poignéeà huit
on dix feuilles en dessous, qu’il laisse
fur la maculature blanche , reprend ce
qui reste de la poignée, le renverse,
passe& repasse la main sur le papier qui
se trouve en dessus. II coupe encore
son papier à huit ou dix feuilles ejl
dessous, qu’il laisse fur celles qu’il a dé¬
jà laissées, reprend le reste de la poi¬
gnée , le renverse , passe L repasse la
main sur le papier qui se trouve en des¬
sus. . II réitéré cette manoeuvre de couper
son papier à sept à huit feuilles eu des¬
sous, de les laisser fur le tas , de renver¬
ser ou retourner ce qui reste de la poi¬
gnée , passer la main sur le papier qui
se trouve en dessus pour en ôter les rides,
& frapper dessus s’il y a quelques en¬
droits plus élevés , jufqu’à ce que la poi¬
gnée soit entièrement remaniée. Après
cette poignée il en prend une autre, pui*
encore une autre jufqu’à la si» du pa¬
pier. S’il s’apperqoit qu’il soit trop trem¬
pé , il le partage en plusieurs poignées,
& les laisse exposées à Vair dans Vimpri-
merie autant de temps qu’il faudra ; en¬
suite il le remanie. Si au contraire il.n’é-
toîtpas affê trempé, il pourra jetter de
l’eau dessus avec la main on avec l’éponge
à chaque poignée, plus ou moins,grosso.
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autant qu’il le jugera à propos , ensuite
lecharger , puis le -«manier. II y a -lu
papier qu’il taut remanier plusieurs fois.
L’iflcoftvénìcirt est égai quand le papier
est trop trempé , Ou qu’il ne l’eft pas ai',
fez. Quand il est trop trèmpé il refuse
l’encre , ou reste delfus la forme , l’em-
plit & rimpreísion est pochée. Quand
íl ne Test pas assez, ies ! tires ne vien¬
nent qu’à moitié, & rimpreísion paraît
égratignée. Après que le papier a été re¬
manié, il faut le couvrir avec la tnacu’a-
èure blanche, puis avec la maculsture
grise, mettre un ais par dessus, le char¬
ger , & le laisser encore sept à huit héri¬
tés avant de i’èmployer.

Si la peaú dn tympan n’est pas bonne ,
J’imprimeur en prend une bien laine,
fans tache autant que faire se peut , d’é-
gale épaisseur par tout. II la met trem¬
per une ciemi-heure ou ilne heure dans
la bassine, la retire , en exprime l'ean ,
L la met pliée utre heure ou deux fous
tìu papier trempé; puis après avoir arra-
fchéla vieille peau , il enduit dé colle le
thassrsdu tympan , & la tringle de fer;
}1 pose dessus lá nouvelle peau du côté de
Ja chair , & la queue en bas, l’étend , &
l’appliqué bien tout autour ; la découpe
én haut pour laisser sortir us petits cou¬
plets , y passe les brochettes , & ía laisse
sécher. Quand elle est seche, il la perce
avec la pointe de ses ciseaux à fend roit
qui répond aux trous du châssis, & y
passe la vis , qui avec l’écrou , sert a
maintenir les pointures en étai.

Quand l’impfimetrr veut faire utíe
braie,  qui n’est autre chose qu’une peau
plus petite que celle que l’on vient d’ent-
ployer , il coupe avec ses ciseaux la
Vieille peau tout autour du chassri en de¬
dans > enduit le chaisis de colle L y
applique ìa braie. L’ímprimeUr fait al¬
ternativement un tympan Si une braie ,
é’est- à - nire qu’il emploie alternative¬
ment une grande & une petite peau.

La peau du petit tympan fe coise com¬
ble celie du grand. La diffe'rence qa’il y
a c’est que la peau du petit tympan doit
être plus forte & plus épaisse, & qir’a-
jnès savoir collée, on met un bois de
longueur fou appelle ainsi les bois à l’u-
fage de l’itnptimerie) au long de chaque
bande en dedans, & irn autre bois en
travers ; que l’on fait entrer un peu à
ïbrfce; pour maintenir eés bandes en j

I xMP
état ; fans cette précaution les bande*
n’étant que de fer mince , rentreraient
n dedansà mesure que la peau se bande-

roit en séchant.
Préparation des cuirs.  II faut auffi

préparer les cuirs pour les balles. Ces
cuirs font taillés dans des peaux de mon¬
tons , que l’on prend chez lesmégiffiers»
après avoir été quelque temps dans le
plein pour en faire tomber la laine. Les
cuirs ne durent point quand les peaux
ont resté trop long-temps dans le plein,
parce que la chaux les consume.Ou choi¬
sit ordinairement les plus épaisses.

Pour tailler les cuirs , on met une peau
de mohton fur une table , le côté de la
chair en dessous; on l’etend ; on a un
rond de bois ou de maculature, de deux
piés & demi de circonférence, que l’on
applique fur le miiieu de la peau , eu
commenqant par la tête ; on décrit une
lignetout -autour du rond avec la pointe
des ciseaux; on pose ensuite le rond au
dessous de la ligue ronde que l’on vient
de décrire, & òn en décrit une seconde;
on en décrit une troisième au-dessous de
la seconde. Ensuite en coupant avec de
bons ciseaux dans ees lignes rondes , on
a trois cuirs dans chaque peau. Si lá
peau est grande , on coupe dans les côtés
des especes de cuirs , qui étant plus min¬
ces , ne font bons qu’à faire ce qu’on ap¬
pelle dans l’imprimerie des doublures,

-qui font un double cuir qu’on met fous
le principal. Qu-nd les cuirs font coupés,
on les étend pour les faire sécher; fans
cela ils fe corromproient, & on ne pour-
roít pas les garder ; mais quand ou ies
garde trop long-temps il se raccornissent
& deviennent difficilesà appréter.Quand
on veut s’en servir , ou les met tremper
dans de l’eau nette , comme nous avons
dit que l'imprimdur doit faire avant de
tremper son papier.

Après qu' un cuir a trempé sept ou huit
heures , plus ou moins, à proportion du
temps qu’il y a que les cuits ont été cou¬
pés , J’imprimeur le corroie , c’est-à-
dire le tire de l’ean, le met fur une plan¬
che , l’arrête avec un pié, & de l’autre
le crosse en appuyant de toute fa force ;
pour en exprimer Peau & le rendre sou¬
ple & maniable. Ensuite il le ramasse,
l’étend tant qu’il peut avec les deux
malus , ie frappe plusieurs fois contre le
mur , & le corroie encore. II-le met
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tremper uné seconde fois , & Je corroie
de la méme maniéré. II le met tremper
Une troisième fois , s’ilest nécessaire, &
le corroie , jufqu’à ce que presque toute
Thmiiidité en soit exprimée ; & qu’ilsoít
doux & souple comme un gant. II enduit
ensuite de petit vernis , qui est de l’huile
de noix ou de lin recuite , le ciiirdu côté
de la laine ; L le laisse s’ifflbiber pen¬
dant quelque temps , enveloppé d’unemaculature humide si c’est l’été. II en
faut faite autant à l’autre cuir, Ën pré¬
parant deux cuirs pour les deux balles
on a foin de préparer aussi deux doublu¬
res , qui font ou deux autres cuirs plus
minces de même efpece, & qui ne de¬
mandent d’aiìtres préparations que d'étre
souples &ramoitis , ou deux vieux cuirs
qu’oii fait servir en doublures , après les
avoir brossés dans la lessive pour en ôter
J’eucre. Cette forte de doublure est pré¬férable & conserve mieux les cuirs. La
doublure maintient le cuir dans une
douce humidité pendant cinq on six heu¬
res , plus ou moins selon la saison, &I’empêche de se raccornir.

II faut aussi de la laine telle qu’on sa¬
chete chez les marchands , on la tire
quand elle est neuve , 011 on la carde
quand elle a servi quelque temps, lien
faut environ une demï-livre pour chaque
pain. On appelle dans l’imprimerie un
sain de laine,  la quantité de laine qui
se met dans chaque balle.

Monter les bulles.  Quand les cuirs font
bien préparés , & qu’il y a de la laine ti¬rée ou cardée , un des ouvriers de la
presse monte ses balles. Pour cela il com-
mencí1 par attacher légèrement le cuir &
la doublure au bois de balle , avec un
clou qu’il met fur le bord du bois de
balle, & an bord du cuir & de la doublure,
de façon que le côté de la laine se trouveen-dessus; puis il fait faire un isemi-
tour à son bois de balle , étale bien lecuir & la doublure ; ensuite le bois de
balle couché & le manche tourné de son
côté , il prend avec ses deux mains !a
quantité de laine qu’il juge nécessaire
pour former son pain de laine , & la
met dans la capacité du bois de balle ap¬
puyé contre son estomac. II prend l’ex-trémité du cuir & de la doublure diamé¬
tralement opposéeà celle qu’il a déjà at¬tachée , & l’attache aulsi, II examine en¬
suite s’ii a pris assez de laine pour donner
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à fa balle une figure ronde, & qu’elle
soit un peu ferme ; il attache un troi-
lieme clou au milieu des deux qui vien- .nent d'étre attaché. Ces trois clous font
feulement pour maintenir le cuir & la
doublure , pendant que l’imprìmeur les
attache plus solidement sur le bord du
bois de balle , au moyen de dix ou douze
clous qu’il met à la distance de trois doigts
l’un de l’autre en plissant les extrémités
du cuir L de la doublure l’un fur l’autre,
& en les appliquant le pins ferme qu'ií
peut dessus le bord du bois de balle , afin
qu’en touchant , la laine ne forte pas.

Quand les balles sont montées , il faut
les ratisser pour enlever les ordures quise sont attachées aux cuirs en ses cor¬
royant , & en montant les balles : Titn-
primeur verse sur le nssiicii du cuir d’une
balle environ plein une cuiller à bou¬
che de petit vernis , tourne la balle pour
que le vernis ne tombe point , prend l’au¬
tre balle , les met l’une liir l’autre , &
les distribue comme après avoir pris de ■
l’encre , pour que ce vernis s’étendo bienfur toute la surface des cuirs des deux
balles , & en détache les ordures. En¬suite il en met une furies chevilles dv la
presse, prend un couteau dont la lame
loit non trartchante , & avec cette lame
il enleve le petit vernis & toutes les ordu¬
res qui fe rencontrent fur la superficie ducuir d’une balle. II met cette balle aux
chevilles , & prend l’autre qu’il ratisse
de même, puis la suspend au dessus de
la premiere à une corde attachée à la ju¬
melle. L’imprimeur ratisse les balles tou¬
tes les fois qu’il les a montées ; il doit
les ratisser aussi dans le courant de la jour¬
née , pour enlever de dessus les cuirs le*
ordures quí s’y attachent en travaillant,
& qui viennent de l'encre & du papier.
En un mot il ne doit rien négliger pouravoir de bonnes balles , car elles sont
l’ame de l’ouvrage ; & il est impossible
de faire de bonne impression avec demauvaises balles.

Pendant !» préparation des balles &du
papier, un des deux imprimeurs a dû col¬
ler vme frisquette , c ’est-à-dire , coller au
chafcs de la frisquette un parchemin ou
deux ou trois feuilles de papier fort , pour
Tissage dont nous allons parler. On se
sert ordinairement de vieilles peaux de
tympan ; on colle par - dessus une feuille
de papier blanc.
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Laver les formes.  L’imprmieur doit aussi

laveries Formes avant que  de les mettre
fous presse. Comme il n’y a point de for¬
me prête , fur laquelle il n'yaiteudeux
vu trois e'preuves , & même davantage ,
& qu’il faut plus d’encre pour une épreu¬
ve que pour une Feuille ordinaire quand
la forme est en train , l’œil <iu caractère se
trouvee encré ; ce qui rendroit l'in pres¬
sion pâteuse, st ou n'avoît pas le foin de
laver les formes auparavant, lin des
âeux imprimeurs prend donc une forme
line heure ou deux avant de la mettre
sous presse, pour qu’elle ait le temps
•le sécher , la porte an baquet , en bou¬
che le trou avic un tampon , la couche,
verse dessus une quantité de lessive pour
la couvrir , la brosse jufqu’à ce quel ’œil
êu  caractère soit net , & le châssis & la
garniture propres, débouche le trou pour
laisser écouler la lessive, levela Forme,
la laisse égoutter quelque temps , regarde
attentivement s’il n’en est rien tombé,
la retire du baquet , la rince avec
de seau nette , & la laisse sécher. La
lessive dont on se sert pour laver les for¬
mes n’est autre chose que de la lessive
de blanchisseuse, dans laquelle on met
de la potasse ou une efpece de sol blanc
«ju’on appelle drogue, qui Fond dans la
lessive, & qui la rend plus douce. Quand
le tirage d’une forme est fini , l'impri-
meur est obligé de la laver. II doit y avoir
dans toutes les imprimeries un endroit
destiné à trempe le papier , laveries for¬
mes , laisser les formes  de distribution ,
mettre les cuirs tremper , &c. on le
nomme tremperie. Voy. ce mot.

II doit ensuite préparer son encre ;
cette fonction n’est pas longue ; il ne
faut que bien nettoyer l'encrier,  prendre
avec ta palette  une quantité d’encre dans
le barrit , la mettre dans l’encrier , la
bien broyer avec le broyon,  la ramasser
avec la palette , la broyer encore , puis
la mettre dans un des coiçs de l’encrier.
Un ouvrier de la presse curieux de son
ouvrage , ne manque pas le matin de
broyer toute l'encre qu’il a dans son en¬
crier , avant qne de se mettre au travail,
pour l’entretenir dans un état de liquidité
convenable.

Nous avons laissé les balles, l’nne aux
chevilles de la presse, & l’autre suspen¬
due à la jumelle ; il faut leur faire pren¬
dre l’encre ? l’imprimeur en broie fur le
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bord de l’encrier , & eh prend avec une
de ses balles , puis avec feutre , & les
distribue , c’est-à-dire les fait passer &
repasser l’une fur l’autre , en les frottant
& les appuyant avec force l’ime  contre
l’atitre jufqu’à ce que toute la surface
des deux cuirs , de grise qu’elle étoit
soit d’un beau noir luisant , & également
noire par-tout. Si l’imprimeur voit qtt’il
y ait quelque endroit furies cuirs qui n’a
pas bien pris l’encre, & qu’il s’apperqoive
que cela vient de ce que les cuirs sont hu¬
mides, il brûle une feuille de papier,
& passe les cuirs par dessus la flamme,
en distribuant les balles. Si après cela
les cuirs refusent encore de prendre , il
les frotte fur une planche ou dans les
cendres , pour en dissiper l’humnlité,
puis y met du petit vernis , les ratisse,
prend de l’encre , &les distribue jufqu’à
oe que les cuirs paroissent b'ien pris
également. Quand les cuirs n’ont pas été
bien corroyés, ils ont de la peine à pren¬
dre , fur - tout l’hiver , temps pendant
quel les imprimeries font fort humides»
de faqon que l’imprimeur est quelquefois
obligé de les démonter , c’est-à dire de
les détacher entièrement du bois de balle,
& de les corroyer de nouveau. Pour évi¬
ter cet inconvénient qui fait perdre du
temps , il ne s’agit que de les bien cor¬
royer avant de les monter . Dans les im¬
primeries où il y a d’autres ouvriers de
la presse, ceux qui ont des cuirs bien
pris , pourfaireplaistr à ceux qui en ont
deux nouveaux>prennent nne de leurs
balles, & leur en donnent une des leurs ;
au moyen de cet arrangement les deux
cuirs neufs sont bientôt pris , les deux
vieux cuirs aidant à faire prendre les
nouveaux.

Mettre en train.  Après que se com¬
positeur a corrigé la derniere épreuve
d’nne feuille , il porte les formes auprès
de la presse des imprimeurs qui doivent
les tirer , & leur donne en même temps
cette épreuve. Le premier des deux ou¬
vriers , qui est celui qui doit mettre en
train , essuie le marbre de la presse avec
un morceau de papier , prend tine forme
( on commence ordinairement par le côté
de deux & trois ) , la met fur la presse,
l’ajuste bien au milieu de la presseL sous
le milieu de la platine , & l'arrête avec
six coins par le moyen des cornieres. II
abaisse ensuite le tympan. sur la ferme *
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le manille en dedans arec une éponge,
le laisse quelque temps prendre son eau ,
pendant lequel il frotte ses blanehets ,
puis après avoir pressé son éponge pour
en faire sortir seau , il ramasse avee
cette éponge toute l’eau qui peut être
dans le tympan, met dedans les blanehets
bien étendus , & le carton , & par-dessus
le petit tympan pourles maintenir en état.

L’imprimeur leve son tympan & fait
la marge. Nous continuons de supposer
que la forme est in - 8 ° . II prend une
feuille de son papier, la plie en deux, en
marque bien le pli , la porte bien au mi¬
lieu sur un côté de la forme, de maniéré
que le pli de cette feuille se trouve au
milieu du chaffis , déplie la feuille & re¬
tend , & tâte avec son doigt si sa marge
est égale tont -autour. 11 porte ensuite
légèrement l’éponge sur le tympan , l’a-
feaisse sur la feuille , passe la main furie
petit tympan en appuyant un peu afín
que la feuille s’attache au grand tympan,& enieve la feuille . C’est cette feuille
qui réglé la marge de toutes les au-
fres , e’est-à-dire que c’est fur cette feuille
que l’on pose toutes les autres avant que
de les imprimer en papier blanc ou dti pre¬
mier côté. Puis il déchire deux doigts de
l ’angle de cette feuille qui se trouve en
bas du tympan fous fa main gauche,
parcequecet angle l’empêcheroit d’enle-
ver de dessus le tympan les feuilles à
mesure qn’elles s’impriment.

II pose ses pointures  de façon que l’ar-
dillon se rencontre juste sur le pli du mi¬
lieu de la feuille , & réponde à la mor¬
taise de la barre du milieu du châssis.
Pour en être sûr , ií couvre sa marge
d’une mauvaise feuille , abaisse le tym¬
pan sur la forme , & appuie la main sur
le petit tympan vers le bout des pointu¬
res : s’il ne trouve point de résistance ,
c’est signe que l’ardillon répond juste à la
mortoise du châssis. On arrête les pointu¬
res fur chaque côté du tympan au moyend’une vis & d 'un écrou.  Elles servent au
moyen des trous qu’elles font à chaque
feuille qui «'imprime du premier côté ,
à faire rencontrer les pages de la seconde
forme exactement sur les pages de la pre¬mière forme tirée.

II taille fa frisquette quand elle est
sèche . II l’attache au tympan par le
moyen des brochettes, & Tabasse ; puis
après avoir touché la forme , il abaisse ie
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tympan , roule la preste , & imprime le
parchemin ou le papier collé fur la fris¬
quette. I! déroule, leve le tympan , &
avec des ciseaux découpe dans la frisquet¬
te ce qui doit être imprimé , L laisse tout
ce qui doit être blanc . Puis il appuie le
doigt tant autour des pages découpées,
pour voir si rien ne mord , c’est à-dire s’il
a bien coupé tout ce qui doit être impri¬
mé, & si quelque partie de la frisquette
ne porte pas fur le caractère , ce qui Tem-
pécheroit de venir . II doit aussi éviter
de couper plus qu’il ne faut , car cela
barbouilleroit , & il faudrait en  collant
la frisquette y remettre ce qu’il en auroifc
ôté de trop; Au moyen de la fris¬
quette , les feuilles passent fous la presse,
& en reviennent fans avoir la moindre
atteinte d’encre dans les marges.

Quand Timprimeur a taillé fa Fris¬
quette , quelquefois même avant de la
tailler , il Fait son registre en papier
blanc. II prend une feuille de son pa¬
pier , la marge , la couvre d’une mau¬
vaise feuille , abaisse le tympan , & la
Fait passer sous presse pour Timprimer,
quoique la forme n’ait point été touchée.
II déroule la presse , leve le tympan, leve
aussi la feuille , la retourne in-8D. , c’est-
à-dire de haut-en bas & sens-dessus-des¬
sous, la pointe ou la met dans les mêmes
trous , la couvre de la mauvaise feuille ,
& la fait passer une seconde fois fous
presse fans avoir été touchée ; puis il dé¬
roule la presse , leve le tympan , L voit
fur cette feuille , fur laquelle il n’y a des
deux côtés que l’empreinte en blanc des
caractères , si les huit pages de cette mê¬
me forme se rencontrent exactement les
unes fur les antres. Si les pages se ren¬
contrent exactement les unes fur les au¬
tres , le registre en papier blanc est fait;
& cela doit être quand le châssis est juste
quand les garnitures sont bonnes , & les
pointures bien 311 milieu . Si les pages ne
sc rencontrent pas , il examine si le dé¬
faut vient du châssis, de la garniture , ou
des pointures . 11 remédie anx défauts
du chaffis & de la garniture en y ajoutant
quelques réglettes , & à Tégard des au¬
tres défauts , il y remédie aussi en faisant
mouvoir les pointures . Après cela il tire
une seconde feuille en blanc , pour être
pins sûr de la rencontre juste des pages
de fa forme les unes fur les autres. Quand
Timprimeur a bien fait son registre en
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papier blanc , sa forme est:en train ; & il
lui est beaucoup plus facile de faire le
registre de la retiration , c'est à-dire de
la seconde forme.

Il fait la tierce , jette avec l’éponge de
l’eau sur le tympan , & desserre la forme.
La tierce est la premiere feuille qu’il tire
après avoir mis fi forme en train . II
porte cette feuille avec la derniere épreu¬
ve  au prote , qui examine avec attention
fi rien ne mord ou si rien ne barbouille ,
fi la marge est bonne, si tontes les fautes
marquées par l’auteur ou le correcteur
fur la derniere épreuve ont été exacte¬
ment corrigées, & s’il n’y a point dans
la forme des lettres mauvaises, déran¬
gées , hautes ou baffes, tombées , &c.
S’il y a quelque chose à corriger , le
prote le marque sur la tierce , & le cor¬
rige , après quoi il avertit ses imprimeurs
qu’ils peuvent aller leur train.

Alors rimprimeur prend letaquoir , ta«
que la forme, la ferre un peu moins que
quand il faut la lever , & décharge le
tympan , en mettant dessus deux ou trois
mauvaises Feuilles de papier sec, & les
tirant comme pour les imprimer. Puis
les deux compagnons partagent le tra¬
vail : l’uu prend le barreau , l’autre
prend les billes , & cela pendant le ti¬
rage d’uae rame, qui contient cinq cents
feuilles , après quoi celui qui étoit au
barreau prend les balles , & celui qui
avoit les balles prend le barreau : quand
la presse est rude , la mutation fe fait
plus souvent.

L’ofsice de celui qui a les balles est de
broyer de l’eiicre , d’en prendre, de dis¬
tribuer les billes , de toucher & de
veiller à l’ouvrage. Pour broyer de
l’encre , il pose le bord du broyon sur
le tas d'encre; il s’y en attache un
peu qu’il étend fur le bord de l’en-
crier. 11 vaut mieux en broyer peu à la
fois & en broyer plus souvent. Quand
on en broie peu à la fois, elle s’étend
plus facilement fur l’encrier , & fe distri¬
bue mieux. II prend de l’encre en appro¬
chant le cuir d’une des balles du bord de
l’encrier. II en faut prendre plus ou
moins souvent , en raison du format &
du caractère; puis il distribue les balles,
c’est-à-dire qu’il les passe& repasse plu¬
sieurs fois l’une fur l’autre en les tour¬
nant en sens contraire. C’est une fonc¬
tion qu’il ne doit point fe lasser de faire;
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car rien ne contribue plus à faire une im¬
pression égale , que de prendre peu d’en-
cre à la fois , & de distribuer souvent
les balles. Ensuite i! touche la forme,
c’est-à-dire qu'íl empreint i’œil du carac¬
tère d'nne couche d’encre légere , en fai¬
sant passer& repasser les balles successi¬
vement sur toutes les parties de la Forme,
en observant de bien appuyer les balles
fur le caractère , de ne presque point le
quitter en touchant , & de toucher du mi¬
lieu des balies en les tenant bien droites.
Enfin après avoir fouché , il doit regar¬
der attentivement l’ouvrage , pour voir
fila frisquette ne mord point , ou si rien
ne barbouille , fi tout vient également,
& quand on est en papier blanc , si la
marge est bonne. Quand il y a quelque
ordure sur la forme , ce qui arrive sou¬
vent , auffi-tôtqu ’ilCen apperçoit furie
papier, il doit la chercher sur la forme &
ì’enlcver avec sa pointe. S’il voit quel¬
que défaut, il doity remédier , en aver¬
tir son compagnon. Par exemple , s’il y
a quelques endroits fur la forme qui vien¬
nent plus foibles , on met fur le tympan
quelques haussas de papier gris , précisé¬
ment de la grandeur de l’endroit foible;
on les sait tenir avec un peu da salive,
& on les mouille avec l' éponge. Si au
contraire il y a quelques endroits qui
viennent trop fort , & qui fassent fur la
feuille comme une espece de bouquet , il
faat mettre un support , qui est une ré¬
glette plus ou moins forte , pour empê¬
cher le trop de foulage.

L’ouvrier de la presse qui est au bar¬
reau est celui qui imprime. II prend la
feuille , la porte fur le tympan , la pose
sur la marge le plus juste qu’il peut , en
jettant un coup d’œii tout -autour,abaisse
ía frisquette , abat le tympan , roule la
pressea moitié de la main gauche, prend
le barreau de la main droite , tire le pre¬
mier coup , c’est-á-dire imprime la moi¬
tié de la forme, laisse le barreau s’en re¬
tourner fans le quitter , roule la presse
tout au fond ou à-peil-près , suivant le
format de l’ouvrage , tire le second coup,
c’est- à - dire imprime l’autre moitié de la
forme ; laisse le barreau s’en retourner
seul& de son propre mouvement sous le
chevalet, déroule la presse, leve le tym¬
pan & la frisquette., prend la feuille im¬
primée avec les deux mains , & laposeà
côté du papier blanc ; observant, quand
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41 abien réglé son coup, de nr point aller
ni plus ni moins avant, & de veiller aussi
à l’ouvrage.

Quand donc les compagnons sont en
train , tout le travail se partage de façon
qu’ils font également occupés tous les
deux , & que ni l’un ni i’autre ne perd
un moment. Pendant que le second im¬
primeur touche , le premier prend une
feuille , la marge & abaisse la frisquette.
Après que la forme est touchée , il abat le
tympan , roule la presse, tire son pre¬
mier & son second coup, déroule la presse
& leve le tympan. Aussi tôt que le tym¬
pan est levé , le second imprimeur touche
pour une autre feuille ; L pendant qu’il
touche , le premier leve la frisquette ,
prend la feuille imprimée , la met à côté
dii papier a imprimer , prend une feuille
blanche , la marge , & abaisse la fris¬
quette , L après que la forme a été tou¬
chée , abat le tympan , roule la presse,
imprime la feuille , déroule la presse,
& leve le tympan. Pendant que le pre¬
mier imprimeur abat le tympan , roule
la presse, imprime la feuille , déroule
la presse, L leve le tympan, le seconda
alternativement le temps de broyer de
l’encre , d'en prendre , de distribuer les
balles , & de regarder î’ouvrage ; car
aussi tôt que le tympan est levé , si rien
n’arrête , le second imprimeur doit tou¬
cher , afin que son compagnonn’atten-
de pas après lui. Cette manœuvre se con.
tinue ainsi pendant tout le tirage d une
forme. Voyez  au mot PRESSE, le détail
& la description de toutes ses parties.

Quand tout le papier blanc est tiré
d’un côté , le premier imprimeur ferre
la forme , ôte trois coins de registre , or¬dinairement les deux d’en bas & un des
côtés près de la platine,  leve la forme,
& la donne au second imprimeur qui la
reçoit , & lui présente en ir.ême temps la
retiratien , c ’est à-dire la forme du côté
de la première. Le premier imprimeurcouche cette forme fur le marbre de la
presse, & doit avoir attention à la mettre
dans la même position que l’autre. Ce
qui se fait au moyen d’un clou qui est au
coffre, & qui indique le milieu de la
presse; & au moyen du compas, avec
lequel il a dû prendre la hauteur de la
première forme avant de la lever. Puis
il voit si l'ardillen de ses pointures entre
dans la mortoise dn châssis en abaissant
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le tympan , & appuyant la main fur le
bout des pointures. Ensuite l'imprimeur
retourne son papier de haut-en-bas Sc
sens-dessr.s-dessous, en forte que le côté
imprimé se trouve dessous, & le côtéà
imprimer dessusj puis il fait son régis,
tre en retiratíon . 11 prend une Feuille
de son papier imprimé d’un côté , il la
pointe , c’est-à-dire , il la met dans les
mêmes trous qui ont été faits en impri¬
mant le premier côté , la couvre d’niie
mauvaise feuille , & la tue en blanc. Sur
cette feuille il voit si les pages de la se¬
conde forme sc rencontre.'t jniíes furies
pages de la premiere forme. Si elles se
rencontrent , le registre eít fut : si elles
ne se rencontrent pas , il faut y remé¬
dier , comme nous avons dit au registre
en papier blanc , en ajoutant au châssis
ou à la garniture , & en faílant mouvoir
les pointures. Ensuite il fait la tierce
du second côté , & la porte au prote qui
la voit comme il a vu la tierce du pre¬
mier côté, & qui la corrige s’il trou¬
ve quelque choseà corriger. Pendant que
le prote voit ia tierce , l'imprimeur met
une feuille de papier de décharge ou de
papier gris fur son tympan , par-dessous
les pointures fans les remuer ; la mouille
avec l’éponge , & 1étend bien en passant
le dos de la main par-dessus, déchire
l’angle qui se trouve de son côté au bas
du tympan , & arrête la feuille aux qua¬
tre coins avec un peu de colle , comme
il a fait à la marge.

Pendant que le premier imprimeurFait les fonctions dont nous venons de
parler , le second n’est pas oisif. D’aboril
il lave la forme qui fort de dessous la
pressej puis si les balles font seches, 11
ies démonte , rafraîchit les cuirs , re¬
monte les balles, & les ratisse; ou bien ii
prépare du papier , soit en le trempant ,
soit en le remaniant , pour une autre
feuille à tirer , après que celle qui est fous
presse fera finie. Pour démonter les balles
& rafraîchir les cuirs, il prend lepié-de-
ckcvre , détache feulement quatre ou
cinq clous rie fuite , ceux qui paroissent
le moins bien attachés , sépare le cuir
de la doublure , & passe, sans ôter le
pain de laine , l'épor.ge mouillée furl’envers du cuir & fur ie côté de ia dou¬
blure qui touche au cuir , puis remonteles balles L les ratifie.

Le premier imprimeur , dès que la
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tierce est corrigée , taque la Forme, h
serre , & décharge le tympan. Le second
touche , & !e prernir tire ; iís font tous
deux ia même manœuvre qui a été expli¬
quée au tirage de la premiere forme, &
avec le même foin & la même attention.
Toute la différence qu’il y a , c’estqu’au
lieu de marger les feuilles, on les pointe,
& qu’au lieu de prendre gardeà la marge,
on prend garde fi le registre ne fe dé¬
range point , c'est-à-dire si les pages du
premier & du second côté se rencontrent
bien les unes fur les antres ; en obser¬
vant de retourner de temps en temps une
feuille , pourvoir la couleur de l'rmpres¬
sion du premier côté , afin de donnerau
second côté la même teinte : au moyen
de cette attention, l’iinpreffion sera ég.de
& suivie des deux côtés. II observera
aussi de changer la feuille de décharge
i  chaque lame pins on moins, à propor¬
tion que le premier côté décharge fur cette
feuille j fans cela rimpreiïìon maculeroit.

Tous les soirs en quittant >'ouvrage,
celui des deux imprimeurs qui est au
barreau , décharge la forme , fi le tirage
n’en est pas fini , en mettant fur le tym-

, pan deux ou trois mauvaises feuilles fe-
ches & les tirant , il retourne ces feuil¬
les & les tire une seconde fois : ou bien
il trempe superficiellement la brosse dans
la lessive, en donne quatre ou cinq tours
à la forme, & la décharge comme nous
venons de voir , ou bien , s’il y a encore
beaucoup à tirer fur la formé, il la porte
au baquet , !a iave, la laisse sécher pen¬
dant la nuit , & le lendemain matin la
met fur la presse.

L’autre imprimeur démonte les balles,
mais il y fait un peu plus de faqon que
pour les rafraîchir pendant la journée.
Après avoir détaché cinq ou six clous , il
ôte le pain dc laine , le presse entre ses
deux mains en tournant pour le désap-
platir , sépare le cuir de la doublure,
plie le cuir en deux du côté qu’il est en¬
cré ; prend del’cau nette dans une jatte,
y plonge plusieurs fois la doublure en
la maniant pour la rendre douce ; y
plonge auffi le cuir à l’envers, & le frotte
à deux mains principalement quand il est
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neuf ; étale h  doublure & le cuir par
dessus, & les roule l’un fur l’autre jusque
sur ['extrémité rfti bois de balle : le cuir
& la doublure roulés ensemble font alors
comme une espece de bourlet , que l’im-
primeur plonge plusieurs fois dans l’eau
& presse aveela main. II en fait autant
à i’autre balle : puis il les met l’une au¬
près de l’autre á terre dans un lieu hu¬
mide, & les couvre d'un vieux blan¬
che! ramoiti.

Quand il y a mille on douze cents cin-
qnante de papier tiré des deux côtés, les
imprimeurs le chargent. On le met entre
deux ais, fous un poids de quarante ou
cinquante livres , plus que moins, & on
l'y laisse pendant cinq ou fix heures.
Après que le papier a été chargé, le fou¬
lage étant applati , ['impression paroît
plus unie , plus nourrie , & fort davan¬
tage. Cet article est du Prote de l'imfri-
inerie de M . le Breton. *)

11 nous reste à parler del’imprefiion est
rouge & noir , c'est-à-dire de celle da»s
laouelleson imprime fur la même forme
avec ces deux couleurs. Pour y procé¬
der , quand les épreuves ont été faites en
noir , on doit laver la forme avec une
plus grande attention qu’à ['ordinaire,
de faqon qu’il ne reste point de noir fur
le caractère j on doit la laver avec de la
lessive bien chaude. De-' à on la met en
train fur la presse avec une grande pré¬
caution : on ferre bien les coins de regis¬
tre , de maniéré que la forme ne puisse
nullement fe déranger ; on fait en forte
que les couplets du tympan & de la fris¬
quette ne puissent vaciller aucunement.
Ou découpe ensuite sur la frisquette la
partie qui doit venir en rouge , & les
morceaux de parchemin que l’on en ôte
doivent se coller fur le tympan, au méma
endroit oh ils étoíent à la frisquette ; ou
on le met sous chacun des mots de la
forme qui doivent fe trouver en rouge:
c'estce qu’on appelle taquo?:ner,  ces mor¬
ceaux détachés de la Frisquette fe nom¬
ment laquons.  Par ce moyen on donne
plus de hauteur au caractère. (Dans les
imprimeries où l’on fait souvent des li¬
vres d’églìse , & autres où cette impref-

O Voyez Caractères d'Imprimerie , & dans le volume de nos planches , les
exemples de tous íes caractères romains & italiques. Nous aurions frustrél 'impa-
tience de nos souscripteurs fi nous eussions attendu pour leur livrer notre Va Vo¬
lume , que Sss matrices de ia Perle , de la Sédanoiíè, &c.  eussent été gravées.
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íìon est plus usitée , il y a des caractères
plus hauts destinés à cet usage). On im¬
prime comme à f ordinaire la partie
rouge ; quand elle est finie sur une for¬
me , on la lave encore fortement pour
détacher le rouge , on ôte les mots ou
les lignes qui ont été imprimés , on y
substitue des quadrats , on reporte la for¬
me fur la presse, & avec les mêmes pré¬
cautions on imprime la partie noire. II
n'est pas aisé de faire rencontrer exacte¬
ment & en ligne cette sorte d’impres-
fion ; le moindre dérangement dans le
jeu du tympan ou de la frisquette , ou
dans les pointures , suffit pour la gâter.
Peu ({'imprimeurs y réussissent; & c'eil
ee qu' ils ont de plus difficileà exécuter.

Les peaux dont on se sert pour les bal¬
les à {'impression rouge font des peaux
blanches. Pour la composition de cette
espece d’encre , voyez  au mot Encre
(['imprimerie.

Imprimerie en taille - douce,
Art méchanique, c’est ì’artde porter sur
une feuille de papier , un morceau de
satin , ou quelqn’autre substance sembla¬
ble , ('empreinte des traits qu’oii a tracés
à l’cau-forte , ou au burin , ou autre¬
ment fur une planche de cuivre ou debois.

Cette opération se fait pat le moyen de
deux rouleaux , entre lesquels' on fait
passer la planche , après qu’elle est en¬
crée. Ces rouleaux font partie d’une ma¬
chine qu’on appelle la prejse.

L’action des rouleaux attache l’encre
qui remplit les traits dont la planche est
gravée , à la feuille de papier , au vélin,
ou au satin dont on fa couverte.

La feuille chargée de ces traits , s’ap-
pelle une estampe.

La fonderie en caractères, & Vimpri
merle  proprement dite , ont concouru
pour multiplier à l'infini les productions
de {'esprit , ou plutôt les copies de ces
productions. La gravure & ['imprimerie
en tnìlle-doííce  ont rendu à la peinture le
même service ; ou à-peu-près. Je dis à-
pen-près , parce queí ’eftàmpe ne conser¬
ve pas tout le mérite du tableau.

Grâce à ces deux derniers arts , avec
un peu de goût, on peut fans grande opu¬
lence renfermer dans quelques porte¬
feuilles choisis , plus de morceaux en
gravure , que le potentat le plus riche
«e peut avoir de tableaux dans ses gale-
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ries. La gloire des grands maîtres ne
passe pas tout - à - fait.

Prejse des imprimeurs en taille . douce.
La presse des imprimeurs en taille-douce
est composée de deux jumelles de quatre
pieds de hauteur , chacune fur lin pied
d’épaissíiir , jointe en haut & en baspar
des traverses qu’on nomme des sommiers.
Ces jumelles qui font éloignées ì’une de
l’autre d’environ vingt - six pouces, po¬
sent sur un pied aussi de bois dont les
pieces qui font placées de champ L qui
soutiennent toute la presse, ont quatre
pieds & demi de longueur fur quatre
pouces d’épaii.

Quatre especes de petites colonnes
qu! appuient auffi fur le pied & qui
tiennent aux jumelles , portent quatre
tringles de bois à coulisse qui servent à
avancer ou reculer la table de la presse
lorfqu’on la veut faire passer rtitre les
deux rouleaux. Cette table a quatre
pieds trois pouces de long , deux pieds
de large , L un pouce St  demi d’é-
paisseur.

Les rouleaux ont trois pieds deux pou¬
ces dc long y compris leurs tourillons,
& ont six pouces de diamètre ; ils por¬
tent tous deux dans les jumelles , cha¬
que tourillon tournant dans deux boites
de bois faites en demi-cercle , & garnies
de fer poli pour la facilité du mouve¬
ment. Les boites du rouleau d’en haut
font mises paí dessus, & celles du rou¬
leau d'cn bas placées au dessous. On eu
remplit le dessusL le dessous avec du pa¬
pier ou du carton , atìn de les hausser&
les baisser en forte qu'ìl ne reste d’efpace
entre les rouleaux, qu’autant qu'ìl en faut
pour y faire passer la table chargée de la
planche qu’on veut imprimer , & du pa¬
pier & e' tosses qúi fûnt nécessaires pourcela.

Enfin à un des tourillons du rouleau
d’en haut est attachée la croisée, c’est-à-
dire , deux pieeCs de bois qui se traver¬
sant en croix forment une espece de mou¬linet i la croisée dont les bras ont environ
deux pieds , sert à donner le mouvement
aux rouleaux , qui le communiquentn la
table qui passe entre deux ; elle tient
lieu dans cette presse de la manivelle qui
dans celles des imprimeurs de livres sertà avancer ou reculer le chariot &. la forme
fous la platine.

II faut remarquer qu’à côté de 1*
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presse estl ’encrier , c’est - à - dire , une
especed’auge de bois avec des bords re¬
levés autour , dans laquelle on met le
noir composé qui sert à l'impreíïion:
dans l’encrier est l’amafette,, & sur la
même table où est posél’encrier est auffi
le tampon qui sert à donner l’envie aux
planches.

Outre ía presse qui est à la vérité  l’inf-
trument principal , l’attelier de l’impri-
meut en taille - douce doit encore être
pourvu,

i ° . de langes.
2°. de linges ou torchons.
3°. d’un tampon ou d’une balle.
4° . de noir de fumée , ou noir d’Al¬

lemagne.
Ç° . d’nne marmite de Fer pour cuire

l’huile de noix.
6°. d 'un marbre & de fa molette pour

broyer le noir.
7°. d’une poêle à feu & d’un gril pour

chauffer la planche.
8a. de différens ais& de baquets pour

la trempe du papier.
Des langes.  Ils font de laine blanche ,

d’un bon drap bien foulé fans aucune
inégalité. On en emploie quelquefois de
serge fine que l’on applique les pre¬
miers fur la planche , & qu'on recouvre
de langes plus greffiers. IU nauront ni
ourlet ni lifiere. On s’en pourvoira de
deux ou trois grandeurs différentes ,
pour les changer au besoin selon l’éten-
due des planches & des papiers ; mais
comme à force de passer fous le rou¬
leau , ils deviennent duis , & fc char¬
gent d'humidité, il est à propos de les
étendre le soir; & le matin , lorfqu'ils
feront secs, on les maniera , froissera
ou foulera en tous sens, pour les bien
assouplir. II faut auffi en avoir de re¬
change, afin de pouvoir , fana interrup¬
tion de travail , laver ceux qui font de¬
venus trop durs , L les débarrasser de la
colle qu’ils ont prise du papier mouillé ,
fur lequel on les a posés fi souvent dans
le cours du tirage.

Des linges ou torchons.  Ce font des lam¬
beaux de vieux linges dont on fe servira
pour essuyer la planche , loïfqu’elle aura
été encrée.

Du tampon ou de la balle.  On la fait
d’un bon linge de chanvre , donx̂ L fin ,
à demi-ufé; on le coupe par bandes lar¬
ges de cinq à iix pouces , on roule ces
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bandes fort ferré, comme on roulerc.it un
ruban , mais le plus fermement possible;
on en  forme comme une molette de pein¬
tre. En cet état on las coud avec de bon
fil, en plusieurs doubles , au’on frit pas¬
ser à travers dans t..us les sens. On s'aide
dans ce travail d’une alêne. Le tampon
ou la balle bien cousue, & réduite à en¬
viron trois pouces de diamètre , on la ro¬
gne avec un couteau bien tranchant »
l’autre côté fera arrondi ett demi boule,
afin que le creux de la main s’y puisse ap¬
pliquer commodément lorsqu’il s’agir*
d’encrer la planche.

Du noir de fumée ou du noird'Allema¬
gne.  Le meilleur noir qui soit à l’u-
fage des imprimeurs en taille-douce fe
fait par la combustion des matières rési¬
neuses; c’est une véritable fuie. Forez
Varticle Noie de FumÉe . Le bon noie
doit avoir l’œil velouté ; en le froissant
entre les doigts, il s’y écrasera commel’a-
midon.Le noir communn’aura pas un œil
fi beau ; au lieu de l’éprouver doux entre
les doigts, on le trouvera rude & grave¬
leux. II use fort les planches ; on le tire
des lies de vin brûlées.

De la marmite à cuire l'huìle.  Elle
fera de fer , assez grande; il faut que foti
couvercle s’y ajuste bien exactement. On
ymetttra la quantité qu’on voudra d’huile
de noix, la meilleure & la plus pure,
en forte toutefois qu’il s’en manque au
moins quatre à cinq doigts qu’elle ne soit
pleine. On la couvrira, ct.l'on fera bouil¬
lir i’huîle , ayant attention qu’elle ne fe
répande&ne s’enftamme. On la remuera
souvent , soit avec une pince , soit avec
des cuillers de fer ; jusqu’à ce que le feu
y prenne légèrement rie lui - même. On
pourra l'allumer avec un morceau rie pa¬
pier enflammé qu’on y jettera, lorfqu’dle
fera chaude au point requis ; alois on re¬
tirera îa marmite de dessus le feu , on la
placera dans un coin de la cheminée, ob¬
servant de remuer i’buile. Cette ignitiou
durera au moins une demi.heure , & l'on
aura fait la premier* huile , celle qu'on
appelle huile fbible.

On arrêtera la combustion, cn fermant
îa marmite de son couvercl ’ , ou en ap¬
pliquant à la surface un linge mouillé
qui empêche la communication avec
l’air.

I Cela sait on aura un vaisseau net,
dan*
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dans îequel on versera l’huile q̂u’on con¬servera.

On préparera l’huile forte comme on
a préparél’huile Fossile, on la laissera
seulement brûler beaucoup plus de
temps. On poussera Pinflammation jus-
qu’à ce qu elle soit devenue épaisse &
gluante , ce qu’on reconnoítra en en lais¬
sant tomber quelques gouttes fur une
assiette; si ces gouttes refroidies filent
comme lin syrop tics-fort , l’hnile forteest faite.

II y en a qui jettent dans l’huile bouil¬
lante , ou qui font bouillir en même
temps & avec elle , une croûte de pain
ou de la terre d’ombre.

S' il arrivoit que l’hnile fût trop brûlée,
on ajouterait dans la marmite une quan¬tité convenable d’huite non brûlée,.

11 est prudent de faire cette opération
dans un jardin, une cour, ou quelque lieu
découvert-

De la maniéré de broyer Unoìr.  On net-
toyera bien le marbre & sa molette , on
écrasera la quantité de noir qu’on veut
broyer . On aura à côté de soi de l’huile
fossile, on cn arrosera peu-à-peu le noir,
on observera de ne pas mettre trop d'huile
à la Fois fur le noir , qui veut être broyé
le plus à sec qu’il est possible.

Cette détrempe étant faite , on reti¬rera avec le couteau ou l’amassette le
noir sur un des angles de la pierre , &
reprenant petite portion à petite portion
le noir qui n’a été  broyé qu’en gros, on
je rétendra fur toute la pierre , en repas¬
sant dessus 1a molette en tout fens,jufqu’à
ce que le broyemeut L l’affinage soientachevés.

Le broyemeut & raffinage parfaits, onrelevera derechef avec le couteau ou l’a-
massette ce ueir. On donnera le même
apprêt à celui qu’on aura détrempé , puison reviendra fur le tout ; on le remettra
au milieu de la pierre ; on y ajoutera endeux ou trois tours de molette une cer¬
taine quantité d’huile forte.

II faut moins d'huile forte lorsquel’en-
cre apprêtée doit servir à des planches
ufées, ou dont la gravure n’est pas pro¬
fonde ; un peu d’usage & inexpérience
dirigeront là-dessus.

De la poèteà feu du gril.  On aura
une poêle de Fer ou de fonte , fur laquelle
on placera un gril ; c’est fur ce gril qu’on
posera les planches pour les échauffer mé*

Tome XFII1 . fart. /.
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diocrement. II doit y avoir 1111 peu d’in-
tervalle entre le gril & la poêle, p ur
donner lin libre accèsà l’air entre la plan¬
che & le feu , qui doit être couvert decendres chaudes.

De lamaniere de tremper le papier.  Pour
tremper de grand papier, il faut avoir un
baquet plein d’eau claire , L deux forts
ais barrés par derrière ; que ces ais soient
de la grandeur du papier déployé. Les
barrures fortifieront les ais & les empê¬
cheront de coffiner, & seront une com¬
modité lorsqu’il s’agira d’enlever les ais
avec le papier dont ils seront chargés.

Cela préparé!, on prendra cinq ou six
feuilles de papier avec les deux mains.On
les tiendra par les angles , & on les pas¬
sera toutes ensemble, deux ou trois fois,
dansl ’eau claire du baquet , selon que le
papier sera plus on moins fort , plus ou
moins collé ; onfuíte on les étendra fur un
des ais , par-deflus celles-ci les cinq ou
six autres qu’on aura trempées , & ainsi
de fuite ; jusqu’à ce qu’on ait épuisé la
quantité de papier qu’on veut tremper.

Le papier trempé mis sur un des ais onle couvrira de l’autre ajs; son côté uni
appliqué au papier , 8e l ’on chargera le
tout d’un poids pesant, ou l’on serrer*
lts ais dans une presse; cette opération
produira deux effets contraires , elle
fera entrer dans le papier l’eau dont il a
besoin, & elle en chassera celle qui est
superflue.

II faut laisser en cet état le papier jus¬
qu’à ce qu’on veuille tirer . Le papier
trempé le soir peut servir le lendemain,
& s’il arrive qu’on en ait trempé plus
qu’on n’en pourroit employer , on met
ce qui en reste entre celui qu’on trempe
le soir , & le lendemain on remploie le
premier.

On trempera plus long-temps le papier
fort & bien collé , moins long-temps le
papier fossile& le moins collé.

On alune quelquefois le papier ou les
étoffes fur lesquelles on veut imprimer,
l’encres ’y attache plus facilement. Pour
cet effet , on dissout de l’alun dans de
Peau bouillante , & l’on trempe îe papierde cette eau.

De la maniéré d’encrer  U i 'imprimer.
L’ouvrier premier de la vignette impri¬me ; i’ouvrier second encre.

La planche gravée ayant été limée par
les bords, on en posql’envers.sur le gril,

6 g
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qui est au-deflus de la poêle à feu. On la
laisse modérément chauffer, on a un tor¬
chon blanc & net ; on la prend par lin des
angtes ; on la porte fur une table bien
affermie, & prenant le tampon , & avec
Je tampon du noir , on applique le tam¬
pon & le noir fur la planche , coulant,
pressant, frappant en tous sens íi  surface,
jusqn'à ce que ses traits soient bien char¬
gés de noir.

Si l’on se sert d’un tampon neuf, il faut
prendre trois ou quatre Foié plus de noir
que quand le tampon fera vieux , aura
servi , & sera bien abreuvé.

Une attention qu’il ne Faut pas négli¬
ger , c’est de tenir le tampon & le noir
en lieu propre , & où ils ne soient point
exposésà la pouffiere& aux ordures , car
en encrant on feroit des rayures fur la
planche.

Lorsque le tampon a beaucoup servi,
& qu’il est devenu dur par le noir qui s’y
est attaché & séché, il faut enlever quel¬
ques rouelles, & le traiter ensuite comme
un tampon neuf.

Ayant donc bien rempli de noir les
tailles de la planche, on essuie légèrement
le plus gros du noir , le superflu qu’on
emporte avec un torchon qu’on passe auflì
sur les bords de la planche. On a un
autre torchon blanc , on y essuie la pau¬
me de fa main , on passe ensuite cette
main essuyée sur la planche même, har¬
diment & en tous sens , on réitéré' cet
essuiement fur la planche , & à chaque
fois on essuie fa main au torchon blanc,
on parvient ainsi à ne laisser à la planche
aucun noir superflu : il n’en reste que
dans ses tailles , & elle est disposée à
l’impreflion.

AlorSofiétendra fur la table de la pres¬
se , que l’on aura fait venir par le moyen
du moulinet de l’un ou de l’antre côté,
une Feuille du même papier sur lequel ou
doit imprimer ; sur cette feuille de pa¬
pier on placera un lange fin, sur Celui-
ci un plus gros , & ainsi de suite jus-
qu’au dernier , observant que les extré¬
mités des langes ne répondent pas vis-à-
vis les unes des autres ; que par exem¬
ple , si le premier lange est à.sept ou huit
pouces loin du rouleau , le second qui le
couvre cn soit moins éloigné d’un on
deux pouces , ainsi du troisième , du qua¬
trième , &c. on le pratique de cette ma¬
niéré , pour fortner par les épaisseurs
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graduées de tous ces langes comme un
plan mesuré qui facilite leur passage sous
le rouleau.

Ayant donc tourné le moulinet du sens
convenable, & fait par ce moyen passer
les langes bien étendus de l’autre côté
de la presse, fans toutefois qu’ils en sor¬
tent tout-à-fait & qu’ils ne soient plus
fous le rouleau , on relevera les langes
fur le rouleau , pour découvrir la feuille
de papier qui y a passé avec eux , & pre¬
nant la planche encrée & essuyée, comme
on l’a prescrit , l’ayant modérément ré¬
chauffée, on la posera par Penvers sur la
feuille de papier qui est sur la table,
observant de laisser des marges parallèles
& égales aux côtés opposés. Sur la plan¬
che ainsi placée, on posera une Feuille
de papier trempé , on mettra une Feuille
de maculature , on rabattra fur celle-ci
les langes, & en tournant le moulinet
d’un mouvement doux & uniforme , ce
qui est essentiel, le tout fera entraîné
entre les rouleaux. La forte pression at¬
tachera l’encre dontles tailles de ía plan¬
ches font chargées, à la feuille de pa¬
pier trempé , & l’estampe fera tirée . La
feuille qu’on aura mise dessous la plan¬
che , de même grandeur que la feuille
trempée , guidant Psuvrier , l’cstatrpe
fera bien margée. On prend aussi la ma¬
culature de même grandeur que la feuille
trempée.

U imprimeur  releve ensuite les lange*
furie rouleau pour découvrir l’estampe,
qu’il enleve de dessus!a planche , & qu’il
place fur la table. II tecommence ensuite
à encrer la planche ; il la replace, & il
tire une seconde épreuve, & ainsi de suite,
jusqn’à ce qu’il ait entièrement employé
ion papier trempé.

On fait quelquefois passer& repasser
plusieurs fois la planche entve les rou¬
leaux , fur-tout lorsque le noir a été dé¬
trempé avec de l’huile forte. Dans les
autres cas, la planche n'y passe qu’une
feule fois.

Alors Vimprimeur  a deux tables , fur
l’úne il met les estampes tirées , & fur
Pautre celles qui sortent de l’autre côté.

II arrive encore que l’on pose premiè¬
rement les langes fur la table ; fur les
langes une maculature , ensuite le pa¬
pier ; sur le papier , la planche gravée;

, fur iá planche gravée , deux ou trois gros
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langes , & que tout étant disposé nn tire
l’eihmpe.

On imprime aussi les estampes en plu¬
sieurs couleurs. Voy,  là - dessusl 'article
Gravure.

Si  la planche est inégale , c’est-à-dire
plus ou moins épaisse en un endroit qu’en
un autre , on met dessous, entre la plan
che & la table , des morceaux de carton
ou de gros papier déchiré, suivant la for¬
me de ces inégalités , on parvient à ren¬
dre par ce moyen la prelfion égale par¬tout.

S’il arrive qne les tailles d’une planche
soient remplies de noir sèche, il faut la
faire bouillir dans de la lessive, ou bien
poser la planche à l’envers fur deux pe¬
tits chenets , & couvrir toute fa surface
d'environ un doigtd ’épaisseur de cendres
lassées, tamisées & détrempées avec de
l’eau , puis avec de mauvais papier , ou
de la paille , faire du feu par-dessous, en
forte que la cendre mouillée soit comme
bouillante í en bouillant elle dissoudra&
prendra tout ie noir des tailles.

Après cela on jettera de l’eau claire
fur la planche , jufqu’àce qu’on n’y ap-
perçoive aucun vestige de cendres. Sion
essuyoit la planche fans cette précaution ,
on ne manqueroit pas de la rayer.

La planche étant ainsi nettoyée , on laserrera dans un endroit sec.
C’està l’art d'imprimer , comme nous

l’avons dit en commençant cet article ' ,
que nous devons la multiplication des
chefs-d’œuvre des grands Peintres.

Si les anciens qui counoissoientl’art
}le graver avoient lu tirer des épreuves
de leurs planches, il est vraisemblable
qu’ìls auraient transporté cette invention
àl ’impreffion des livres ; il n'eút salin
pour cela qu’exercer das écrivains à écri¬re à rebours une écriture cursive fur des
planchas vernies} mais peut - être l’art
de forger , laminer& planer les planches
de cuivre } celui de préparer l’eau , leur
étoient-ilsinconnus. Du moins il paraît
que la plupart des ouvrages en cuivre qui
nous font parvenus d’eux ont été fondus.
Si cela est, ceux qui connoisscntces for¬
tes de travaux , jugeront de la difficulté
qu’il y aurait eu à préparer , ions le se¬
cours des machines modernes, la quan¬
tité nécessaire de planches pour Former
sédition d’ur) livre un peu considérable.
Avec ce secours même , on emploie ra?
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rement la gravure à l’impression de la let¬
tre , à moins qu’il ne s'agisse que de quel¬
ques lignes , ou tout su plus de quelques
pages.

Imprimerie,  on appelle aussi de ce
nom le lieu où l’on imprime. Ce lieu ne
peut être trop clair } il doit être solide¬
ment bâti : les imprimeries de Paris en
général sont tenues dans des endroits
fort incommodes, parce qu’un grand es¬
pace de terrain de plain-pié est Fort-rare.
Les maîtres Imprimeur - de Paris sont
obligés par leu s réglemens de tenir leurs
imprimeries dan; l’enceincede l’univer-site.

Imprimerie - Royale , Hist. lìtt.  ,
elle a été établie par François I . en 1531.
Ce prince fit fondre des caractères hé¬
breux , grecs & latins , dont il confia la
garde a Robert Etienne son Imprimeur
ordinaire , auquel son fils de même nom
succéda en 1; ; q.

VImprimerie royale  fut perfectionnée
sous Louis XIII , placée aux galeries du
Louvre , & dirigée par Sébastien Cra¬
moisi. II eut la garde des poinçons, des
matrices & de tout ce qui appartient à
l’art d'imprimerie.  Sébastien Aí. hre fils
d’une de fes filles, lui succéda} celui-ci
mourut en 1687. Sa veuve fat continuée
clans fa place.

En 1690 M. de Louvois appella de
Lyon Jean Anisson} dans les provisions
expédiées en 1691 àJean Anisson, il est
qualifié de recteur & conducteur de son
imprimerie royale, & garde des poi içons,
matrices, caractères, planches gravées,
presses & autres ustensiles servant aux
impressions.

Jean Anisson céda fa place en 1707à
Claude Rigaud son bcau-frere.

Louis Laurent Anisson neveu de Jean
Anisson obiint le 19 mars 1723, la con¬
currence avec Rigaud , & la survivance
de celui - ci. Rigaud mourut au mois ds
juillet suivant.

Le 22 août 173; Jacques Anisson du
Perron entra en fonction avec Louis Lau¬
rent Anisson fou frere.

C’est ce dernier qui préside maintenant
à Yimprimerie royale  qui , rie quel que côté
qu’on la considéré, est une des mieux dis¬
posées, des plus occupées,desplus riches,
des plus vastes, & des plus belles qu’il yait au monde.

C’«It - là qu’on imprime presque tousa
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les papiers publics qui émanent du mi¬
nistère.

Oiry a fait , & ony fait encore des édi¬
tions très-prácienfesd’auteurs renommés,
en tontes langues& en tous caractères.

Les mémoires nés académies, & quel¬
quefois les ouvrages des académiciens
s’impriment à l'imprimerie royale.

Lorfqu’il plaît au roi d’honorcr & de
gratifier spécialement un auteur , il or¬
donne l’impreffion de son ouvrage à son
imprimerie , & lui fait présent de son
édition.

Quelquefois lorsqu’tin ouvrage impos¬
ant est d'une grande exécution & d’une
dépense considérable, le roi , en qualité
de protecteur des lettres , s'en charge ,
& les exemplaires restent entre  les mains
& à la garde de l’imprimeur du roi. On
en fait des préfens aux ambassadeurs,
aux ministres, aux grands & aux gens de
lettres qui sollicitent cette grâce, & à
qui il est rare qu’on la refuse.

Imprimerie de Constantinople, Hist.
ttrrq. , elle a été dressée par les foins du
grand-visir Ibrahim hacha, qui aimoit la
paix & les sciences. 11 employa tout fou
crédit auprès d’Achmet III , pour for¬
mer cet établissement, & en ayant eti la
permission au commencementde cé sié¬
cle , il le servit d’un hongrois éclairé,
&d 'un juif nommé Jones pour diriger
l’entreprife. II fit fondre toutes sortes dé
caractères au nombre de plus de deux
cent mille , &l’on commença en 1717 par
l'impreffiond’nn dictionnaire turc , dont
on a vendu les exemplaires jufqu’à go
piastres. Cette imprimerie  contient six
presses, quatre pour les livres , L deux
pour les cartes.

La révolution arrivée en 1730 par la
déposition du grand-seigneur, &r la mort
de son vísir qui fut sacrifié, n’a point dé¬
truit cet établissement, quoiqu’il soit con¬
traire aux maximes du gouvernement,
aux préceptes de l’alcotan , & aux inté¬
rêts de tant de copistes qui gagnoient leur
vie à copier.

On fait auffi que les Juifs ont la liberté
d’imprimer en Turquie les livres de leur
religion. Ils obtinrent en 1776 d’avoir à
Constantinople une imprimerie pour cet
objet , & dès- lors ils répandirent en
Orient les exemplaires de la loi qui y
étoieut Fort peu connus. (D. J .)

Imprimerie , c ’est ainsi que les Tan » 1
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neurs appellent une grande cuve de  bois,
dans laquelle ils mettent rouir les cuirs j
c’est ce qii'011 appelle aussi les mettre en
coudrement. Voy.  Tanneur.

IMPRIMEUR , ouvuer travaillant à
l'imprinieric: le prote , îe compositeur,
& l’imprimeur à la presse, sont compris
sous ce nom. Pour les opérations diffé¬
rentes de chacun d’eux , Voyez au mot
Imprimerie.

Le prote d’une imprimerie étant celui
fur lequel roule tout le détail , & étant
obligé de veiller également fur les com¬
positeurs & les imprimeurs , il doit con¬
naître parfaitement la qualité de l’ouvra-
ge des lins & des aurres , & fur -tcutne
pas trop donner à l’habìtude & aux pré¬
jugés d’état qui nuisent fi fort aux pro¬
grès de tous ies arts. Pour ce qui regar¬
de la composition,  il doit savoir sa lan¬
gue , & être instruit dans les langues la¬
tine & grecque; posséder à fond Por-
thographe & la ponctuation; connoître
& savoir exécuter la partie du composi¬
teur , pour lui indiquer en quoi il a man¬
qué , & le moyen le plus convenable
pour réparer ses fautes. Quant à Vim-
prejfion, il doit avoir assez de goût pour
décider quelle est la teinte qn’il faut don¬
ner à l’ouvrage , avoir l’œil àce que les
étoffes soient préparées convenablement;
savoir par quel endroit pèche la presse
quand ('ouvrage souffre , & connoître
assez toutes les parties pour les faire ré¬
parer au besoin & comme il convient.
Pour la lecture des épreuves, commec’est
sor lui que tombe le reproche des fautes
qui peuvent se glisser dans une édition ,
il faudroit qu’il connût autant qu’il est
posiible, les termes usités, & savoir à
quelle science, à quel art , & à quelle
matière ils appartiennent. II y a de l’in-
juftice à lui imputer ies irrégularités,
quelquefois même certaines Fautes d’or-
thographej chaque auteur s’en faisant une
à son goût , il est obligé d’exécuterce qui
lui est prescrit à cet égard. En un mot
on exige d’un prote qu’il joigne les con-
noissancesd’un grammairien à l’intelli-
gence nécessaire pour toutes les parties
du manuel de son talent . V.  Prote.

II faut au compositeur, pour exceller
dans son état , une grande partie des qua¬
lités nécessaires dans le prote , puisque
c’est parmi ses semblables que l’on choisit
ce .dernier. II a besoin dans ses opéra-
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tionsd 'une grande attention pour saisirle sens île ce qu' il compose , & placer laponctuation à-propos ; pour ne rien ou¬blier , & ne pas faire deux fois la mêmechose, fautes dans lesquelles la plus lé¬gers distraction fait souvent tomber. II
doit éviter dans sa composition les mau¬vaises divisions d'une ligne à Vautre(onne devroit jamais diviser un mot d’unepage à Vautre) , cspacier également tousles mots de la même ligne , L tâcherqu’tine ligne serrée ne suive ou ne pré¬cédé pas une ligne trop au large ; mettredel ’éiégance dans ses titres , fans défigu¬rer le sens; qu’il prenne garde, en cor¬rigeant ses fautes , de rendre fa compo¬sition midi belle & avili bien ordonnée
que s’il n’y avoit pas eu de fautes ; enun mot , qu’il exécute ce qui lui est pres¬crit à Yarticle Imprimerie . Voy.  auffiCompositeur.

Un imprimeur à la presse doit joindreà une grande attention sur la teinte Lisbel œil de ['impression, beaucoup de ca¬
pacité pour juger d'où peuvent provenirles défauts de son impression, soit dans
le dérangement de quelqu’une des partiesde la presse, soit dans le mauvais apprêt
de sis balles , de son papier & de ses étof¬fes , soit enfin dans la faqon de manœu¬vrer. Son talent est de faire paraître Vim-pr .ísion également noire & nette , non-seulement fur la même feuille , mais surtoutes les feuilles du même ouvrage , &de faire que toutes les pages tombentexactement l’une fur Vautre. V. Impri¬merie.

II faut pour une belle impression,qu’elle ne soit ni trop noire , ni tropblanche ; elle doit être d’un beau gris :trap noire , elle vient pochée, le carac¬tère paroît vieux , & son œil est plein;trop blanche , elle vient égratignée , &fatigue les yeux du lecteur. Au reste ouen juge mieux à la vue que par raison¬nement.
Iln 'est peut-être pas inutile ici qu’un

imprimeur  fasse observer aux auteursque c’est souvent leur faute si leurs livresont besoin de li longs errata. Leur négli¬gence à écrire lisiblement les noms pro¬pres & les termes de sciences ou d’artsqui ne peuvent être familiers à un com¬posteur , en est presque toujours ia cause.I ! est impossible qu’un imprimeur  entende
z hie .i toui.es -es matières fut lesquet-
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les il travaille , pour ne pas se tromperquelquefois. On engage les gens de let¬tres â vouloir bien faire attention à cefc
avertissement pour que leurs œuvres nesoient pas déshonorées auffi souventqu’clles le font par des fautes grossières.A l’art d'exprimer & de communiquernos pensées les plus abstraites , à l’artd’écrire , on ne pouvoit rien ajouter deplus intéressant , que celui de répétercette écriture avec promptitude , avecélégance, avec correction, & presque àl’ittfini , par le moyen de ['imprimerie.De-là vir.t que bientôt après ia décou¬verte , les imprimeurs  se formerent & se
niultiplierentenli grand nombre.

Mais nous devons parler ici principale¬ment de ceux qui joignirent à la sciencede l’art une vaste érudition, &une grande
connoissance des langues sivantes ; il yen a même plusieurs qui se sont immorta¬lisés par d’excellens ouvrages sortis de-leurs mains. Voici les noms des plus il¬lustres, à qui tous les peuples de l’Europedoivent de la recomioissance, car ils onttous profité de leur savoir, de leurs tra¬vaux , & de leur industrie.

Amerbacb, Jmn , Amerbaebìus, Bâ-lois , fteurissoit fur la fin du xv. siécle.I !publia divers auteurs , entre lesquelsil corrigea lui-même les œuvres de saint
Ambroise qu’il mit au jour en 1492 , &celles de saint Augustin qu’íl n’achevaqu’en 1506, aidé des secours de son frère;
ne désirant que Ia perfection de Viimpri¬merie , il fondit de nouveaux caractèresronds , supérieurs à ceux qu’on connoîs-soit cu Allemagne: & pour soutenir softart dans fa patrie , i! y appella Frobeft& les Pétri. I ! étoit extrêmement jaloux
de la correction des livres qu’it publioit.
11 eut des enfans qui se distinguèrentdans la république des lettres, & il leur fitpromettre en mourant de donner au pu¬blic les œuvres de saint Jérôme, ce qu’iîsexécutèrent avec fidélité.

Badins, JoJse, en latin Jídocus Ea-Aitts, Ascenjtus, parce qu’il étoit d’As-che , bourg du territoire de Bruxelles:où il naquit en 1462. Il se rendit célébrépur son savoir & par ses éditions : avantété reçu professeur cn grec à Paris , il yétablit une belle impri ncrie, fous le nomde puelum ascenjianwn, de laquelle sor¬tirent entr’autres ouvrages,110s meilleurs1auteurs classiques, imprimés en caracte-
6g 3.
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res rond*, pemeonnus avant lui dan* eé
royaume , âr 'qu’il substitua an gothique,
dont on se servnO auparavant. Cepen¬
dant ses caractères n’ont pas sacrement
de ceux des Etienne , mais ses éditions
font correctes II mettoit d’ordinaire ce
vers latin à la première page de ses li¬
vres.

/Ere meret  Badins , lauie auílorem,
arte legentem.

II mourut à Par;s en IÇ3Ç. Deux de
ses filles épousèrent de fameux impri¬
meurs, Tune Michel Vascosan, l’autre
Eobcrt Etienne. Cette derniere savoit
très-bien le latin. Son fils Conrad Badius
prit le parti de se retirer à Geneve, où
il fut à l'on tour imprimeur & auteur.
Les fils, fiìlesL gendres de Josse Badius,
firent tous à l’envi prospérer avec zele
l’art admìrabl ’ de f Imprimerie.

Blœnv, (ìniUamne, dit Junfenius Cte-
Jius , né en Ho.ian.le dan>. le xvij. fiecle
avo't été ami particulier & disciple de
Tyeho Brahé. 8e. ouvrages géographi¬
ques & ses magnifiques impreffioos ren-
den‘ fa mémoire honorable.

Bomberg, Daniel,  natif d'Anvers dans
le xv. si cle , alla s’ét ,b!ir a Venise, où
après avoir appris l’Inbreu , il s’acquit
une gloire durtlùe par ses éditions hé¬
braïques de la bible , en toutes sortes de
formats , & par les commentaires des
Babbins qu’i) mit au iour. II commença
ce travail cn içii, & le continua jtif-
qu’à fa mort arrvée vers l'au i ; ; o. On
fait gr-wd cas de la bible hébraïque pu¬
blies l an tçîî,  en quatre volumesin-
fol. II a donné le Talmud en xj.  volu¬
mes in-folio : il imprima trois fois cet
ouvrage , & chaque édition lui coûta
cent mille écus. On dit qu’il dépensa
quatre millions d’or en impressions hé¬
braïques , & qu’i! mourut fort pauvre.
Alors l'imprimerie étoit glorieuse , au¬
jourd’hui ce n’est qu’un art lucratif.

Camufat, Jean , se distingua dans le
xvij . sn'cle à Paris , en recherchant par
préférence à n’imprimer que de b ms li¬
vres en eux-mêmes, fans en envisager le
profit , de sorte qu’on regardoit comme
une preuve de bonté pour l’ouvrage ,
lorsqu’il fortoit de son imprimerie.

Câlines, Simon àe , en latin Colimsus,
né au village de Gentilly près de Paris,
dans jc xvj. fiecle ; il épousa la veuve de
Henri Etienne Tàé .employad'sbord les

I M P
caractèresd’Etienne , mais dans la fuite
il en fondit lui - même de beaucoup plus
beaux. II introduisit en France l’ufage
du ca.actere italique, avec lequel il im¬
prima des ouvrages entiers $ & son ita¬
lique est préférable à celui d’Alde Ma¬
urice, qui en fut l’inventeur. Les édi¬
tions des livres grecs donnés par Colines
font d une beauté & d’une correction ad¬
mirables. II y a de lui une édition du tes¬
tament grec , où le fameux passage de
l’épitre de Saint Jean des trois témoins
manque. J ’ai une fois acheté par curio¬
sité un petit testament latin dédié au pa¬
pe,approuvé Sí  imprimé à Louvain, on ce
passage ne se trouvoit pas mieux. Coli¬
nes mourut , à ce qu’on croît , vers fan
1647 : mais on ignore Tannée de fa nais¬
sance.

Commelin, Jérôme,  néàDonay , s’é-
tablit & mourut à Heideîberg en IJ97-
Non-feulement ses éditions font recher¬
chées des curieux , mais il était lui-mème
très-favant dans la langue grecque; nous
en avons pour preuve des notes de fa fa¬
çon fur Iléliodare , Apolsedore , &
quelques autres auteurs.

Cofter, Laurent , natif de Harlem ,
est celui à qui les compatriotes attribuent
Tinventlon de l’imprimerie. Ils disent
qu avant Tan 1440 il Forma les premiers
caractères de bois de hêtre , qu’eníuite
il en fit d’autres de plomb & d’étain , L
qu’enfin il trouva l’enore dont l’Imprì-
msrie se sert encore. En conséquence de
cette opinion on grava sur la porte de la
maison de cet homme ingénieux , Tins-
cription suivante: Memorhesacrum, ty-
pographia , ars artimn omnium confirva-
trix , mine primùm inventa , circa an-
»«t» i44o. On conserve encore soigneu¬
sement dans la ville de Harlem le pre¬
mier livre fait par cet artiste , & qui
porte pour titre , spéculum humante sal-
vatiónïsi  mais le lecteur peut voir cç
qifnn a lieu de penser<le la découverte de
Coster, au mot Imprimerie.

Cramoisi, Sébajlim, né à Paris dont
il fut échevin. 11 obtint par son mérite
la direction de l’imprimerie du Louvre,
établie par Louis XIII , mourut en 1669,
& eut  pour successeur son petit fils. Mais
quoique plusieurs de leurs éditions méri¬
tent fort d’être recherchées, elles n’ont
ni l’exactitude , ni la beauté de celles qui
sent serties des imprimeries des Etienne,
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des Manuce, des Plantin , & des Froben.
Les Martin , Coignard & Muguet ont
succédé aux Cramoisi, & ont à leur tour
enrichi la république des lettres , médi¬
tions très-belles & très-estimées.

C'respin, Jean , en latin Crisfinus ,
natif d’Arras au commencement du xvj.
íieele , & fils d’un jurisconsulte , étoit
fort versé dans te droit , le grec & les
belles -lettres ; Fut reçu avocat au parle¬
ment de Paris ; mais s’étant retiré à Ge¬
nève vers l’an IÇ48, pour y professer en
sûreté le calvinisme, il y fonda une
belle imprimerie dans laquelle il publia
entr ’autres ouvrages un excellent lexicon
grec & latin , in-folio,  dont la premiere
édition vit >e jour en 1560. Crespinmou-
rut de la peste en 157s. Enstache Vignon
son gendre continua & perfectionna l’im-
primerie que son beau-pere avoit établie.

Dolet  né à Orléans dans le xvj . iîecle ,
imprimeur & libraire à Lyon , a mis au
jour quelques-uns des ouvrages recher¬
chés d’Etienne Dolet , bon humaniste,
& brûlé à Paris le q août 1546, pour ses
sentimens fur la religion. II auroit en¬
core imprimé la version Françoise de la
plupart des oeuvres de Platon , du mal¬
heureux Etienne Dolet , s’il n’eut été
prévenu par l'on supplice.

Elzévirs , les, bien des gens regar¬
dent les Elzévirs comme les plus habiles
imprimeurs, non-seuîement de la Hol¬
lande , mais de toute l’Europe. Bona¬
venture , Abraham , Louis , & Daniel
Elzévirs , font les quatre de ce nom, qui
se sont tant distingués dans leur art . A la
vérité , ils ont été fort au dessous des
Etienne , tant pour l’érudition, que pour
les éditions grecques & hébraïques ; mais
ils ne leur ont cédé, ni dans le choix des
bous livres qu’ils ont imprimés , ni dans
l’intelligence du métier ; & ils les ont
surpassé pour l’agrément & la délicatesse
des petits caractères. Leur Virgile, leur
Térence , leurNouveau -Testament grec,
& quelques autres livres de leur presse,
où il fe trouve des caractères rouges,
font des chefs-d’œuvre de leur art . Ils
cut imprimé plusieurs fois le catalogue
de leurs éditions , qui comprennent en¬
tre autres tous les auteurs élastiques,
dont les petits caractères font austi jolis,
que nuisibles à la vue.

Etienne , les , je les regarde comme
les rois de l’Imprimerie , tant pour l 'é-
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rudition, que pour les éditions grecques
& hébraïques. On nomme huit Etienne,
qui fe font illustrés daus leur carrière;
mais Robert Etienne , & Henri II son
fils, se sont immortalisés par leur goût
pour leur art, & par leur savoir. Ils tien¬
nent l’un & l’autre un grade supérieur
dans la république des lettres.

Le célébré Robert Etienne avoit acquis
une connoissance éminente des langues
& des humanités. II s’appliqua particu¬
lièrement à mettre au jour de magnifi¬
ques éditions des bibles hébraïques & la¬
tines. II est le premier qui les ait distin¬
guées par verset : François I. lui donna
son imprimerie royale.Claude Garamond,
& Guillaume le Bé en fondirent les ca¬
ractères ; mais les traverses injurieuses
que Robert Etienne essuya, l’obligerent
de quitter fa patrie vers l’an 1551, & de
se retirer à Geneve, pour y professer sa
religion en liberté. Là il continua d’en-
richir le monde des plus beaux ouvrages
littéraires.

Les éditions données par cet homme
célébré , font celles de toute l’Europe ,
où l’on voit le moins de fautes d'impres¬
sion. Mill assure que dans son Nouveau-
Testament grec des éditions de 1546,
1549, & 1551, ainsi que dans sédition
de 1549 in-seize , il ne s’y trouve pas
une feule faute typographique , & qu’il
n’y en a qu’une dans la préface' latine,
savoir pulres  pour plures.  On sait par
quel moyen il parvint à cette exactitude :
il expofoit à sa boutique & affichoitses
dernieres épreuves à la porte des colleges
en promettant un fol aux écoliers polir
chaque faute qu’ils déconvriroient , & il
leur tenoit exactement fa parole.

II mourut à Geneve le 7 septembre
1559, âgé de 56 ans , après s’être com¬
blé de gloire : je dis comblé de glaire,
parce que nous devons peut-être autant
à fou industrie feule qu’à tous les autres
savans& artistes qui ont paru en France
depuis François I . juí'qu’à nos jours.

Son beau trésor de la langue latine a
immortalisé son nom , quoiqu’il a{t été se¬
couru dans ce travail par Bridé, Fusa » ,
Bais , .Jean Thirry de Beauvoifis L au¬
tres, La premiere édition est de Paris
1536, la seconde de 1541, la troisième à
Lyon en 1573, & la derniere à Londres
en 1734, en quatre volumes in-folio.

Son désintéressement& son zele pojur
6g 4
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Je bien public , peignent le caractère
d’un digne citoyen. Je ne lurdois point
d’éloges à cet égard ; mais du moins ne
fatloit-il pas le calomnier , jufqu’à l’ac-
cusor d'avoir volé les caractères de l’im-
primerie du roi en se retirant , & d’avoir
été brûlé en effigie pour ce sujet.

II entretenoit chez lui dix à douze sa¬
vane de diverses nations ; ct comme ils
ne pouvoient s’entendre les tins les au¬
tres qn’en parlant latin , cette langue de¬
vint si familière dans cette maison, que'
ses correcteurs, fa femme , ses enfans,
& les anciens domestiques, vinrent à la
parler avec facilité. Í1 laissa un frété &
deux fils dont il me convient de parler.

Etienne , Charles,  frété de Robert I,
après s’ètre fait recevoir docteur en Mé¬
decine dans la faculté de Paris , eut 1im¬
primerie du roi & la soutint honorable¬
ment . Les Anatomistes lui doivent trois
livres de dijfeciìone partium corporis hu¬
mant,  qui ne font point tombés dans
l ’oubli. Cet ouvrage parut en 1545; in-
folio avec figures , & l’année suivante en
franqois chez Colinée. Charles Etienne
a le premier prouvé contre Galien, que
l 'œsophage se divisoit séparément de la
trachée artere , & que la membrane char¬
nue étoit adipeuse. 11 mourut en i ; 6z,
ne laissant qu’une fille nommée Nicole,
auteur de quelques ouvrages en prose &
en vers. Elle fut recherchée par Jac¬
ques Grévin , médecin& poète ; & c’est
pour elle qif’il composa ses amours d’O-
ïympe; mais elle épousa Jean Liébaud,
médecin.

Etienne , Robert II,  ne voulut 'pas
suivre son pere à Geneve, & fut conservé
conjointement  avec son oncle  Charles
dans la direction de l’imprimerie royale,
eii il fit imprimer depuis l’année 1560 ,
divers ouvrages utiles, mais dont les édi¬
tions n’égalent pas celles de son pere.

Etienne, Henri II,  fils de Robert I &
frere de Robert II , eut la réputation
d’nn des plus fa vans hommes de son sié¬
cle , & des plus érudits dans les langues
grecque ct latine. II publia le premier
tout jeune encore, les poésiesd’Anacréon,
qtì’íl traduisit en latin . II composal’apo-
logte pour Hérodote, efpece de satyre
contre les moines, qui lui en firent un
procès criminel , dont il échappa par la
fuite ; mais il s’est immortalisé par son
trésor de la langue grecque » en quatre,
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tomes in-folio , qui parurent en 1972.
II mourut à Lyon en 1598, âgé de 70 ans,
laissant des fils , & une fille qu’Isaac Ca-
saubon ne dédaigna pasd’épouser.

Almelovéena donné la vie des Etienne,
qu'on peut lire : cette famille a produit
je ne sois combien de gens de mérite.

Faust, Jean,  associé pour Timprime-
tie au célébré Guttenberg , qui lui en ap¬
prit le secret. Ils imprimèrent conjoin¬
tement avec le secours de Schœsser, plu¬
sieurs livres, & entr’autres la bible, dont
les facteurs de Faust apportèrent en 1470,
divers exemplaires à Paris , qu’ils vendi¬
rent d’abord soixante écus pìece, au lieu
de quatre-vingt ou cent écus, qn’ils en
pouvoient tirer. Ce bon marché surprit
les acheteurs, qui ne fe laffoientd’admi-
rer la parfaite ressemblance qn’ils trou-
voient dans Récriture de toutes ecs bibles.
Ils furent encore plus étonnés de voir ces
facteurs en diminuer le prix jufqu’à
trente écus; & n’eu pouvantdéméler la
cause, ils les accusèrent de magie. Enfin,
ils apprirent que leurs exemplaires de ta
bible n’étoient point écrits , mais impri¬
més fans aucun sortilège, par un nouvel
art , & à peu de frais , en comparaison
de récriture . Alors ils fe pourvurent en
justice contre les facteurs de Faust ; mais
le Parlement mit à néant toutes les de¬
mandes de ceux qui avoíent acheté des
bibles de ces étrangers , & les condam¬
nèrent à les payer.

Froben, Jean,  natifd 'Hammelbourg,
s’établità Basle , ct y fit fleurir l’impri-
merie fur la fin du xv. fiecle. II fut le
premier dans toute l’Altemagne qui fut
joindre à la délicatesse de son art , le
choix des bons auteurs. On lui doit la
premiere édition des ouvragés d’Erafme
en neuf tomes in-folio , les ouvrages de
8. Jérôme , & de S. Augustin; & Ton
prétend que ce font ses trois chefs-d’œu¬
vre pourl ’exactitude. II mourut en 1927,
laissantà son fils Jérôme , ct à son gen¬
dre Epifcopius , le soin de maintenir la
réputation de son imprimerie. Nous de¬
vons à ces deux derniers , aidés de Sigis-
mond Gélénius pour la correction des
épreuves , sédition des pores grecs qu’ils
eommencerent par les ouvrages de S.
Basile; mais quelque exactes qiTelles
soient , celles du Louvre en ont fait
tomber le mérite & le prix.

Géring, Ulric , allemand , fut un des
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trois imprimeurs, que les docteurs de la
nrajson de Sorbonne firent venir à Paris
vcrs'Tan 1470, pour y faire les premiè¬
res impressions: les deux autres étoient
Martin Cranlz , & Michel Friburger . II
paraît en 1477, que Géring resta le maî¬tre des imprimeries établies par la Sor-
bonne , L qu’il s'alïocia Maynial en
1479; Rembolts prit la place de ce der¬
nier en 1489, & Géring travaillait en¬
core avec lui en 1508- II mourut en 1510;
& employa les grandes richesses qu’il
avoit acquises dans son art , à des fonda¬
tions considérables en faveur des colleges
de Sorbonne & de Montaigu. Le pre¬
mier livre qui sortit de la presse de la
maison de Sorbonne , sont les épîtres de
Gafparinus Pergamenfis. Ce choix fenl
prouve assez la barbarie dans laquelle
nous étions alors plongés , & que l’art
même de l’imprimerie ne put dissiper de
long-temps.

Grnvius , Henri , né à Couvain , où
il avoit enseigné la Théologie ; mais il se
rendit à Rome, appellé.par le pape Sixte
V , qui lui donna l’intendanee de la bi¬
bliothèque & de l’imprimerie du Vatican.
II y mourut peu de temps après, en 15:91,
âgé de 55 ans.

Grypbius, Sébafiien, né à Reutlingen,ville de Souabe, fur la fin du xv. fiecle,
mr injìgnis litteratns , dit Majoragc. II
s’étabiitàLyon où il s’acquit un honneur
singulier , par la beauté & i’exactitude
de ses impressions. On estime beaucoup
ses éditions de la bible en hébreu , &
même tout ce qu’il a donné dans cette lan¬
gue. On ne fait pas moins de cas de la bi¬
ble latine qu’il publia en 1550, en 2 vol.
in-folio. II se servit pour cette édition la¬
tine du plus gros caractère qu’on eût vu
jufqu’alors. Elle ne le cède pour la beauté
qu’à la feule bible imprimée an Louvre
en 1642, en neuf volumes iq-folio.Son trésor de la langue sainte de Pa-
gnin , qu’il mit au jour en 1529, est unehef - d’œnvre. II avoit de très - habiles
correcteurs ; l’errata des commentaires
fur la langue latine d’Etienne Doîet n’est
que de huit fautes , quoique cet ouvrage
forme s vol, in-folio. Grypbius mourut
en 1556, à l’âge de 63 ans , mais son fils
Antoine Grypbius continua de soutenir la
réputation de l’hnprimerie paternelle.

Guttenberg, Jean , voiià le citoyen de
Mayei.oe , à qui i’opinion générale donne
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l’învention de l’imprimerie dans le mi¬lieu du xv. fiecle.

Après avoir essayé quelque temps l’idée
qu’il en avoit conçue, il s’assccia JeanFaust , riche négociant de la même ville ,& avec l’aide de Schœsser, qui étoit
alors domestique& qui depuis fut gendre
de Faust ; ils travaillèrent à exécuter leur
dessein depuis 1440. Leur ébauche étoitd’abord très - imparfaite , puifqu’ils ne
firent que tailler des lettres fur des plan¬
ches de bois , comme on fait quand 011
veut écrire fur les vignettes gravées en
bois. Mais ayant remarqué la longueur
du travail qu’ils avoient mis à imprimer
de cette maniéré un vocabulaire latin ,
intitulé Catholicon, ils inventèrent des
lettres détachées' & mobiles qu’ils firent
de bois dur , jusqu’à ce que Schœssers’a-
visa de frapper des matrices , pour avoirdes lettres de métal fondu.

Tritheme qui nous apprend ces parti¬
cularités , les écrivoit eu 4514 dans fa
chronique de Hirshaugen , où il assure
qu’il les benoit de Schœsser lui - même;
& son témoignage sur cette matière , est
appuyé par Fauteur d une chronique alle¬
mande , qui écrivoit en 1499 , & qui ditqu’il savoit ce fait particulier d’Olric Zcll
hanovrien , imprimeur à Cologne.

II est certain , que de toutes les pre¬
mières impressions qui portent quelque
date , on n’en ennnoît point de plus an¬ciennes , que celles de Faust & de Scliœf-
fer. D’ailleurs , ils se font toujours don¬
nés pour les premiers Imprimeurs  del’Europe , en marquant que Dieu avoit
favorisé la ville de Mayence , de l’inven-
tion de ce bel art , sans qu’on voye quepersonne pendant cinquante ans les aitdémentis , ni ait attribué cette décou¬
verte à d’autres. Consultez l’nrticle Im¬
primerie , Hìji . des inventions moder¬nes.

Hervagius , Jean , né à Basle contem¬
porain d’Erafme, qui l’estimoit beaucoup.
Si Alde-Manuce, dit-il, a mis le premier
au jour le prince des orateurs grecs, nous
sommes redevables à Hervaghis , de sa¬
voir fait paroître dans un état beaucoup
plus accompli, & de n’avoir épargné nifoin , ni dépense, pour lui donner fa
perfection. L’imprimerie de Basle établie
par Amerbach , soutenue par Froben,
ne tomba point sous Hervagins , quiépousa la veuve de ee dernier.
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Jenson, Nicolas, né en France , alla

s’établir à Venise en 1486, où il surpassa
par la beauté de ses caractères , les impri¬
meurs allemands que cette ville avoit eus
jusqu’alors , & jerta les Fondemens de 1a
réputation que l’Imprimeric de Venise
s’acquit depuis par les beaux talens des
Manuces.

Juntes les, Juntic , font à jamais célé¬
brés entre les imprimeurs  du xvj. fiecle.
Ils s’étabiirent à Florence , à Rome, 81
à Venise, L tinrent le premier rang dans
l’Italie avec les Manuces. Nous ne ces¬
sons d'admirer les éditions dont on leur
est redevable; & on a des catalogues qui
font voir avec étonnement l’étendue &
la multiplicité de lenrs travaux.

Maire , Jean , hollandois , prit le
parti de se fixer à Leyde , & d’y donner
de charmantes éditions de livres latins
Grotius , Voffius, L Saumaise, en fai-
íoient grand cas.

Manuces, les, ces  habiles & labo¬
rieux artistesd’Italie , ont élevé l’impri¬
merie dans leur pays au pl#s haut degré
d’honneur.

Aide Maurice, Aldus Pius Mcmucius,
le chef de cette Famille, étoit natif de
Bassano dans la marche Trévisane. II a
illustré son nom par ses propres ouvrages.
On a dé lui des notes fur Homere & fur
Horace , qui font encore estiméesj mais
il est le premier qui imprima correcte,
ment le grec fans abbréviations , & grava
de méme qne Colines, les caractères ro¬
mains de Ion imprimerie. II mourut  à Ve¬
nise eniyisi , dans un âge fort avancé.

Paul Manuce  son fils , né en 1512,
soutint la réputation de son pere , & fut
également versé dans i intelligence des
langues & des humanités. On lui doit en
ce genre la publicationd’excetlens ouvra¬
ges de fa main, fur les antiquités grecques
& romaines , outre les lettres composées
avec un travail infini. On lui doit en par¬
ticulier une édition très-estimée des œu¬
vres de Ciocron, avec des notes & des
commentaires.

Pie IV, le mit à la tète de l’imprimerie
apostolique& de ìa bibliothèque vaticane.
II mourut à 6z ans en  JS74 , & eut pour
fils Aide Manuce le jeune , qui servit en¬
core à rehausser sa gloire.

En effet , ce dernier passa pour l’un
des plus favans hommes de son 'siécle.
Clément VIII lui donna la direction de
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l’imprimerie du Vatican ; mais cette
place étant d’un fort modique revenu , il
fut contraint pour subsister, d'accepter
une chaire de rhétorique , L de vendre
iamagnifiquebibliothèque que son pere,
sonayeul , ses grands oncles avoient for¬
mée avec un foin extrême , & qui con-
tenoit , dit-on , quatre-vingt mille volu¬
mes. Enfin , il mourut à Rome en 1597,
fans autre récompense, que les éloges
dus à son mérite ; mais il laissa des ou¬
vrages précieux , tels font ses commen¬
taires fur Cicéron, Horace , Salluste, &
Velleius Paterculus , de niême que son
livre deU' antichita delle romane inscri-
zioni.  Ses lettere  font écrites avec ia poli¬
tessed’un homme de cour qui feroit très-
éciairé.

Mentel , Jean,  gentilhomme allemand
de Strasbourg , à qui quelques auteurs
attribuent l’invention de l’imprimerie en
1440. Ils disent qu’il fit des lettres de
buis ou de poirier , puis d’étain fondu , &
ensuite d’une matière composée de plomb,
d’étain , de cuivre , & d’antimoine , mê¬
lées ensemble. Ils ajoutent que Mentel
employa Guttenberg pour faire des ma¬
trices & des moules ; & qB'ensuite Gut¬
tenberg se rendit à Mayence , où il s’as-
socía Faust. Mais , outre que tous ces
faits ne font point appuyés de preu¬
ves , ou ne produit aucun livre impri¬
mé dans les premiers temps à Stras¬
bourg. Enfin , il est certain que Gut¬
tenberg & ses associés, ont passé pen¬
dant 50 ans, pour les inventeurs de l’im¬
primerie , & s ’en font glorifiés haute¬
ment , fans que personne se soit alors
avisé de les démentir , ni de leur opposer'
Mentel.

MiUanges, Simon,  né dans le Limou¬
sin en 1540, après avoir fait ses études,
fe rendit à Bordeaux en 1572, pour y
dresser une belle imprimerie. Les jurats
de cette ville soutinrent cette entreprise
de leur argent L de leur crédit. Millanges
se distingua par la correction de ses édi¬
tions , & mourut en 1621 âgé de gi ans,
ayant été  un des bons imprimeurs  du
royaume pendant près d’un demi-fiecle.

Morels , les,  nous devons aux Morris
bien des éloges pour leur savoir & les
beaux livres qu' ils ont publiés.

Morel , Guillaume, né eu Norman¬
die , selon la Croix du Maine , & célé¬
bré imprimeur  de Paris , étoit savant
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dans l’intelligence des langues. 11 de¬
vint correcteur de l’imprimerie royale ,
après que Turnebe se fut démis de cet
emploi en i ; ; ; . Ses éditions grecques
font fort estimées. 11 commenqa lui - mê¬
me quelques ouvrages , entr’autres un
dictionnaire grec , latin , franqois. II
mourut en 1564.

Morel , Frédéric,  apparemment pa¬
rent éloigné de Guillaume, versé dans
les langues savantes, fut gendre & héri¬
tier deVascosan, dont il fit valoir l'im-
primerie , & mourut à Paris en i ; 83,
âgé d’environ 60 ans , laissant un fils
d'nir mérite supérieur , nommé sembla¬
blement Frédéric.

Celui-ci après avoir été professeur &
interprète du roi. fut pourvu de la charge
A'imprimeur  ordinaire de fa majesté, pour
l’hébreu , le grec, le latin , & le fran¬
qois. Le grand nombre d'ouvrages qu’il
a publiés & traduits du grec fur les ma.
nufcrits de la bibliothèque du roi , avec
des notes , font des preuves authentiques
de son éruiition . II mourut en 1630,
âgé de 78 ans , Sc laissa deux fils , Clau¬
de & Gilles.

Claude Mord  donna les éditions de plu¬
sieurs peres grecs, entr’autres de8. Atha-
nafc. Gilles Morel son frere lui succéda,
Sc publia les œuvres d’Aristote en qua-
t e vol. in-folio, outre la grande biblio-
theque des peres , qu’il mit au jour en
1643 , en dix sept volumes in-folio. Gil¬
les Morel est devenu conseiller augrand-
conseiî.

Moret , Jean , Flamand , gendre de
Plantin , & son successeurà Anvers. Plu¬
sieurs de ses éditions ne font pas moins
belles , ni moins exactes que celles de son
besu - pere. Le docte Kílien donna son
temps à les corriger jusqu’en 1607. Mo¬
tet finit sis jours en t6lo , & laissa son
Imprimerie à son fils Balthal'ar Moret.
Celui-ci se fit connoître par son érudi¬
tion , L par ses commentaires géogra¬
phiques fur le théâtre du monde d’Orté-
lius . 11 mourut en 164t.

Nivelle , Sébastien, libraire & im¬
primeur  de Paris , fleurissoit ail milieu
du xvj. íìecle. Entre les ouvrages qu’il
nut an jour à ses dépens, on no doit ja¬
mais oublier le corps du Droit civil , avec
les comtuentaires.d’Accurle. C’est un li¬
vre précieux , un chef-d’œuvre que Ni¬
velle fit parojtre en 1576, enciqq volu-
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mes in-folio j mais Olivier de Harzy , St
Henri Thierry imprimeurs, en partagent
avili la gloire.

Opsrin, Jean,  natif de Basle , après
d’excelientes études , prit le parti de
l’imprimerie , en s’associant aux Win-
ter . II fassuit rouler continuellement six
presses, avoitphisde cinquante ouvriers,
corrìgeoit toutes les épreuves , s’atta-
choit fur - tout à imprimer le« ouvrages
des anciens avec beaucoup de foin &
d’exastitiide ; mais il mourut fort endette
en i ; 68 , à 61 ans. On lui doit des tables
très-amples de Platon , d’Aristote, de
Pline , & autres auteurs de l’antiquité.

PaUiot , Pierre , imprimeur & généa¬
logiste , né â Paris en 1608 de bonne
famille , se maria à 2; ans à Dijon avec
la fille d’un imprimeur { alliance qui le
détermina à embrasser la profession de son
beau-perc , qii’ll a exercée long - temps,
& toujours honorablement. II a impri¬
mé tous les livres , qui font en très-grand
nombre , mais qui n’intéressent que le»
curieux de la généalogie des maisons de
Bourgogne. Paillot grava lui - même le
nombre prodigieux de planches de blason
dont ils sont remplis. C’étoit un homme
exact & infatigable au travail . II mourut
à Dijon en 1698» à l’áge de 89 ans , St
laissa fur les familles de Bourgogne 13
volumes in-folio de mémoires manus¬
crits qui étoient dans la bibliothèque de
M. Joli de Blezé , maître des Requêtes)
j’ignore où ils ont passé depuis.

Patijstm, Mamert,  natif d’Orléans ,
étoit très - habile dans les langues savan¬
tes & dans la sienne propre. II épousa la
veuve de Robert Etienne en 1580, se ser¬
vit de son imprimerie Sc de sa marque.
Ses éditions font correctes , ses caractè¬
res beaux , & son papier très-bon. Euuif
mot , il n’a omis aucun des agrémens
qu’on recherche dans les livres ': aussi ses
impressions vont presque de pair avec cel¬
les de Robert-Etitmie . Mamert mourut
en 1600.

Plantin , Christophe, né  en Tounìne ,
acquitdu savoir dans les beilcs-lettres , se
retira à Anvers , & y porta l’impreffion
au pins haut point de son lustre. Ses édi¬
tions fiant extrêmement exactes , par les
foins de plusieurs habiles correcteurs
dont il se servoit , savoir de Victor Gise-
lin , dé Théodore Purman , de Franqois
Hardouin , Corneille Kilien , & de Ra-
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phelinge , dont il fit son gewdre. te roi
d’Espagne lui donna le titre d’archi-éjn-
primeur ; mais ce font les impressions,
& non pas les rois qui donnent ce titre
à un artiste. Le chef-d’œuvre de celui,
ei est la Polyglotte , qu’il imprima fur
l’exemplaire de Complute , & cette édi¬
tion faillit à le ruiner. M. de Thon pas¬
sant à Anvers en 1576, vit chez Plantin
dix-sept prestes roulantes. Guichardin a
fait une belle description de fort impri¬
merie ; & (Vautres ont vanté la magni¬
ficence avec laquelle il vivoit. II finit
fa carrière en 1598, âgé de 76 ans.

Qitentû , Pierre , allemand , fe rendit
illustre à Cologne, fur la fin du xvj. sié¬
cle , par sédition de tous les ouvrages
de Denis le Chartreux , qu’il fit impri¬
mer avec foin ; il valoitbien mieux faire
rouler ses prestes fur les livres utiles de
l'antiquité qui manquoient en Allemagne.

Scbtejser, Pierre , de Gernsheim, pour-
roit être regardé comme l’inveuteur de
{'imprimerie; car c’est lui qui imagina de
fondre des lettres mobiles, en quoi con¬
siste principalement cet art . Jean Faust
son maître fut fi charmé de cette décou¬
verte , qu’il lui donna sa fille en mariage:
ceci arriva vers le milieu du xv. siécle.
Thori  ou Tori , Geojsroi,  né à Bour¬
ges dans le xvj. siecle, libraire juré à Pa¬
ris , contribua heaucoup à perfectionner
les caractères A'imprimerie, & composa
un livre qui parut après fa mort , intitulé
le Champfleuri, contenant sart  N scien¬
ce de la proportion des lettres , vulgaire¬
ment appettées romaines, à Paris l’an
1592. 212-4°. II mourut en 17.50.

Claude Garamond fut éleve & con¬
temporain de Tori ; il fteuriíToit déja en
1710, & porta la gravure des caractères
au plus haut point de perfection, par la
figure , la justeífe & la précision qu’il
y mit. Voyez  CAEACTEEES A'impri¬merie.

Vafcofan , Michel , né à Amiens,
épousa une des filles de Josse Badins, &
s’allia à Robert Etienne , qui avoit épou¬
sé Vautre. Tous deux aussi font les meil¬
leurs imprimeurs  que la France ait eu
dans ces temps reculés. Tous les livres
imprimés par Vafcofan, fontrecomman-
dables pat le choix , par la beauté des
caractères la bonté du papier , ^exacti¬
tude des corrections, & l’ampîeurde la
marge.
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Vìltl , Antoine,  parisien , s'eftreftdu

fameux dans lexvij siecle , par fe succès
avec lequel il a porté Vimprimerie, pres¬
que au période de la perfection. Quoique
de son temps les Hollandois semblassent
être les maîtres de eet art , on croît que
Vitré étoit capable de les surpasser, s’it
fe fût avisé d’obferver , comme on a fait
depuis , la distinction de la consonne
d’avec la voyelle dans les lettres i & 3,u Sc v.

Quoiqu’il en soit, la polyglotte de Guy
Michel íe Jay qu’il a imprimée , est un
chef-d’ œuvre de l’art , tant par la nou¬
veauté Sc la beauté des caractères , que
par l'industrie & l’exactitude de la cor¬
rection. Sa bible latine io/sliv & in -40.
va de pair avec tout ce qu’on connoît de
mieux. En un mot il a égalé Robert
Etienne pour la beauté de. {'imprimerie,
mais il a terni fa gloire en faisant fon¬
dre les caractères précieux des langues
orientales , qpi avoient servi à impri¬
mer la bible de M. le Jay , pourn 'avoir
aucun rival après fa mort.

M. de Flavigny s’étant avisé de censu¬
rer dans une brochure , non faction de
Vitré , mais quelques endroits de la bi¬
ble magnifique qu’il avoit mise au jour,
& qu’il étoit bien permis de critiquer,
celui-ci éprouva des chagrins incroya¬
bles , par une feule faute d’impression
qui n’étoit point dans son manuscrit. II
avoit cité le passage de S. Mathieu , ejtce
primùm traient de oculottto.  Gabriel Sio-
nita prenant un vif intérêt à ìa défense
de la bible où il avoit travaillé , ayant lu
la critique de M. de Flavigny, Vaccusa par
sa réponse de mœurs corrompues , de sa¬
crilège , & d'une impiété fans exemple ,
d’avoir osé corriger le texte sacré, en
substituant un mot infâme , à la place
du terme honnête de /'évangéliste. Qui
croiroit que tous ces fauglans reproches
n’avoient d’autre fondement qu'une in¬
advertance A'itnprìmerie? La premiers
lettre du mot oculo  s’étoit échapés fortui¬
tement de la forme , après la revue de
la derniere épreuve , lorsque le composi¬
teur toucha mie ligne mal dressée,,pout
la remettre droite.

Wechels, les,  Chrétien & André son
fils, imprimeurs  de Paris & de Francfort,
sont très - estimés dans leur art par les
éditions qu’ils ont mises au jour. On dit
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qu’ils possédoient une bonne partie des
caractères de Henri Etienne . Mais ceqliia le plus contribué à rendre leurs éditions
précieuses , c’eft d’avoir eu pour correc¬
teur de leur imprimerie  Frédéric Sylbur-xe , un des premiers grecs & des meil¬
leurs critiques d’Allemagne. L'erratad’un in-folio  qu’il avoit corrigé, nc conte¬
nois pas quelquefois plus de deux faute-.
Chrétien Wechels vivoit encore eu r ; ; r,
& André qui fe retira de Paris aprés le
massacre de la saint Barthélemy , où ilcourut le plus grand danger , mourut à
Francfort en i ; 8r . Jean Wechels sonfils lui succéda.

Wcstphale, Jean , " le premier de ma
eonnoiffance, dit Nandé , qui se soit
mêlé de Yìmprimcrie àans  les Pays-bas,fut un Jean de Wcstphale , lequel s’éta-
blit à Louvain en 1475, & conimenqa son
labeur par les morales d'Aristote. Cetim-
primeur fe nomma tantôt Jobannes de
JVcflphalia, tantôt Johamtes Wejlphalu,
Tadtrbornenjis.  ”

Voilà depuis l’orígine de Yintprìmerie
les principaux maîtres qui fe sont rendus
célébrés. Dans cette liste je n'ai point
parlé des Anglois , parce que les noms
de leurs habiles artistes en ce genre , nesont guere connus hors de leur pays.D'ailleurs , il me semble que c’est seu¬
lement a11 commencement du dernier
liecle que cet art fut poussé en Angle¬terre a11 point de perfection où il s’est
toujours soutenu depuis ; alors on vit des
cliefs- d’ccuvre sortir dc leurs imprime¬
ries.  Rien dans le monde n est supérieurà sédition grecque de 8. Jean Cbryfof*
tome , en huit volumes in folio,  de Xim¬
primerie  de Norton , achevée en 1613
dans le college-royal d’Eaton ( Etona)
près de Windsor , par les soins du docteHenri Savile.

Mais la beauté des caractères qu’em-
ploient les Imprimeurs  anglois , le choix
de leur papier , bi grandeur des marges,le petit nombre d’excmplaires qu’ils ti¬rent , & l’exactitude de la correction
qu'ils mettent dans les livres importans,
nc sont pas les seuls avantages qui peu¬
vent attirer à VImprimerie  de la Gran¬de Bretagne, une attention toute parti¬
culière. (D. J .)

Ii y a trois corps& commnnaùtés d’ Im¬
primeurs.

Les Imprimeurs de  livres , le*Impri-
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meurt  en taille - douce , & les Impri¬
meurs- Imagers , Tapissiers & Domino-
tiers. Voyez  DomiNOTIERS.

Avant I invention des caractères, le
corps des Imprimeurs  en lettrés étoit
composé d’Êcrivains , de Libraires , deRelieurs , d Enlumineurs , & de Par*cheniiniers.

Ce corps est tout à Fait dépendant del’univetsité & de son recteur.
Le parchemînierpréparoit les peaux fur

lesquelles on écrívoit.
L’écrivain qu’on appellûít stntionnaire,

copioit fur les peaux l’ouvrage que le li¬braire fournissoit.
Le relieur mettoit en volume les feuil¬

les copiées.
L’enlumincur peignoit , relevois d’or

bruni ; en un mot décoroit le volume qui
retournait chez le libraire qui le ven¬dait.

Nos Imprimeurs  en lettres ont succédéà
Pétat & aux privilèges des stationnasses.
Ils sontaggréges à i’tmiverfité , & soumisaux ordonnances & statuts du recteur;
mais le corps np comprend plus que les
Imprimeurs & les libraires , que le règle¬
ment de 1686 affranchit en grande partiede ì’autorité de l'univerfité.

Ce règlement fixe le nombre des Im¬
primeurs  à trente-six.

Depuis ce règlement il est intervenu
un grand nombred’arrêts , d’édits & dé¬
clarations relatifs au corps& à la commu¬
nauté des Imprìmeurs-Libraires.

On a rassemblé toutes ces pieces dans
un volume considérable, qui forme ce
qu’on appelle le code de lu Librairie.

Ii est traité dans ce code de tout ce qui
appartient aux privilèges , au nombre, à
lademeure , aux preffis , aux caractères,
au paj ier , à la marte , à l’apprentíssage;
à la réception, aux visites , à la maîtri¬se, aux connoiffances, aux permiffions,
aux approbations, à la censure , aux syn»dics, aux adjoints , aux correcteurs , aux
compositeurs, atix prefliers, &c. voyezl’article LiskaIRE.

Avant HÏ94 les Imprimeurs  en tailje-
douce n’étoíent que de simple* compa¬
gnons, que les Graveurs & Imagers deParis avoient chez eux.

Ce fut dans cette année qu' ils curent
des statuts , dont les principaux règlent
le nombre des syndics , l'apprentissage.
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U bourse commune, le chef-d'œuvre , la
réception , Le.

II n'y a que deux syndics, dont l’un
est le trésorier de la bourse commune. Le
fonds de la bourse consiste au tiers du sa¬
laire. Ce produit se distribue tous les
quinze jours frais & rentes constitués de
la communauté déduits. Les veuves des
maîtres jouissent de la maîtrise, & ont
part à la bourse. Les apprentis ne peu¬
vent être obligés pour moins de quatre
ans , & chaque maître n’en peut avoir
qu’un à la fois. Avant que l’apprenti
soit admis au chef d’œuvre , it doit avoir
servi compagnon deux années depuis son
apprentissage. II n’y a que les fils de
maîtres qui soient dispensés du chef-
d’œuvre. Les maîtres ne peuvent demeu¬
rer ailleurs que'dans le quartier de !'uni¬
versité , & n’y peuvent avoir ou tenir
plus d’une imprimerie. II est défendu
expressémentà toutes personnes quelles
qu’elles soient d’avoir des presses, soit en
lettres , soit en taille-douce.

Imprimeur-Libraire ordinaire du Roi,
Hift. Litt.  Ce sont les titres de ceux qui
ont été créés sous LouisXIII , leu fé¬
vrier i6io , pour imprimer les édits, or¬
donnances, réglemens, déclarations, &c.
& de ceux qui íeur ont succédé.

Ces imprimeurs , de la création de
Louis XIII , étòient de ses officiers do¬
mestiques, & commensaux de sa maison,
avec attribution de gages. Leurs succes¬
seurs ont les mêmes prérogatives.

II n’y en avoit que deux. L’utie de ces
charges est à présent possédée par André
François le Breton , & l’autre , parjac
ques Colombat, dont le pere obtint en
I719 le titre additionnel de préposé à la
conduite de l’imprimerie du cabinet de sa
piajesté.

Ils sont aujourd'hui an nombre de fix.
Les quatre de création postérieure, n’ont
d’abord été que brevetés par chacun des
secrétaires d’état.

Plusieurs arrêts consécutifs les ont
tous maintenus dans leurs premiers pri¬
vilèges &anciennes fonctions, & les der¬
nieres lettres patentes qu’ils ont obtenues
en leur faveur, sont du 9 décembre 1716,
enregistrées au Parlement le 12 janvier
' 7-7. T .

Outre ces imprimeurs , il y en * en¬
core un particulièrement titré Noteur de
la chapelle de fa majesté, & cxclusive-
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ment privilégié à l’impreffion de fa musi¬
que. Cette charge Fut créée par Henri
II . Ce futunBallard qui la posséda, &
c’est un de ses deseendans qui la possède
encore aujourd’hui.

Ceux qui ont rangé le code de la Li¬
brairie n’ont fait aucune mention de ces
places, qui semblent destinées spéciale¬
ment à ceux qui se conduisent avec hon¬
neur dans leurs corps.

Imprimeur,  f . f. , Peinture,  pour
préparer les toiles imprimées à l’huile
dont on se sert dans la peinture ordi¬
naire , on a un couteau d’un pié & demi
de longueur , qui a le tranchant émoussé;
& dont le manche fait un angle obtus
avec le dos; on tend la toise suc un châs¬
sis; on la frotte avec la pierre ponce,
pour en user les  nœuds , on  lui donne un
enduit de colle de poisson , lorlqu’clle
est grosse & claire ; car si c’est une ba¬
tiste , ou une autre toile serrée, comme
les peintres d’nn genre précieux ont cou¬
tume de les prendre , l’enduit de colle
devient superflu. On laisse sécher cet en¬
duit ; on prépare un gris en délayant à
l’huile du blanc & du noir : on jette c»
gris fur la toile ; en l’étend & le traîne
fur toute fa surface avec le couteau , ce
qui s’appelle donner une mprejjton: on
laisse sécher cette premiere impression:
il faut pour cela quatre à cinq jours selon
la saison. Quand cette impression est sè¬
che, on en donne une seconde qu’on laisse
sécher aussi, & alors la toile est préparée
pour la peinture à l’huile.

* IMPROBATION , IMPROUVER,
Grans. , il estplus court & plus clair de
fixer l’acception des mots par des exem¬
ples que par des définitions, qui com¬
posées d’autras mots quelquefois plus
abstraits , plus généraux , plus indéter¬
minés , ne font que promener un lecteur
fur un cercle vicieux. Un prince cor¬
rompu par la flatterie qui se récrie avec
admiration sur tout , regarde le silence
d’un homme de bien comme une impro-
batìon  levrette , & celni-ci se trouve à la
longue disgracié pour s’être tu , comme
ill ’eûtété pour avoir parlé. M. Duguet
dit de certains édits qu’on apporte quel¬
quefois aux parlemens pour être enre¬
gistrés , que les juges n’opinent alors que
par un morne & triste silence, & que
la maniéré dont ils enregistrent est le

, fccau de leur imprtbation.  Si vos dé-
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marches font innocentes , soyez tran¬
quille ; Vìmprobation  passagère ries hom¬
mes prévenus ne les tendra point crimi¬
nelles , tôt ou tard le public vous con-
noîtra pour ce que vous êtes ; & l’igno-minie s’asseira fur vos ennemis.

IMPROMPTU , f. m. , Poésie. ou plu¬
tôt IN-PROMPTU , terme latin : qui a
passé dans notre langue : c’est une pe¬
tite piece de poésie assez semblable au
madrigal ou à l’épigramme , mais dont
le caractère propre & diftinctif est d’être
fait faus préparation , fur un sujet qui
se présente.

ìdin-promptu  a commencé visiblement
par les reparties grossières des labou¬
reurs dans lems noces & fêtes rustiques,
où ils ne connoissent que la joie & les
vapeurs du vin. La nature libre a pro¬
duit Vin- promptu,  c ’est fa premiere
ébauche; l’art est venu la corriger , la
réformer & la polir ; fur quoi Molière
fait dire plaisamment à une de ses pré¬
cieuses, que c’est la pierre de touche
du bel esprit.

Les impromptu  qtie la nature avoit
créés se tinrent qnelque temps dans les
bornes d’une raillerie plus divertissante
que piquante & chagrine , mais peu-à-
pe» ses railleries devinrent amères &
mordantes , leur excès excita des plain¬
tes , & ces plaintes attirèrent à Rome
une loi qui sévit contre ceux qui blesse*
roient la réputation de quelqu’un par
toutes sortes de vers dits in promptu  ,ou autres.

Au lieu d’adopícr la loi romaine, nous
avons donné des loix aux in-promptu  ;
nous voulons que ces sortes de pieees
soient le fruit d’un heureux moment,
& qu’elles aient toujours un air simple,
aisé, naturel , qui garantisse qu’eiies
n’ont point été faites à l’oisir, c’ell pour¬
quoi nous permettons quelques licences
dans ces fortes d’ouvrages en Faveur de
leur amusement passager; le Comte Ha-
milton en a prescrit les réglés dans les
verssuivans , où il appelle Vin-promptu  ,

- Un certain volent tare  ,
Enfant de la table  U du vin  ,
Difficile, & peu nécessaire,
Vif , entreprenant, téméraire  ,
Etourdi , négligé, badin  ,
Jamais rêveur ni solitaire  ,
Quelquefois délicat  N sin,
Mais tenant toujours de son pere.
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La plupart des jolies pieees de Lainez,

madrigaux, chansons, épigrammes, ont
été faites le verre à la main ; il partageoit
son temps entre l’étude & íe plaisir de la
table. Un de ses amis lui témoignant un
jour fa surprise de le voir à huit heures
du matin à la bibliothèque du roi , & pour
ainsi dire au sortir d’un grand repas de
la veille , Lainez lui répondit par cet
in promptu  ingénieux,

Régnât noiíe ca/ix , volvuntur hibiia
mane,

Cum Phtebo, Baechus dividit intpe»
riutn.

On rapporte que Théophile ctant allé
dîner chez un grand seigneur, où tout le
monde lui disoit qu’un de ses amis étoit
fou puisqu’ii étoit poète , il répondit en
riant,

J 'avouerai fans peine avec vous
Que tons les poètes font fous  ;
Mais sachant bien ce que vous êtes  ,
Tous les fous ne font pas poètes.

Non-seulement nous voulons que l'in¬
promptu  naisse du sujet, mais il faut de
plus qu’il renferme une pensée plaisante,
vive , juste , neuve , agréable ; une rail¬
lerie ingénieuse , ou mieux encore , une
louange fine & délicate.

Les vers que Gacon dit sur-le-champ
à ses amis , qui lui montroient le portrait
de Thomas Corneille , font p lai fans ;

Voyant le portrait de Corneille  ,
Gardez-vous de crier merveille,
Et dans vos transports n allez pas
Prendre ici Pierre pour Thomas.

On connoît Vin-promptu  que Poisson
(RaimondJ , un de nos meilleurs acteurs
comiques , fit à dîner chez M. Colbert ,
qui avoit tenu ira ds ses enfans fur Us
fonts baptismaux. Comme M. Colbert
rie devoit arriver qu’au fruit , tout 1c
monde avoit profité de son absence pour
élever sa gloire , quand Poisson prit Ia
parole , & dit.

Ce grand ministre de la paix ,
Colbert , que la France révéré ,
Dont le nom ne mourra jamais.
Hé bien,Aïe] èars, c'est mon compers.

Id in-promptu  suivant est de mademoi¬
selle Scudery , fur des fleurs que M.
!e Prince cuitivoit.

En voyant ces eeiUets qu'un illustre guer-rìer.
Arrose d'une main qui gagne des ba¬

tailles ,
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tSouvhns-toi qu'Apollon élevoisdes mu¬

railles  ,
Et ne t'étonne pas que Mars soit jar¬

dinier.
Mais entre plusieurs jolis în-promptu

de nos poètes, qu’on ne peut oublier,
je ne dois pas taire celui que M. de 8.
Aulaire fit à l’áge de plus de quatre-
vingt -dix ans , chez madame la duchelle
dtt Maine , qui l’appelloit son Apollon.
Cette princesse ayant proposé un jeu, où
l ' on devoit dire un secret à quelqu’un de
la compagnie, elle s’adreffa à M. de S.
Aulaire , & lui demanda le sienj il lui
répondit.

I .a divinité qui s'amuse
A me demander mon secret,

Si j 'étoìs Apollon ne seroit pas ma muse,
Elle seroit Tkétis if lejoisr finirait.
C’est une chose très-siiiguliere, dit M,

de Voltaire, que les plus jolis vers qu’on
ait de lui , aient été faits lorsqu’ii étoit
plus que nonagénaire. (D. J . )

IMPROPRE , adj. Les Grammairiens
lisent de ce mot , comme d’itn terme
technique, en trois occasions différentes.

1°. lis ont coutume de distinguer deux
fortes. de diphtongues , des propres &
des impropres. Voyez  DIPHTONGUE,
lis appelient diphtongues propres  celles
qui font activement entendre deux
Ions consécutifs dans une même syllabe,
comme feu dans View, & ils appellent
diphtongues impropres,  celles qui n’en
ont aux yeux que l’apparence, parce que
ce font des assemblages de voyelles qui
ne représentent pourtant qu’un son uni¬
que & simple , comme ai  dans mais.

La réunion de plusieurs voyelles repré¬
sente une diphtongue ou un son simple;
dans le premier cas, c’est proprement
une diphtongue , mais dans le second
ce n’est point une diphtongue, & il y a
une véritable ontologie à dire que c’est
Une diphtongue impropre,  J ’avoue ce¬
pendant qu’il va pour lí s yeux une ap¬
parence réelle de diphtongue , puisqu’il
y a les signes de plusieurs sons indivi¬
duels ; c’est pourquoi je pense que l’on
peut donner à ces assemblages de voyel¬
les le nom de diphtongues oculaires, &
alors la dénomination de diphtongues
auriculaires  convient tres-bien par oppo¬
sition aux diphtongues propres. Ces dé¬
nominations semblent présenter à l’esprit
de* notions plus précises, plus exactes,
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& même plus lumineuses , que celles
de propres Si A'intpropres.

2°. M. Restant érahìít sept sortes de
pronoms, & ceux de la septième efpeee
sont les indéfinis, qù’on appelle encore,
dit-il , (Vil . Ei . pag.  154 .) pronoms
impropres,  parce qu’il y en a plusieurs

i qu’on pourroit anffi bien regarder comme
des adjectifs que comme des pronoms.

Je ne dis rien ici de la division des pro¬
noms, adoptée par cet auteur & par tant
d’autres qui n’ont pas plus approfondi
que lui la nature de cette partie d’orai-
son. Voyez Pronom . Je ne veux que
remarquer combien leur langage même
est propre à les rendre suspects de peu
d’exactitude dans leurs idées& dans leurs
principes. Comment se peut-il faire en
effet que des mots soient tout-à-la-Fois
pronoms & adjectifs, c'est-à dire , selon
les notions qu’ils établissent eux-mêmes,
qu’ils tiennent la place des noms , &
qn'iis  soient en même  temps insépara¬
bles d’un substantif? De quels noms tien¬
nent ils donc la place , ces prétendus
pronoms qui n’osent paroître sans être
accompagnés pas des noms ? La dénomi¬
nation de pronoms impropres  que leur
donnent ces grammairiens , est un aveu
réel de leur déplacement dans îa classe
des pronoms , & tous le.nrs efforts pour
les y établir ne peuvent leur ôter cetair
étranger qu’ils y conservent , & qui cer¬
tifie l'inconséquence des auteurs dans la
distribution des especes. Enfin, ces mots
font pronoms ou ne le font pas ; dans le
premier cas , ils font des pronoms pro¬
pres, c’est-à-dire vraiment'pronoms; dans
le second cas, il faut les tirer de certe
classe& les placer dans une autre, où ils
ne feront plus rangés improprement.

Z«. On appelle encore terme impropre
tout mot qui n’exprime pas exactement
le sens qu’on a prétendu lui faire signi¬
fier ; ce qui fait , comme on voit , un
véritable vice dans l'élocutlon. Par exem¬
ple , il faut choisir entre élection& choix:
" ces deux mots , dit le P. Bouhours
( Rem. 7wuv. tome T, page  170 . ) ne
doivent pas se confondre. Election  se dit
d’ordinaire dans une signification paffive,
& choix dans une signification active.
Vélectionà'un tel  marque celui qui a été
élu , le choix d'm: tel  marque^celui qui
choisit. L’clection du dogea 'étéapprou¬
vée de tout le peuple de Venisei íc choix
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du sénat à été approuvé généralement.  „
Uans ces exemples les mots élection&
choix  font pris dans une acception pro¬
pre ; mais ils deviendraient des termes
impropres, si l'on difoit au contraire le
choix du doge  ou l'élection du sénat.  Le
purisme du P. Bouhours lui - même ne
J’a pas toujours sauvéd’une pareille mé-
jnise . En expliquant (ibid. pag. îi $.)  la
ilifférence des mots ancien& vieux , voici
comme il s’énonçe: “ on dit , il est.mon
ancien thttis le parlement,  c'est-à-dire qu'zV
cjlreçu  devant mot,  quoiqu ’jl soit peut-
être plus jeune que moi. „ Devant  est ici
lin terme impropre; il falloit dire avant.
T . Corneille montre bien clairement la
raison de cette différence , dans fa note
fur la remarque  174 de Vaugelas; & M.
ì ’abhé Girard la développe encore davan-
xe dans ses synonymes français. VoyezPropriété.

Ce n’est qnedans ce troisième sens que
je trouverois convenable que le mot im¬
propre fût regardé comme un terme tech¬
nique de grammaire. Une idée ne laisse
pas ífétre exprimée par un terme impro¬
pre , quoiqu’il manque quelque choseà la
justesse ou à la vérité de l’expreffion;
mais une diphtongue impropre  n 'est point
une diphtongue , & un pronom impropre
n'est point un pronom.

EXPROPRIATION , f. F. , terme de
jurisprudence canonique,  se dit des reve¬
nus d’nn bénéfice ecclésiastique qui font
entre les mains d’un laïque.

Elle différé de i’appropriation  par la¬
quelle les profits d’un bénéfice font "en¬
tre les mainsd’un évêque > d’un eollege,
Sfc. On emploie aujourd'hui ces deux
termes indifféremmentl’un pour l’autre.
On prétend qu’il y a 3̂ 45 ìmpropriations
en Angleterre. Voy.  Appropriation.

IMPROPRIÉTÉ , f. s. , Gramm. ,
qualité de ce qui n’est pas propre. VoyezPropre Propriété.

Les grammairiens distinguent trois
fortes de fautes dans le langage, savoir
le solécisme, le Barbarisme, & l’ impro¬
priété Celle - ci se commet quand on ne
se sert pas d’un mot propre , & qui ait
une signification convenable ; comme si
011 disoit 1111grand ouvrage, en parlant
d’nn livre prolixe & diffus; le mat grand
seroit impropre , ou parce qu’il seroit
équivoque , grand ouvrage  pouvant se
dire d'un livre long , mais bien fait &

Tome XV 111. Part . L
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utile ; & il ne seroit pas aussi net , aussi
expressif que diffus,  qui caractérise un
défaut. Vayez  solécisme U Barba¬risme.

IMPROVISER , v. n. , Musique, c’est
foire & chanter in - promptu des chan¬
sons, airs & paroles , qti’on accompagne
communément d’une guitarre ou autre
pareil instrument. 11n’y a rien d.e plus
commun en Italie , que de voir deux
masques se rencontrer , se défier, s’atta-
quer , se riposter ainsi par des couplets
fur le même air avec une vivacité de dia¬
logue, de chant, d’aeeompagneineiit dont
ìl fout avoir été témoin pour ia compren¬dre.

Le mot improvisât  est purement ita¬
lien ; mais comme il se rapporte à la
musique, j’ai été contraint de le franci¬
ser pour faire entendre ce qu’il signifie.(J)

MMPROVISTER,  IMPROVIS-
TEUR , Gram. , il se dit du talent de par¬
ler en vers , fur le champ & fur un sujet
donné. Quelques italiens le poffedent à
un degré surprenant : 011a d’eux des pie—
ces qui ont été enfantées de cette ma¬
niéré miraculeuse, & qui sont pleines d’i-
dées , de nombre , d’harmonie, de fiction,
de feu & de chaleur. Après une longue
méditation &un long travail , il est incer¬
tain qu’on eût mieux fait.

IMPROUVER, v. act. , Gramm. , sy¬
nonyme de désapprouver. Voy. APPROU¬
VER U Désapprouver.

IMPRUDENCE, s. F. , Morale,  man¬
que de précaution , de réflexion , de dé¬
libération , de prévoyance, soit dans le
discours, soit dans la conduite ; car fo
prudence consisteà régler l’un & l’autre.
Voyez  Prudence.

L'imprudence, apanage ordinaire dè
l’humanité , est si souvent la cause de ses
malheurs , que le cardinal de Richelieu
avoit coutume de dire , qu'imprudent  &
malheureux étoient deux termes synony¬
mes. 11 est du moins certain , que lesz'?».
prudences  consécutivementrépétées, font
de très-grandes fautes en matière d’état;
qu’eiles conduisent aux désastres des gou¬
vernement , & qu’elles en font les tri¬
stes avant-coureuts. (D . J .)

IMPUBERES , f. m. pi. , Jurisprud,  »
font ceux qui n’ont pas encore atteint
l’âge de puberté , qui est de 14 ans ae-
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oomplispour les mâles, & i : polir lesfille*.

On distingue entre les impubères, ceux
qui font encore en enfance , c'est-à-rii're
au-defi’ous de sept ans ; ceux qui iont
proches de l’enfance, c’est-à-dire qui fout
encore plus près de l’enfance que de la
puberté ; enfin , ceux qui font proches de
la puberté.

Suivant le droit romain , les impubères
étant encore en enfance , ou proches de
l’enfance , ne pouvoient rien faire par
eux-mêmes ; ceux qui croient proches de
la puberté , pouvoient fans f autorité de
leur tuteur , faire leur condition meil¬
leure ; au lieu qu’ils ne pouvoient rien
faire à leur désavantage fans être autori¬sés de leur tuteur.

Eu France même, en pays de droit
écrit , les impuìcres  ne peuvent agir par
eux-mêmes, & leur tuteur ne les auto¬
rise point , il agit pour eux.

En matière criminelle , on suit la dis¬
tinction des loix romaines, qui veulent
que les impubères  étant encore en en¬
fance , ou proches de l’enfance, ne soient
pas soumis aux peines établies par les
loix , perce qu’on présume qu’ils font
encore incapables de dol ; au lien que les
impubères  qui font proches de la puberté,
étant présumés capables de dol, doivent
être punis pour les délits par eux com¬mis : mais en considération de la foiblcsse
de leur âge , on adoucit ordinairement la
peine portée par la loi. L est pourquoi il
est rare qu’ils soient punis de mort ; on
feur inflige d’autves peines plus légères,
comme le fouet, la prison, selonl’atrwi-
té du crime. Voyez  la loi 7. cod. depan.
Voyez  la Peirere au mot Crime-, Peleus,

'quejl.  16. Sotfve , tomeJ. cent.  1 . chap.Ivìïj . (Aj
IMPUDENCE , f. F. Morale,  man¬

que de pudeur pour foi même, fr  de res¬
pect pour les autres. Je la définis une
hardiesse insolenteà commettre de gaieté
de cœur des actions dont les loix , soit
naturelles , soit morales , soit civiles,
ordonnent qu’on rougisse; car 011n’est
point blâmable, de n'avoir pas houted’une choie, qu’aucune loi ne défend:
mais il est honteux d’être insensible aux
choies qui font déshonnêtes en elles-nj-hnes.

Ce vicea différais degrés, & des nuzn-
c .s dífierentes, selon le caractère des
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peuples. 11 semble que l’impudence  d ’u»
franqois brave tout , avec des traits qui
font rire , en même teins que la réflexion
porte à en être indigné : Vimpuience  d’un
italien est affectueuse& grimacière; celle
d’un angtois est fifre & chagrine ; celled’un écossais est avide ; ccllc d’un irlan¬
dais e(t flairasse , légere , & grotesque.
J 'ai connu , dit Adilfon dans le specta¬
teur , un de ces impudent  irlaudois , qui
trois mois après avoir quitté le manche
de la charrue , prit librement la mails
d’mie demoiselle de la premiere qualité ,
qu’un de nos anglais n’auroit pas osé
regarder entre les deux yeux , après
avoir étudié quatre années à Oxford , &
deux ans au temple.

Mais sous quelque aspect que limpu¬
dence  se manífelfe, c'eff toujours un vice
qui part d’une mauvaise éducation, &
plus encore d’nn caractère fans pudeur,
en sorte que tout impudent  eff une efpece
de proscrit naturellement par les loix de
la société. Voyez  Effronté,

Impudence , Antìq. grecq. , Yimpu¬
dence, ainb que l’injure 011 Pointage,eurent dans la ville d’Athenas un tem¬
ple commun , dont voici rhistoire -en
peu de mots. U y avoitàl ’aréopage deux
espeees de masses d’argent taillées en
sièges, fur lesquelles on saisont asseoirl’accusatcur & l’accusé. L’nne de ces
deux masses étoit consacréeà VInjure,
Si  l ’autre à Vimpuience.  Cette ébauche
de culte fut pei sectionnée parEoiméni-
des, qui commenqa par élever à ces deux
espeees de divinités allégoriques , des
autels dans les formes; & bientôt après ,
il leur bâtit un temple , dont Cicéron
parle ainsi dans son II. livre des loix :
illitd vitìosmn Athenis, quoi Cyhnisfce-
lete expiato, Epimeniie Cretewjisiuidente,
fecerunt couturnelim fitnum  U ímpuden-
ti* . Virtutes,  ajoute l’orateur romain,
non vitia consecrare decet.  Sans doute
qu’il faut consacrer les vertus & non
pas les vices : mais , quoi qu’en dise
Cicéron , ce que les Athéniens firent ici,
ne s’écartoít point de son principe ; ils
en remplissaient parfaitement l’idée ;
leur temple à l’Outrage & à Vlmpuden-
ce, n’indiquoit point qu’ils honorassent
ces deux vices; il désignait tout au con¬
traire , qu’ìls les détestoient. C’eff ajnfi
que les Grecs & les Romains sacrifièrent
à la peur , à la fièvre , à la tempête*
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aux dieux des enfers; ils n’snvoquoient
en un mot tontes les divinités nuisibles,
& ne leur rendoient un culte , que pour
les détourner de nuire. Au reste, Ic tem¬
ple dont il s’agit présentement , répon-
doit à celui qu’Qreste avait consacré aux
Furies , qui en ramenant à Athènes,
lui procurèrent la protection de Minerve,
comme nous rapprenons de Pausanias,iuAttie . ( D. J .)

IMPUDICITE , IMPUDIQUE ,
Gramm., qui est contraire à la pudeur.
Voyez. Pudeur.

IMPUISSANCE , f. f . MU. , nom
formé du mot puijjanc  f, & de la parti¬
cule négative in  ou hn,  qui désigne cette
maladie , dans laquelle les hommes d un
âge requis ne font pas p\opt es à l' acte
vénérien , ou du moins ne peuvent pas
l'accomplír exactement. II faut pour
line copulation complété non-feulement
l’érectiou de la partie destinée à cette
fonction , mais outre cela son intromis¬
sion dans le vagin ; & cet acte n’est
qn’nne peine inutile , s' il n’est pas suivi
de Péjaculation: ce qui constitue trois
çfpeces particulières d’impuissance,  &
çn établit les trois oaufes générales.

l °. L’érection est une' fuite & un effet
assez ordinaire de l’jrritation finguliere
occasionnée par la semence; ainsi i °. le
défaut ou la rapidité de cette liqueur
peuvent l’cmpêchcr; ce qui arrive à cette
efpeee d’hommes que l’avarice ou la bru¬
talité ont privé du caractère le plus dis-
tinctif de la virilité. ( V. Eunuque . )
Ceux qui ont fait un usage immodéré
de remèdes trop froids , tels que font
principalement le nénuphar, dont Pusage
continué environ douze jours empêche,
suivant le rapport de Pline , ia généra¬
tion de la semence; Vagnus cujlus  passe
pour avoir cette propriété ; les vierges
athéniennes pour conserver avec moins
de peine leur virginité , parsemoient leurs
lits de branches de cet arbre : quelques
moines chrétiens ont aussi par le-mêmeremede diminué le mérite de leur con¬
tinence forcée. On assure que la semen¬
ce de cet arbre produitle même effet prise
intérieurement à ceux qui sont encore
eonvaiescensd'une maladie aiguë. La
matière de la semence est employée chez
çux à l’accroissement& à la nutrition
qui sent alors plus considérablesj & en-
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fin , aux personnes épuisées& affoiblig*
par toutes sortes de débauche.

î °. Une des grandes causes d’érectioii
est l’imagination remplie d’idées volup¬
tueuses , frappée de quelque bel objet,
bouillante de le posséder: le sang & le*
esprits semblent alors agités par cetts
idée ; ils le portent avec rapidité à 1$
verge , en dilatent & distendent toutes
les petites cellules, & la mettent en état
de remplir les désirs déja formés. Lors*
que cette cause vient à manquer , l’érep.
tion ne se fait que mollement , ou mêmç

: point du tout : ainsi un mari sera impuis*
sant  vis -à-vis d’une femme laide , dé*
goûtante , libertine , gâtée , qui au lien
d’amour excitera chez lui l’averfion, 1*
mépris, ou la crainte. La pudeur peatêtre aussi un obstacleà l’érrction ; ell»
est gravée fi profondément dans le cœur,
que les libertins les plus outrés nc pou*
vant la secouer, il leur est impossible
d'ériger devant beaucoup de mondes
c’est ce qui fait encore voir l'ablurdité
des congrès établis autrefois pour consta»
ter la virilité. L’étude trop forcée , de$
méditations profondes, un état perma.
nent de mélancolie, dissipent les pensées
amoureuses, semblent empêcher la gé*
itération de la semence, rendent impuis,

sar.t.  Manget rapporte une observation
d'un jeune homme qui tomba dans cetts
maladie après avoir passé plusieurs nuits
à l’étude, Bibíioth. meiie. prittiij. libr
IX.  La crainte d’un maléfice, l’imagi*
nation frappée des menaces des noueurs
d’aiguillete , a cu très - souvent l’esseé
attendu , & n'a que trop accrédité CK
préjugé dans l’esprit du bas peuple,
toujours ignorant , & par conséquent
crédule. II y a une foule d’observation?
très-bien constatées de paysans, qui !»
premiere nuit de leurs noces, quoique
très-bien conformés, n’ont jamais pu
ériger malgré le voisinage, les caresses,
les attouchemens d’une femme jolie,
aimable, & aimée, parce qu’ils étoient,
disoient-íls , enchantés, ensorcelés,  parc»
qu'on leur avoit noué Vuignillette.  11 est
à remarquer que ceux qui veulent s’a-
muser ou se venger dé ces gens là par
ce prétendu maléfice, ont toujours foin
de les en avertir , de les en menacer,
ils pratiquent même en leur présence
quelques, úns des secrets qui passent
pour avoir cette vertu ; ce qui leur frappe

H h »
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l’imagtnation , de façon que íoiTqu' îls
veulent í'e joindre amoureusementà leurs
femmes , ils n’osent presque pas ; ils
font tristes, abattus, languissans. Ayant
des causes aussi évidentes de ee fait,
il feroit ridicule de l’attribuer aux ef¬
fets magiques, ou à la puissance riu dé¬
mon : le seul magique ou miraculeux
tire son origine du secret des causes;
mais finissons, c’est une folie , dit un
auteur ancien , de s’arrèter trop à réfu¬
ter & approfondir les folles opinions.
3°. Une condition nécessaireà 1 érec¬
tion , est le bon état & faction des mus¬
cles qui vont de l’os ífchium fur le dos
de la verge fous le nom d’ércíleurs  j ainfi
la paralysie de ces muscles est une rai¬
son suffisante d'inipujjsaiicc  par dé Faut
d’érection ; elle peut dépendre des cau¬
ses générales de la paralysie, voyezPA-
BALYSIE, ou être une fuite d’un exer¬
cice trop violent , trop continué de cet¬
te partie , ou même du non - exerci¬
ce ; ces muscles perdent par un trop long
repos leurs forces, leur jèu , & leurs
actions; les tuyaux nerveux qui y por¬
tent les esprits animaux s'engorgent ou
se flétrissent; la même cbose arrive aux
conduits séminaires, aux testicules, à
la verge. Vídus Vidius rapporte qu’uti
trouva dans un jeune ecclésiastique qui
avoit toujours gardé la continence prope
à son état , les testicules flétris, ies va li¬
steaux spermatiques desséchés, & le
membre viril extrêmement diminué.
L’équitation trop long-temps continuée
produit auffi quelquefois cette maladie.
Jacques Fontanus raconte qu’un jeune
seigneur devint impuissant  par cette cau¬
se ; il y a beaucoup d’autres semblables
observations. Les chûtes fur le dos, fur
Vos sacrum , & autres parties voisines,
peuvent être suivies de la paralysie des
muscles érecteurs , comme il est arrivé
aune personne dont Fabrice de Hilden
nous à donné l’histoire, Cent. vj . obscrv.
Ç9, qui quoique dans l’impoffibilité ri’é-
riger , avoit des désirs extrêmement lu¬
briques , & fentoit cette douce irritation
dans les parties génitales , qui prépare ,
dispose au plaisir , L en augmente la vi.
vaeité. 11 arrive quelquefois même qu’on
éjacule dans cet état-là ; Raymond-Jean
Fnrns a une observation qui le prouve.
Consuls, medic Tarn. 1.

a 1. La seconds cause d'impuifance  eít
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le défaut d'intromiffion qui arrive ordi¬
nairement par quelque vice de conforma¬
tion , lorsque la verge manque tout-à-
fait , lorsqii’e’le n’eft pas droite , lors-
qii’elie est d’une grosseur monstrueuse,
ou d’une extrême petitesse; quniquVlle
entre alors dans le vagin , elle est inca¬
pable d’exciter une femme à l’éjacula-
tion , & il est bien difficile qu la matri¬
ce puisse recevoir comme il faut la se¬
mence qui en sort , qnoiquVlle s’abaisse
ou s’alonge â un certain point pour la
pomper sel’absorber entièrement D’ail-
leurs un homme si mal partagé manque
de force , de chaleur , d’esprits & de se¬
mence. L’intromission peut aussi être em¬
pêchée par la grosseur du ventie dans les
hommes qui ont trop d’embonpoint, sur¬
tout s’ils ont aff.iie à une femme qui soit
dans le même cas; st ce vice est considé¬
rable , c’est inutilement qu’on cherche
des situations plus avantageuses & com¬
modes, il est ordinairement suivi iì im¬
puissance.

3 ;. La troisième cause enfin dépend
de l’éjaculation: si elle ne se fait pas du
tout ou fi elle se Fait autrement qu’t lie
ne doit; l’cjaculation manque totale¬
ment , 1°. par l’absence des artères sper¬
matiques, ainsi que l’a observé Riolan ,
Antbropogr. lìb, II . cnp, xxìij.  2 °. par
!e défaut des testicules qui peuvent man¬
quer , être obstrués, desséchés, relâ¬
chés, &c.  3 °. par le vice des canaux
déféreras, qu’on a quelquefois trouvés
nuls , dérangés, flétris , desséchés, ra¬
cornis , Platter . Prax . lib. I . cap. xvìj.
Scholizius rapporte que dans un jeune
homme mort impuissant& épiieptique,
les tuyaux déférens étoient à peine sensi¬
bles , les vaisseaux préparans ou fperma-
tiques manquoientd’mi côté, & les tes¬
ticules étoient retirés dans le ventre.
Journal des curieux , ann.  1671. observ.
62. 4U. par la foiblesse, le relâchement
des vésicules séminales- ou l’obstruction
de leurs tuyaux excrétoires. Ces con¬
duits qui donnent issueà la semence peu¬
vent être bouchés par les cicatrices des
ulcérés qui se trouvent dans ces parties à
la fuite des gonorrhées, par des caroncu¬
les , par des calculs. Marcus Danatus
dit avoir trouvé dans la prostate une pier¬
re qui empèchoit i’élaboration de l ’hu-
meur prostatique, & l’excrétiou de la,
vraie semence. tiijhr . mirub. lib. IV,
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*ap. vj.  II y a tine autre observation par¬faitement semblable dans Frédérìe Lof-
Ciis, lih. I , observ,  ZZ. II peut auffi ar¬
river que la contraction dans laquelle
font ces parties durant I’acte vénérien ,
soit si forte qu’elle ferme totalement l’on.
verture des conduits excréteurs ; c’est ce
qui fait que souvent le trop d’ardeur em¬
pêche réjaculation ; c’ett le casd’un jeu¬
ne homme bien constitué, dont lc doc¬
teur Cockburne rapporte l’histairs , .iMr
U observât, d'Edimbourg.  Lorfqu 'il va-
quoìt aux devoirs & plaisirs conjugaux
avec fa femme , 11 se tourmentait inuti¬
lement fans ppuvoir éjaculer ; cepen¬
dant enraéme temps il éprouvoit des pol¬
lutions nocturnes , ce qui donna lieu de
penser au médecin que l’érection trop
forte , la trop grande vivacité du jeune
homme étoient la cause de cette impuis¬
sances  l ’indication étoit claire j le re¬
in de étoit naturel & facile : il réussit
aiilsi; quelques évacuations& un peu de
régime guérirent totalement cette mala¬
die. î °. L’éjaculation de la semence sera
interceptée ; si le trou de l’uretre est
bouché dans l’imperforation de la verge,
ou recouvert par le prépuce dans le phi¬
mosis ; il y aura également impuijscmce  si
l’éjaculation ne fe fait pas comme il faut,
c’est-à-dire , par le trou de l’uretre , avec
force & vivacité; si par exemple la ver¬
ge est percée de plusieurs trous , ou s’il
n’y en a qu’un qui soit placé en-dessous,
à côté , ou ailleurs ; il y a un fait fort
singulier Ace sujet rapporté dans la bi¬
bliothèque medico- pratique de  Manget ,
lib. IX.  touchant un jeune homme qui
ne pouvoit jamais éjaculer , quoiqu’ìl
érigeât fortement : 11 fe forma après un
an dans la région épigastrique droite trois
petits trous par lesquels la semence sor¬
tait pendant le coït ; il l’exprimoit auffi
quand il vouloit comme du lait , Si le ca¬
nal de l’uretre est parsemé de caroncu¬
les qui brisent , modèrent , & dérangent
le mouvement impétueux de la semence;
si les vésicules séminales affaiblies n’ex¬
priment cette humeur que lâchement,
& qu’elle ne forte que goutte à goutte,
&c. toutes ces causes iVimpuissance  bien
constatées, font des raisons suffisantes dedivorce.

On distingue Vimpuijsance  de la stérilité
ou infécondité de l’homme, en ce que
Selle-ei u.e suppose que le défaut de géné-
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ration, qui peut dépendre de quelques vi¬
ces cachés de la semence& existe souvent
sans impuissance.  Un homme très-vigou¬
reux , très puissant, peut-être inhabile
à la génération, a» lieu que celui qui est
impuissant  ou peu propre au coït , à i' acte
vénérien , est toujours stérile.

Cette maladie n’est accompagnée ordi¬
nairement d’aucune espece de danger;
elle n’entraîne après elle que du désagré¬
ment ; elle prive 1’homrne d’une Fonc¬
tion très - importante à la société , &
très-agréableà lui-même; ce qui peut le
rendre triste , le jetter dans la mélanco¬
lie ; & il y a cependant tout lieu de croi¬
re qti'une impuisimcc  subite sans cause
apparente , & dans une personne qui
n’est point accoutumée à cet accident,
est s avant - coureur de quelque grande
maladie ; la cessation de l’impuissance  à
la fuite d’unè maladie aiguë est uu très-
bon signe.

Curation.  II y a des cas où il n’est pas
nécessaire de donner des remedes ; com¬
me par exemple , lorsqu’im homme n’est
impuissant que dans certaines circonstan¬
ces , au sortir d’une maladie aiguë ,
après des exercices violens , ou vis-à-vis
d’une feule femme par crainte , par pu¬
deur , par mépris , par haine , ou par
excès d’amour ; il seroit ridicule d’acca-
bler , ainsi que le conseille un certain
Louis Ranneman, lemari &/«femme de
saignées, de purgations , de piluies ,
d’aposèines, de vins médicamenteux,
de baumes , d’onguens , d’injections ,
&c.  11 est d’autres cas où les remedes les
plus propresà exciter l’appétit vénérien,
les plus ftimnlans feraient parfaitement
inutiles ; tels font ceux où Vimpuisauce
dépend d’un défaut de conformation-
Ces remedes feraient auffi iniïiffifans,
lorsque l' iimagination est vivement frap¬
pée par la crainte & la persuasiond’un
sortilège. Je remarquerai seulement par
rapport à ces gens-là , qu’il ne faut pasheurter leurs l'entimens ; les meilleures
raisons ne font aucune impression fur
ceux qui donnent tête baissée dans ce ri¬
dicule ; l’opiniâtreté fuit de près l’igno-
rance. Ainsii! està propos quand on veut
guérir ces imaginations , de flatter ces
personnes, de paraître persuadés& tou¬
chés de leur accident , & leur promettre
des secours immanquables pour le dissi¬
per ; les plus extraordinaires font ïoB'»

L.iì 3.
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jours les plus efficaces; comme merveil¬
leux , ils font plus propres à gagner la
Confiance, ce qui est un point important;
c’eft une grande partie fie la santé que fie
l'espéier. C’est ainsi que Montagne réta¬
blit par un talisman d’or la vivacité d’un
Comte qui l’avoit perdue par la cra;nte
d’un sortilège. Je ne suis pas surpris fie
voir déduire l’efflt fie ces prétendus ma¬
léfices par les tifbcnles fi’un coq pendus
aux piés fiu lit , par la graisse fie loup,
cu fi’un chien noir , frottée à la porte,
en failaiit pisser le malade à travers J’an-
neau conjugal, &c. Enfin , l'impuissance
qui exige des rentefies, & qui est gué¬
rissable, est celle qui dépend fin relâche¬
ment , fie 1* foiblesse, fie la paialysie
des parties destinéesà la génération, fiu
défait fie semence, ou fie sa rapidité ,
de la Froideur fin tempérament , fie l’in-
différence pour les plaisirs vénériens.
C’est ìc<que conviennent ces fameux re¬
mèdes connus son- ks noms fastueux fie
précipitant , aphrodisiaque!, &c . & que
l’euph-misme médicinal a appelle pssis
pudiquement remédia ai mugnanimita-
ttm  11 y a lieu tic croire que ces remtfies
procurent une plus giamle abondance fie
semence, qu’ik la rendent yus acre,
plus active , qil’ils déterminent le sang&
les esprits animaux vers les parties géni¬
tales. il n’est rersonne nui n’ait éprouvé
que ces remefies échauffent, mettent en
mouvement , & fouettent ies humeurs ;
qtte leur n'âge est suivi d’érections plus
fortes & plus fréquentes. La plupart font
fies aiimens , tels font les écrevisses,
ïes chairs fie vieux animaux , les arti-
chaux , les truffes , le céleri, la roquet¬
te , fie qui on a dit avec raison: excitât
ctivenerem tarios eruca maritos.  A teux-
là on peut ajouter l’ambre , le musc;
l’opium , chez eeux qui sont accoutumés
à fou action z mais par-fiessus tout , les
mouches cantharides. On use fie ces re¬
mefies intérieurement , & on en fait di¬
verses compositions pour 1’usage exté¬
rieur , pour frotter , fomenter les par¬
ties malades. II n’en est point qui agisse
Suffi promptemcnt&ayee tant fi’efficacité
déterminémentfur les parties qui servent
k Tacte vénérien, que les mouches can-
tharifies prises intérieurement , ou ap¬
pliquées fous foriiie de vésicatoire. II est
Inutile d’avertir qu’il ne faut avoir re¬
tours à ces remefies qu’après avoir éprou-
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vé 1*5naturels , c’est-à-fiire, Tattrait fiu
plaisir permisà toute Ténergie licite des
embrassemens, des attouchemens, fies
caresses, des baisers, fies doux propos.
Parmi les secours capables fi’animer &
fi'exciter àl acte vénérien, il faut comp¬
ter 1e fouet.  Meibomius a fait un traité
particulier fur les avantages& fur les ver¬
tus aphrodisiaques, dans lequel on peut
voir beaucoup fi’obfervations qui en con¬
statent l’efficacité. C’est un expédient
usité chez les vieillards libertins , par
lequel ils tâchent fie réveiller leur corps
engourdi & languissant. ( Cet article ijt
de M. Menuret. )

Impuissance , Méd . légale.  Nos tri¬
bunaux étoient plus souvent occupés au¬
trefois à décider fie la validité fie cette
imputation ; Vimpuijsance  prouvée est
une cause fie divorce; & le but fiu ma¬
ssage ne pouvant fe remplir par la dif¬
formité fie Tun fies conjoints , il falloit
bk r, que les loix y portassent remefie.
Le netit nombre fie csufes de cette espe-
ce, dans ces derniers temps, semblcroit
annoncer que les hommes font moins ja¬
loux fi’avoir une postérité, à moins qu’on
ne voulût supposer que les défauts de con¬
formation fout plus rares.

On a vu les différentes especes fi’««-
puijj'ance, ou leurs causes reconnues, &
pour peu qu’on voulût porter dans cette
question le scepticisme raisonnable qu'inf-
pirent les uonnoissances positives , on
s’étonneroit fie la confiance de nos pè¬
res , & même fie quelques-uns fie nos
modernes.

II est singulier que les Femmes aient
presque touiours été demanderesses& les
hommes défendeurs dans les procès pour
fait d’impuissance  f on a expliqué cette
singularité par fies moyens qui ne Fai-
foient pasl’éloge fiu sexe, mais ces allé¬
gations vagues rapportées par fies auteurs
qui se íont copiés, ne prouvoient pas
plus la dépravation des mœurs fi’autre-
fois , que le silence fie nos femmes ne fe-
roit l’éloge fies mœurs actuelles. Les cau¬
ses fiu divorce & ses effets concernent
encore plus la politique ou les loix so¬
ciales , qu’elles n’intéressent la religion
& la médecine : laissons prononcer le
législateur qui veut s’éclairer fur ses
vrais' intérêts , & ne relevons que les
erreurs dangereuses qui font fie notre
ressort.
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Pa-mi ces erreurs , l’une des plus re¬

marquables fut ie cotigrès public qui as¬
servit ;i l’opiniun & aux circonstances,
cdiii île tous les actes iles hommes qui
devnct le moins en dépendre. V.  CON¬
GRÈS, ibid.  Ce moyen ridicule & indé¬
cent avoit été précédé par des moyens en¬
core pins absurdes: les épreuves par le
fer & le Feu, & tes combats des cham¬
pions en chrmp clos, avoient été mis en
usage dans d-,s temps barbares , ponr at¬
tester ('impuissance des accusés. Une épo¬
que assez mémorable, dans notre juris¬
prudence, fit disparoître ce monstrueux
assemblage de cruautés ridicules.

L’arrèt de 1684, an sujet de Cassure
du marquis de Langey, éteignit , fans
doute ponr toujours , un genre de preuve
que le besoin sembloit avoir fait ima¬
giner , & s’il est permis de le dire , les
loix perdirent presque une ressource,
que rintérêt de la société rendoit quel¬
quefois utile.

Une autre erreur , non moins abfiir-
de , est celle qui compte les maléfices
parmi les causes A'impuijsance& de stéri¬
lité. L’empereur Justinien ordonna dans
la loi premiers , au code De Repniiis,
que l’on prononceroit la dissolution du
mariage , quand un mari & une femme
auroient dt meure ensemble deux ans fans
le con ommer, & bientôt après il pro¬
longea ce terme de deux ans jusqu’à trois.
Dans i'usage de cette loi , les papes or¬
donnèrent qne le mariage étant déclaré
nul par le défaut du mari, s’il épousoit
Une autre femme dont il eût des enfans ,
il seroit obligé de retourner avec la pre¬
mière en cas qne rimpuissance dont il
avait été taxé eût procédé d’une cause
naturelle ; mais qu’il ne seroit pas obligé
de la reprendre , fi fan impuissance  avoit
été causée par maléfice.

Cette el'pece de sanction , dont l’er-
reur Fut revêtue , la rendit respectable,
& l'on cessa de douter que le maléfice pût
avoir un estes. Tous les auteurs , tant
jurisconsultes que médecins, se copiè¬rent à la file. 11 suffitd’avoir cité cette
opinion an tribunal de la bonne physi¬
que , pour être dispensé de la réfuter avec
détail. (Ctt article efl  de M . la Fuji,Doc¬
teur en Médecine.") II cont e lit l’Auteur
de l’article Frigidité:  mais ce Diction¬
naire destiné à rapporter les opinions
différentes , n’embrasse que celles qui
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intéressent les .mœurs , l’état & la re¬
ligion.

Impuissance , Jurifprad. , est uneinhabileté de ('homme 011 de la femme
pour la génération.

Les loix canoniques ne distinguent que
trois causesA'impuissance  j savoir, la fri¬
gidité , le maléfice, & ('inhabileté qui
vient ex impotentià coèuniì.

Ces causes se subdivisent en plusieur*classes.
II y a des causesA'impuisince  qui font

propres auxhommes , comme la frigidi¬
té , le maléfice, la ligature ou nouement
d’aiguillette ; les causes propres aux Fem¬
mes font rempêchem.'Ht qui provient «é
clttitfurà uterì , mit ex nimià arSlitudines
les causes communes aux hommes & aux
femmes font le défaut de puberté , le
défaut de conformation des parties néces¬
saires à la génération, ou lorsque rhom-
me & la femme ne peuvent se joindre
propttr fur abondant eut ventris pìngue-dinem.

Les causes A’impuijsance  font naturel¬
les on accidentelles; celles-ci sont per¬
pétuelles ou momentanées; il n’y a que

. les causes A'impuissance  perpétuelles qui
forment un empêchement dirimant du
mariage, encore exeepte-t-on celles qui
font survenues depuis le mariage.

On distingue anffi Vbu puissance absolue
d'avec celle qui est feulement respective
ou relative. La premiers , quand elle est
perpétuelle , qn'eile a précédé le maria¬
ge , le dissout, & empêche d’en contrac¬
ter un autre. Au lieu que Vimpuissance
respective ou relative , c’est-à-dire , qui
n’a lieu qn'à l’égard de deux personnes
entr’elles , n'empêchepas ces personnes,
ou celle qui n'a point en elle de vice
d’impuissance, de contracter mariage ail¬leurs.

La frigidité est lorsque('homme, quoi¬
que bien conformé extérieurement , est
privé de la faculté qui anime les organes
destinésà la génération.

Le défaut de semence de la part de
fhomme est nue causeA'impuissance: mais
on ne peut pas le regarder comme iiu-
puijsxnt, fous prétexte que fa semence
ne seroit pas prolifique; c’est un mys¬
tère que l’on ne peut pénétrer.

La stérilité de la femme, en quelque
temps qu’elle arrive , n’est pas non plus
considérée comme nn effet A’impuijflmce
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proprement; dite , & conséquemment
n'est point une cause pour dissoudre le
mariage.

• On met au nombre des empêchemens
dirima'is du mariage le maléfice, sup¬
posé qu’il provîntd’une cause surnaturelle
( ce que l’on ne doit pas croire légère¬
ment , ) & qu’après la pénitence enjointe
& la cohabitation triennale , l’empét he.
mtiit ne cessât point & sût réputé perpé¬
tuel : mais si Vimpuissance  provenant de
maîésice, peut être guérie par des remè¬
des naturels , ou que la cause ne paroisse
pa; perpétuelle , ou qu’elle ne soit' sur¬
venue qu’après le mariage : dans tous ces
Gas elle ne forme point un empêchement
dirimant.

Quoique le défaut de puberté soit un
empêchement au mariage > eet empêche¬
ment ne seroit pas dirimant , fila malice
& la vigueur avoient précédé l’âge ordi¬
naire de la puberté.

La vieillesse n’est jamais réputée une
cause á'impuissance,  ni un empêchement
au mariage, soit qu’elle précédé le ma¬
riage , ou qu'elle survienne depuis.

íi en est de même des infirmités qui
ferment survenues depuis le mariage,
quand même elles ferment incurables,
& qn’elleî rendroient inhabiles à la gé¬
nération.

Ln connoissance des demandes en nul¬
lité de mariage pour cause dimpuissance
appartient naturellement au juge sécu¬
lier ; & pendant les six premiers siécles
de régisse , ses juges séculiers étoient
les seuls devant lesquels ces sortes de
causes fussent portées. Néanmoins, pré¬
sentement les juges d’égiise sont en pos¬
session de connoître. de ces sortes de de-
mandes, sauf en cas d’abus l’appel au
parlement.

Les premieres auxquelses on a recours
dans cette matière , font l' interrogatoire
des parties , le serment des parons, la
visite du mari & de h femme. Qn or¬
donne aussiU preuve du mouvement na¬
turel , lorsque le mari est accusé de fri¬
gidité.

On ordonnoit aussi autrefois le con¬
grès , ce qui.a été sagement aboli,

0,ii ordonne seulement encore quel¬
quefois la cohabitation triennale pour
éprouver les parties , & connoître si
X'impuijsance  est réelle & perpétuelle.

Dans. le ûqs qù le mariage est décla-
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t ré util pour eaissed impuissance,  les c*-
: nons permettent aux contractant la co¬

habitation fraternelle ; mais alors ils
; uoivent réellement vivre avec la même
- retenue que des personnes qui ne font
: point mariées.

Voyez au code le titre de frigìdis  U
: castratis, & aux décrétâtes le titre de
• frigidis & maleficiatis , les conférences de

Caseneuve, Hotmail & T -sievau, Imités
de l' impuissance. Voyez auffi le traité de
la dissolution dn mariage pour cause d'im¬
puissance, par M. Bouhier . ÇA)

IMPUISSANT , adj. , Jurispr. , se
dit de ce qui est inhabile à faire quelque
chose.

On appelle impuissant  un homme qui
est inhabile à la génération. Voyez ci-
dessus Impuissance.

On dit auffi qu’nn acte ou un titre &
un moyen est impuissant pour prouver
telle chose, c’est à-dire , qu’il ne peut
pas avoir cet effet. ÇA)

IMPULSIF , adj. , Physique, qui agit
par impulsion. Ainsi oh dit force im¬
pulsive, vertu impulsive. Voyez  Im¬
pulsive.

IMPULSION, f. f. , Physique, est
faction d’un corps qui en pouffe un au¬
tre , & qui tend à lui donner du mou¬
vement , ou qui lui en donne en effet.
On trouvera à Varticle  Percussion 1
les loix de Yimpulfion  des corps. On verra
dans ce même article , & aux articles
Communication & Équilibre,  ce
qu’on peut penser sur la néceffité de ce*
loix. An reste, la propriété ou la vertu
par laquelle un corps en pouffe un autre,
& lui communique du mouvement , est
quelque chose de fort obscur, & il sem¬
ble qu’on doit être presque auffi étonné
de voir qu’un corps qui en frappe lin
autre , le dérange de fa place , que da
voir un morceau de fer íe précipiter
vers une pierre d'aimant , ou une pierre
tomber vers la terre. C’est donc une
erreur de croire que l’i.dée de Vimpulsion
ne renferme aucune obscurité , & de
vouloir , à l’exclusion de tout autre prin¬
cipe, regarder cette force comme laseule
qui produise tous les effets de la nature.
S'il n’est pasab.solliment démontré qu’il
y en ait d’autre , il s’en faut beaucoup
qu’iì soit démontré que cette forme soit
la seule qui agisse dans l’univers. Voyez
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Attraction , Gravitation ', &c.
(O) - ,

* IMPUNI , IMPUNITE , IMPUNE¬
MENT , Gritm. & Morale.  Les Fuites
demeurent impunies, ou parce que la
loi n’a point décerné de châtiment con¬
tre elles , ou parce que le coupable réus¬
sit à se soustraire à la loi. Ce qui arri¬
ve ou par les précautions qu’il a prises
pour n’être point convaincu , ou par les
malheureuses prérogatives de son état,
de son rang , de son crédit de sa for¬
tune , de ses protections , de fa naissan¬
ce , ou par la prévarication du juge ; &
le juge prévarique , lorsqu’il néglige la
poursuite du coupable ou par indolence
ou par corruption. Quelle que soit la
cause de Ximpunité, elle encourage au
crime.

IMPURETÉ , s. f, , Médecine, nom
entièrement François, par lequel on dé¬
signe la non fureté  des premieres voies,
c’est-à-dire , l'état de l’estomae & des
intestins infectés, altérés & corrompus,
il répond au mot grec «uaiâxipuTi;. II
«'annonce par des pesanteurs d’estoinac,
douleurs de tête , diarrhées , vomisse-
mens , rots , défaut d appétit ; la lan.
gue est chargée , amere , Lc . Ce vice
est fameux en Médecine par les distinc¬
tions minutieuses & innombrablesqu’on
en a établi , & par les rôles multipliés
qti’on lui a fait jouer dans la produc¬
tion des maladies. Eu effet, quelques
écrivains spéculatifs ont divisé & sub¬
divisé les impuretés,  saburre , crudités,
en acide , alkaíine , muriatiqne , insi¬
pide , bilieuse, pituiteuse , L c. & cha¬
que vice particulier a été censé le germe
d'nne maladie différente ; le passage
des impuretés  dans le sang renferme pres¬
que toute la théorie moderne , c’est la î
base de toutes les maladies aiguës ; la eé- !
lébre cause morbitìque à combattre , & j
dont il fant empêcher l’augmentation j
pour prévenir les redoublemens; c’est i
aussi le foyer qu’il faut vuiderdans tontes 1
les maladies généralement, parce qu’il
n’en est point , disent-ils , qui ne soient
produites , ou du moins entretenues par
un foyer d'impuretés,  par un levain vi¬
cieux placé dans les premieres voies'; &
ç’eft enfin la source de ces indications
toujours les mêmes, toujours semblables
& toujours níiiques , dé purger & de Té- j
taitlir les digestions dan» 4e» maladies, j
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essentiellement différentes; c’est ee qui
fait redouter la saignée à quelques mé¬
decins dans les maladies aiguës, dans la
crainte d’augmenter le repompementde
ces impuretés;  car tel est le danger de
ces théories , qu’elles influent fur la pra¬
tique , & la tendent de plus en plus in¬
certaine , au grand détriment de ['huma¬
nité.

Ces impuretés  font le plus souvent Id
suite & íe rélidti d’nne mauvaise diges¬
tion ; quelquefois auíli elles dépendent
d’une altération générale des humeurs ;
elles fout la cause la plus fréquente des
indigestions, Voyez ce mot.  Pour les dilss,
per , il ne faut ordinairement que du ré¬
gime , une dicte févere; car , remarque
avec raison le divin Hippocratc , aphoris.
9. lib, XI. pinson nourrira nu corps im¬
pur , N plus on augmentera le mal.  Cesse
recommande anx personnes chargées
à’inipurctés, de ne pas se ba guer , cor-
poraimpura non funt balnranda.  Si quel¬
ques jours de diète ne dissipaient pas
ces mauvais sucs, il faut donner un pur¬
gatif doux ; ou un émétique suivant l’in-
dication ; mais il faut avoir soin de pré¬
parer à la purgation par beaucoup de
lavages , de délayans , c’eft un précepte
du grand Hippocrate ; torfqu’il s'agit de
purger les corps impurs , dit - il , apbor.
10. lib. XI.  il faut rendre les matières
fluxiles ; les purgatifs réussissent alors
beaucoup mieux , & ne font sujets à
aucuns ineonvéniens. On peut avant &
après la purgatioii faire usage de quel¬
que léger stomachique. On peut parmi
ces remedes en choisir d’agréables , &
qui n’en font pas moins efficaces; tels font
les vins robustes d’Alicante , de Malaga,
de Bordeaux , &c. Un mets on un re-
mede qsi plaît , quoique moins bons,
doit être préféré à cenx qnf , avec plus
de vertu , feroient désagréables. Hip-
poc. apbor.  38. lib, XI.

Impureté,  f . f, . Impur,  adj . Mo¬
rale ; le  mot d'impureté est un terme gé¬
nérique qui comprend tous les dérégle-
meiis dans lesquels l’on peut tomber,
relativement à la jonction charnelle des
corps , ouanx parties nature iles qui l’ri¬
pèrent. Ainsi la fornication , 1 adultéré,
í’inceste , les .péchés contre nature , les
regards lascifs, les actouebemens dés¬
honnêtes fur foi ou fur les autres , les
pensées sales , les discours obscènes, font
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autant de différentes especes d'impu¬
reté.

II ne suffit pas d'être marie pour ne
point commettre d’actions impures  avec
la personne que l’hymen semble avoir li¬
vrée entièrement à nos defirs. Si la chas¬
teté doit régner dans le lit nuptial , l’ùn-
fureté  peut auffi le souiller ; on ne doit
point , comme Otian , tromper les fins
de la nature. Les plaisirs qu'elle nous
offre font assez grands , fans qij’un raffi¬
nement de volupté nous Fafle chercher à
les augmenter : il est même des temps
où elle nous les défend par les obstacles
qu'elie y apporte , & que nous devons
respecter. L’aneienne loi ordonnoit la
peine de mort contre le mari qui dans
ces momens-là ne mettoit pas de frein à
ses files defirs, & contre la femme qui
se prêtoit à les honteuses caresses.

Au reste , nous ne prétendons pas sui¬
vre Vimpureté  dans toute ses routes , ni
entrer dans des détails que la décence
ordonne de supprimer. Nous 11e discu¬
terons pasjufqu ’à quel point peuvent al¬
ler les attouchemens voluptueux , fans
devenir criminels ; nous ne chercherons
pas les cirtonílanees où ils peuvent être
permis ou même nécessaires; nous nous
garderons bien de décider , comme l'a
fait un honnête jésuite , que le mari a
moins à fe plaindre , lorsque sa femme
s’abandonne à Un étranger d’une ma¬
niéré contraire à la nature , que quand
elle commet simplement avec lui un
adultéré , parce que , dit-il , de la pre¬
mière façon on ne touche pas au vase lé¬
gitime sur lequel seul l’époux a reçu des
droits exclusifs. II faut laisser toutes ces
horreurs ensevelies fous les cendres des
FiUiutius, des Efcobar, & des autres
cafuistes leurs confrères , dont le par¬
lement de Paris par arrêt du 6 août
1761 , vient de faire brûler les ouvra¬
ges , pour une raison plus importante
encore.

II y avoit dans l'ancienne loiunei/w-
pureté légale qui fe enntractoit de différen¬
tes façons, comme par l’attouchement
d'un mort , &c. On alloit s’en purifier
par certaines cérémonies. C’est encore
uns des choses que Mahomet a prises
chez les juifs , & qu’il a transportées
dans son alcoran.

La religion des Payens étoit remplie
de divinités qui favorisoient Pimpureté.
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Vénus en étoit la déesse, & les bois fa-
crés qu'on trouvoit ordinairement autour
de ses temoles , étoient les théâtres de
la débauche. II y avoit même des pays
où tomes les femmes étoient obligées
de fe prostituer une fois en l’honneur
de la deesse; L l’osi peut juger si la dé¬
votion naturelle à leur sexe, leur per-
mettoit de s’en tenir - là. S. Augustin,
dans fa cité de Dieu , rapporte que l’on
voyoit au capitule des femmes impudi¬
ques qui fe destinoient à satisfaire les
besoins amoureux de la divinité ; dont
elles ne manquoient guere de devenir
enceintes. II est à croire que les prêtres
s’en aidoient un peu , L deQ'ervoient
alors plus d’un autel. Le même pere
dit qu’en Italie , & fur-tout à Laviníum,
dans les fêtes de Bacchus , on portoit
en procession des membres virils , fur
lesquels la matrone ta plus respectable
mettoit une couronne. Les fêtes d’Isis
en d’autres pays étoient semblables à
celle - là : c’étoit même relique & mêmes
cérémonies.

On trouve encore dans la ci‘é de Dieu,
(Lib. VI . cap. ix. ) rénumération des
divinités que les Payens avoíent créées
pour le mariage, & anxqnelìes ils avoient
donné des fonctions assez déshonnêtes,
& qui pré'éntoient des images fort im¬
pures,  Lorsque la fille avoit engagé fa
foi à son époux , les matrones la con-
duisoient au dieu Priape , qui avoit
toujours un membre d’une grosseur
monstrueuse, sur lequel on faisoit as¬
seoir la nouvelle mariée. 011 lui ótoit
sa ceinture , en invoquant Ia déesse ap-
pellée Virginicisfís; la dieu Snbìgus  sou-
mettoit la femme aux transports de son
mari; la déesse Prima  la tenoit fous lui
polir empêcher qu’elle ne fe remuât trop;
& venoit enfin la déesse Pertunia,  com¬
me qui diroit perforatrice.  Son emploi
étoit d’ouvrir à l’homme le sentier de la
volupté , heureusement que cette fonc¬
tion avoit été donnée à une divinité fe¬
melle ; car , comme le remarque très-
bien 8. Augustin, le mari n’eût pas souf¬
fert volontiers qu’nn Dieu lui rendit c#
service; & ( pourroit-on ajouter encore)
qu’il lui donnât du secours dans un en¬
droit où trop souvent il n'a guere be¬
soin d'aide.

IMPUTABILITE , s. f. , fíroìt na¬
turel , e ’est la qualité de faction im-
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potable  en bien , ou en mal ; Vimputa¬
tion  est faste du législateur , du juge ,
du magistrat , ou de tout autre ; qui met
actuellement fur le compte de quelqu'un
uue action de nature à lui être imputée.
Voyez  Imputation . (D . J .)

IMPUTATION , f. , Droit falitiq.
(pi moral.  Une qual' té essentielle des
actions humaines est d’étre susceptible
<f imputation ; c ’est- à - dire que fagent
en peut être regardé avec raison comme
le véritable auteur , que l’on pent les
mettre sur son compte ; tellement que
les effets bons ou mauvais qui en pro¬
viennent, lui seront justement attribués,
& retomberont fur lui comme en étant
la cause.

II ne faut pas confondre l’imputabili-
ti des actions humaines avec leur í'wpa-
tatro» act,u Ile. La piemiere est une qua

>lité de faction ; la seconde ist un acte
du législateur , du juge , Scc.  qui met
actuellement furie compte de quelqu’un
une action qui de fa nature peut être
imputée.

^imputation  est donc proprement uo
jugement par lequel on déclure que quel¬
qu un étant Vauteur ou la cause morale
d'ure aiiìon commandée ou défendue far
les loix . les effets bons ou mauvais qui
s'ensuivent, doivent actuellement lui être
attribuésj qiden conséquence il en eji res¬
ponsable, cs qu'il doit en être loué ou
blâmé, récompensé ou puni.

Ce jugement d'imputation,  auffi -bien
que celui de la conscience, se fait en
appliquant la loi à faction dont il s’agit,
en comparant i’une avec l’autre , pour
prononcer ensuite sur le mérite du fait
& faire ressentir en conséquenceà celui
qui en est fauteur , le bien ou le mal,
la peine ou la récompense que la loi y a
attachée. Tout cela suppose nécessaire¬
ment une connoissancc exacte de la loi
& de son véritable sens, auffi- bien que
du fdit en question Sc de ses circons¬
tances. Le défaut de ces circonstances
ne pourroit que rendre supplication
fausse Sc le jugement vicieux.

Pour bien établir les principes & les
fondemens de cette matière , il faut d’a-
bord remarquer que l’on ne doit pas con¬
clure de la feule imputabilitê  d’une ac¬
tion à íon imputation actuelle.  Afin qu’uneaction mérite d’être actuellement im¬
putée, il faut le concours de ces deux
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conditions; i °. qu’elle soit de nature à
pouvoir f être , Sc l ". que l’agent soit
dans quelque obligation de la faire ou de
s’en abstenir. Un exemple rendra la cho¬
se sensible. De deux jeunes hommes que
rien n’oblige bailleurs à savoir les Ma¬
thématiques , l’un s’applique à cette
science, & l’autre ne le fait pas. Quoi¬
que faction de l’un & l’otnission de l’au¬
tre soient par elles-mêmes de nature à
pouvoir être imputées, cependant elles
ne le seront dans ce cas-ci, ni en bien,
ni en mal. Mais si l’on suppose que ces
deux jeunes hommes font destinés , l'un
à être conseiller d’état , l’autre à quel¬
que emploi militaire ; en ce cas , lêur
application ou leur négligenceà s’instrui-
re dans la Jurisprudence , ou dans les
Mathématiques , leur l'eroit méritoire-
ment imputée; d 'où il paroît que Vim-
pntation aéiuelh  demande qu’on fut dans
l’obligation de faire quelque chose oude s’cn abstenir.

2 ° . Quand on impute  une action à quel¬
qu’un , on le rend , comme un fa dit,
responsable des fuites bonnes ou mau.
vaises de faction qu’il a faite, il fuit
dc-tà que pour rendre I imputation  juste,
il faut qu’il y ait quelque liaison néces¬
saire ou accidentelle entre ce que l'on
a fait ou omis , & les suites bonne* ou
mauvaises de faction ou de í’omiffion;
& !que d'ailleurs l’agent ait eu connoif-
sance de cette liaison, on que du moins

•il ait pu prévoir les effets de son action
avec quelque vraisemblance. Sans cela,
^imputation  ne sauroít avoir lie» , com¬
me on le sentira par quelques exemples.
Un armurier vend de* armes à un hom¬
me fait qui lui paroît en son bon sens,
de sang froid , Sc n 'avoir aucun mau¬
vais dessein. Cependant cet homme va
fur le champ attaquer quelqu’un injuste¬
ment , & il le tue. On ne íauroìt rien
imputer  à l’armurier , qui n’a fait que
ce qu’,1 avoit droit de faire , & qui bail¬
leurs ne pouvoit ni ne devoit prévoir
ee qui est arrivé. Mais si quelqu’un lais¬
sent par négligence des pistolets chargés
fur fa table , dans un lieu exposéà tout
le monde; & qu'un enfant qui ne con-
noît pas le danger , se blesse ou sc tue ;
le premier est certainement ìesponsahle
du malheur qui est arrivé ; car c’étoit
une suite claire 8l  prochaine de ce qu’il
a fait, & il pouvoit & devoit le prévoir.
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II faut raisonner de la méme maniéré

à l’éçard d’une action qui a produit quel¬
que bien, ce bien ne peut nous être at¬
tribué , lorsqu'an en a été la cause sans le
savoir & sans y penser ; mais au111 il
n’est pas nécessaire, pour qu’on nous ep
sache quelque gré, que nous eiilîìons une
certitude entiere du succès: il suffit que
l’on ait eu lieu de le présumer raisonna¬
blement ; & quand l’effet manquerait
absolument , l’intention n’en serait pas
moins louable.

L’imputation est Jimple  o 'il efficace.
Quelquefois \'imputation  se borne sim¬
plement à la louange ou au blâme; quel¬
quefois elle va plus loin. C’est ce qui
donne lieu de distinguer deux fortes d’itn-
putation , l ' une Jimple , l ’autre efficace.
Lapremiere est celle qui consiste seule¬
ment àapprouver ou à désapprouverfac¬
tion , en sorte qu’il n’en résulte aucun
autre effet par rapport à l’açent . Mais la
seconde ne se borne pas au blâme ou à la
louange ; elle produit encore quelque
eff t bon nu  mauvais à l’égard de l’agent,
c’est- à - dire , quelque bien ou quelque
mal réel qui retombe fur lui.

Effets de l’une & de l'attife. I.'imputa¬
tion  simple peut être faite indifféremment
par chacun , soit qu’il ait ou qu’il n’ait
pas un intérêt particulier & personnel à
çe que faction fût faite ou non : il suffit
d’y avoir un intérêt général. & indirect.
Et comme l’on peut dire que tous les
membres de la,société sont intéressesà ce
que les loix naturelles soient bien obser¬
vées, ils font tous en droit de louer ou de
blâmer les actionsd’autrui , selon qu’el-
les font conformes ou opposéesà ces loix.
Us font même dans une forte d’obligation
à cet égard ; le respect qu’ils doivent au
législateur & à ses loix l’exige d’eux ;
& ils manqueraient à ce qu’iìs doivent
à la société& aux particuliers , s’ils ne té-
moignoient pas , du moins par leur ap¬
probation ou leur désaveu , l’estime
qu ils font de lq probité & de la vertu,
& l’aversion qu’ils ont au contraire pour
la méchanceté& pour le crime.

Mais à l’égard de Vimputation  efficace,
il faut , pour la pouvoir faire légitime¬
ment , que l’on ait un intérêt particu¬
lier L direct à ce que faction dont il s’a-
git se fasse ou ne se fasse pas. Or peux qui
ont un tel intérêt , ce font i s. ceux à qui
il appartient de régler faction ; s ‘\ ceux
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qui en font f objet , c’est-à-dire , «eux
envers lesquels on agit , & à l’avantage
(lesquels la chose peut tourner. Ainsi un
souverain qui a établi des loix , qui or¬
donne certaines choses fous la promesse
de quelque récompense, & qui en dé¬
fend d’autres sons la menace de quelque
peine , doit lans doute s’intéresserà l’ob-
servation de ses loix , & il est en droit
ddimputer  à ses sujets leurs actions d’une
maniéré efficace, c’est- à - dire de les
récompenser ou de les punir. II en est de
même de celui qui a reçu quelque in¬
jure ou quelque dommage par une ac¬
tion d’autrui.

Remarquons , enfin qu’il y a quelque
différence entre Vimputation  des bonnes
& des mauvaises actions. Lorsque le lé¬
gislateur a établi une certaine récom¬
pense pour une bonne action , il s’oblige
par cela même à donner cette récom¬
pense, & il accorde le droit de l’exiger à
ceux qui s’en font rendus dignes par leur
obéissance; mais à l’égard des peines dé¬
cernées pour les actions mauvaises, le
législateur peut effectivement ses infli¬
ger , s’illevcut ; mais il ne s’enïuit pas
de-là que se souverain soit obligé de pu¬
nir à la rigueur : il demeure toujours le
maître d’user de son droit ou de faire
grâce , & il peut avoir de bonnes raisons
de faire l’unou l’autre.

Application des principes précédens.  1°.
11 fuit de ce que nous avons dit, que l’on
impute avec  raison à quelqu’un toute ac¬
tion ou omiffion , dont il est fauteur ou
la cause & qu’il pouvoit & devoit faite
ou omettre.

S ° . Les actions de ceux qui n ’ont pas
l’usage de la raison ne doivent point
leur être imputées.  Car ces personnes
n’étant pas en état de savoir ce qu’elles
font , ni de le comparer avec les loix ,
leurs actions ne font pas proprement des
actions humaines, & n’ont point de mo¬
ralité. Si l’on gronde ou fl l’on bat un en¬
fant , ce n’est point en forme de peine,
ce font de simples corrections , par les¬
quelles on se propose principalement
d’empêcher qu’il ne contracte de mau¬
vaises habitudes.

z". A l’égard de ce qui est fait dans
l’ivresse, toute ivresse contractée volon¬
tairement , n’empêche point l'imputation
d’une mauvaise action commise dans cet
état.
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4°. L’on n' împute  à personne les cho¬

ies qui font véritablement ati - dessus de
ses forces, non plus que l’omiffiond’une
chose ordonnée si l’oecasiona manqué :
car l'imputation  d 'une omijjìon  suppose
manifestement ces deux choies , i u. que
l’on ait eu les forces & les moyens néces¬
saires pour agir ; î °. que l’on ait pu
faire usage de ces moyens fan* préjudice
de quelqu'autre devoir plus indispensa¬
ble, Bien entendu que l’on ne se soit pas
mis par fa faute dans l’impuissance d’a-
girrcar alors le législateur paurroit auffi
légitimement punir ceux qui sé font mis
dans unetelle impuissanceque si étant
en état d’agir ils refumíent de le faire.
Tel étoit à Rome ie cas de ceux qui le
coupoient lc pouce , pour sc mettre hors
d’érat de manier les armes, & pour se
dispenserd’aller à !a guerre.

A l’égard des choies faites par igno¬
rance ou par erreur , on peut dire en gé¬
néral que l’on n’est point responsable de
ce que l’on fait par une ignorance in¬
vincible , &c. Fcyez Ignoxance.

Quoique le tempérament , les habitu¬
des & les passions aient par eux-mêmís
une grande force pour déterminer à cer¬
taines actionsj cette force n’est pour¬
tant pas telle qu’eile empêche absolument
l’usage de la raison & de la liberté , du
moins quant à l'exécution des mauvais
desseins qu’ils inspirent. Les dispositions
naturelles , les habitudes & les paflìons
ne portent point invinciblement les hom¬
mes à violer les loix naturelles , & ces
maladies de l’ame ne font point incura¬
bles. Que fi au lieu de travailler à corri¬
ger ces dispositions vicieuses , on les
fortifie par l’habitude , í'on ne devient
pas excusable pour cela. Le pouvoir des
habitudes est , à la vérité , fort grand j
il semble même qu’elles nous entraînent
par une efpece de nécessitéà faire certai¬
nes choses. Cependantl’expérience mon¬
tre qu’il n’est point impossible de s’en
défaire , si on te veut sérieusement,- &
quand même il seroit vrai que les habitu¬
des bien formées auroient fur nous plus
d’empire que la raison ; comme il dépen-
doit toujours de nous de ne pas les con¬
tracter , elles ne diminuent en rien ie
vice des actions mauvaises, & ne fau-
roient en empêcher l’imputation.  Au con¬traire , comme rhabitude à faire ie bien
rend le» action» plus louable» , l’habí-
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tude au vice ne peut qu’augmenter lS
blâme. En un mot , fi les inclinations,
les passons & les habitudes pouvoknt
empêcher l’efFct des ioix , il ne faudroit
plus parler d’aucune direction pour les
actions humaines ; car le principal ob¬
jet des loix en général est de corriger
les mauvais penchans , de prévenir les
habitudes vicieuses , d’en empêcher les
effets , & de déraciner les passions, ou
du moins de les contenir dans leurs jus¬
tes bornes.

Les différons cas que nous avons par¬
courus jusqu’ici n’ont rien de bien diffi¬
cile. 11 en reste quelques alitres un peu
plus embarraflans , & qui demandent
une discussion un peu plus détaillée,

Prem :értment on demande ce qu’il
faut penser des actions auxquelles on est
forcé } font -elles de nature à pouvoir
être imputées, Sc doivent-elles l’être ef¬fectivement?

Je réponds , i°. qu’une violence phy¬
sique, & telle qu’il est absolument im¬
possible d'y résister , produit une action
involontaire , qui bien - loin de mériter
d’être actuellement imputée , n ’est pas
même imputable  de fa nature.

s °. Mais si la contrainte  est produite
par la crainte de quelque grand mal , ii
faut dire que faction à laquelle on Ce
porte en conséquence, ne laisse pas d’étre
volontaire , & que par conséquent elle
est de nature ?.pouvoir être imputée.Pour eonnoître ensuite si elie doit l’étre
effectivement, il faut voir si celui envers
qui on use de contrainte est dans l’obliga-
tion rigoureuse de faire une chose ou de
s’en abstenir, au hasard de souffrir le mal
dont il est menacé. Si cela est , & qn’il
se détermine contre son devoir , la con¬
trainte n’est point une raison suffisante
pour le mettre à couvert de toute impu¬
tation j car en général , on ne sauroit
douter qu’un supérieur légitime ne puisse
nous mettre dans la nécessitéd’cbéir à ses
ordres , au hasard d’en souffrir, & même
au péril de notre vie.

Ensuivant ces principes, il faut donc
distinguer ici entre les actions indifféren¬
tes (voyez Varticle Mou alité ) & celles
qui font moralement nécessaires. Une
action indifférente de fa nature , extor¬
quée par la force , ne sauroit être imputée
à celui qui y a été contraint , puisque
n’étant dan» aucune obligation à m
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égard, l’auteur de la violence n’a aucun
droit d’exiger rien de liiS. Et la loi na¬
turelle défendant formellement toute
violence , ne fanroit en même temps 1au¬
toriser , en mettant ceint qui la souffre
dant la nécessitéd’exécuter ce à quoi il
n’a consenti que par Force. C’est ainsi
que toute promesse ou toute convention
forcée ell nulle par elle-même , & n’a
rien d’obligatoire en qualité de promesse
ou de convention ; au contraire elle peut
& elle doit être imputée  comme un crime
à celui qui est auteur de la violence.
Mais si l'on suppose que celui qui em¬
ploie la contrainte ne fait en cela qu’user
de son droit & en poursuivrel'eyécntion,
l'action , quoique forcée , ne laisse pas
d’étre valable , & d’êtreaccompagnéede
tous ses effets moraux, C’est ainsi qu’un
débiteur fuyant , ou de mauvaise foi, qui
ne satisfait son créancier que par la
crainte prochaine de l’emprisomiement
ou de quelque exécution sur ses biens ,
ne sauroit réclamer contre le paiement
qu'il a Fait, comme y ayant été forcé.

Pour ce qui est des bonnes actions aux-
quelles on ne se détermine que par Force,
& , pour ainsi dire , par la crainte des
coups ; elles ne font comptées pour rien,
&ne méritent ni louange ni récompense.
L'on en voit aisément la raison. L’obéis-
fance que les loix exigent de nous doit
être sincère, &il faut s’acquitter de ses
devoirs par principe de conscience, vo¬
lontairement & de bon cœur.

Enfin à l’égard des actions manifeste¬
ment mauvaises &criminelles , auxquel-
les on le trouve forcé par la crainte de
quelques grand mal, & sur-toutde mort;
il faut poser pour réglé générale , que
les circonstances fâcheuses où l'on se ren¬
contre , peuvent bien diminuer le crime
de celui qui succombe à cette épreuve ,
mais néanmoins l'action demeure tou¬
jours vicieuse en elle-même, & digne de
reproche ; en conséquence de quoi elle
peut être imputée, & elle l’est affective-
ment , à moins que l'on n’allegue en fa
faveur l’exception de la nécessité. Une
personne qui se détermine par la crainte
de quelque grand mal , mais pourtant
fans aucune violence physique , à exécu¬
ter une action visiblement mauvaise,
concourt en quelque maniéré à l’action,
& agit volontairement, quoiqu'avec re¬
gret. D’ailleurs il n’est point absolument
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au-dessuï de la fermeté de l’esprit hu¬
main , de se résoudreà souffrir & même
à mourir , plutôt que de manquer à son
devoir. Le législateur peut donc impo¬
ser l’obligation rigoureuse d’obéir , & il
peut avoir de justes raisons de le faire.
Les nations civiliséesn’ont jamais mis en
question si l’on pouvoit , par exemple ,
trahir fa patrie pour conserver sa vie.
Plusieurs moralistes payens ont fortement
soutenu qu’il ne falloit pas céder à la
crainte des douleurs & des tourment ,
pour faire des choses contraires à la reli¬
gion & à la justice.

Ambigu#Jì quamio citabere teftìs
Incertaque reì ; Pkalaris licet iuiperet,

ut fis
Falfus,  U mlmoto iiElet perjnria taure  ,
Summum crede nefus animant prof erre

pníeri  ,
Et propter vitam vivtniì perdere cau¬

sas.
Juvénal , Sat.  8.

Telle est la régla. II peut arriver pour¬
tant , comme nous l avons insinué, que
la nécessité où l’on se trouve fournisse une
exception favorable , qui empêche que
faction ne soit imputée.  Les circonstan¬
ces où l’on se trouve donnent  quelquefois
lieu de présumer raisonnablement , que
le législateur nous dispense lui-même de
souffrir le mal dont on nous menace, Sc
que pour cela il permet que l'on s’écarte
alors rie la disposition de la loi ; & c’est
ce quia lien toutes les fois que le parti
que l’on prend pour se tirer d’assaire,
renferme en lui-même un mal moindre
que celui dont on était menacé.

Des nelions auqueìies plusieurs personnes
ont part.  Nous ajouterons encore ici
quelques réflexions for les cas où plu¬
sieurs personnes concourent à produire la
même action. La matière étant impor¬
tante L de grand usage, mérite d’être
traitée avec quelque précision.

l °. Les actions d’autrui ne sauroient
nous être imputées, qu ’autant que n ms y
avons concouru, & que nous pouvions Sc
devions les procurer , ou les empêcher,
ou du moins les diriger d’une cer aine
maniéré. La chose parle d elle-même ;
car imputer  l’action d’autrui à quelqu’un,
c’eft déclarer que celui - ci en est la cause
efficiente, quoíqu’il n’en soit pas la
cause unique ; & que par conséquent
cette action dépendait en quelque ma*



I M P
niere de sa volonté dans son principe oudans son exécution.

2°. Cela posé, on peut dire que cha¬
cun est dans une obligation générale de
faire en forte , autant qu'il le peut , que
toute autre personne s’acquitte de ses de¬
voirs , & d’empêcher qu’elle ne fasse
quelque mauvaise action , & par consé¬
quent de ne pas y contribuer soi même
de propos délibéré , ni directement, niindirectement.

3". A plus forte raison on est respon¬
sable d<s actions de ceux fur qui l’on a
quelque inspection particulière . C'estsur
ce fondement que l’on impute  à nn pere
de famille la bonne ou la mauvaise con¬
duite de ses enfans.

4°. Remarquonsensuite que pour êtreraisonnablement censé avoir concouru à
une action rí'autrui , il n’est pas nécessaire
que l’on sut lûrde pouvoir la procurer ou
l’einpêcher, en faisant ou ne faisant pas
certaines choses; il suffit que l’on eût là-
dessus quelque probabilité ou quelquevraisemblance. Et comme d’un côté ce
défant de certitude n’éxcnfe point la né¬
gligence ; de l’autre si l’on a fait tout ce
que l’on devoit , le défaut de succès ne
peut point nous être huputéi  le blâmetombe alors tout entier fur fauteur im¬
médiat de faction.

ç°. Enfin il est bond’observer encore ,
que dans la question que nous exami¬
nons , il ne s’agit point du degré de vertu
ou de malice qui se trouve dans faction
même, & qui la rendant plus excellente
ou plus mauvaise , en augmente la
louange ou le blâme, la récompense ou
la peine. II s’agit proprement d’estimer
le degré d’influence que son a fur faction
d’autrui , pour savoir si l’on en peut être
regardé comme la cause morale , & si
cette cause est plus ou moins efficace,
afin de mesurer pour ainsi dire ce degré
d'influence qui décide de la maniéré dont
on peut imputer  à quelqu’un une action
d’autuii ; il y a plusieurs circonstances
& plusieurs distinctions à observer. Par
exemple ; il est certain qu’en général, la
simple approbation a moins d’efficace
pour porter quelqu’un à agir , qu’une
instigation particulière. Cependant la
haute opinion que l’on a de quelqu’un ,
peut faire qu’une simple approbation ait
quelquefois autant , & peut-être mêmeplus d’inEuence fur une action d'autrui
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que la persuasion la plus pressante, ou
l'instigation la plus forte d'une autre
personne.

L’on peut ranger sous trois classes les
califes morales qui influent fur une ac¬tion d’autrui . Tantôt cette cause est la
principale , en sorte que celui qui exé¬
cute n’est que I’agent subalterne; tantôt
f agent immédiat est au cons aire la
cause principale , tandis que f autre u'est
que la cause subalterne , d’autres sois ce
font des causes collatérales qui influent
également sur faction dont il s’agìt.

Celui-là doit être censé la cause prin¬
cipale qui , en faisant ou ne Faisant pas
certaines choses , influe tellement fur
faction ou f omissiond’autrui , que fans
lui cette action n’auroít point été faite,
ou cette omission n’auroit pas eu lieu,
quoique d’ailleurs l’agent immédiaty aitcontribué sciemment. Ainsi David fut
la cause principale de la mort d’Urie,
quoique Joab y eût contribué connoislantbien l’intention du roi.

Au reste, la raison pour laquelle un
supérieur est censé être la cause piinei-
pale de ce que font ceux qui dépendent
de lui , n’est pas proprement la dépen¬
dance de ces derniers , c’clì Perdre qu’il
lenr donne , fans quoi l’on suppose que
ceux-ci ne se (croient pojnt portés d’eux-
mèmesà faction dont il s'agit.

Mais celui-là n’est qu’une cause colla¬
térale , qui en Faisant ou ne faisant pas
certaines choses, concourt suffisamment
& autant qu’il dépend de lui , à faction
d’autrui , en sorte qu’il est censé coopé¬
rer avec lui , quoique l’on ne puisse pas
présumer absolument qne sans son con¬
cours , faction n’eut pas été faite.

Tels font ceux qui fournissent quel¬
ques secours à f agent immédiat, ceux
qui lui donnent retraite & qui le protè¬
gent , celui par exemple , qui tandis
qu’un autre enfonce une porte , prend
garde aux avenues , L c. Un complot
entre plusieurs personnes , les rend pour
l’ordinaire également coupables. Tous
font censés causes égales & collatéra¬les , &c.

Enfin la cause subalterne est celle qui
n’iiifiue que peu sur faction d’autrui , qui
n’y fournit qu’une légers occasion, ou
qui ne fait qu’en rendre f exécution plus
Facile, de manière que f agent , déj*
tout déterminé àagir , & ayant pour cela
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tous les secours nécessaires, est feule-
ment en courageà cxécvtçr fa résolution.
Comme quand on lui indique la maniéré
de s’y prendre , le moment Favorable,
le moyen des 'evader , ou quand on loue
son dessein, & qu’on l’excité à íe sui¬
vre , Le.

Ne potirroit on pas mettre dans la mê¬
me classe Factiond’unjuge , qui an lieu
de s’oppoí'erà un avis  qui a tous les suf¬
frages, niíds qn’il croît mauvais, s’y
raugerc-it par timidité ou par complai¬
sance? Ce mauvais exemple ne peut aus¬
si être mis qu’an rang des causes subalter¬
nes , parce que ceux qui le donnent ne
contribuent d’ordinaire que foiblement
au mal que l’on fait en les imitant. Ce¬
pendant il y a quelquefois des exemples
ÍI efficaces, à cause dti caractère des per¬
sonnes qtii les donnent , & de la disposi¬
tion de ceux qui les suivent , que.fi les
premiers s’étoient abstenus du mal , les
autres n’auroient pas pensé à le commet¬
tre , & par conséquent ceux qui don¬
nent ces mauvais exemples, doivent être
considérés tantôt comme causes princi¬
pales , tantôt comme causes collatérales,
tantôt comme causes subalternes.

L’application de ces distinctions& de
ces principes íe Faitd’elle-même: toutes
choses d’aillcurs égales les causes colla¬
térales doivent être traitées également ;
mais ics causes principales méritent fans
doute plus de louange curie blâme , &
lin plus haut degré de récompense ou de
peine que les causes subalternes. J ’ai dit,
toutes choses étant d’ailleurs égales; car
il peut arriver par la diversité des cir¬
constances , qui augmentent ou dimi¬
nuent le mérite ou Ie démérite d’une ac¬
tion , que la cause subalterne agisse avec
lin plus grand degré de malice que la
cause principale , qu’ainfi Vimputatión
soit aggravée 3 son égard. Supposé par
exemple , qu’un homme de sang Froid as¬
sassinât quelqu'un à l’jnstigation d’nn au¬
tre qui sc trouvoìt animé contre son en¬
nemi j quoique l’instigateur soit le pre¬
mier auteur du meurtre , on trouvera
son action faite dans un transport de co¬
lère , moins indigne que celle du meur¬
trier j qui l’a servi dans fa passion, étant
iui -même tranquille &de sens rassis.

Imputation, Tbéolog ,,  est un
terme dogmatique fort usité chez les
Théologiens, quelquefois dans lin bon&
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quelquefois dsns un mauvais sens. lors-
qu’il se prend en mauvaise part , il signi¬
fie rétribution d’un péché qu,’un autre a
commis.

Vimputatión  du péché d’Adam a été
faite à fa postérité, parce quep:r fa chiite
tous ses defeendans font devenus cri mi¬
ncis devant Dieu,  comme s’ils étoient
tombés eux mêmes, & qu ’ils portent la
peine de ce premier crime. Voy,  PÉCHÉ
ORIGINEL.

Vimputatión , lorsqu ’otl la prend en
bonne part , est l’application d’une jus¬
tice étrangère. Voy.  Justification.

Vimputatión  des mérites de Jesus-
Chriis qe signifie autre chose chez les ré¬
formés, qu’une justice extrinsèque , qui
ne nous rend pas véritablement justes,
mais qui nous fait seulement paroitre
tels , qui cache nos péchés, mais qui ne
les efface pas.

Luther , qui le premier a voulu expli¬
quer la justification par cette imputation
de la justice de Jésus-Christ, pretendoit
que ce qui nous justifie & ce qui nous
rend agréables anx yeux de Dieu , ne
fût rien en nous , mais que nous avons
été justifiés; parce que Dieu nous impu¬
tait  la justice de Jésus Christ comme si
elle eût été la nôtre propre , parce qu’en
effet nous pouvions nous ljapproprier
par la foi. Â quoi il ajoutoit qu’on étoit
justifié dès qu’on croyoit l’être avec cer¬
titude. Bossuet, hift. des variat . tom. I.
liv. J. púg.  io.

C’est pour cela qûe les Catholiques ne
se servent point du terme à'imputation,
& disent que la grâce justifiante qui nous
applique les mérites de Jésus - Christ,
couvre non-feulement nos péchés, mais
mème les efface; que cette graee est in¬
trinsèque & inhérente ; qu’elle renou¬
velle entièrement ['intérieur de l’hom-
me; L Ie rend pur , juste & fans tache
devant Dieu, & que cette justice inhé¬
rente lui est donnéeà cause de la justice
de Jrsui -Christ, c’est à-dire . par les mé¬
rites de fa mort & de fa passion. En un
mot, disent ils , quoique ce loit l’obéis-
sance de Jeíus -Christ qui nous a mérité
la grâce justifiante, ce n’est pas cepen¬
dant cette obéissance qui nous rend for¬
mellement justes. Et de la mêir.e maniéré,
ce n’est pas la désobéissanced’Adam qijí
nous rend farmcilemcntpéchcurs , quoi¬
que ce soit cette désobéissance qui nous a

mérité
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mérité & attiré le péché & lea peines du
péché.

Les Protestans disent que le péché du
premier homme est imputé  à ses rlescen-
dans , parce qtt’ils font regardés L punis
comme coupables à cause du péchéd’A-
dam. Les Catholiques prétendent que ce
n’est pas en dire assez, & que non-seule-ment nous sommes regardés & punis
comme coupables , mais que nous le
sommes en effet par le  péché originel.

Les Protestans disent anflì que la jus¬
tice de Jesus-Christ nous est imputée, L?ue notre justification ne sc fait que parimputation  de la justice de Jesus-Christ,parce que ses souffrances nous tiennent
lieu de justification , & que Dieu acceptefa mort comme si nous Pavions soufferte.
Mais Ks Catholiques enseignent que lajustice de Jesus-Christ est non-seulement
imputée,  mais actuellement communi¬
quée aux fideles parl ’opération du Saint-
Ësprit ; en sorte que non-seulement ils
font réputés , mais rendus justes par fagrâce.

Imputation , Jurisprudence,  signi¬fie l'acquittement qui se fait d’une som¬
me dûe par le paiement d’une autresomme.

Celui qui est débiteur de plusieurs
sommes principales envers la même per¬
sonne & qui lui fait quelque paiement,
peut l'imputer  sur telle somme que honjui semble, pourvu que ce soit à l’ius-tant du paiement.

Si le débiteur ne sait pas fur le champ
Vimputation, le créancier peut la faire
aussi fur le champ , pourvu que ce soitìn duriorem causam, c ’est-à-dire sur ladette la plus onéreuse au débiteur.

Quand l,e débiteur ni le créancier n’ont
point Fait l’imputation, elle se sait dedroit , aussi indurìarem,

Lorsqu’il est dû un principal portant !intérêt , l'imputation  des paiemens se fait
sui vant la disposition du droit priin in usu-
rus;  cela fe pratique ainsi dans tous lesparl.emens de droit écrit.

Le parlement de Paris distingue si lesintérêts font dûs ex nafura rei , ou ex
officia judicis : au premier cas les paie¬
mens %'pmputent  d’abord fur les intérêts}au second ils se font d’abord fur le prin- ,
pipai , ensuite fur les intérêts . Voyez  le ■
recueil des questions  de M. Bretonnier , au
met Intérêts . (A)

Jotm XVIII . Fart . 1.
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INABORDABLE , adj . , Gratmtf. t
qu’on ne peut aborder. Voyez  Afi0RK,Accès , Accueil , Aborper,

INACCESSIBLE, adj. , Gratnm. ,dont on ne peut approcher. II fe dit aïs
simple & au figuré. Les torrens q»>tym»
bent de cette montagne en rendent Ip
sommet ìnaccfjjihle.  Les grands {tmt inac¬
cessibles.  II y a peu de coeurs inaccessiblesà la flatterie.

Inaccessible , Géant. , une hau¬teur ou une distance tnaccejjibh  est ccilp
qu’on ne peut mesurer immédiatement ,
à cause de quelque obstacle, telle quRl’eaH, ou autre chose semblable. VoyeesHauteur , Distance , &c.

Inaction , s. f. , Gramat. Théol.,cessationd’agir. On dit il préféré le re¬pos à tout , & les pins grands intérêtsne le tireront pas de Yinastion.  Ainsi if
est synonyme tantôt à indolence , rantópà paresse ou à indifférence; trois quali¬tés ennemies de faction & du mouve¬ment.

Les Mystiques appellent inaíiion  uneprivation de mouvement, lin anéantisse¬
ment de toutes les facultés , par lequej
on ferme la porte à tous les objets exté¬
rieurs , & l’on fe procure une espec#d’extase durant laquelle Dieu parle im¬
médiatement au cœur. Cet état â'inaélio#
est le plus propre selon enx , à recevoix
le Saint-Esprit, C’est dans ce repos
dans cet assoupissement que Dieu com¬
munique à l’ame des grâces sublimes <$£ineffables.

Quelques-uns ne la font pas consistejr
dans cette esoeced’indolence stupide , ,oKcette suspension générale de tous senti-
mens. Ils disent que par cette cessationde désirs , ils entendent feulement quei’ame ne se détermine point à certaine
actes positifs, & qn’elle ne s’abandoone
point à des méditations stériles , ou aux.vaines spéculations de la raison ; mai$
qn’elle demande en général tout ce  q uspeut être agréable à Dieu , fans lui rien
prescrire.

Cette derniere doctrine est celle dej
anciens Mystiques , & la premiere celledes Quiétistes. Voyez  Mystique K
Quiètiste.

II est vrai cependant , à parler en gé¬néral , que ['inaction  n ’est pas un fors
bon moyen four réussir auprès de Dieu,.

ì  i
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Ce sont ros actions qui nons attirent ses
Faveurs; il vêtit quenotis agissions, c’est-
à-iìire qn'avec fa grâce nous désirions&
nous faisions le bien ; & notre inaction
ne sauroit ljii être agréable.

INACHUS, Géogr. , petit fleuve du
Peloponnefr, dansl’Argolide, dont parie
Virgile , JEn. liv. VII ; il passoità Ar¬
gos & le jcttuit dans le golfe voisin; il
prit ca nom d’Inacbns, qui fonda , vers
le tems d’Abrahain , le royaume d’Argos,
le plus ancien de la Grece : il étoîtétran¬
ger , & on a lieu de croire qu' il venoit de
Phénicie ; ses defcendans jouirent long¬
temps de ce royaume , jusqu’à ce qu’ils
en furent dépouillés par Canaris , venu
d’Egypte.

Le fleuve auquel Inacbus  avoit donné
fou nom, ent un tort singulier ; il fut
entièrement desséché, selon les anciens,
dr maniéré qu'on n’en voyoit aucun ves¬
tige à Argos. Lucien observeà cette oc¬
casion que les fleuves même font sujets à
la destinée qui fait difparoítre les hommes-
& les villes. On voit cependant encore,
aujourd'hui dans la plaine d'Argos , un :
petit fleuve fous le nom de Planizza., qui!
se perd dans un marécage, près de la mer. t
Géogr. de-Virg. pag.  135. (C)

INADMISSIBLE , adj. , Jurisprud.
e’est ce:que l'on ne doit pas recevoir; 1!
v z des 'cas, paï exemple , où la preuve
par témoins est inadmijjìble, c ’est-à-dire
qu’elle ne doit pas être ordonnée*.Cer¬
tains faits en particulier ne font pas «d-
mijjihksï  savoir ceux qui ne font pas
periinens. Voyez Enquête , Eaits  ,
PERTINENT & PREUVEí PAR TÉ¬

MOINS . (A)
* INADVERTANCE , f. f. , Grvnm.

Híortile,  action ou faute commise
sans. attention à ses suites. II faut par¬
donner les inadvertances. ■ Qui de nous
n’en a point commis? II y a des hommes
que la nature a-formé inadvertans & dis¬
traits . Ils font toujours pressésd’agir ,
ils ne pensent qu’après. Toute leur vie
fe nasseà faire des offenses& à demander
des pardons. L' inadvertance  est tin des
définis .de l’enfance. C’est l’éffet en eux
de la vivacité & de [' inexpérience,

INALIENABLE, adj. , Jurìfpr. , sc
dit des choscs dont la propriété 11e peut
valablement être transportée à une au¬
tre personne. Le domaine de la couronne
eit inutilisable  de sa nature ; les biens
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d’églife & des mineurs ne peuvent auíìì
être aliénés  fans nécessité ou utiliíé évi¬
dente. V.  Domaine , Eglise , Mi¬
neurs . (A)

* INALLIABLE , adj. , Grmnm. , qui
11e se peut allier. II 1e dit au simpleL an
figuré. Ces métaux font imdliahles.  Les
intérêts de Dieu & ceux du monde font
inalliables.. Voyez  Allier.

* INALTERABLE , adj. , tìntmm. ,
qni ne peut s’altérer 011 être altéié . II
n'y a rien dans la nature qui sent inalté¬
rable,  le froid , le chaud , Thumidité -,
la raréfaction , 1c mouvement , la fer¬
mentation , &c. font des causesA'altérd-
tion  qui agissent fans cesse.

Inaltérable, fe dit auffi nu figuré ; pla¬
cez le stoïcien dans la prospérité, plaeez-
le dans la disgrâce, sa grande ame de¬
meurera inaltérable. •

INAMOS-, f. w. , Hift. iiat. Bot.  ,
fruit qni croît fur 1111arbre des Indes qui
ressembleà nospiuiiicrs & parle fruit &
par la fleur.

IN ANITION , f. f. , Médecine , ce
mot exprime dans le.langage médicinal
populaire , plus encore  que dans la vraie
langue de l’art ,--un état de langueur &
(l’épuisement presque absolu , l’extrème
degré dc Forbk-fl’e. 11 est spécialement
consacré par sillage à 'désigner cette es-
pece de foiblesse, la moins grave de tou¬
tes , qni provient du défaut dc nourri¬
ture accoutumée, soit qu'on en ait pris
moins qu’à l’ordinaire dans un ou plu¬
sieurs repas précédens; seît que l'heure
accoutumée d’un repas soit simplement
ret irdée. Ce sentiment peut à peine être
regardé comme une incommodité. Quant
aux états de faiblesse , d’ac-eaMemens
plus inhérens, . plus graves , qui font
des objets-vraiment médicinaux. Voy.
Force , Foiblesse , Débilité .,
Epuisement , Enervation , Ex¬
ténuation . O)

INAPPERCEVABLE, voyez  Apper-
cevaele.

INAPPLICATION , INAPPLIQUÉ.
voyez,  AppeICATìON.

INAPPRÉCIABLE , voyez  ApprÍ-
C1ER.

INAPPÉTENCE , Médecine, voyez
Dégoût.

INARIMÉ , Géog. anc. , c ’est un des
anciens noms de l’isle dTschia, située
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vis-à-vis de Cumes dans le golfe. Voy.IgCHIA.

Ll-s latins ont ici transporté la table de
Tiphoée 411e les grecs avoient placé enAsie, & en ont gratifié cette isle , à la¬
quelle ils ont donné ce nom inarimê, quiressemble un peu à celui des montagnes
de Syn -' ou de Cjlìcie. (D. J -)

INARTICULE , adj. , Gramm. , se
dit des Ions , des syllabes ou des motsqui ne font pas prononcés distinctement.
Voy.  Articulation & Vent.

* INATTAQUABLE , adj. , Gram .,
quine peut être attaqué. Cette ville est
inattaquable. Ce  titre est inattaquable* INATTENDU , adj. , Gramm, , au-q.ue! 011 ne s’attend point. Une épithetebien choisie tient lieu d’une phrase en-
tiere , & produit une impression vive &
inattendue.  11 fut d’autant plus sensi¬
ble à sa disgrâce qu’elle fut plus inat¬tendue.

INATTENTION . f. f. , Gram. . man¬
que d attention . Voy.  ATTENTION.

INAUGURATION , f. f. , Hift. moi .,
cérémonie qu’on fait au sacre d’un em¬
pereur , d’un roi , d’un prélat , qu’onappelle ainsi à Limitation des cérémo¬
nies que faisoient les Romains quand ils
entroient dans le college des augures.
Voy.  Couronne , Conseckattion,&c.

Cé mot vient du latin inattgnrare,  qui
signifie dédier  quelque temple , élever
quelqu’un au sacerdoce, ayant pris au¬
paravant les augures. Vayez  AUGURES.Diction, de Trévoux.

Ce mot est plus usité en latin qu’en
franqois , on l'on sir sert de ceux desacre,OU de couronnement.

INBAB , s. f- , Com. , toiles , qu’onvend au Caire. Les grandes ìnbabs  n ’ont
que 30 píés à la piece , & se vendent
cent cinquante médavis.

INCA ou YNCA, f. m. , Hift. mod. ,nom que les naturels du Pérou don-
noient à leurs rois & anx princes de leur
sang.

La chronique du Pérou rapporte ainsi
Torigine"des incas.  Le Péíòù fnt long¬temps un théâtre de toutes sortes de cri¬mes , de' guerre , de dissensions& de
désordres les plus abominables, jusqu’à
ce qu'enfiii parurent deux frétés , dontl’un se nommoit Mangocapac, dont les
imUcns racontent de grandes merveil-
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Ics. 11 bâtit la ville de Cusco, il fit de«
loix & des réglemens., & lui & ses des-
cendans prirent le nomdVncn, qui signi¬
fie roi axtseigneur.  Ils devinrent»si piiis-
Tans qn’ilsfe rendirent maîtres de tout le
pays qui s’étend depuis Porto jusqu’auChili ; & qui comprend 1300 lieues , &,
ils iepossederent jusqu’anx divisions qui
survinrent entre Guascar & Atabalipa ;
car les Espagnols en ayant profité, ils te
rendirent maîtres de leurs états , & dé¬
truisirent l’empire des incas.

On ne compt? que douze incas , & l’on
assure que les personnes tes plus consi¬
dérables du pays portent encore  aujour¬d’hui ce nom. Mais ce n’est pliis qu’untitre honorable lans aucune ombre d’au¬
torité , auffi-bien que celui de cacique.

Quant aux anciens incas  qui régnèrentavant la conquête des Espagnols, leurnom en langue péruvienne , signifiait
proprement & littéralement seigneur  ou
empereur, &sang-royal.  Le roi étoit ap-
pellé cupac inca,  c ’est-à dire, seigneur par.excellence; la reine s’appctloit pallas, &les princes simplement incas.  Leurs su¬
jets avoient pour eux une extrême vé¬
nération , & les regar.ioient comme les
fils du soleil, & les crovoieiit infaillibles.
Si quelqu’un avoit offensé le roi dans 1»moindre chose, la ville d’où il étoit ori¬
ginaire ou citoyen , étoit démolie ou rui¬
née. Lorsque lésiner» voyageoient, cha¬que chambre où ils avoient couché c»
route étoit austì-tôt murée, afin que per¬sonne n’y entrât après eux. Onetiusiaiide même à Regard des lieux où ils mou-
roiént ; on y enfermait tout l’or, Targent
& les autres choses précieuses qui s’ytrouvoient au moment de la mort dr,prince , & l’on bâtissoït de nouveller
chambres pour son successeur.

Les Femmes& les domestiques dù rojdéfunt étoîent anffi sacrifiés dans lès ftt.
nérailles ; on lesbrûloiten même tempsque fou corps, & fur le même bûcher.
Voyez Vhíftòire des incas  paf GarcilassádèlaVéga.

Incas , Pierre des,  Hift . fiat. , ba
nomme ainsi une espece de pyrite mar¬tiale , très-dure & susceptible d’un très-
beau poli ; son nom lui vient de ce que
lestsc &rou rois d11 Pérou se servoient,dit-on , au défaut de miroirs , ds ces py¬rites , quand elles avoient été bien po¬
lies ; «Tailleurs on lui attribuoit un grand
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nombre de vertus. On fait encore au¬
jourd’hui dansTAmérique espagnole des
boutons & des pierres pour les bagues
de ces fortes de pyrites , & l’on est dans
le préjugé de croire qu’elles changenit de
couleur , lorsque celui qui la porte est
menacé de maladie. Quand elles sont
taillées en facettes , elles ressemblent
beaucoup à de l’acier poli excepté qu’el¬
les tirent un peu furie jaune.Nous avons
dans toutes les parties de l’Europe un
grand nombre de pyrites qu’oo ponrroit
employer aux mêmes usages, si on le ju-
geoit à propos.

Les plus belles mines connues de cette
pierre font dans la province de Santafé
de Bogota j on y nomme cette pierreT®-
rotché.

1NCAMERATION, f. f. , Jurispr ..
e’eft l’unioii de quelque terre , droit on
revenu au domaine du pape. Ce terme
paraît venir de ce  qu ’anciennement on
disoit chambre  pour exprimer le domaine
du prince ; cela étoit ainsi usité en France.
Voy. au mot CHAMBRE. (A)

INCANTATION , s. f. , Voyez  En¬
chantement.

INCAPABLE, adj. , GrainM. , & Ju~
ri/p . t est celui qui n’apas les qualités &
dispositions nécessaires pour faire ou re¬
cevoir quelque chose.

Par exemple il y ades personnes inca¬
pables  des effets civils , comme les au¬
bains & les morts civilement.

Les enfans exhérédés font incapables
de succéder.

Certaines personnes prohibées font in¬
capables  de recevoir des dons & legs.

Les fils de famille font incapables  de
s’obiiger fans lé consentement de leur
pere. (A)

INCAPACITE , s. k. , Grmnm. &
Jttrìspruá. , signifie le défaut de pouvoir.

II y a incapacité  de s’ebliger , & de
contraster , de disposer entre-vifs , & par
testament , de donner à certaines person¬
nes , ou de recevoir d’elles , ester en ju>

fement. Voy. Capacité, Donation,Istea en Jugement , Obligation.
(4 >

INCARNAI)INI , adj. , Grmnm., sy¬
nonyme A'incarnat. Voyez celui-ci.

INCARNAT, adj. , Peinture & Tein¬
ture , couleur de chair fraîche & ver¬
meille. L’incertut des ,joící.  Bouche in¬
carnate.

I N C
INCARNATIF , IVE, adj. . terme it

Chirurgie,  qui j£e dit des bandages, dc»
sutures & des remèdes.

On appelle bandage incarnatiscelvi  qui
est capable de procurer la réunion des
levres d’une plaie. On donne plus parti¬
culièrement ce nom à l’espece de ban¬
dage qu’on applique pour les plaies en
long , & qui se fait avec une bande rou¬
lée à deux chefs , & fendue dans le mi¬
lieu. Voy. PI. Il .sig.  rz . On commence
l’application de cette bande fur la partie
du membre qui est opposée à la plaie.
On ramené les deux globes , l’un d’un
cété , l’autre de l’autre côté , jusques
fur les bords de la division qu’on se pro¬
pose de réunir. On passe un des chefs de
la bande par l’ouverture susdite, qui doit
se trouver précisément sur la plaie j on
tire également les deux chefs en les por¬
tant vers la partie opposée, jusqu’à ce
que les levres de la plaie soient exacte¬
ment rapprochées , & l’on finit par des
circulaires. Ce bandage est un moyen
curatif , & est connu fous le nom Munis¬
sant.  Le chirurgien avant dc rappliquer,
doit prendre toutes les précautions pres¬
crites par les réglés de l’art , pour assu¬
rer le succès de la réunion , tels que dé¬
barrasser l’intérieur de la plaie dès corps
étrangers , des caillots de sang qui em-
pêcheroient la consolidation. V. Plaie,,
Ce bandage est particulièrement fort utile
dans l’opérationdu bcc-de-lievre. Voyez
Bec -de -Lievìe.

Ldsìtiure ihearnative  est celle quî re¬
joint les levres d’une plaie , & qui les
tient unies ensemble. On la fait de plu¬
sieurs maniérés, dont on parlera an mot

■ Suture.  Mais il est bon d’avertir que là
Chirurgie moderne éclairée par les pro¬
grès qu’on a fait dans cette science, va
tons les j ours avec succès au rabais des
opérations , qu’on a des moyens plus
doux , plus efficaces, & moins chargés
d’inconvéuiens que les futures , pour la,
réunion des plaies. On peut avoir à ce su¬
jet un excellent mémoire composé par
M. Pibrac , & imprimé dans le troisième
volume des mémoires de l’académie de
Chirurgie , sur Vabus des sutures.

Les remedes incarnatifi  font , suivant
tous les auteurs, des médieamens qui ont
la vertu defaire croître la chair dans les
ulcérés j on leur a aussi donné le nom de
sarcetìtjíies.  Quand on examine avec ré-
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flexion la nature des médieamens qn’on
donne pour incarnaíift , on voit qu’ils« 'ont d’autre vertu que celle de déter-ger & de deflecher. Les autres se sontabusés dans rémunération des indica¬
tions curatives des ulcérés , qu’ils disentêter la suppuration , la mondification,
l’ incarnation , & Texìcation . II n’y a
aucun temps de la cure où il soit question
de reproduire de chairs , fi cette régéné¬ration est un être de raisonj & c'est ce
qu'on trouve prouvé dans les livres thè¬
mes qui ont approfondi cette question ,
quoiqu’yn y explique cette prétendue ré¬
génération, La plaie qui résulte d’une
amputation , n’offre aucunes indica¬
tions pour la régénération des chairs;
il suffit que leur surface desséchée, ou
mastiquée avec le sang qui s’y est répan¬
du , soit humectée & nettoyée par la
suppuration , & que ces chairs fournis¬
sent le peu de seve qui est nécessaire pourla production de la cicatrice. M. Ques¬
nay premier médecin ordinaire du roi,
dont les lumières & l’expérience garan¬
tissent la solidité de sa doctrine , rapporteà ce sujet une observation ttès - impor¬
tante . “ II me souvient , dit - il , que
dans les premiers temps que je commen-çois à pratiquer la Chirurgie , je fis l’am-
putation d’une jambe , & qu’après quela suppuration fut établie , je  continuai
l' usage du digestif ordinaire ; les chairs
devinrent fort molles & fort gonflées,& il survint une suppuration si abon¬dante , que le malade tomba dans une
espece d’épuisemeat & de foiblesse, quil ’anroit peut - être fait mourir , si je
n’eusse pas réprimé au plutôt cette gran¬de suppuration. ,, Je me servis comme
M. Quesnay, pour cet effet de charpie
leche , ayant reconnu que dans ces plaies
il faut , dès que la suppuration est éta¬blie , avoir immédiatement la cicatrice
en vue ; & qu’aussr tôt que cette suppu¬
ration devient excessive, on doit avoir
recours sur-le-champ à de légers dessicca-
tifs . Voyez  ce que nous avons dit des
vues générales poor la curation des nlce-res , au mot DÉtersif.

Si la nature agit fans régénération de
ehairs dans la plaie d’une amputation
qu'on tnene à cicatrice , peut - on suppo¬
ser un autre méchanisme pour la réunion
d’une plaie profonde dans nn membre
que l’on conserve ? Les partiís font ,1er
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mêmes dans l’un & dan» l’autre cas : la
réunion ne doit pas se faire par des loix
différentes dans des parties qui ont la
même texture , la même organisation, &
à faction desquelles la forme ou la figu¬
re de 1a plaie n’apporte ni ne peut ap¬porter aucun changement essentiel. Nous
tâcherons de donner la preuve de cette
vérité au mot Incarnation . (T)

INCARNATION, f. f. . terme de Théo.
logie; union du verbe divin avec 1a na¬
ture humaine , ou mystère par lequel Icverbe éternel s’estfait homme, afin d’o-
pérer notre rédemption. Voyez Trini¬té.

Les Indiens re-eonnoissent une espece
de trinité en Dieu , & disent que la se¬
conde personne de cette trinité s’est dé¬
jà incarnée  neuf fois , & s'incamera  en¬core une dixième. lis lui donnent un
nom particulier dàns chacune de ces in¬
carnations. Voyez Kirc. Chìn. illufi.*

L’ere en usage chez les Chrétien*’,
suivant laquelle il? comptent leurs an¬nées , est celle de Yincarnation, c ’est-à-
dire de la conception de J . C. dans le sein
de la Vierge, isolez Conception.

C'est Denis le petit qui a le premierétabli cette ere vers le commencement
du vj. siecle; car on avoit suivi jusqu’àlui la maniéré décompter les années par
l’ere de Dioctétien. Voy. Ere & Epo¬
que.

On fit réflexion quelque temps après
que l’on necomptoit point les années des
hommes du temps de leur conception,
mais de celui de leui naissance, L on re¬tarda ri’un an le commencement de cette
ere , en gardant du reste le cycle dc De¬nis en son ìntícr.

A Rome on pompte les années de l'i«-
carnatìon , oïl de la naissance de J . k.
c’est-à-dire , du r ; de décembre ; c'est le
Pape Eugene IV. qui le premier en 1421,a daté ses bulles de Yincarnation.  En
France , en Angleterre, & dans plusieurs
autres pays, on compte auflï de Yincar-nation, mais les uns la prenant de la nais¬
sance, & les autres de la conception deNotre Sauveur. Les Florentins se fixent
an jour de la naissance , & commencent
Tannée à Noël. Voyez  Petav . dt Doit.
Unis. Grandamitnt , de die nat. Çjf Na¬
tivité , Année , Calendrier , &c.

Incarnation,  terme de Chirurgie,
qui se dit dc la régénération de* chairs
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dans les plaies & ilans les uleeres. C’eft
le troisième état dans lequel ils se trou¬
vent pendant la curation méthodique. II
est précédé de la suppuration & de la
mondification ou déterfion , & suivi de
la dessiccation qui produit la cicatrice. V.
Détersifs & Incarnatifs .̂

Cette docttine quo'que généralement
admise, ne paroìt pas fondée fur les faits.
C'cst un principe certain que les vaisseaux
sensibles, les nerfs remarquables , & les
tendons nc se réparent pas, lorsqu’ils ont
souks rt une déperdition de substance;
car on ne trouve jamais aucune de ces
parties dans le corps des cicatrices. Les
fibres charnues , ou la chair qui forme
les muscles , ne se réparent point non
plus : on peut s’en convaincre par l’exa-
men des cicatrices qui se font aux gran¬
des plaies des muscles; cat non - feule¬
ment la substance de ces cicatrices n'est
point fibreuse , mais nous voyons que
chaque extrémité de muscle se resserre
& se rabat à fendrait de la division; &
que la consolidation étant faite , il reste
toujours à l’endroit de la place , un en¬
foncement proportionné à la déperdition
de la substance mttsculeuse. Les cicatri¬
ces qn’on volt aux membres qui ont re¬
çu des blessures profondes par des ar¬
mes à feu , montrent clairement la vé
lité dn principe posé.

Supposons un ulcéré large & profond
6 la partie antérieure de la cuisse, avec
déperdition de la substance des muscles,
& dans lequel l’os soit découvert. 11 res-
teia une fistule, fi l’os n’esi préalable¬
ment recouvert de chairs vives & ver¬
meilles , susceptibles de consolidation
semblableà celle qui se Fait aux parties
molles. Mais fi l’ukere de l’os est mon-
ditìé & bien détergé, ainsi que les pa¬
rois de la solution de continuité des par¬
ties molles , la cure se fera prompte¬
ment , Sc s’achevera solidement par une
bonne cicatrice. On remarque dans le
progrès de la cure une dépression des
parties molles qui se fera successivement
de la circonférence vers le centre. La
peau s’cnfoncera insensiblement des deux
côtés , en Rapprochant ìfii centre de la
division. Lorsque les tégumens se seront
avancés autant qu’ìl leur aura été possi¬
ble ■relativement à la dépression des par¬
ties subjacentes qui forment les parois de
la plaie , la cicatrice commentera à se
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Former; elle s’avancera jnsqu’à ce qu’elle
soit entièrement collée immédiatement
à l’os , & se confonde avec lui. S’ìl y
avoit une substance qui reparût & repro*
duisit la substance détruite , il ne teste-
roit pas un creux & un vuîde propor¬
tionné à ia déperdition de la substance de
la partie ; & la pellicule qui Forme la
cicatrice ne seroit pas immédiatement
adhérente à l’os auquel elle tient lieu de
périoste. Dans ia plaie qui reste après
{'amputation d’ttne mamelle cancéreu¬
se, si l’on a été obligé pour l’extîrpation
du mal , de découvrir par une dillectiort
exacte une portion du muscle grand pec¬
toral , & même de l’entamer en quelques
points , comme cela arrive quelquefois ,
la cicatrice fera intimement adhérente
& confondue avfc la substance du mus¬
cle dans les endroits qui auront été enta¬
més, ou entièrement privés du tissu cel¬
lulaire. Ces faits ne prouvent pas la ré¬
paration de la substance détruite , & Us
font incontestables.

M. Van Swieten dans ses commentaires
fur Vaphorisme  16g de Boerhaave, dit
positivement que la matière vive & ver¬
meille qui remplit la cavité des plaies,
& qui en fait Lincarnation, n ’est pas de
la chair mufculeuse, quoiqu’on lui don¬
ne le nom de matière charnue ; que c'est
une nouvelle substance qui croît dans les
plaies par lin travail merveilleux de la
nature , mtruhili nuturœ artificìo.  II ad¬
mire la sagesse infinie du créateur dans
la prétendue génération de cette substan¬
ce reproductive ; & en parlant de la con¬
solidation, >1 n’oublie pas de dire qu’a-
près l'extirpation des tumeurs considé¬
rables , telles que font les mamelles,
la cicatrice est enfoncée, immobile, &
adhérente aux parties subjacentes. On
voit dans l’exposé de l’ílliistie auteur que
je cite , le flambeau de l’expérience qui
éclaire une des faces de l’objet ; pendant
que l'autre reste couverte du voile de 1*
prévention. II est facile de le lever. II
y a des observations fans nombre qui
prouvent la «on - génération ; je vàis
en prendre une qui mérite une considé¬
ration particulière. Les plaies faites pour
{'inoculation de ia petite vérole parois-
sent fermées le troisième& le quatrième
jour , mais le cinquième la plaie forme
une ligne blanchâtre , environnée d’mie
petite rougeur . Dès le sixième jour les
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plaies sVmvrent , leurs bords devien¬
nent blancs , durs & élevés, avec une
rougeur inflammatoireou érélìpélateisse,plus on moins étendue dans la c rcon-
férence. A mesure que la maladie fait
du progrès , les lèvres de la plaie s’écar-
tent davantage , rinflammation & la sup¬
puration avancent d’un pas égal avec
rinflammation & la suppuration des pus¬
tules ; de forte que ces petites plaies qui
«’étoient dans leur origine qu’une ligne
fur la peau , semblable à une égratignu-
re , forment ensuite des ulcérés pénétrans
dans le corps graisseux, & quelquefois
larges d’un demi-pouce. Voilà donc une
plaie fi légere qu’elle en mérite à peine
le nom ; une simple égratignure , qui par
l’engorgcment des parties circonvoisines,
fe montre fous les apparencesd’unc plaie
large & profonde , qui fournit une sup¬puration abondante.Pour consolider cette
plaie , il ne Faut pas que des chairs se ré¬
génèrent & remplissent le vuide qu’on ap-
perqoit ; Tassa ss ment des parois , par
íe dégorgement de la suppuration , rap¬
prochera les lèvres de cette plaie de sonfond ; tout le réfablit dans l’ordre na¬
turel , la légere égratignure se desfeche,
à peine en relte-t-il un vestige.Un auteur moderne a admis deux sor¬
tes de suppuration dans les plaies ; une
suppuration primitive & abondante qui
opéré le dégagement de la partie , & un
assaiss ment manifeste: il Ta appelléeyòp-
pnration préparante , pour la distinguer
de cette suppuration louable qui n’est
plus que Texcrétion du suc nourricier des
parties diviséesi il appelle cette suppu¬
ration secondaire , suppuration régéné¬
rante , parce que c’est quand elle a lieu
qn’on croit voir les bourgeonsd’une nou¬
velle chair se développer pour remplir le
Vuide que i’assaissement seul fait dispa-
roître . Çar ce u’est jamais le fond des
plaies qui s’éleve ati niveau de la surfa¬
ce s il est manifeste que ce fout les bords
qui s’affiiissent& fe dépriment , & qui
continuent de le faire à mesure que la
suppuration epere le dégorgement des
vaisseaux qui «'ouvrent dans la cavité de
la plaie. C’est par Tasssssseinent& la dé¬
pression des solides qti’nne légere gouttede suc nourricier consolide les orifices
de ces vaisseaux de la circonférence au
centre , succeísivement de proche en pro¬
che, Supposons un instant que «çt afifais-
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sèment 'cesse de continuer , supposons
qu’i.l fe fasse une régénération de chairs,
ce leroit lc plus grand obstacleà la cica¬trisation. Ces chairs en croissant dans le
fond de la plaie , Fcroient bâiller ton ou¬
verture, & en augmenteroient les dimen¬
sions. Jamais Textension des vaisseaux
qu’on donne pour Taxent de la reproduc¬
tion des chairs , ne menera au resserre¬
ment qui est de Tessence de la cicatrice ,
puisque sans ce resserrement il est de
tonte impossibilité qu’il se fasse une con¬
solidation. Nous voyons tous les jours que
par Tissage indiscret des remedes relâ-
chans & huileux dans les plaies, le tissu
des chairs «'amollit , & qu’elles devien¬
nent pâles & fongueuses; il faut les af¬
faisser par des remedes deísiccatifsj on
panse avec de la charpie feche , fouven6
il faut avoir recours à des caustiques te!s
que la pierre infernale pour donner aux
chairs engorgées la consistance nécessair6»
& les mettre dans Tétât de dépressionq>ss
permet la consolidation. II est certain
que la cicatrice n’avancera point fi la dé¬
pression est interrompue. Que leroit - ®e
si les chairs augmentoient & se repro¬
duisissent? Les sujets bien constitués
qui fur la fin de la guérison d’une plaie
avec déperdition de substance, se livrent
à leur appétit , & prennent une nourri¬
ture, trop abondante, retardent par cette
augmentation de sucs nourriciers , la for¬
mation de la cicatrice. La plaie íe r’ou-
vre même quelquefois par le gonflement
des chairs qui rompt une cicatrice tendre
& mal affermie, parce qu’il détruit ma¬
nifestement l’ouvrage de la dépression.

II y a des cas où la grande maigreur est
u-ft obstacle à la réunion des parties divi-
féèV.; ceux qui font dans cet état doiventétíe nourris avec des alimens d’une fa¬
cile digestion, qui refournisseiit la masse
du sang de sucs nourriciers. Mais dans
cc cas-là même on doit distinguer le ré¬
tablissement de l’embonpoint née. fl’iire
jissqu’à nu certain degré , d’avec ia pro¬
longation végétale des va -.Teaiix qui opé¬
rait la régénération d’une nouvelle subs¬
tance.' Comme la réunion ne peut jamais
fe faire que par Tassssfíemcnt des parties,
c’est une raison pour qn’on n’ou doive
pas attendre dans les sujets exténués : il
faut donc leur donner lin degré d'embon-
poislt qui puisse permettre aux parties lo
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Siéchaniîme sans lequel la réunion fl’áu-
toit jamais lieu.

Le fait de pratique qui m’arrête le plus
fur l'iiiée de la régénération , c’eft la rén-
hion d'une plaie à la tête , avec perte de
tégumens qui laissent une assez grande
Portion du crâne à découvert. On volt
dans ce cas les chairs qui bourgeonnent
de toute la circonférence des tégumens ,
& qui gagnent insensiblement fur une
surface convexe qui ne se déprime point.
jWais j'ai bientôt découvert l’erreur de
Inès sens. Les bourgeons charnus ne
croissent pas fur la surface de l’os , c’est
i’exfoliaíion de fa lame extérieure , ii
JnineC qu’on voudra la supposer, qui dé¬
couvre la substance vaseul.Use par la¬
quelle Pos est orgatfil'é & au nombre des
Parties vivantes. Ce réseau se tuméfie un

Íieu, parce qu’iln’est plus contenu par laanìe osseuse dont ilétoit recouvert avant
l’exfoliation de cette lame. Cette tumé¬
faction est legere & superficielle, & n’est
qu’accideritelle& passagère; car la cica¬
trice qnl se forme de la circonférence au
dentse , ne  se fait réellement que par
î ’affaissemenf& la conglutination suc¬
cessive de ces bourgeons vaseuleux tu¬
méfiés. S’ils ne s’assaissoient point, la ci¬
catrice n'avariceroit pas : il est certain
qu’ils fe dépriment , & que la cicatrice
tien faite est toujours plus basse que le
niveau deS chairs. La cicatrice dans le
Cas posé, recouvre l’os immédiatement,
& y â de très-fortes adhérences, fans au¬
cune partie intermédiairej cela ne peut
être autrement , puisque oette cicatrice
jpest elle-méme que l’obturation des vais¬
seaux découverts par l’exfoliatiòn , &
dont les extrémités qtíi produifoient le
Pus, font fermées par une goutte de suc
íiourricier épaissi. En déposant toute pr£r'
Occupation, & en consultant les faits avec
trie raison éclairée , on connoîtra bien¬
tôt que dans la réunion des plaies,
l ’idée de leur incarnation  n 'est pas fou.
tena ’ole. (T)

INCASSAN, Géoç., petite  contrée
d’Afrique fur .1 côte d or j les Brande-
bourgois y ont formé quelques habita¬
tions , mais qui ne seront pas vraisem¬
blablement de durée. ( D. J .)

INCATF.NATI , Hift. littéraire,  nom
«Pline société littéraire établie à Vérone
en Italie , qui avoít pour Objetl’avance-
trient des sciences & des connoiffacces
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búmaines ; ce nom pourroít convenir ì
presque toutes les sociétés de gens de
lettres à qui ou cherche toujours à don¬
ner des entraves , comme si on craignoit
que les lumières ne devinssent trop com- ,
muncs. Quoi qu’il en soit j cette société
ne subsistaà Vérone que jusqu’en r; qq;
elle fut alors réunie à celle des Philar-
tnonicì.

INCENDIAIRE , s. m. Grain,  scé¬
lérat qui met le feu aux édifices des par¬
ticuliers. L’incendiaire est puni des plu*
rigoureux supplices.

* INCENDIÉ , f. m. Gratn. , grand
feu allumé par méchanceté ou par acci¬
dent. Les villes bâties en bois font su¬
jettes à des incendies.  Les fermes isolées
dans les campagnes, font quelquefois in¬
cendiées  par des malfaiteurs. On a des
seaux & des pompes publics qu’on em¬
ploie dans les incendies.

II se prend auffi au figuré. II ne faut
quelquefois qu'un mot indiscret pour al¬
lumer un incendie  dans une ame innocen¬
te & paisible. Le Dante a renfermé les
hérésiarques dans des tombeaux , d’où
l’on volt la flammes’échapper de toutes
parts , & porter au loin Vincendie.  Cette
image est belle.

Incendies , caife des,  Hiíl . moi.
i Dans plusieurs provincesd’Ailemâgne on

a imaginé depuis quelques années un
moyen d’empècher 011 de réparer une
grande partie du dommage que les incen¬
dies  pouvoient causer aux particuliers,
qui ne font que trop souvent ruinés de
fond en comble par ces fâcheux accidins.
Pour cet effet, dans chaque ville la plu¬
part des citoyens forment une efpece
dissociation autorisée & protégée par le
souverain , en vertu de laquelle les as¬
sociés se garantissent mutuellement leurs
maisons, & s’engagent de les rebâtir à
frais communs lorsqu’eUes ont été con¬
sumées par le feu. La maison de chaque
propriétaire est estimée à sa juste valeur
par des experts préposés pour cela5 la
valeur est portée fur un registre qui de¬
meure déposé â l'hôtel-de-ville où l'on
expédie au propriétaire qui est entré dans
Passociation, un certificat dans lequel
on marque le prix auquel fa maison a
été évaluée fíiiors le .propriétaire est en¬
gagéà payer en cas d’accident une somme
proportionné* à l’estimation de sa mai.
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son , ce qui forme un fonds destins à dé¬
dommager celui dont la maison vient à
être brûlée.

Dans quelques pays chaque maison
après avoir été estimée& portée fur le
registre , paye annuellement une somme
marquée , dont on ferme le capital qui
doit servir au dédommagement des par¬
ticuliers ; mais on regarde cette métho¬
de comme plus sujette à des inconvé-
niens que la précédente ; en effet elle
peut rendre les citoyens moins vigilans
par 1a certitude d’étre dédommagés , &
la modicité de ce qu’ils paient annuelle¬
ment peut tenter ceux qui font de mau¬
vaise foi , à mettre eux-mémes le feu à
leurs maisons, au lieu que de la premiere
maniéré chacun concourt proportion¬
nellement à dédommager celui qui perdfa maison.

L’usage d’affurer ses maisons contre
lès incendies subsiste aussi en Angleterre;
on peut aussiy faire assurer ses meubles
& effets; on a pris dans ces chambres
d’assurances des précautions très - sûres
pour prévenir les abus , la mauvaise foi
des propriétaires , & les incendies.

1NCÉRATION, f. F. , Pharmac. , ré¬
duction de quelque substance seche, par
un mélange insensible d’un liquide ap¬
proprié , jusqu’à ce que le tout forme la
consistanced’une cire molle. ( D. J . ~)

INCERTAIN , adj. , Gramm. , VoyezIncertitude.
Incertain , Marichalltrie , se dit

des chevaux qui ne sont pas fermes dans
le manège dont on les recherche , ou qui
ne le savent pas bien encore. On dit ce
cheval est incertain , inquiet & turbu¬lent ; il faut le confirmer dans tel & tel
manège. Voyez  Confirmer.

INCERTITUDE , f. f. , Métaphysi¬
que,  état d indécision de famé , lorsque
lts sensations, les perceptions , Font fur
elle des impressions égales , ou à-peu-
près égales. Cet état dure jusqu’à ce que
de nouvelles sensations ou perceptions
liées, avec les dernieres qui nous étoient
présentes , viennent rompre l’équilibre,
nous entraîner , & nous décider tantôt
bien , tantôt mal , niais d’ordinaire assez
promptement. (D. ./ .)

INCESSIBLE , adj. , Grain. & Ju-
tisprud. , le dit de ce qui ne peut être cé¬
dé ou transporté par une personne à une
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autre . Par exempte , le droit de retrait
lignages eil incejsihle.(yíl

1NCESSION, f. f. , terme de Médecine,
espece de demi-bajn ordinairement pré¬
paré avec la décoction de différentes
plantes propres punr les extrémités infé¬rieures : dans i'inceffion U malade s’as-
sled jusqn’au nombril. Bain.

Ses usages font d’appaiser les douleurs,
d’amollir les parties , de chasser les
vents , & d’exciter les réglés.

INCESTE , f. f. , Théolog, conjonc¬
tion illicite entre des personnes qui font
parentes jusqu'aux degrés prohibés par
les loixdeDien ou del ’église.

L'inceste  se prend plutôt pour le crime
qui se commet par cette conjonction,
que pour la conjonction même, laquelle
dans certains temps & dans certains cas,
n’a pas été considérée comme criminelle :
car au commencementdn monde , & en¬
core assez long - temps depuis le déluge ,
l ?s mariages entre freres & sœurs , entre
tante & neveu & entre cousins-germains,
ont été permis. Les fils d’Adam& d’Eve
n'ontpu se marier autrement , non plus
que les fils & filles de Noé, jusqu’à IM
certain temps. Du temps d’Abraham &
d’ICaae, ces mariages fe permettoient en¬
core } & les Ferses fe les font permis bien
plus tard, puisqu’on dit que ces alliances
fe pratiquent encore à-présent chez les
restes des anciens Perses. Voyez  Ga-ures «« Guerres.

Quelques auteurs pensent que les ma¬
riages entre freres & sœurs & autres
proches parens ont été permis , ou du
moins tolérés jusqu’au temps de la loi
de Moïse ; que ce législateur est 1« pre¬
mier qui les ait défendus aux Hébreux.
D’autres tiennent le contraire ; & il est
mal ailé de prouver ni l’un ni l’autre
sentiment , faute de monumens histori¬
ques de ces anciens temps.

Les mariages défendus par la loi de
Moïse , font 1°. entre le fils & fa mere ,
ou entre le pere & fa fille , & entre le
fils & la belle-mere. î °. Entre les frè¬
res & sœurs , soit qu'ils soient freres de
pere & de mere , ou de l’un & de l’autre
seulement. 30. Entre l’ayeulou l’ayeiile,
& kur petit -fils ou leur petite-fille. 40.
Entre la fille de la femme du pere & le
fils dn même pere. Entre la tante &
le neveu ; mais les rabbins prétendent
qu'il étoit permis à l'on de d’épouser sa
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isiece. 6°. Entre le beau-pere& la belle-
ntere, 70. Entre la beau-frere & la belle-'
sœur. Cependant il ' y avoit à cette loi
mie  exception , savoir, que lorsqu'»»
homme était mort sans enfans , son frère
étoit obligé d’êpoùser la veuve pour lui
fufeiterdes héritiers. 8°. II étoit défendu
su même homme d’époufer la mere & la
fille,ni la fille du fils de fa propre femme,
ni la fille de sa fille , ni la sœur de sa
femme , comme avoit fait Jacob en épou¬
sant Rachel & Lia.

Tons cïs  degrés de parenté dans les¬
quels il n’étoit pas permis de contracter
mariage , font exprimés dans ces quatre
vers :

Mata ,soror, neptìs, mat estera, fratrie
est uxor,

Et patrui conjux, mater, privigna, 110-
vercn ,

Ûxorìfqu'esor or , privigni nata , ntcrus-
que

Atqtie soror patrie , conjungì lige ve-
tantur.

Moïse défend tous ces mariages inces¬
tueux fous la peine du retranchement.
Quiconque, dit-il, aura commis quelqu'une
de ces abominations, périra du milieu de
fonpeuple, c'est-à-dire , fera mis à mort.
La plupart des peuples policés ont regar¬
dé les incestes comme des crimes abomi¬
nables j quelques - uns les ont punis du
dernier supplice. II n’y a que des bar¬
bares qui les aient permis. Calmet, dic¬
tion. de la bible, tom. Il .pstg. Z68c? Z6q.

Parmi les Chrétiens, non • feulement
la parenté , mais encore l’alliance forme
un empêchement dirimant du mariage ,
de même que la parenté. Un homme ne
peut fans dispense de l’église contracter
de mariage après la mort de fa femme
avec aucune des parentes de fa femme au
quatrième degré , ni la femme après la
mort de son mari, avec ceux qui sont pa¬
ïens de son mari au quatrième degré.
Voy.  Empêchement.

On appelle inceste spirituel Ife crime
que commet un homme avec une reli¬
gieuse , ou nn confesseur avec fa péni¬
tente. On donne encore le même nom à
la conjonction entre personnes qui ont
contracté quelqu’alliance ou affinité spi¬
rituelle . Cette affinité se contracte entre
la personne baptisée & le parrain & la
marraine qui l’ont tenue sur les Fonts, de 1
même qu'entre le parrain & la mere , la j
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marraine & le pere de l’enfant baptisé,
entre la personne qui baptise & sentant
baptisé , & le pere & la mere du baptisé.

' Cette alliance spirituelle rend nul le ma¬
riage qui attroit été célébré sans dispense,
& donne lieu à une sorte d' inceste  spiri¬
tuel , qui n’est pourtant pas prohibé par
les loix civiles , ni punissable commeI’zb-
ceste  spirituel avec une religieuse , ou
celtti d’un confesseur avec sa pénitente.

INCESTUEUX . adj. , Grammy fst
Jurifprud. . se dit de ce qui provient
d’un inceste. On appelle commerce inces¬
tueux  le crimed’inceste. Voy. Inceste.
Un mariage incestueux  est celui qui est
contracté entre personnes parentes en un
degré prohibé , fans en avoir obtenu dis¬
pense.

Un bâtard incestueux  est celui qui est
né de deux personnes parentes ou alliées
en un degré assez proche pour ne pouvoir
contracter mariage ensemble sans dis¬
pense.

Ces sortes de bâtards ne peuvent être
légitimés par le mariage subséquent de
leurs pere & mere , quand même ceux-
ci obtiendroient dispense pour se marier
ensemble. Voyez  Batard . (A)

Incestueux , adj . pris subst . , Ilist,
ecclés. , nom de secte qui s’éleva en Italie
vers s an 1063.

L’hérésie des incestueux  commença à
Ea venue. Les iavans de la ville consul¬
tés par les Florentins fur les degrés de
consanguinité qui empêchent te mariage,
leur répondirent que la septième généra¬
tion marquée par les canons devoir se
prendre des deux côtés joints ensemble,
en sorte qu’on comptât quatre généra¬
tions d’un côté & trois de l’autre.

Usprouvoient cette opinion par un en¬
droit de Justinien , où i! dit : “ qu’on
peut épouser la petite-fille de son frère ou
de sa sœur,quoiqu’etle soit au quatrième
degré „ : d’où ils concluoient, fi la petite-
fille de mon frere està mon égard au qua¬
trième degré,elle est an cinquième pour
mon fils , au sixième pour mon petit-
fi's, & au septième pour mon arriéré pe-
tit -fils.

Pierre Damien écrivit contre çette opi¬
nion, & Alexandre II . la condamna dans
lin concile tenu à Rome. Dicl. de Tré¬
voux.

INCH , f. m. , Mesure , nom d’une
mesure applicative , dont on se sert en
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Angleterre ; c’est proprement ce qu’on
appelle pouce  en France ; mais avec quel¬
que difference ; car si l’on suppose le pié
divisé en mille parties , le pié anglais
étant mille , le pié royal de Paris fera
1068 , 11 pouces , 8 lignes . Le grain
d'oi ge est au-dessous de Vincb, & est la
plus petite de ces fortes de mesures an¬
glaises ; il faut trois grains d’orge pour
un inch ; quatre inchs  font la poignée ;
trois poignées le pié ; un pié & demi fait
la coudée ; deux coudées font un yard
ou verge , L un yard & un quart fait
une aune deFrance , ou pour parler exac¬
tement , la verge anglaise fait neuf neu¬
vièmes de Panne de Paris ; de forte que
neuf yards font sept aunes de Paris.
ÍD . J .)

INCHOATIF , adj. , Grain. , Priscien,
& après lui la foule des grammairiens,
ont désigné par cette dénomination , les
verbes caractérisés par la terminaison sco
ouscor , ajoutée à quelque radical signi¬
ficatif par iui-même. Tels font les ver¬
bes.

}Mugesco , Mugeo,
Albesco , Albeo,
Calesco , ~ Caleo ,
Frigesco , g» Erigea  ,
Dulcesca Dulcis , <
Mites :o , _5 Mìtis , '
Lapitcfjo , Lapis , dis,)
Jrascor , Ira , )

Verbes.

Adjectifs.

Noms subst.

Au reste cette dénomination pourrait
avoir été adoptée bien légèrement , & i!
ne paraît pas que dans l’usage de la lan¬
gue latine , les bons écrivains aient sup¬
posé , dans cette forte de verbe , l’idée
accessoire d'inchoation  ou de commence¬
ment , que leur nom y semble indiquer ,Le st vie des commentaires de César devait
avoir ' & a en effet de l’élégance , de la
pureté & de la justesse; celui de Caton
(de R. R.) doit encore avoir plus de pré-
cistion , parce qu'il est purement didacti¬
que ; cependant ces deux auteurs ayant
besoin de marquer le commencement de
l’événement désigné par des verbes pré¬
tendus inchoatifs,  se font servis l’un &
l ’autre du verbe incipio : cum  matu-
rescere frumenta inciperent , Cœs. Et uhì
frimum iucipiunt  hiscere , legi oportet,
Cat. Cicéron qui savait louer avec tant
«sart, ct qui cniinm'ssuit si bien les dissi¬
dences délicates des mots ìes plus aisés à
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confondre , dit à César (pro Marcel .)  en
faisant l’éloge de sa justice & de sa dou¬
ceur , at verà haie tua j ujlitia  çff lenitas
florescit quotidìe mugis: peut -on penser
qu’il ait voulu lui dire que tous les jours
il eessoit d’avoir vie la justice & de la dou¬
ceur pour recommencer chaque jour à en
montrer davantage ? En ce cas , c’étoit
une satyre sanglante plutôt qu’un éloges
& dans Cicéron , une absurdité plutôt
qu’un effet de sart.

C’est donc sur d’autres titres , que fur
la foi du nom d’ inchoatif,  qu 'il est néces¬
saire d’établir le caractère différentiel de
cette sorte de verbe. Consultons les meil¬
leurs écrivains. On lit dans Virgile,
Géorg.  III . 504.

Sìn in procejsu cœpit  crudescere tnor-
bits;

Sur quoi Servius Fait cette remarque,
crudescere , valìdtorfieri , ut dejeclàcra-
descit pugna camillà: & lorsqu’il en est à
ce vers de l’Ënéide , XI . 8iìZ. il l'expli-
que ainsi , crudescìt, crudelior st cœde
multortmt;  ce qui peut se justifier par
l’antorité même de Virgile , quiavoitdit
ailleurs dans le même sens , maris efuja
crudescunt sanguine pugna. EnVll.  788.

Au douzième Uvre de l’Euéide ( 4; . ) ,
Virgile s’exprime ainsi :

Haui quaquam dictis violentis Turnì
Fleclitur ; exuperat mugis,  xEgrescitque

medemlo.
Et voici le commentaire du même Ser¬

vius : indè magna ejm œgritudo crefce-
bat , undìfe ei Latinus remtdium fperabat
afferre.

II est donc évident que crudescere  ex¬
prime l’augmentation graduelle de la
cruauté , & œgresecre  l’augmentation gra¬
duelle de la douleur : & e’etoit apparem¬
ment d'après de pareilles observations
que L. Valle ( Elégant. lib.  J .) vouloitque
l’on donnât aux verbes de cette espeee
\e nom A'augmentatifs  Alais ce terme est
déja employé dans la grammaire grecque
& dans la grammaire italienne , pour
désigner des noms qui ajoutent à l’idée
individuelle de leur primitif , l’idée ac¬
cessoire d’un degré extraordinaire , mais
fixe d’augmentation . D’ailleurs ne pa-
roîtroit il pas choquant d’appe'ler aug¬
mentatifs  les verbes iefiorescere , .iecrcs-
cere , defirvescerc , & c.  qui expriment
à la vérité une progression graduelle,
mais' de diminution plutôt que d’aug-
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mentation ? Ce n’est que cette progres¬
sion graduelle qui caractérise en effet
les verbes dont il s’agit , & c’étoit d’a-
près cette idée spécifique qu’il falloit les
nommer progreJJtfs.

Ces verbes ont tous la signification pas¬
sive ; & c’est pour cela que Servios les
explique tous par le verbe passif fieri $
il y ajoute un comparatif pour désigner
la gradation caractéristique : crudefcere  ,
vctlidiòr Jteri ; & de blême augefeere, jìeri
major ; caiescere, Jìeri calidior; mitescc-
re - jìeri mitior; lapidescere, Jìeri ad la-
pidìs naturam propìor; deferv'eficere, mi¬
nus fiervidut fieri , cfic.

Nous avons aussi ert François des ver¬
bes progreWr , ou fi l'on veut , des ver¬
bes inchoatifs, qui font pour la plupart
terminés en ir , comme blanchir, juu-
ttìr , vieillir , grandir , rajeunir  i fleurir,
&c . (B. E. R. M .j

INCIDEMMENT , adv. Gramm. &
Jurìfp . , se dit de ce qui vient à l’occa-
sion de quelque chose, par exemple le
défendeur qui est assigné pour le paie¬
ment d une somme, Sc qui prétend que
Ib demandeur lui doit aussi quelque
chose , se constitue incidemment  deman¬
deur à l’effetd’eti être payé.

Lorsque dans une contestation on pro¬
duit comme titre une sentence, & que
celui anquel on l’oppose pour faire ces¬
ser l’induction que l’on en tire contre lui
en interjette appel, c’est appeller inci¬
demment  de cette sentence. Voyez In¬
cident . (A)

INCIDENCE , s. f. , en Méchanique,
exprime la direction suivant laquelle un
corps en frappe un autre.

On appelle ordinairement en Optique ;
angle d'incidence,  l 'angle compris entre
un rayon incident fur un plan , & ^ per¬
pendiculaire tirée fur le plan au point
d'incidence.

Par exemple, fi l’on suppose que A B,
Fl . Optiq. fig. 26,,  soit un rayon incident
qui parte du point rayonnant A & tombe
sur le point á~incidenceB , & H B une
perpendiculaire sur û E an point d'inci¬
dence,  l ’angle as B H compris entre A B
Sc. H B fera sangle d'incidence.

Quelques auteurs appellent angled'ìn-
eidsnceh  complément de ce dernier an¬
gle ; ainsi supposant que A B soit lin
rayon incident , Sc H. B une perpendi¬
culaire , comme ci-devant ; sangle A B

INC
D compris entre le rayon & le plan ré¬
fléchissant ou rompant D j? est appellé
par ces auteurs Yangle d'incidence; mais
iapremiere dénomination est la plus usi¬
tée , fur - tout dans la Dioptrique.

II est démontré en Optique t°. qué
l’angle d'incidenceA B H , Fig-  26 . , est
toujours égal à l’angle de réflexion H B
C,  ou l’angle A B D àTanglc C B E.
Voyez Réflexion.

2°. Que les Emis des angles d'iwct-
dencé& de réfraction font toujours fui»
à l’autre en raison constante.

3®. Que dans le passage des rayons de
l’air dans le verre , le siiius de l’angle
d'incidence  est an sinus de l’angle de ré¬
fraction comme 300 à 193, ou à-peu-
près comme 1939,  au contraire , que
du verre dans l’air , le sinus de l'angle
d'incidence  est à celui de l’angle de ré¬
fraction comme 195 à 300* ou comme
9 à 14.

II est vrai que M. Newton ayant dé¬
montré que les rayons de lumière ne font
pas tous également réfrangibles , on ne
peut fixer au juste le rapport qu’il y a
entre les sinus des angles de réfraction
& d'incidence}  mais on a indiqué ci-
dessus la proportion la plus approchante,
c’est-à-dire celle qui convient aux rayons
de réfrangibilité moyenne. Voyez  Lu-
miebe , Couleus , Réfrangibilité.

Cathered’incidence. Voyez Cathere
L Réflexion.

Ligned'incidence  dans la Catoptrique ,
est une ligne droite , comme A B , PI.
Optiq. fig.  26. , par laquelle la tqmiere
vient du point rayonnant A au point B
de la surface d’un miroir. On Rappelle
aussi rayon incident. Voyez RAVON.

Ligne d'incidence  dans la Dioptrique
est une ligne droite , comme A B , fig.
ç6 , par laquelle la lumière vient fans
réfraction dans le même milieu du point
rayonnant à la surface du corps rompant
HKL I.

Point d'incidence  est le point B fur le¬
quel tombe le rayon A B , fig.  26.

Axed'incidenee  est la perpendiculaire
B H tirée du point d'incidence B fur la
surface réfléchissante ou rampante. Charn¬
iers. (O)

INCIDENT , adj. , Phyfiq.  U Optiq..
on appelle rayon incident  les rayons de
luftiiere qui tombent fur une surface.
ï7oy. Incidence . ( O)
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Incident,  s . m. , Gramm. , événe¬

ment , circonstance particulière. Inci¬
dent  dans un poème est un épisode, ou
action particulière liée à faction princi¬
pale , ou qui en est indépendante. VoyezAction ^ Episode.

Une bonne comédie est pleine d’agréa-
bles indiens , qui divertissent les specta¬
teurs , & qui en forment ('intrigue. Le
poète doit Faire Choix dès indiens  sus¬
ceptibles des ornement convenables au
caractère de son poème. La variété d’in.
cidens  bien amenés & bien ménagés, Fait
la beauté du poème héroïque , qui doit '
toujours embrasser une certaine quantité
d'indiens  pour suspendre le dénouement,
qui sans cela iroit trop vite. Voyez EPI¬QUE, Bicl. ie Trévoux.

Incident , Jurispr . , est une con¬testation accessoire survenue à l’occasion
de la contestation principale : par exem¬
ple , sur une demande en •paiement ducontenu en un billet , st l’on fait diffi¬culté de reconnoître récriture ou la si¬
gnature , c’estun incident  qu’il faut juger
préalablement ; de même  si relui qui est
affigné demande son renvoi , on propose
quelque exception dilatoire , ce sont au¬tant à'incidens.

Toute requête contenant nouvelle de¬
mande relative à la contestation princi¬
pale , & formée après que l’instance estliée , est une demande incidente.

Si la nouvelle demande a un objet in¬
dépendant de la premiere contestation ,
alors on ne la regarde plus comme inci¬
dente, mais comme une demande princi¬
pale qui doit être formée à domicile, &
instruite séparément de la premiere.

Les indiens  ou demandes inddentes
font de deux fortes ; les uns font des
préalables fur lesquels il faut d’abord
statuer , comme les renvois & déclina-
toires : les exceptions dilatoires , les
communications de pieces ; & les autres
font des accessoires de la demande prin¬
cipale , & se jugent en même temps. V.
Demande , Jonction , Disjonc¬
tion . (A)

INCIDENTE , adj. Grammaire, on
distingue en Grammaire la proposition
principale & la proposition incidente.  La
proposition incidente  est toujours partielle
à l’égard de la principale ; & l’on peut
dire que c'sst une proposition partis».
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lîere liée à un mot dont elle est un sup¬
plément explicatif ou déterminatif.

Par exemple , quand ori dit , les savant
qui sont plus instruits que le commun des
hommes, ' devraient aujjt les surpasser' en
/ “geste, c’est une proposition totale t qui
sont plus instruits que le cothmun des hom-
mes, c’est une proposition partielle liée
au mot savans, dont elle est un supplé¬
ment explicatif , parce qu’elle sert à en
développer' l’idée , pour y trouver un
motif qui justifie l’énoncé de la proposi¬
tion principale , les savant devraient sur¬
passer let autreshommes en sagesse; la pro¬
position partielle , qui Jont plus instruits
que le commun iies hommes, est donc uns
proposition incidente.

Pareillement quand on dit , la gloire
qui vient de la vertu <1 un éclat immortel,
c’est uné proposition totale ; qui vient de
la vertu, c’est.une proposition partielleliée au mot gloirej niais elle en est un
supplément déterminatif , parce. qu’elle
sert à restreindre la signification trop
générale du mot gloire , par l’idée dé la
cause particuliers qui la procure , savoir
la vertu ; ainsi là proposition partielle
qui vient de Ut vertu , est une propositionincidente,

II y a donc deux sortes de propositions
incidentes, la premiere est explicative,
& elle sert' à développer la compréhen¬
sion de l’idée du mot auquel elle est liée,
pour en faire sortir pour ou contre la
proposition principale , une preuve , H.
elle est spéculative, ou un motif , si elleest pratique ; la seconde est détermina¬
tive ; & elle ajoute á l’idée du mot au-
qnel elle est liée , une idée particulièrequ> la restreint à une étendue moins
générale.

Lorsque la proposition incidente est ex¬
plicative , on peut la retrancher de la
principale sans en altérer le sens, parceque laissant dans toute l’étendue de fa
valeur le mot fur lequel elle tombe , elle
peut en être séparée fans qu’il cessed’ex-
primer k même idée. Mats. si la propo¬sition incidente est déterminative , on ne
peut k retrancher de la principale fans
en altérer le sens , parce que restreignant1’étendiîe de la valeur du mot auquel elle
est liée , elle ne peut en être séparée,
sans qu’il recouvre fa premiere généralise
par k suppression de l’idée particuliersexprimée dans U proposition incidente.
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Ainsi dans!cpremier exemple, tes savant
gui sont plus instruits que le commun des
hommes, de vr oient aujst les furpujfer en
sagese; si l’on fapprime la proposition
incidente,  la principale conservera tou¬
jours le même sens dans toute son inté¬
grité, parce qu’elle aura toujours le méme
sujet Se le même attribut , leS savant de-
vr oient surf aster ensagesti le commun det
hommes.  Álais dans le second exemple,
lu gloire qui vient de là vertu a un éclat
immortel;  s ) l'<n supprime ’a proposition
incidente, l ’intégrité de la principale est
altérée au point que ce' n’eft plus la
méme, parce que ce n’est plus le même
sujet j la gloire a un éclat immortel,  II
s’agit ici de la gloire  en général , d’une
gloire  quelconque , ayant une caúse quel.
conque, de maniéré qu’il en résulte une
proposition fausse, au lieu de lapremiere
qui est vraie.

Quand la proposition incidente  est ex¬
plicative , elle est toujours liée au mot
fur lequel elle tombe, par.l’un des mots
conjonctifs qui, que, dont, lequel, if c.

Le mot expliqué par la proposition in¬
cidente  est appelle Y,antécédent  du pronom
conjonctif & de la proposition incidente
même , & c’est toujours un nom ou l’é-
quivalent d’nn nom. Dans ce cas , on
peut,fans altérer la vérité, substituer l’an-
técédent aii pronom conjonctif , pour
transformer la proposition incidente  en
principale , en soumettant l’antécédentà
la méme syntaxe qne le pronom con¬
jonctif. Ainsi lorsqu’on a la proposition
totale , lesfuvans, qui font plus instruits
que le commun des hommes, £fc.  on peut
dire , les savant stmt plus instruits que le
commun des hommes; L cette proposition
devenue principale , "a encore la même
vérité que quand elle étoit incidente.  Ce
scroit la méme chose de ces autres propo¬
sitions incidentes: Vhònrme que Dieu a
doué de raison, la providence par qui tout
efl gouverné, la religion chrétienne dont .
les preuves sent invincibles : après la
substitution de l’antécédent à la place du
pronom conjonctif selon la méme syntaxe,
oti aura autant de propositions principales
également vraies ; Dieua doué{homme de
raison, tout est gouverné par la providence,
les preuves de lu religion chrétienne font
invincibles.

Mais quand la proposition incidente  est
déterminative , quoiqu'elle soit amenée
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! par l’un des pronoms conjonctifs qui,
que, dont, lequel, £fc.  on ne peut pas
la rendre principale , en substituantl’an*
técédcnt au p.rononreonjonctif , sans en
altérer la vérité. Ainsi dans la propo¬
sition totale , la gloire qui vient de la
vertu , a un éclat immortel, on  ne peut
pas dire la gloire vient de la vertu , parce
que ce seroit affirmer que toi te gloire en
général-a la source dans la vertu , ce que
ne  diffiit point la proposition incidente,
Se qui est faux en soi. Voyez  lá logique
de P. R. Part . I . ch. viij . Se Part . II.
eh. v,  U vj.

M. du Mariais définit la proposition
incidente celle qui se trouve entre le
sujet personnel & l’attrïhnt d’ûne autre
proposition qu’on appelle proposition prin¬
cipale { voyez Construction ; ) &
il ajoute que le mot incident-vivat  du
latin incidere ( tomber dans, ) parte que
la proposition incidente  tombe en effet
entre le sujet Se l 'attribut de la propo¬
sition principale. La définition & l’ctj-
mologie du mot incidente  sont également
erronées.

Le piot latin incidere  signifie autant
tomber,fur  que tomber dans-, Se c 'est assu¬
rément dans ce premier sens que l’on a
donné-le nom A'incidente  à Une proposi¬
tion partielle , liée à tin mot dont elle
développe la compréhension, ou dentelle
restreint l'éteudue : toute proposition in¬
cidente  tombe sur l’antccédent; elle est
ameme'pour lui dans la proposition prin¬
cipale ; & c’est par rapport à lui qu’elle
doit prendre un nom qui caractérise sa
destination: pourquoi seroit-elle nommée
relativement à la proposition principale,
puisque quand elle est simplement expli¬
cative., elle n’apporte absolument aucun
■changement an sens de la principale?

Pour ce qui regarde sassertion de M.
du Mariais , quiqjrétend que la : propo¬
sition, incidente  se trouve entre le sujet
personnel & l’attribut de la proposition
principale ; il me semble que .c’est une
opinion bien surprenante dans ce gram¬
mairien philosophe, pour quiconquea lu
ce qu’on a cité ci-dessus de la Logique
de rP . R.  Il y est dit , Se la éhose' est
évidente , qu’une proposition incidente
peut tomber ou sur le sujet rie la pro¬
position principale, ou sur rattribut , ou
sur l’on & l’autre . Za gloire qui vient
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de la vertu a un éclat immortel,  propo¬
sition dont le sujet sst modifié par une
incidente . César fut le tyran d'une répu¬
blique dont il Aevoit être le défenseur ,
proposition dont fatirisint renferme une
incidente . La grands qui oppriment les

Joibles seront punis de Dieu , qui est le
protecteur des opprimés,  préposition qui
renferme deux incidentes,  l 'unequi tom¬
be fur le íujet , & l’autre qui modifie
l’attribut . Ce n’est donc pas au sujet seul
de la principale qu’ii faut rapporter Tin-
cidente ; c ’est à tout mot dont on veut
développer la compréhension ou restrein-dred 'étendue.

J ’ajouterai encore une remarque : c’esl
que tes pronoms conjonctifs qui , que,
dont , lequel , & c.  ne font pas , comme
on le pense ordinairement , les seuls mots
qui fervent à lier les propositions inci¬
dentes  déterminatives à leurs antécédens.
Dans cette phrase , par exemple , l'étut
présent des Juifs prouve que notre religion
eft divine ; il y a u>te.proposition incidente,
savoir nopre religion' est divine \ ft \e estliée à son antécédent sous-entendu mie vé¬
rité,  par la conjonction que  équivalente
à qui est; & c ’cst;eomme fi l'on dîsoit-,
l 'écat présent des Juifs prouve  une venté ,
qui eft, notre religion cjì divine.  Cette ma¬
niéré d’anaíyser explique aussi naturelle¬
ment la phrase italienne , l’aileinande&
l’angloise : je crois que j 'aime ., c 'est-à-
dire , je crois  une chose qui eHj 'aime; . en
italien , credo che a/no,  c’est-à-dire, credo
cosa che è auto en allemand , ich glanbe
dafs ich liebe,  c 'est-à-dire , ich glttube
cin ding das jst ich liebe;  en anglois , ,
J thìtik that l love  c ’est-à-dire , I think a
thing that is J,love.  Les Anglois vont
même plus loin , ils suppriment tout çe
qui n’est pas la proposition incidente,
qu’ils envisagent alors comme un seul mot
complément du premier verbe ; I thinkl
love,  comme fi l’on disoit en allemand
ich glaube ich liebe , en italien credo anio,
&enfrançois je croisj 'aime.

L’incrédulité est Jì injuste qu' elle con- '■
damne la religion fans la  c onnoitre , c ’est-
à-dire , l’incrédulité ejí injuste  à un point i
qui est elle condamne la religion fans la con-
ttoltre : la proposition incidente  détermi¬
native , elle condamne la religion fans la
connoitre,  est donc liée par la cou jonction
que  à l’antécédent vague un point  renfer¬
mé dans l’adverbe fi:  tout adverbe éqiti-

ÏNG su
vaut comme on fait , à une préposition
avec son complément, Jì (tellement , à
un point. )

Personne ne fait .Jì le lendemain lui sera
donné,  c ’cst-à-dire , personne ne sait  cette
chose incertaine, , qui ensile lendemain
lui jira donné.  Le génie d u latin confirme
çe tppr analytique j on s’ysertdu même
mot.«k pour le doute & pour l’interroga-
tion , & cet usage est très-raisonnable.
. Ajoutons un exemple latin : Pausanìas

ut audivit Argilium confugiife ìn arum  ,
pers urbains eò venit (  Nep . Pausau.  IV . ) ;
il "y a de fous-entendu ftfltim ( in tem-
pore. stunte , adfiante , prasente -, dans
l’instant rnérne) ; quel instant? ut Pau-

sanias audivit , este.  ainsi Paufanias eut
divif Argilium confugijse iitaram  est fine.
proposition incidente  déterminative dL
'-antécédent fous - entendu stathn , dont
la significatien est qn loi,indéterminée.

On ne doit doue pas avaneergénéraîe-
mspt & fans resttictiof,;, commea fait
fauteur de la Logique  ou Vart de penser,
que les propositions incidentes  lotit celles
doi,t le sujet est qui.  Outre que l’on vient
de voir qu’une simple conjonction est sou¬
vent le lien de la proposition incidente
avec Ion antécédent , il .est certain en¬
core que le pronom.conjonctif n’est pas
toujours sujet de l' incidente; il est quel¬
quefois le déterminatif d’tin nom qui èfì
une partie quelconque de Vincidente: les
écrivains dont la foi .est suspeéte , les ju¬
ges dont on achete les suffrages , les philo¬
sophes selon Vopinion desquels l 'aine ejl im¬
mortelle , este.  Quelquefois il est le com¬
plément du verbe ou d’une préposition}
la j ustice que vous violez , let moyens par
lesquels vous vous soutenez ., Le.

Quoi qu’il en soit, i:l est essentiel d’ob-
ferver i °. que la proposition incidente,
soit explicative, soit déterminative,forme
avec son antécédent un tout , qui est une
partie logique de la proposition principa¬
le ; l’antécédent en est la partie gram¬
maticale correspondante. La religion que
qous professons est divine ; dans cette phra¬
se la religion  est le sujet grammatical
ste la proposition principale , & prendriot
en latin la terminaison dit nominatif pour

^caractériser cette fonction que la gram¬
maire lui assigne; la religion que nous pro¬
fessons  est le sujet logique , parce qu* c’st
i’txpreffion totale de l’idce unique dont
la proposition principale énonce un juge-
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ment , assura qu’elle est divine : 1* Gram¬
maire n’envisage comme sujet que le mot
religion,  pour le revêtir de la livrée re¬
lative à cette  destination; la raison, ÓAÓ-
yo; , sans compter les mots , envisage une
Idée totale . II faut que je céds, il ( illud,
iilui negotium,  cela , cette choseJ , su¬
jet grammatical de sauf , il que je cede,
sujet logique; il que je cede faut (est né¬
cessaire) proposition totale. Ce que l'on
vient de voir de la proposition incidente
qui tombe sur lè sujet, est encore le même
quand elle tombe sur le complément
d’une préposition ou d’un verbe , ou sur
le complément déterminatif d’un'nomap-
pellatif.

î °. II faut reconnoître dans toute pro¬
position incidente  les mêmes parties essen¬
tielles que dans la principale , le sujet,
l ’attribut , les divers complémens, Uc.
Par exemple , César fut le tyran d'une ré¬
publique dont tl 'devoit être le défenseurj
c'est une  proposition totale & principale ;
dont il devoit être le défenseur,  est inci¬
dente} il (César ) sujet de Vincidente; de¬
voit , verbe quî renferme l'attribut gram¬
matical devant ( étoit devant ) ; devant
être le défenseur dont  ou de laquelle, attri¬
but logique; dont ( de laquelle) , complé¬
ment déterminatif du nom appellatif te
défenseur: telles font les parties de la
proposition incidente,  déterminative de
í’antécédent d'une république.  Dans la
proposition principale d'une république
est le complément déterminatif gramma¬
tical du nom appellatif le tyran f d’une
république dont il devoit être le défenseur,
en est le complément déterminatif logi¬
que ; le tyran,  attribut grammatical de
la proposition principale ; le tyran d'une
république dont il devoit être le défenseur,
attribut logique ; César  est le sujet de la
proposition totale.

3°. Le mot conjonctif qui sert à lier la
proposition incidente  à son antécédent,
doit toujours être à la tète de la propo¬
sition incidente, & immédiatement après
l’antécédent , soit grammatical , soit lo¬
gique , sans cela le rapport de liaison ne
feroit pas assez sensible, Sc renonciation

FIN  dr la fnmitre Fa
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en feroit moins claire. Cependant danè
notre langue méme, dant la marche est
analogueà l’or ire  analytique , le pronom
conjonctif peut être après une préposi¬
tion dont il est complément, lei amis
fur qui vous comptez,  ou même aprés le
complément grammatical d'une prépo¬
sition , s’il est déterminatif de cé complé¬
ment , let amis fur le secours iefquets voue
comptez.

4°. En  conséquencede la distinction
des incidentes  en explicatives & détermi¬
natives , M. l’abbé Girard ( Frais prin¬
cipes, dife. xvj . ) établit une réglé de
ponctuation qui me paraît très raisonna¬
ble ; c’est de mettre entre deux virgule*
la proposition incidente explicative, Sc
démettre de fuite faus virgule la déter¬
minative. En effet, l'explicative est une
espece de remarque interjective mise en
parenthèse , que l’ont peut ajouter ou re¬
trancher à la proposition principale sans
en altérer le sens; elle n’a donc pas avec
^antécédent une liaison logique bien né¬
cessaire: mai* la déterminative est une
partie essentielle du tout logique qji’elle
constitue avec son antécédent ; si on 1»
retranche , on change le sens de la prin¬
cipale au point d'en altérer la vérité;
ainsi il ne faut pas même la séparer de
l’antécédent par une virgule , qui indi-
queroit faussement la séparabilité des
deux idées. II faut écrire avec ta virgule,
il est rare que le mérite seul perceà la cour,
oh rien ne réujjit fans protection; & fans
virgule , il ejl rare que le seul mérite réuf-

Jìjfe dans une cour oh tout ft fait par intri¬
gue: ce  font les exemples de M. l’abbé
Girard.

INCIDENTER , v. n, , Jurifprud. ,
signifie faire naître des incidens , pour
empêcher la fin d’une contestation. Foy,
Incident , ( jí)

INCINERATION , f. f. Chimie,  fac¬
tion de réduire en cendres. Foyez  Cen-
DKESÊJ’CALCINAT ION.

INCISA, S-Sg. , petite ville d Italie,
au duché de Montferrat , dans le territoi¬
re d'Acqui , fur la riviere deBeib».

ie du Terne dix-buitisme.
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